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RAPPORT
SUR LES TRAVAUX DE L'IXSTITUT ARCHEOLOGIQUE

LIÉGEOIS PENDANT L'ANNÉE 1911.

Messieurs,

Pour la onzième fois, mes fonctions de secrétaire de l'Ins-

titut m'imposent la charge de prendre la parole devant vous

en pareille circonstance.

Conscient de «non devoir et assuré, je l'espère, de voti-e

bienveillance habituelle, je m'efforcerai de vous rendre

compte, aussi fidèlement que possible, de l'activité de notre

Société et du résultat de ses travaux durant l'année 1911.

Séances. — Au cours de l'exercice écoulé. l'Institut a tenu

ses dix séances mensuelles statutaires ; au programme de huit

d'entre elles a figuré une cotnmunication de lun de nos

membres.

A la réunion de janvier, notre collègue M. le Dr G. Joris-

senne nous a présenté d'intéressantes observations au sujet

d'une étude à faire, au point de vue architectural, de quelques

anciennes maisons de Liège.

A la séance de février, M. L. Ledru nous a soumis une

judicieuse reconstitution du plan de l'abbaye du Val Saint-

Lambert au XlIIe siècle, reconstitution que lui .suggérèrent

les fouilles entreprises sons sa direction dans les anciens bâti-

ments encore subsistants et aujourd'hui englobés dans les

usines des Cristalleries du Val.



— VI

lui HKirs. iiolro collègue M. Th. (loberl nous a exposé le

rôle de lu France à Liège pendant le second quart du XVII*^ siè-

cle d'après les relations d'un diplomate français de Vépoque.

(lollo iiikMCssmile cooim uni cation a, depuis, fait Tobjet d'un

tuénioire ipii a élé publié dans le tome XL de notre Bulletin.

A la séanc<; d'avril, M. .T. Brassinne, qui avait bien voulu

ixMuplacer au pied levé son collègue M. F. Ilénaux, empêché,

au tout dernier moment, d'être des nôtres, nous a entretenus

de deux miniatures du Xlh' siècle, de la collection Witlert,

que leur lechnique et leui' conception permettent de rat-

t*,ach'!.'r à 1"école mosanie.

Kn mai. M. Firmin Hénaux noois a présenté de curieuses

obs-ervations au sujet d'un masque en terre cuite et de di-

verses antiquités helgo-romaines recueillis au cours de l'une

de ses fouilles dans le Condroz.

A rassemblée de juin, M. Félix Magnette nous a commu-
niqué, avec un excellent commentaire archéologique et histo-

ri(jue. de nombreux extraits d'«rt poème sur Liège à la fin

du XVII'' siècle, œuvre peu connue de l'écrivain de Saint-

Péravi.

Le mois suivant, M. François Colley nous a parlé du
symhalisme dans Vart médiéval à Liège, nous révélant le carac-

tère essentielleoient symbolique des sculptures qui ornent le

portail de l'église Sainte-Croix, en notre ville.

A la séance de rentrée d'octobre, nous avons eu la bonne
fortune dentendre une attrayante causerie de M. Alfred Micha
sur Mathieu Laensberg, personnage légendaire dont le nom
resté populaire justju'à nos jours dans notre vieille cité lié-

geoise, n'apparut, en réalité, dans l'histoire que comme titre

d'un des principaux journaux de l'opposition belge sous le

régime des Pays-Bas.

D'autre part, M. Th. Gobert nous avait réservé, pour notre

séance de novembre, la primeur d'une étude sur les condi-

tions de l'industrie du tissage à la fin de l'ancien régime et les

Cockerill à leurs débuts, étude qui, à côté de son intérêt his-

torique, est venue jeter un jour nouveau sur les origines de
l'une de nos plus i)uissantes sociétés industrielles du pays.

Enfin, à la séance de décembre, M. de Buggenoms nous
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a présenté un consciencieux rapport sur le projet de publi-

cation du Corpus inscriptionum belgicarum, projet dont M.

G. Kurth, au récent Congrès de Matines, avait éloquemment

demandé la réalisation.

En assistant. Messieurs, sans cesse plus nombreux à nos

assemblées miensuelles. vous lavcz amplement témoigné à ces

divers conférenciers, le grand plaisir que vous avez éprouvé

de les entendre.
* * *

Conférences publiques. — Suivant la tradition, nous

avons organisé, au cours de l'hiver dernier, une série de

causeries populaires sur l'archéologie et l'histoire liégeoises.

A défaut d'un local suffisant dans notre Musée, de plus en

plus envahi par les collections, ces séances gratuites et pu-

bliques ont dû être données tour à tour dans les auditoires de

géologie et d'archéologie de l'Université; elles n'en ont pas

moins attiré un nombre considérable d'auditeurs et atteint le

but de vulgarisation scientifique que nous poursuivions.

Le dimanche 12 février, M. René Talion a parlé de Vopi-

nion publique à Liège en 1830 \ le 19 février, M. Jean Dabin

a expoisé la politique française à Liège au XV^ siècle; le 5 mars
suivant, M. François Colley nous a initiés à la genèse des

œuvres du peintre liégeois Lambert Lombard. Huit jours après,

M. Charles Fraipont a conférencié sur l'homme fossile; enfin,

le dimanche 19 mars, M. Eugène Polain 'nous a fait le tableau

des mœurs, costumes et coutumes à Liège à la fin du XV !'^

siècle.

Nous pouvons nous féliciter du succès qu'ont obtenu ces

conférences publiques, et c'est un devoir d'autant plus impé-

rieux pour moi d'assurer de la vive gratitude de Tlnstitut

ceux de nos collègues qui ont bien voulu, en ces circonsiances,

nous accorder le concours de leur bonne parole.

De chaleureux remerciements sont dus aussi au dévoué pré-

sident du Cercle des conférenoes, M. Florent Pholien.

Publications. — Par suite de circonstances diverses, dont

le Bui-cau saura éviter le renouvellement, le tome XLI de

notre Bulletin a paru très tardivement. Le premier fascicule
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n'a élô dislnl)iié qw lin noviembre idicrnier ; la Sdeuxième livrai-

son, îU'lucIlcnuMil CM) conrs d'impression, tie sera prête qne

ponr lin mars.

Notre volutnc de 11)11 n'en l'orme pas moins un ensemble

d un inU'Mèl indiscutable; les neuf mémoires qu'il renferme

donneront près de 400 pages de texte avec de nombreuses

planches hors texte et plusieurs vignettes.

Le premier fascicule contient les travaux suivants:

Tu. GoBKKT, Le rôle de la France an pays de Liège durant le

second (jnart du XVH" siècle.

G. JoRissENNE, Carillons et carillonnears au pays de Liège.

J. Dkstué?':, Groupes en albâtre provenant de Véglise collé-

giale de Huy.

M. De Puydt, J. Hamal-Nandrin et J. Servais, Mélanges

d'archéologie préhistorique.

Le 2"ii' fascicule comprendra notamment les travaux ci-

après :

J. Delaite, Les premières générations issues de Rasse de

Dammartin et d'Alice de VVarfusée, d'après les documents.

Th. Gobeut, Conditions de l'industrie du tissage à la pn de

l'ancien régime ; les Cockerill à leurs débuts.

F. Marikx, Lex églises successives de Malonne au pays de

Liège.

L. Ledru, L'entrée de l'abbaye primitive du Val-Saint-

Lambert ou porte de Villencourt.

L. Halkin, La pierre à quatre dieux de Berg lez-Tongres.

Parallèlement à notre Bulletin, notre Chronique mensuelle
a régulièrement tenu nos membres au courant de tout ce qui
pouvait les intéresser au point de Vue de l'histoire et de
l'archéologie du pays de Liège.

Onze nouvelles notices d'inventaire sont venues s'ajouter

1 an dernier aux 47 déjà parues précédemment, ce qui porte
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à 58 le nombre de celles que mous avons consacrées, en ces

six dernières années, à une série de nionuments empruntés à

notre patrimoine d'art ancien liégeois.

Vous aunez, d'autre part, pu constater que, cette fois encore.,

nous n'avons reculé devant aucun sacrifice pour maintenir

le caractère scientifique de la Chronique et que, sous le

rapport de l'illustration notamment, notre organe mensuel

ne le cède en rien à aucune des publications similaires pu-

bliées en Belgique.

Malheureuseiuent, nous ne nous appliquons pas suffisam-

ment à provoquer la diffusion de notre Chronique , le coût

minime d'abonnement de cette publication dispendieuse de-

vrait nous valoir régulièrement de nouveaux labonnés: j'ai

pu constater, non sans regret, que leur nomlire, loin de s être

accru, a même diminué.

Permettez-moi, Messieurs, de vous signaler le fait, sans

autre commentaire et avec l'espoir de vous voir entreprendre

tous une active propagande pour nous amener de nouveaux

abonnés.

Excursions. — Comme toute Société, sachant faire preuve

de vitalité et soucieuse de délasser ses membres, rinstitujt

a organisé l'an dernier une série d'excursions archéologiqu;es.

Notre active Commission des excursions, qui depuis quel-

ques années s''est mise régulièrement à l'œuvre, avait éla-

boré pour 1911 un prograoïme particulièrement attrayant;

elle l'a très heureusement réalisé.

Le 15 janvier, a eu lieu la visite détaillée de l'église Saint-

Nicolas et de ses alentours, suivie d'une récréative séance de

marionnettes au Théâtre impérial en Roture.

L'excursion suivante, fixée au dimanche 9 avril, a eu pour

objet la visite des églises Sainte-Croix et Saint-Martin et

de leurs environs.

Le 16 mai, nous nous sommes rendus nombreux dans l'an-

tique ville de Tongres aux multiples souvenirs historiques;

M. l'abbé Paquay nous en a fait voir les principaux monu-
ments et Les plus intéressantes collections (archéologiques.

Quinze jours plus tard, une magnifique excursion nous a
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René Dubois nous a inontré les dJN^erses curiosités; le retour,

qui s'est elfectué par bateau, nous a permis d'admirer les

beautés de la vallée de la Meuse, dont les rives sont bordées

de vieux souvenirs et d'archaïques traditions.

Le 25 juin suivant, nous avons [été conviés à visiter, Le

matin, les restes de l'ancienne abbaye du Val Saint-Lambert,

sous la conduibe de notre dévoué collègue M. L. Ledru, puis,

l'iaprès-midi, la magnifique église romane de Saint-Séverin

en Condroz.

Enfin, le 23 juillet ce fut au tour de la ville de Saint-Trond

de recevoir nos oiemljres et de leur révéler ses intéressants

monuments civils et religieux.

Le nombre considérable de participants qu'ont réuni ces

diverses excursions, surtout celles de Tongres et de Huy,

a suffisamment démontré qu'ielles répondaient aux vœux de

la plupart d'entre nous.

Ces excursions, qui instruisent tout en distrayant, sont

éminemment utiles; elles contribuent à unir plus étroitement

nos membres 'et à provoquer en eux ces sentiments de con-

frabernité qui sont la base de la prospérité d'une Société

comm.e la nôtre.

L'active Commission des excursions a droit à notre vive

reconnaissance et je me fais un devoir d'adresser, en votre

notu, un cordial merci aux dévoués collègues qui la composent.

Expositions. — L'espace, sans cesse plus restreint, dont

nous disposons dans notre local par suite de l'extensioiu

continue de nos collections, surtout depuis la mise en valeur

de l'importante donation Moxlion, nous a mis dans l'obli-

gation de renoncer momentanlément à abriter en notre Musée
des expositions particulières. Une seule' a pu être organisée,

grâce au bienveillant concours de notre collègue M. Grand-

jean-Lenders qui, avec une rare obligeance, a consenti là

nous confier pendant plusieurs mois, les pièces les plus

remarquables de ses belles collections de miniatures et d'ivoi-

res sculptés.
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Le succès de cette exposition a été considérable et la faveur

du public liégeois lui est restée acquise jusqu'à sa fermeture.

Congrès. — En sa qualité de Société fédérée,- l'Institut

a pris part l'an dernier au XXII? Cougrès de la Fédératiomi

archéologique et historique de Belgique, qui a tenu ses assi-

ses là Mahnes du 29 juillet au 3 août 1911.

Notre Société y avait envoyé trois délégués, MM. de Bug-

^enoms, G. Ruhl, notre président, et E. Guérette-Douxchamps.

D'autre part, M. de Buggenoms a bien voulu représenter

l'Institut au Congrès de Reims, organisé en cette ville du

19 au 28 juin dernier, par la Société française d'archéologie.

Fouilles. — En matière de fouilles, la chance ne nous a

guère souri l'an dernier.

Bien que nous eussions porté nos investigations en plu-

sieurs points de la province, nous n'avons pu enregistrer

aucune trouvaille de quelque importance.

Le Condroz, sur lequel notre dévoué collègue M. F. Hé-

naux fondait de justes espérances, n'a pas été plus productif

que la Hesbaye.

Le Rapport spécial qui paraîtra dans le deuxième fasci-

cule du tome XLI de notre Bulletin vous donnera le bilan

détaillé de nos recherches et explorations de rexercice écoulé.

Nous ne pouvons qu'émettre le vœu de voir nos foiuillesi

de 1912 cooipenser largement les déceptions que nous ont

réservées celles de l'an dernier.

Musée. — Malgré le résultat pour ainsi dire nul de nos

fouilles, nos collections se sont néanmoins accrues dans des

proportions inespérées par des dons, des dépôts et quelques

achats.

Vous pourrez en juger par le relevé ci-joint, qu'a (iDien

voulu dresser notre dévoué conservateur M. Jean Servais.
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DOXS

E/ifxjiie jtréhistori(]ite et protohistoriqiie.

Di'ux traïu-liants de liaches polies et une pointe de flèche à base-

arrondie, provenant de stations néolithiques des environs de Zonhoven.

Don de M. J. Hamal-Nandrin.

Un fragment de hache polie en silex gris, ayant été utilisé comme-

percuteur, trouvé à Lavoir, près Héron.

Don de M. Octave AVéry, à Lavoir.

Hache i)olie, en silex, trouvée à Jehay, au lieu dit Campagne de la

commune.

Don de M. Hubert Lemeunier.

Hache polie, pointe de flèche à pédoncule et ailerons, couteaux,

grattoirs, etc., en silex, trouvés sur le territoire de la commune de

Zonhoven (Limbourg belge).

Don de M. J. Hamal-Nandrin.

Série de silex néolithiques recueillis à Yernée-Frèneux, Yillers-le-

Temi)le. Saint-Séverin (Condroz), etc., et à Wonck (Hesbaye).

Don de M. Marcel De Puydt.

Quatre ébauches de haches, vingt-deux grattoirs, deux poinçons, un

retouchoir, trente-quatre lames et couteaux, sept nucléi, deux percuteurs.

— Provenances : Angleur, Chaudfontaine, Sainte-Gertrude (Limb. hol.).

Don de M. .Jean Servais.

Hachette polie en silex, trouvée près du fort de Pontisse. Longueur :

o m 08 1.

Don de M A. Rutot,

conservateur au Musée r-oyal d'histoire naturelle

de Bruxelles.

Trois fragments de haches polies dont un a servi de percuteur, sept

grattoirs et racloirs, quatre lames et huit éclats et déchets de taille.

Provenance : environs de Villers-le-Temple.

Dpn de M. M. De Puydt.

Série de silex taillés provenant du gisement paléolithique de Liège,.

Sainte-Walburge.

Don de MM. Marcel De Puydt, J. Hamal-Nandrin et Jean Servais.

Hache polie en grès trouvée lors des travaux de voirie exécutés rue^

Chéravoie à Liège, en 1910.

Don de M. Marcel De Puvdt.
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Epoque helgo-roinaine et framjue.

Divei's fragments d'objets eu bronze (époque belgo-romaine), trouvés

aux environs de Latinne.

Don de M. Davin-Rigot, propriétaire, à Latinne.

Perle ovoïde, en pâte de verre bleu foncé, avec petites protubérance»

globuleuses en pâte de verre blanche (époque franque). Provenance :

Bois de Hermalle-sous-Huy.

Don de M. M. De Puydt.

Moyen âge et temps modernes.

Un petit vitrail, daté de 1072, provenant d'une maison de la place du

Marché. Inscription : GERA PITIET, GOUVERNEUR DE BON
MESTIER.

Don de M. Viatour, docteur en médecine, à Grivegnée.

par l'entremise de M. L. Ledru.

Une brique de foyer ornée, du xviii'? siècle.

Don de M. J. Breuer.

Un grand plat en verre liégeois, bordé avec renflement central;

diamètre : m 4 1 •

Don de M. A. Baar-Magis.

1° Deux petites I)riques de foyer (deuxième moitié du xvF siècle) ;

2" deux cadrans solaires, de forme octogonale, en ardoise : l'un d'eux,

gravé sur les deux faces, porte les armoiries de la famille Hasinelle et le

chronogramme : soL eX sVo CVrsV ostexDIt horaM hasIneLe (1727) ;

3° une plaque d'ardoise rectangulaire, portant la date 1727 ; sur une

face, est gravé un damier et sur l'autre, un jeu de marelle.

Don de M"'^ L. Mouton-Alexandre.

Un recueil manuscrit du xviii« siècle, renfermant les blasons, en

couleurs, des 82 bous métiers de la Cité, avec des notes relatives à

quelques membres de ces métiers.

Don de M. Closset, fabi'icant d'armes, rue Hors-Château, à Liège.

Un méreau de la Cathédrale Saint-Lambert et un lot de monnaies

diverses, parmi lesquelles quelques liards de Jean-Théodore de Bavière-

Don de M. Berger, Quai des Pécheurs, à Liège.

Dix-huit grandes briques de foyer armoriées (xvii'^ et xviii« siècles).

Don de M. Paul Combien, architecte, à Liège.

Deux grands fragments d'un i)arquet de cheminée formé d'une quantité

de petites lames de verre rectangulaires, juxtaposées et placées sur
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i-liaiiii) ; l'ensemble foi'iue un dessin à étoiles composés de carrés et de

losanges. Ce parciuet provient d'une ancienne maisou de la rue Souverain-

Pont (u^ ;{i), actuellement démolie.

Don M. Simon, agent d'assurances, à Liège.

Une série de monnaies liégeoises en cuivre des règnes de Jean de

Bavièi'e, Erard de la Marck, Robert de Berghes, Eruest, Maximilien et

.Jean-Théodore de Bavière ; une ancienne aune liégeoise en bois ; deux

photographies représentant, l'une la deuxième cour du Palais de Liège,

l'autre l'ancien passage d'eau de Fétiune ; un instrument en fer (gratte-

dos f), composé dune tige terminée par une petite main aux doigts à

denii-recourbés.
Don de M"'*^ veuve Mouton-Alexandre.

Quatre encadrements de cheminée en fonte (stj'les Louis XVI et

Empire) ; deux fragments de fresque (tète humaine et rinceaux), style

Renaissance ; une colonne complète en calcaire (xvi^ siècle) ; le tout

provenant d'une ancienne maison de la rue Sainte-Aldegonde (u° 7),

actuellement démolie.

Don de M. Kuauff, rue Sainte-Aldegonde, à Liège.

Deux boulets de canon trouvés à Bressoux (l'un d'eux était enfoui à

<ieux mètres de profondeur dans la parcelle indiquée 56' au plan cadas-

tral de la commune de Bressoux) ; ce sont vraisemblablement des

projectiles perdus lors du combat d'artillerie entre les Autrichiens

retranchés au fort de la Chartreuse et les Français établis à la Citadelle

(juillet 1794).

Don de M. Alphonse Demonceau, avocat,

rue du Jardin Botanique, 24, à Liège.

Deux briques de foyer, armoriées, provenant du domicile du donateur.

Don de M. Henri Servais, rue des Dominicains, à Liège.

Un compotier en porcelaine du Japon, muni d'un couvercle à bouton
;

décor floral.

Deux burettes à l'huile et au vinaigre, en cristal taillé, munies de

deux paires de bouchons (l'une en cristal, l'autre en liège) avec moutures

en argent. Les deux flacons sont contenus dans un huilier en argent

gravé et ciselé (rinceaux et tètes à l'antique dans des mèdaillonK).

Deux vitraux ovales polychromes, fragmentés et incomplets, repré-

sentant deux sujets bibliques : Joseph expliquant leurs songes au panetier

et au grand échanson de Pharaon ; Judas implorant, aux genoux de

Joseph, la grâce de Benjamin (Epoque Renaissance).

Grand cabinet Louis XIII, en ébène, avec incrustations d'écaillé et
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d'ivoire, muni de deux menottes en fer et reposant sur une table à

quatre pieds tors.

Petit cabinet Louis XIII, en ébène, avec incrustations d'ivoire

(rinceaux et sujets de chasse : cavaliers, chien, lièvres, cerfs, etc.) et

orné, à l'intérieur, d'une petite peinture : un seigneur et une noble dame

se promenant dans l'allée d'un parc.

Magnifique bénitier en argent repoussé et gravé, style Louis XY, avec,

au centre, un sujet biblique : le baptême du Christ.

Don dp M. le professeur L.-L. de Koninck.

Une porte et son chambranle, en bois de chêne sculpté, style Louis XIV.

provenant d'une ancienne maison démolie rue de la Madeleine, à Liège.

Don de M. Simon, agent d'assurances, à Liège.

Très nombreux tessons de j^oteries de formes, grandeurs et époques

diverses, trouvés au cours de déblais effectués rue des Prémontrés
;

statuette de l'enfant Jésus (acéphale) en texu'e cuite et chaînette en

bronze de même provenance.
Don de M. K. Denis,

dii'ecteur de l'Office des Propriétaires, à Liège.

Brique de foyer, ornée au centre d'une fleur de lys entourée de

branches fleuries ; marque : BV. Provenance : Liège.

Don de M. J. Breuer.

Grille en fer forgé avec pointes i-ecourbèes à la partie supérieure,

ayant surmonté autrefois un mur de soutènement que longeait jadis un

chemin dèservant les houblouuières des Guillemius, aujourd'hui quartier

de la place Bronckart.

Don de M. J.-M. Remouchamps, avocat à la Cour d'Appel.

Clef gothique en fer forgé trouvée dans le sous-sol, lors de travaux

exécutés à la Gare du Palais, près du pont d'Arcole.

Don de M. Dubois.

Ancien sceau de douane en plomb ; au droit : armoiries très frustes

(Espagne ?j ; au revers : (T)ransit de (B)ruges. Provenance : Liège.

Don de M. Thonet, avocat, rue de l'Académie.

Pierre sculptée (o'"76 X o'"68) provenant de l'ancienne abbaye du Val-

Benoit et portant l'inscription : Rde DAME MADAME CATHERINE DE
LOXGCHAMPS ABAISSE (sic) A FAIT ERIGE CETTE MURAILLE
L'AX 1715 ; au-dessus de l'inscription, un écusson armorié haché.

Don de M. Pi'osper Dejardin

(par l'entremise de M. l'ai-chitecte V. Reuter).
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Collirr (le rhion. en laiton, avec anneau en fer, portant la date 1791 et

les initiales (i 1).

Don de M. J. Breuer.

Deux l)ri(|nes de loyer (xvu'^ siècle); fer de lance trouvé dans le lit de

la Meuse. j)res du pont des Arches, lors d'un dragage fait vers 1890.

Don de M. Maurice Gérimont, ingénieur à Sclessin.

Trois plats ovales en porcelaine du Japon, à décors bleus.

Don de M. le professeur L.-L. de Koninck.

DEPOTS.

Seize lames et silex taillés i)aléolithiques. provenant de la Caverne

d'Engis ; nombreuses séries de nucléi, percuteurs, couteaux, grattoirs,

perçoirs, haches taillées, haches et fragments de haches polies, pointes

de flèches, etc., jirovenant de stations néolithiques de : Angleur, Bressoux,

Bonne, Clermont, Engihoul, Ombret, Rullen, Tilff, Verlaine, Hastière,

etc. ; haches et i)ointes de flèches en roches divex'ses, de provenances

étrangères.

(Ancienne collection Pierre Destinez, donnée par sa famille à la Ville

de Liège).

Dépôt de la Ville de Liège.

Trois haches, une hachette et une lierminette taillées ; trois haches

polies, une hachette et une lierminette polies. Quatre retouchoirs, sept

l)oinçbns, quatorze lames et couteaux, vingt-huit grattoirs, un pic, un

ciseau, un tranchet. Sept nucléi, six percuteurs, cinq pointes de flèche de

types divers. Pi'oveuances : Spieunes, Sainte-Gertrude, Rullen.

Dépôt de M. Jean Servais.

Quartoze ]>ointes de flèches américaines en silex et roches diverses.—
Trente-neuf pointes de flèches de types divers trouvées en divers endroits

du grand-duché de Luxembourg. — Lames, poinçons, nucléi, etc., de

même i)rovenance.

Dépôt de M. Dondelinger, ingénieur à Luxembourg,

(Grand-Duché).

Un anneau de suspension en bronze (époque belgo-romaine), trouvé

aux environs de Solières.

Dépôt de M""^ de Mélotte de Soer,

Perron liégeois en bois sculpté, ayant servi d'urne à voter (hauteur

o m. G5;. La pomme de ])in est mobile ; la colonne est creuse et dans les

marclies du perron se trouve un tiroir. Provient de l'Hôtel-de-Ville de

Liège.
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Livre de métier l'elié en velours rouge, orné d'un écusson en argent

aux armes de la Cité de Liège et de deux fermoirs en même métal. Le

volume renferme 80 feuilles de vélin ; ou y voit, peintes à la main, les

armoiries des 82 bous métiers, ainsi que des brevets signés par les

82 greffiers accordant tous les métiers à « Louis de Grady, né pendant

l'administration du Noble et Généreux Seigneur De Grady, Bourgue-

maitre Régent de la Cité et Trésorier Général des Etats du Pays de

Liège et du Comté de Looz ».

Dépôt de la Ville de Liège.

Partie de cheminée eu pierre de sable sculptée (console et mascarons

ayant orné la partie supérieui-e de la hotte) provenant de la maison rue

Sainte-Aldegonde, mentionnée supra.

Don de M. Baar-Lechat a la Ville de Liège.

Dépôt de la Ville de Liège.

Donation de M. le chanoine Gaillard (suite). Sept cruches eu grès

vernissé de formes et grandeurs diverses (xvii« et xv!!!*^ siècles). A.mpoule

en plomb, avec monogramme du Christ, trouvée en Hesbaye.

Donation de M. Albert Eiichène, ingénieur à Paris : a) hache polie en

pierre verdàtre, dans sa gaine polie eu bois de cerf ; h) ti'ois gaines de

haches polies eu bois de cerf ; c) fragments de corne de cerf portant des

traces d'utilisation, tessons de poteries, silex taillés, écailles de noisettes.

charbon de bois, débris d'ossements, etc., jm-ovenant de la station

néolithique du lac Chalain (Jura-Francej.

Donation de M. M. de Soer de Solières : grande balance en fer forgé et

ouvragé provenant de Visé.

Dépôt de la Ville de Liège.

Cent et quatre carreaux de parement en faïence de Delft, rehaussés de

dessins, bleus ou violets, provenant d'une maison de la rue Bergerue, 24,

à Liège; vingt-deux briques de foyer (xviii'= siècle).

Dépôt de la Ville de Liège.

Portrait de Jean Curtius, gravé par Jean Wiricx, daté 1607. Dimen-

sions : o'"io5 X o'"075.

Jambage de cheminée en grès, style Renaissance, trouvé dans le sous-

sol, lors de travaux de voirie, exécutés par la Ville, fin décembre 191 1.

Dépôt de la Ville de Liège.

Enseigne en bois sculpté, doré et polychrome «Au chariot d'or)), 1767,

ayant autrefois décoré la façade de la maison n" 21 du quai de la Batte.

Dimensions : i"'i4 X o'^GS.

Don de ^L L. Marck à la Ville de Liège.

Dèiîôt de la Ville de Liège.
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ACHATS.

Daler do (loor^es d"Autriche

Florin d'or d'Kruest de Bavière.

Tue mesure à blé, eu forme de tiue (bois cerclé de fer), portant,

"ravéos dans le bois, les dates de ses nombreuses vérifications : 1692,

1701, 1708, 1714, 1719, 1735, 1753, 17(35, 1775- Provenance : Geuek.

Uu pot à anse, en grès brun, avec bec trèfle et impressions digitales à

la base (fin du xiV siècle ?). Provenance : Bilsen.

Assiette et compotier en faïence de Strasbourg.—Plat ovale en faïence

de Bruxelles (l^ièces de compai-aison).

Je Elle ferai votre interprète pour remercier clialeureuse-

ment tous ceux qui, d'une façon quelconque, ont contribué

à laccroisseoient de nos collections; je me plais à rendre

spécialement hommage à la générosité de M. le ^professeur

de Koninck, qui, avec tm désintéressement des plus louables,,

nous a notamment offert deux remarquables meubles cabinets

du XVIl'^ siècle; seul, le manque d'espace nous a empêchés

de donner à cette importante donation une place digne d'elle

dans nos collections.
* * *

Dans mon rapport de l'an dernier, je vous signalais les

exceflentes dispositions de la Ville de Liège qui. profondé-

ment imbue de son rôle de protectrice de nos richesses

archéologiques, venait d'acquérir à notre intention rimmeu-

blc Prost-Roland, dépendance de l'ancien «palais» des

Curtius.

Des circonstances spéciales se sont opposées jusqu'ici à

l'appropriation de cet important bâtiment et il semble que

les travaux de réfection rendus nécessaires par l'état de

vétusté ae la construction, seront particulièrement lents et

dispendieux.

Xe conviendrait-il pas d'attirer d'une façon toute spéciale

l'attention de M. l'Echevin des Beaux-Arts sur l'absolue né-

cessité de décréter d'urgence l'exécution des travaux projetés?

Nous avons déjà été consultés sur le meilleur parti à tirer

de rimmeuble en question; nous avons, notamment, exprimé
le désii- de nous y voir réserver au rez-de-chaussée une
vaste salle, pouvant contenir environ 200 personnes, pourvue



— XIX —

d'un éclairage électrique et destinée à servir de salle de

réunion et de conférences avec projections luniineuses.

Nous avons encore proposé d'y installei' notre bibliothèque

et d'y organiser un cabinet de lecture avec service de pério-

diques.

Aux étages, nous avons préconisé de ménager des salles

d'exposition et de respecter, autant que possible, les cloisons

existantes, de façom à nous permettre de reconstituei' dans

œs petites salles, des intérieurs liégeois ou d'y créer des

sections spéciales pour les verreries, les céramiques, letc.

D'aucuns même projettent dinstaller, dans une partie de

cette nouvelle annexe, une section de folklore, dans laquelle

rentreraient très heureusement les collections aujourd'hui

abandonnées et trop peu connues de nos Amis du Vieux

Liège.

Projet vaste et complexe s'il en fut! Il n'en est pas moins

vrai qu'un grand effort sioipose pour donner à noire Musée

un cadre digne de lui.

L'importante collection Moxhon, dout chaque jour nous

pouvons mieux concevoir la grande valeur artistique et ar-

chéologique, occupait déjà nos principales salles de 1er étage

vers le quai; aujourd'hui, on lui aménage une nouvelle salle

au 3me étage, sans savoir si ce nouveau local suffira pour

renfermer tout ce qui devra y prendre place.

En a!ttendant, nos collections de l'époque Renaissance, à

défaut de salle disponible pour les y exposer, restent cachées

au public; les nouvelles donations qui nous parviennent sont

entassées dans une pièce close, tandis que les magnifiques

dressoirs des Hospices, tant admirés lors du Congrès archéo-

logique de 1909, restent relégués sur nn palier!

Bientôt enfin, nous devrons emigrer de cette salle des

séances pour y laisser installer un cabinel nuoiismalique,

dont le joyau sera l'inestimable collection de monnaies et

de médailles liégeoises de feu Ulysse Capitaine, aujourd'hui

complètement classée et inventoriée par les soins de notre

infatigable collègue, M. Maurice Gérimont.

Partout nous sooimcs à Tétroit, de toutes parts nous sommes
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iMixaliis j)ar les coUiectioiis ; il importe, Messieurs, qu'une

soUilion inlcrvieiiiie à brel' délai.

.1 aime à croire que lAdiiiinisli-ation communale, soucieuse

du bon ixMioni du Musée archéologique liégeois, aura à

cœur de prendre les mesures nécessaires pour que les ap-

propriations des nouveaux locaux soient non seidement enta-

mées sans tarder, mais .encore (poussées avec toute la célé-

rité voulue.

Dans mon Rapport de l'an dernier, jetais déjà revenu sur

la question de savoir si la Maison d'Ansembourg ne pourrait

pas être souoiise, vis-à-vis de nous, au même régime que la

Maison Curtius et, à ce propos, je m'étais demandé pourquoi

la convention qui était si heureusement intervenue entre la

Ville de Liège et notre Institut, ne pourrait pas être étendus

à l'ancienne Maison Willems.

Cette question, hélas! en est encore aujourd'hui au même
point qu'il y a trois ans. Notre dévoué collègue M. Jean

Servais ayant été récemment investi par la Ville des doubles

fonctions de conservateur du Musée archéologique et du Mu-

sée d'Ansembourg; il semble que rien ne peut plus s'opposer

à l'application dune mesure que justifierait à lui seul l'inté-

rêt s.cientifique de nos deux Musées d'art ancien!

Je saisis cette occasion pour appeler à nouveau l'attention

de la Ville sur l'opportunité indiscutable de placer ces deux

Musées sous une seule et même direction, celle de notrej

Institut, et ce, à des conditions à arrêter de commun accord.

En attendant que ces deux affaires, dont l'importance ne

saurait échapper à aucun de nous, soient définitivement ré-

glées, il serait injuste de ne pas remercier la Ville de Liège,

et notaoïment son dévoué bourgmestre M. G. Kleyer, de sa

grande sollicitude pour tout ce qui se rapporte aux choses

du passé liégeois.

Indépendamment d'achats importants, la Ville consacre an-

nuellement des sommes considérables à la restauration et

à l'appropriation de ses locaux de Musées; tout récecnment

encore, elle nous a alloué le crédit que nous sollicitons

pour la mise en valeur du médaillier Capitaine et la confection

du mobilier destiné à notre cabinet numismatique.
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Bibliothèque. — Dans mon rapport de l'an dernier, j'ai

idéjà eu l'occasion de vous signaler la triste situation de

notre bibliothèque.

Cette situation, loin de s'améliorer, n'a fait qu'empirer;

le local, peu accessible au public, dans lequel nos livres ont

été relégués, est devenu ide plus en plus insuffisant et nois,

publications s'y entassent aujourd'hui dans des conditions

déplorables.

A juste titre ému de cet état de choses qui n'a pas manqué
de soulever des protestations de la part de certains de nos

membres, Le Bureau a mis à l'étude le projet qui lui avait

été soumis d'une entente avec la Bibliothèque centrale de la

Ville; dans l' entretemps, il a décidé de faire procéder à

un inventaire compiet de notre bibliothèque, ainsi qu'à l'ins-

tallation de rayons provisoires dans Les combles de la Mai-

son Curtius.

Dès que cet inventaire, très soigneusement organisé par

notre zélé bibliothécaire-adjoint M. J. Delheid, sera terminé,

des propositions pourront vous être soumises pour améliorer

d'une façon notable Le régime de notre bibliothèque.

Voici, d'après notre dévoué bibliothécaire M. Emile Fairon,

le reLevé des nonibreux ouvrages qui sont venus enrichir

nos collections bibliographiques en 1911, en suite d'achats,

d'échanges ou d'envois des départements ministériels.

Dons d'auteurs.

Stan. Bormans. — Notice sur le baron Jean-Remi-Marie-Jules de

Chestret de Haneffe, membre de VAcadémie. Bruxelles, liayez, 191 1.

Une br. iii-8».

M. De Puydt, J. Hamal-Nandrin et J. Servais. — Fonds de cabanes de

7a Hesbaye. Jeneffe, Dommartin, Oudoumont. Bruxelles, Hayez, 1910.

Une br. in-8°.

Jos. Hamoir. — Sur les fers anciens trouvés en Condroz. Liège, Thoue,

191 1. Une br. in-8**.

UD. Brouwers. — Cens et rentes du Comté de Namur au XIW siècle.

Tome II. Namur, Wesmael, 1911. Un vol. in-S®,
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H"" Ivan ni: Rad/.itzky d'Ostrowick. — L'abri de Mégamie ou abri

d'ingihoul. Etude de préhistoire. Seraing, Génard. 1910. Une br. in-S".

E. FaiuoN. — Recueil de documents sur la paroisse primitive du ban de

Verviers. Verviers, Fégueiuie, i()io. Une br in-8».

Dons divers.

L. Gii-I<IOI)TS-Van Skvkrun. — Coutumes de la Salle et Châtellenie

d'Ypres. Tome I. Bruxelles, Goemai-e, 1911.

Exj)Osé de la situation admiuistratiue de la province de Liège en igii.

Publications extraordinaires des Sociétés.

CkkclI'; Hutois des Sciences et Beaux Arts. — Premier congrès

national des œuvres intellectuelles de langue française. Bruxelles, 3-5 sep-

tembre 1910. Huy, Mignolet, 1911. Un. vol. in-8''.

Abonnements.

Revue de l'art chrétien. 3^ série, t. YII.

L'ancien pays de Looz, i5*^ année.

Echanges.

BELGIQUE.

Anvers. — Anvers. — Académie royale d'archéologie de Belgique. —
Bulletin, 191 T.

Brabant. — Bruxelles. — Académie royale des sciences de Belgique. —
Annuaire 1912. — Bulletin de la classe des lettres et des sciences morales

et j)oli(icjues et de la classe des beaux-arts, 1911. — n<** i à 12.

Bruxelles. — Compte-rendu des séances de la Commission royale

d'histoire. Bulletin, t. LXXX.

II). — Biographie nationale. . XXI, i'^* livr.

Id. — Bulletins de la Société d'anthropologie, t. XXVIII.

Id. — Bulletin des Commissions royales d'ari etd'archéologie, 49® année.

II). — Bulletin de la commission royale des anciennes lois et ordon-

nances de Belgique, t. IX.

lu. — Annales de la Société d'archéologie, t. XXIY. — Annuaire de la

Société d'archéologie, 1911.

Ii>. — Revue belge de numismatique, G76 année (1910), n"* i à 4-

It>- — Bulletin de la Société royale belge de géographie, t. XXXV.
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Id. — Analecta Bollandiana, t. XXX, n"s i à 4-

LOUVAIN. — Annuaire de l'Université catholique, 191 1.

Id. — Analectes pour servir à l'histoire ecclésiastique de la Belgique,

t. XXXYII.

NiVElXKS. — Annales de la Société archéologique de Varrondissement de

Nivelles, t. IX, 3^ livr.

Flandre Orientale. — Gand. — Société d'histoire et d'archéologie de

Gand. — Annales, t. XI, fasc. 2. — Bulletin, 18^ année. — Inventaire

archéologique de Gand, n"^ 53 et 54-

Saint-Nicolas. — Annales du Cercle archéologique du Pays de Waes,

t. XXIX.

Hainaut. — Mons. — Annales du Cercle archéologique, t. XXXIX
et XL.

Id. — Mémoires et publications de la Société des sciences, des arts et des

lettres du Hainaut, t. LXI.

Charleroi. — Société paléontologique et archéologique. — Documents et

ra]>ports, t. XXXI.

Enghien. — Annales du Cercle archéologique, t. VII, fasc. 2.

Tournai. — Annales de la Société historique et littéraire, 2"^ série, t. XI.

Liège. — Liège. — Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège —
Bulletin, t. XYIII. — Leodium, lo*^ année, n"* i à 12.

Liège. — Société des Bibliophiles liégeois, t. IX, fasc. i.

Id. — Bulletin de la Société de littérature wallonne, t. XL VIII. —
Annuaire (1911). — Bulletin du dictionnaire général de la langue wallonne,

6^ année.

Id. — Wallonia, 19'^ année, n»* i à 12.

HUY. — Cercle hutois des sciences et beaux-arts. t. XVI, livr. 2, 3 et 4-

Seraing. — Les Chercheurs de la Wallonie. — Bulletin, t. IV.

Verviers. — Société verviétoise d' archéologie et d'histoire. Bulletin,

t. XI. — Chronique de la Société, années 1910 et 191T.

Liimbourg. — Hassei.t. — Société chorale et littéraire des Mélophiles.

— Bulletin de la section scientifique et littéraire, t. XXXIX.

Tongres. — Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Limbourg,

t. XXVIII et XXIX.

Luxembourg. — Ari-ON. — Institut archéologique du Luxembourg.

Annales, t. XLV.
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Namur. — NamuR. — Annales de lu Société archéologique, t. XXX,

!•'' fasc.

Makicosous. — Revue bénédictine de Maiedsous, t. XXYIIl, fasc. i à4-

FRANCE.

AUBEVILLE. — Société d'Emulation. — Bulletin, année 1911. Mémoires

in-8% t. XXII. — Mémoires iu-4», t. VI, 2« fasc.

\ix. — I. Annales de la faculté de droit, t. III et lY, fasc. i et 2.

•2. Annales de la faculté des lettres, t. III.

Amiens. — Société des Antiquaires de Picardie. — Bulletin, année 1910.

— Mémoires in^", t. XVII. — Mémoires in-S», t. XXXVI.

Arras. — Commission départementale des monuments historiques du

Pas-de-Calais, t. III, fasc. 7. — Bulletin, t. IV. — Mémoires, 2« série,

t. XL et XLI. — Mémoires in-4«, t. III, i^'^ fasc. — Epigraphie, t. IV,

3^ fasc, t. V, 7"^ fasc, t. VI, i*"'' fasc. — Statistique monumentale, t. III,

fasc 4-

AUXERRE. — Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles

de l'Yonne, 11° G3.

AvKSNES. — Mémoires de la Société archéologique de Varrondissement

d'Auesnes, t. VIII.

Bordeaux. — Société archéologique, t. XXVI (table des 25 premiers

volumes) ; t. XXX.

Bourges. — Société historique, littéraire, artistique et scientifique

du Cher, t. XVI.

Chai.oN-SUR-Saône. — Mémoires de la Société d'archéologie de Chalon-

sur-Saône, 2^ série, t. III, fasc. 2. — Mémoires iu-4", t. A'III.

DUNKERQUE. — Société dunkerquoise pour l'encouragement des sciences,

des lettres et des arts, t. XL.

Lyon. — Annales de la Société d'agriculture, sciences et industrie,

année 1909.

Marseille. — Répertoire des travaux de la Société de statistique,

t. XLVII, fasc I. — Bulletin de la Société archéologique de Provence,

fasc. G, 190G.

MoNTALBAN. — Bulletin archéologique et historique de la Société archéo-

logique de Tarn-et-Garonne, t. XXXV. -f

Xaxcy. — Mémoires de la Société d'archéologie lorraine et du Musée

historique lorrain, t. LVIII et LIX.
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Id. — Mémoires de VAcadémie de Stanislas, 6^ série, t. VII.

Rheims. — Almanach-annnaire des départements de la Marne, de VAisne

et des Ardennes. Aunée 1912.

RoCHECHOUARD. — Bulletin de la Société des Amis des sciences et des

arts, t. XIX, i'^'' fasc.

Saint-Dié. -— Société philomatique vosgienne. — Bulletin, t. XXXV.

Saint- Omer. — Société des Antiquaires de la Morinie. — Bulletin his-

torique, fasc. 235 et 286. — Mémoires, t. XXIX.

Toulouse. — Société archéologique du Midi de la France. — Bulletin,

nouvelle série, n" 38.

Id. — Université. — Bulletin, nouvelle série, n° i. — Rapport annuel

(1908) et Annuaire, 1909.

Id. — Revue des Pyrénées. Années 1909 et 1910.

BoNE. — Comptes-rendus de VAcadémie d'Hippone, nouvelle série, n° i.

ALLEMAGNE.

Aix-la-Chapeli>e. — Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins,

t. XXXII.

Berlin. — Zeitschrift fiïr Ethnologie, t. XLIII.

Bonn. — Jahrbiircher des Vereins von Alterthumsfreunden im Rhein-

lande, i\° 119.

Dresde, — Neues Archiv fiir Sàchsische Geschichte und Alterthums-

kunde. t. XXXII.

Id. — Jahresbericht des Kôniglich Sachs. Alterthums- Vereins. Années

1910-1911.

DussELDORF. — Diisseldorfer Geschichtsverein. — Beitrage zur Ges-

chichte des Xiederrheins , t. XXIII.

Hanovre. — Zeitschrift des historischen Vereins fiir Xiedersachsen,

années 1910 et 1911.

HeidelberCt. — Historisch-philosophischer Verein zu Heidelberg. —
Neue Heidelberger Jahrbïicher, t. XVI, 2® fasc.

lÉNA. — Zeitschrift des Vereins fiir Tbûringsche Geschichte und Alter-

thumskande, t. XXVIII.

KlEL. — Mittheihingen des Antropologischen Vereins in Schleswig-

Holstein, t. XIX. — Musée d'antiquités de Kiel. Rapport, n°44*
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11). — Zeitschrifi der Qeaellschtif'l fur Schleswig-Holsteinische Ge-

schichle, t. XLI.

KoXUîSHKRG. — Schriften der physikalisch ukomomischen Gesellschaft^

5o et r)!"^ aunées(i()o8).

Lkii'ZK:. — Jabrbnch des Sludtiscben Muséums fur Vôlkerkunde, \ol. IV.

LiNDAU. — Schriften des Vereins fur Geschichte des Bodensees uiid

seiiier Umgebung; t. XXXVI.

LuNEliOURG. — Luneburger MuseumsbUitter , \\°* 6 et 7.

MayENCE. — Mainzer Zeitscbrift, t. V.

Metz. — Gesellschaft fur lothringische Geschichte und Alterthunis-

kunde, t. XXI. — Mémoires de l'Académie de Metz, 1908.

Munich. — Oberbayerisches Archiv fur vaterlàndische Geschichte.

Monatschrift, t. LIV. — Altbayerische Monatschrift, t. IX.

Id. — Sitzungsberichte der Académie der Wissenschaften, 1911. —r

Aunée 1910, i5 publications in-8». Aiiuée 1911, 10 publications in-S". —
Publications in-40, t. XXIV, fasc. 4 et t. XXV, fasc. 3.

NiiRÉMBERG. — Anzeiger des Germanischeii Nationalmuseums, 1910.

Oldenburg. — Bericht iïber die Tàtigkeit des Oldenbnrger Vereins fiir

Alterthumskunde und Landesgeschichte, t. XVI.

Posex. — Zeitschrift der historischen Gesellschaft fur die Provinz

Posen. t. XXV.

Id. — Historiscbe MonalsbUitter fiir die Provinz Posen, année 1910.

Id. — liocznicki Towarzystewa, t. XXIX.

RatisboNNE. — Verhandlungen des historischen \ereins von Oberpfalz

und Regensburg, t. LXII.

SCHWERIN. —
- Jahrbiicher und Jahresberichte des Vereins fiir Mecklem-

burgisehe und Alterthumskunde, t. LXXVI.

Stettix. — Baltische Studien, 2^ série, t. XII.

•Strasbourg. — Bulletin de la Société pour la conservation des monu-

ments historiques d'Alsace, t. 23, livr. 2.

Id. — Jahrbuch fiir Geschichte, Sprache und Litteratur Elsass-

Lothringens, t. XXVI et XXVII.

Stuttgart. — Wïirtembergische Vierteljahrshefte fiir Landesge-

schichte, t. XII.

Trêves. — Jahresberichte der Gesellschaft fiir Forschungen, t. VI.
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Id. — Romisch-Germanischeti Korrespoiidenzblntt herausgegeben von

E. Krueger, i'^ aimée (1908), n"* i à 6.

Ulm. — Oberschwaben- Verein fur Kiinst iind Alterthiim. — Mitthei-

lungen, fasc. 16.

WernigeRODE. — Zeitschrif't des Harz- Vereins, t. XLIY.

WlESBADEN. — Annaleii des Vereins fur Xassauische Alterthumskunde

und Geschichtsforschung^ fasc. 38, (1908). — Mitheilungen, XII (1909),

fasc. 1 à 4-

ANGLETERRE.

Cambridge. — . Antiquarian Society. Proceedings, n" 58. — List of the

members with the laws, a list of the publications (1911). — Publications,

n"* 44- — Publications in-4°, n» 12.

AUTRICHE-HONGRIE.

Budapest. — Archœlogiai értesito (indicateur archéologique) a. M.

Tud. Akadémia arch. bizottsâganâk es az Orsz régészili Semb. târsutatnak

kôzlonye szerkeszti Hempel Jôzseph. Budapest. Kiadja a magyar Tudo-

manyos Akadémia, t. XXXIX. — Rapports, année 1910.

Gratz. — Vzisnick Hwatshogga, t. XI.

Id. — Steirische Zeitschrift fiir Geschichte, d*^ année. — Beitriige,

t. XXXVI.

Prague. — Verein fiir die Geschichte der Deutschen in Bôhmen. —
Mittheilungen, t. XLIX.

Vienne. — Mittheilungen der Antropologischen Gesellschaft, t. XL et XLI.

Id. — Mittheilungen der Prahistorischen Kommission der K. Akademie

der Wissenschaften, volume II, fasc. i, 1908.

Travaux de la section numismatique et archéologique du Musée national

de Transylvanie à Kolozsvàr. Année 1911, n° 2.

DANEMARK.

Copenhague. — Mémoires de In Société royale des Antiquaires du Nord.

— Nouvelle série, année 1910.

Id. — Tillaeg til Aarborger, 1906 et 1907.

SUISSE.

Zurich. — Jahresbericht der Schweiz. Gesellschaft fiir [h-geschichte,

^on Dr. J. Heierli. tome III (1911).
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SUÈDE ET NORVÈGE.

Stockholm. — Kongl. Vitlerhels Historié och Antiqvitets Akademiens^

Fornvannen. Année 1910. — Antiqvarisk Tidskrift for Suerige, t. XVIII,

2'' fa se.

l'i*sAi,.\. — Skrifler iitgifnu af kongl. humanistika Vetenskaps. t. XII.

Album du 5'^ centenaire de l'Université d'Upsala. i vol. in-^" ill.

PAYS-BAS.

La Haye, — Maandblad van het genealogisch-heraldiek Genootschap

« De Sederlandsche Leeuw ». Année 191 1.

LeeUWARDEN. — Friesch Genootschap van Geschiedenis, Ondheid-

en Taalknnde. — Verslagder Handelingen, fasc. 81.

Id. — Id. — De vreie Pries, n" 21.

Lkyde. — MaatschappiJ der Sederlandsche letterkunde. — Handelingen

en Mededeelingen, 1910. — Levensbericht der afgestorven medeleden, 1910.

Id. — Oudheidkundigc mededeeligen van het Ryksmuseum van Oudheden

te Leiden, n"^ i et 2. Vei'slag, 1907.

Maestricht. — Publications de la Société historique et archéologique

dans le duché de Limbourg, t. XXXVIII.

Utrecht. — Werken uitgegeven door het historisch Genootschap. —
Publications m-8», S*" série, t. XVII à XXVI.

II). — Id. — Bijdragen- Mededeelingen, t. XXVI à XXXIl.

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

Luxembourg. — Institut grand-ducal, section historique, t. LIV, LVI

et LVII.

Id. — 0ns Hémecht, Organ des Vereins fiïr Luxemburger Geschichte,

Litteratur nnd Kunst, année 1910.

ESPAGNE.

Barcelone. — Revista de la Association artistico arqueologica Bar-

celonesa, t'asc. 63.

Madrid. — Revista de archivas, bibliothecas y inuseos, organo oficial

del cuerpo facultativo del ramo, iS'^ année (1910).

PORTUGAL.

Lisbonne. — O archeologo portuguès ; colleçao illustrada de materiaes^

e noticias publicada pelo Museu ethnographico portuguès , t. XV.
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Id. — Portugalia. — Materiaes para o studo do povo portuguez, t. 11^

fasc. 2 et 3.

ITALIE.

Padoue. — Rioista de storia antica. t. XIII, 2* fasc.

BRÉSIL.

Rio de Janeiro. — Archivas de Miiseu nacional do Rio de Janeiro^

t. XIV et XV.

RÉPUBLIQUE ARGENTINE.

Montevideo. — Anales del museo national da Montevideo. — Florea

Uruguya, t. IV, 3** fasc.

ÉTAT-UNIS.

Chicago. — Academy of sciences. Bulletin, t. VII.

MlLWAUKEE. — Wisconsin natiiral history Society. — Bulletin, nouv.

série, t. VIII et IX. — Public Muséum. — Report, 1908-1909.

Philadelphie. — Transactions of the free Muséum of science and art

{University Muséum of Pennsylvania). — Anthropological publications
y

n°^ I et 2. — Egyptian départment, 11"^ i à 4-

Id. — The Muséum journal, t. i, fasc. i et 2.

Toronto. — Proceedings of the Canadian Institute. — Transactions,

fasc. 18 et 19.

Washington. — Annual Report of the board Régent of the Smithsonian

Institution, 19 10.

Id. — Smithsonian Report. Publications spéciales n»* 1967 à 1977^

n° 1982.

Nouvelle Ori,éans. — Second biennal report Louisiana State Muséum.

Année 1910.

4e ^ #

Un mot à propos de la Maison Grétry.

L'ŒuxTC des Artistes, qui a déjà à son actif tant d'heureu-

ses initiatives, et qui, tout récemment encore, élevait un mo-

nument à notre grand sculpteur Jean Del Cour, s'est depuis

intéressée à la maison de notre ilhistre compositeur Grétr^^

Elle a songé à remettre en état la modeste habitation de

la rue des Récollets, qui vit naître l'auteur de Zémir et Azor,

et de la transformer en un Musée où seront rassemblés les

nombreux souvenirs qui se rattachent au maître.
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A cet effet, a clé constitué un Comité de réalisation de la

Maison Grétry.

Nous nims sommes empressés de répondre à l'appel de

idùivre des Artistes, en chargeant deux de nos membres,

M.M. Paul Jaspar et Joseph Brassinne, de représenter l'Ins-

lilul au sein de cette Commission.

Nous n'avons pas fait œuvre moins utile, Messieurs, en

décidant la frappe d'une plaquette destinée à servir d'in-

signe à nos membres.

Au droit, nous avons fait représenter la Maison Curtius,

siège de notre Société, et au revers, le perron liégeois, em-

blème de notre vieille cité.

Cette breloque, sortie des ateliers de la Monnaie royale

de Belgique, fait honneur à notre collègue M. Théo Smeets,

qui a su tirer un très heureux parti du sujet ingrat que

nous lui avions imposé, notamment pour le droit.

Un grand nombre d'entre vous ont déjà tenu à porter

leur insigne; j'ose espérer que beaucoup d'antres suivront

cet excellent exemple.

Finances. — Notre dévoué trésorier vous rendra compte
dans quelques instants, de l'état de nos finances.

Sa gestion prudente lui a permis cette fois encore d'amortir

certaines dépenses, sans arriver cependant à réduire nos

arriérés; notre dette a même légèrement augmenté, puis-

quau 31 décembre dernier elle se montait encore à plus

de 4.000 francs.

Certaines charges nouvelles, résultant notamment de l'aug-

mentation du prix de revient de lios publications, de la réor-

ganisation de notre bibliothèque et de l'entretien sans cesse

plus onéreux de nos collections, viendront cependant infail-

liblement grever nos budgets ultérieurs.

Il esl aussi indispensable que nos futurs budgets puissent

prévoir, notamment pour nos achats et nos fouilles, ides

sonnnes plus considérables que celles qui ont été affectées

jusqu'ici à ces deux chapitres si importants après nos publi-

cations.
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C'est assez vous dire. Messieurs, que de nouvelles ressources

nous sont nécessaii-es pour étendre notre apostolat scienti-

fique; notre trésorier, oiieux cfue moi, vous démonlrera la

nécessité d'élargir entre autres les cadres de nos memijres

associés.

En attendant, je remercierai clialeureusement le Gouver-

nemient, la Province et la Ville de Liège des subsides qu'ils

ont bien voulu nous ociroyer régulièrement jusqu'ici et qu'ils

voudront bien, j'en ai le ferme espoir, nous continuer.

Membres. — L'année 1911 ne s'est pas écoulée, hélas!

sans que nous ayons à déplorer la perte de plusieurs de nos

membres.

S'il est une mort qui nous a tous particulièrement affli-

gés, c'est à coup sûr celle de notre dévoué collègue M. J.-E.

Demarteau, qui a succombé le 14 septembre dernier en pleine

santé dans les circonstances tragiques que tous vous avez

sans doute encore présentes à la mémoire.

Fin lettré, excellent humaniste et savant archéologue, le

défunt s'était de bomne heure intéressé à nos travaux et n'a-

vait pas tardé d'y prendre une part active.

C'était avant tout aussi un vrai Liégeois, éperdument épris

de tout ce qui concernait notre histoire et notre archéologie

locales; il était, en même temps, un wallonisant convaincu.

Après avoir parcouru une brillante cai'rière dans l'ensei-

gnement moyen, il nous était revenu en 1877 pour remplir

dans sa ville natale les importantes fonctions de directeur de

l'Ecole normale des humanités. A la suppression de celle-ci,

il passa en 1890, avec rang de professeur ordinaire, à notre

Univtersilé, où il ocrui)a jusqu'à son éméritat, en 1908, une

des principales chaires de la Faculté de philosophie et lettres.

Pendant près de 30 ans, il ne cessa de se consacrer à notre

œuvre; naguère encore président de notre Institut, il sut

nous donner la mesure de son grand dévouement et de sa

vaste érudition.

Homme de bon conseil et de commerce agréable, toujours

prêt à obliger, il ne comptait quie des amis, et dans nos rangs,

en particulier, il jouissait de restim.e générale.
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11 lui niissi lun des plus fidèles collaborateurs de notre

Bulletin, auquel il donna toute une suite d'études et de mé-

moires, dont nous ne retiendrons ici que les principaux:

Gilles Demarteau, graveur et pensionnaire du roi à Paris (1722-

177(5) et Gilles-Antoine, son neveu (1750-1803) (t. XV, pp. 63-112).

— Les remparts de Saint-Trond, ville du pays de Liège. No-

tice et vues (t. XX, pp. 487-496). — La Violette. Histoire de la

maison de la cité à Liège (t. XXI, pp. 297-456). — Guillaume

Evrard, sculpteur de S. A. le prince èvèque de Velbriick (1709-

1793). Notice (t. XXI, pp. 137-158). — Guillaume Evrard. Note

complémentaire (t. XXI, pp. 567-570). — Liège et les princi-

pautés épiscopales de l'Allemagne occidentale (t. XXVII; pp.

309-405; t. XXVIII, pp. 291-410). — Le vase hédonique de

Merstal (t. XXIX, pp. 41-64). — DArdenne belgo-romaine. Etude

cVhistoire et d''archéologie (t. XXXIV, pp. 5-251).

Cette dernière étude et celle consacrée à la Violette, res-

teront parmi les publications les plus estimées de notre

regretté- collègue, qui fut un travailleur aussi consciencieux

que fécond. Nombreux sont, en effet, les travaux qu'il publia

en-deliors de notre Bulletin; nous nous borneroms à signaler

ici ses Scènes du Vieux-Liège (1829-1830), qu'il fit paraître

en 1889, en un volume intitulé «. Au.x Armes de Bavière ».

En ces dernières années, il s'était spécialement attaclié

à étudier, dans ses rapports avec le culte astrologique des

anciens, notre célèbre vase planétaire de Jupille
;
quelques

jours avant sa mort, il avait achevé une nouvelle éditioinj

de son Ardenne belgo-romaine.

Nul n'ignore enfin la part prépondérante qu'il prit, en

1881 et en 1905, à nos expositions d'art ancien liégeois et

combien il sut se dévouer poiu- assm'er leur succès; il s'oc-

cnipa non moins activement de l'organisation de la 2^ section

du Omgrès archéologique et historique de 1909.

En J.-E. Demarteau, Tlnstitul a perdu l'un de ses mem-
bres les plus dévoués et les plus autorisés.

l'n autre de nos membres effectifs les plus estimés, nous a

été ravi non moins prématurément, en la personne de M. le

baron Raphaël de Sélys-Longchamps, décédé en son château
de Longchamps lez-Waremme le 11 janvier 1911.
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Issu de l'une de nos familles nobles les plus considérées,

dont notre Société, dès sa fondation, compta des représen-

tants dans ses rangs, le défunt s" était, de bonne heure, inté-

ressé de r archéologie; il était, du reste, un collectionneur

d'un goût délicat.

Enti'é à rinslitut le 17 mars 1891, il en avait été nommé
membre leffectif le 27 avril 1906.

Rares furent celles de nos séances auxquelles il n'assista

point, car il ne craignait pas de se déplacer spécialement

pour venir à nos réunions.

Homme d'iun caractère éminemment sympathique et d'une

affabilité peu commune, il s'était concilié restime de ses col-

lègues ; en maintes circonstances aussi, il sut nous prêter son

appui moral et financier.

Nous avons enfin eu la douleur de voir disparaître un de

nos membres corres[)ondants et trois membres associés.

Le 25 août dernier est décédé à Bruxelles, Charles-Arthur-

Philippe-Ernest, comte de Hemricourt de Grunne, sénateur

et président de la Société scientifique et littéraire du Lim-

bom'g.

Le défunt, qui était un homme de haute droiture et de

relations charmantes, était entré dans nos rangs le 24 octobre

1862; il avait été nommé membre correspondant le 27 avril

1894.

Le 20 mars dernier, la mort nous a ravi presque inopiné-

ment M. Victor Robert, avocat à la Coui' d'Appel, que nous

avions élu membre associé le 25 novembre 1906.

Juriste coinsoinmé autant qu'homme de bon conseil, Victor

Rotert avait acquis, au cours de sa longue carrière, un fond

de connaissances des plus vai-iées. Naguère encore, il nous

avait fait une causerie des plus attrayante sur Les origines de

Vindustrie houilLière au pays de Liège., une courte maladie

l'a enlevé avant qu'il ait pu mettre la dernière main à ce

travail qu'il destinait à notre Bulletin.

Un deuil non moins cruiel nous a frappés en la personne

d'Edouard-René-Charles-Louis, baron de Potesta de Hermalle,

que la mort a ravi prématurément, à l'âge de 43 ans, Ile

28 avril dernier.
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\a- (Irl'iuil. ([ui riait un c()llèi,nic de relations particiilière-

MUMil aLïréabli's. sintéressaiL vivement à notre archéologie lié-

geoise; bien ([uil nassislâl guère à nos séances, il n'en siii-

vail pas moins assidûment nos travaux.

Il étail des nôtres depuis le 29 novembre 1908.

l^nlin le 7 octobre dernier, nous avons perdu M. Louis

Jacquemin, industriel et ancien bourgmestre de Jupille.

Esprit élevé et affable, il s'était révélé un wallonisant con-

vaincu; nous l'avions reçumembre associé le 29 juin 1906.

Malgré ces deuils successifs, auxquels vous vous êtes tous

associés, et en dépit de quelques démissions qu'il a acceptées,

rinstitui comptait encore au l^r janvier dernier 314 membres,

dont 10 membres effectifs, 7 membres d'honneur, 39 membres
correspondants et 228 membres associés.

.Vu cours de l'année 1911. nous avons procédé à rélection

de () membres effectifs, MM. Léon Halkin, le baron Maurice

de Sélys-Longchamps, A. Baar-Magis, N. Capelle J. Delaite

et L. Lèdru, etd'un membre correspondant, M. le Dr B. \\'ibin;

nous avons, d'autre part, nommé 27 membres associé^:

MM. Ch. Fraipont, M. Neys, G. de Terwangne, K. Hanquet.

A. Simonis, A. Dreye, H. Delmotte, Ch. Thonet, F. Jacob,

Théo Smeets, J. Claudie, Alb. Dandoy, H. Robert, Mme jg

baronne de Potesla, M^e M. Turin, MM. F. Villers, L. Frai-

gneux, V. Reuter, J. Renchon, le Frère Marien, le comman-
dant J. Lebrun, Th. de Lannoy, J. Falise, Adr. Coumans, le

professeur de Koninck, Daan Boeiis et Jos. Séinilchre.

En séance du 28 décembre dernier, l'Institut a été appelé

à procéder à l'élection d'un vioe-président pour les années

1912-1913 et au renouvellement de son Bureau.

A l'unanimité des voles exprimés, notre sympathique collè-

gue M. le 1)1' J. Simoms a été porté à la vice-présidence,;

d'autre part, MM. L. Renard-Grenson, J. Servais, FI, Pholien.

E. Fairon. A. Baar, J. Hamal-Nandrin et J. Pirlet, ont été

réélus respectivement secrétaire, conservateur, trésorier, bi-

bliothécaire, conservateurs-adj(,ints et secrétaire-adjoint. En-
fin, ]\L J. Delheid a été nommé bibliothécaire-adjoint.

Des raisons majeures avaient mis noire collègue M. F. Ver-

cheval dans l'obligation d'abandonner les fonctions de premier
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secrétaire-adjoint, qu'il sut remplir avec autant de dévoue-

ment que de talent durant ces quatre dernières années.

Les différentes commissions et sous-commissions spéciales

ont, de leur côté, été composées comme suit:

Commission des publications: Mgr Schoolmeesters, MM. Th.

Gobert, F. Magnette et J. Brassinne.

Commission des fouilles: MM. M. De Puydt, J. Hamal-

Nandrin. L. Renard et J. vServais.

Commission d'achats: MM. G. Rasquin, G. Ruhl. le baron de

Sélys-Fanson, E. Brahy-Prost et FI. Pholien.

Commission de vérification du Musée: MM. E. Brahy-Prost,

M. De Puydt et le Dr J. Simonis.

Commission de vérification de la Bibliothèque: MM. Th. Go-

bert, le baron W. de Crassier et J. Brassinne.

Commission de vérification des comptes: MM. G. Rasquin,

G. Riihl et de Buggenoms.

Une seule affaire, dont nous avons été régulièrement saisis

en séance du 23 juin 1911, n'a pu être solutionnée Fan der-

nier; je veux parler. Messieurs, de la demande en revision

des art. 3 et 4 de nos statuts, introduite par un certain nom-

bre de membres correspondants et associés, désireux de voir

étendre le droit de vote, qui jusqu'ici a été réservé aux seuls

membres effectifs.

Cette question complexe, qui entraînera une refonte com-

plète de plusieurs articles de nos statuts organiques, a déjà

fait l'objet d'un examen approfondi du Bureau et a été sou-

mise à l'appréciation des anciens présidents de l'Institut;

elle pourra prochainement être mise en discussion publique.

Sans vouloir préjuger du résultat de nos délibératioais,

je me permettrai. Messieurs, avant de terminer, d'émettre le

vœu de vous voir tous, animés d'un même esprit de concilia-

tion, vous appliquer à trouver une formule transactionnelle

de nature à solutionner, à la satisfaction générale, une des

questions les plus conséquentes que vous aurez été appelés à

résoudre depuis la dernière révision de uvts statuls.

Liège. 25 février 1912.

Le Secrétaire,

L. RENARD-GRENSON.





Rapport du Trésorier sur l'exercice 1911.

Messieurs,

Si la vite matérielle est actuellement très chère, elle est

ciliène aussi dans radministraliou d'une société.

Nos publiications avec leurs nombreuses illustrations no-

tamment, et les tirés à part d'auteurs nous coûtent de gros

djenàjers et absorbent une large partie de nos maigres res-

sources.

De leur côté, les fouilles de 1911 ont occasionné des dé-

IDernses assez importantes ; les frais d'organisation des excur-

sions archiéologiqiites ont, à leur tour, quek[ue ])eu grevé notre

budget.

Cependant pour les postes «frais d'adminislralion » et «cau-

series publiques», il a été réalisé quelques économies.

Non seulement l'exercice en lui même solde, comme tou-

jours, p-cW un mali, mais le déficit général est, cette fois, même
aiigïne'nté. Nous n'avons, en effet, pu songer à rembourser

le restant de l'emprunt qui pèse sur notre caisse depuis

plusieurs années déjà.

Il est lévldient que nos ressources sont insuffisantes en

regard du développement scientifique et matériel que n'a cessé

de prendre notre société.

Le nombre des membres va chaque année grandissant. De
283 en 1909, nous sommes passés à 305 membres en 1910,

pour atteindre le chiffre considérable de 314 au 31 décembre

derniier, défalcation faite bien entendu, des décès et des dé-

missions.

2
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QiK> laire devant des résiilkits de l'espèce : arrêter l'essor

die nos i)nblications ? ce serait déchoir ; faire appel à une

souscription publique, ou à un nouvel emprunt'/ Solliciter

ilie la Ville ou d'uin généreux mécène un subside extraordi-

luiine V DauLnes associations ont eu recours à ces moj^ens

extrêmes cl il faudra i)eut-ètre bien y songer à notre tour,

car vous tk'vez reconnaître qu'il est décevant pour un tré-

sorier d èlre sans cesse dans une situation gênée, et il est non

moins ncgrel table de devoir laisser, sans être payés, des

comptes arriérés de certains fournisseurs qui s'impatientent

non sans raison.

.k' termine en faisant appel à votre concours, à tous,

Messieurs, pour recruter de nouveaux membres ; dans une

ville de l'imjiortance de Liège, ce n'est jjas 300 mais 500

membres, au luoins, que devrait comjjter une société comme
la nôtre, dont le rôle devient de jour en jour plus étendu et

plus bienfaisant à tant de points de vue.

Voici les comptes arrêtés au 31 décembre 1911:

Exercice 1911.

A. Recettes.

Subsides ordinaires :

Etat Province Ville

1000 750 1500 = 3.250,00

Cotisations 3.010,00

A])onnements à la Chronique 82,50

Vente de BulleUiis 365,00

Vente aux Membres d'insi-

gnes-breloques 257,50

Intérêts en l)anque .... 46,41

Délicit sur exercice 1.220,98

8.232,39
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B. Dépenses.

Chap. 1. Achats daiitiqiiilés 293,20

— 2. Fouilles , , 834,80

— 3. Service de la Bibliothèque .... 59,00

— 4. Publications {Bulletin et Chronique) . 3.570,19

— 5. Frais généraux :

a) Administration 598,30

b) Causeries publiques . . 50,35

c) Excursions archéologiques 236,50

d) Expositions temporaires . 5,60

890,75

Entrelien des collections 317,30

Commission de banque 7,31

Supplément de dépenses ijur les publi-

cations de 1910 1.706,29

Frappe d'insignes-breloques .... 553,55

8.232,39

Bilan au 31 décembre 1911.

Actif.

Espèces en caisse 608,45

Solde créditeur en banque 99,25

Déficit à ce jour 4.194,38

4.902,08

Passif.

Reste dû sur l'emprunt 1.000,00

Reste dû à divers 3.902,08

4.902,08
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Situation.

l)€licil au 31 décembre 11)10 . . . . 2.973,40

Déficit sur exercice 1911 . . . . 1.220,98

Déficit au 31 décembre 1911 .... 4.194,38

Le Trésorier,

Florent PHOLIEN.



NOTES
SUR LA

DOMINATION BOURGUIGNONNE
DANS LA

PRINCIPAUTE DE LIEGE

(1468 à 1476)

Après la destruction de la Cité, après Textermi nation de ses

habitants, il parut bien que l'indépendance de la principauté

de Liège était pour jamais anéantie. Le terrible duc de Bour-

gogne se comportait du reste dans notre patrie en véritable

souverain. Son titre de haut avoué héréditaire l'autorisait à

intervenir dans tout et à décider de tout en véritable arbitre.

Le prince-évêqu'C Louis de Bourbon n'était plus qu'un pâle

satellite 'de la Cour bourguignonne, que l'on traitait avec le

plus grand dédain et qui acceptait sans protestation un hu-

miliant vasselage. Jusqu'à la mort du Téméraire, survenue

le 5 janvier 1477, notre pays, terre classique de liberté ^et

de démocratie, fut réduit à l'état de province bourguignonne.

Le prince et ses conseils, nos Etats délibéraient et adminis-

traient sous le contrôle de fonctionnaires délégués par Charles

le Téméraire et c'est dans les archives bourguignonnes que

nous trouvons surtout des traces de la vie politique et économi-

que de nos ancêtres pendant ces temps de malheur. En dépit de

l'impression lugubre qu'elle nous laisse, la période la plus

critique de l'histoire liégeoise nous présente cependant le

spectacle rare et émouvant de la résurrection d'une gi'ande
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ville surgissant des cendres et des tombes malgré la rigueur

'd'un vainqueur acharné à sa ruine. En vérité, notre nation

devait être alors douée d'une vitalité bien puissante pour

sortir indemne de l'étreinte de fer du Téméraire, puis de

l'anarchie sanglante (jui caractérise les règnes de Louis de

Bourbon et de Jean de Ilornes. el pendant laquelle notre pays,

encore tout mutilé par la guerre étrangère, semblait lente-

ment se dissoudre dans une irrémédiable décomposition.

C'diarles le Téméraire avait rêvé de transférer le siège

épiscoiial de Saint-Lambert dans une ville bourguignonne, afin

d'assurer plus eomplètement la mort de la principauté en

la privant de sa capitale spirituelle. Ne i^ouvanl faire le désert

à l'endroit où avait été une des plus grandes villes des pays

belges, il avait décidé que ragglomérati)n que viendraient

fatalement reformer les habitants tra(piés dans les forêts

voisin^cs, ne ])ourrait jamais dé|)asser les proportions d'un

gros village: il avait fixé le nonibre maximum des maisons

qui pourraient y être relevées et, pour mieux surveiller cette

bourgade, il s'était fait céder par Louis de Bourbon le quar-

tier de nie. qu'il fortifia et qu'il annexa définitivement à ses

domaines. L'« Isle lé Duc formait une enclave brabançonne
où fonctionnait im tribunal échcvin il jugeant sekm le droit

brabançon, et qui était défendue par une garnison étrangère.

C'est là que résidaient le lieutenant et les fonctionnaires du
duc, qui faisaient la loi à toute la principauté. Exécuteurs
vigilants des ordres de leur maître, ceux-ci faisaient démolir

en 1470 les maisons rebâties sans autorisation. Néanmoins
la vie renaissait dans la Cité. La foire y fut déjà célébrée en

1409 et, dès le 3 janvier 1470, Louis de Bourlrju revint habiter

sa ville épiscopale. La crenée ou impôt de caj)itation, levée

à la fin de cette année, fixe déjà à 900 livres la part contribu-

tive de la Cité, des faubourgs et de la banlieue.

I.

Les amendes de guerre.

Le duc de Bourgogne n'avait pas osé s'annexer brutalement
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la principauté, mais il l'avait pour Tavenir réduile définiti-

vement à sa imerci en raccablaul d'obligations financières

qui lui fournissaient l'occasion d'intervenir à tout iiropois. Il

y avait placé des receveurs chargés de percevoir les rentes

perpétuelles et les tributs de guerre imposés successivement

après chaque défaite des Liégeois. Les cahiers tenus par ces

receveurs nous sont conservés dans les Archives de la Cham-
bre des Comptes (i) et ce sont ces docunienls qui nous ont

fourni la matière de ce présent travail. Il y a deux séries de

registres bien distinctes: les coiuiptes de la recette ordinaire

et extraordinah'e de I^iège, puis les compte; du receveur de

l'Isle le Duc. Ces deux séries commencent Tune en 1107,

l'autre en 1470, pour se terminer toutes deux en 1477, au

jour même où la mort du Téméraire débarrassa enfin le pays

de Liège de cette domination étrangère.

La recette ordinaire et extraordinaire du ])ays de Liège

fut donnée à Nicolas ALalhieu par leltre patente du 2S novem-

bre 1407. Celui-ci prêta serment poiu' cet office devant la

Chambre des Comptes de Bruxelles le 10 juin 11(58 et ses

gages furent fixés par de nouvelles lettres patentes, délivrées

à Péronne le 28 août 1468, à la 'somme de quatre cents livres.

Le 4 juin 1472, cette recette fut divisée en deux parts: la

recette ordinaire, comprenant les rentes héritables sans'rachat

et les rentes héritables rédimibles au denier seize, et la

recette extraordinaire, comprenant l'arriéré des tributs de

guerre non encore versés par les villes liégeoises. Nicolas

Mathieu conserva la première recette et Benoit de Pardieu

le remplaça comme receveur extraordinaire.

Enumérons maintenant toutes les dettes imposées par les

ducs de Bourgogne à la nation liégeoise. Le traité du 22 dé-

cembre 1465 stipulait le payement d'une amende de 340

mille florins de Bhin au profit du duc Philippe et d'une

seconde indemnité de 190.000 florins au profit du comte de

Charolais. En 1469, les Liégeois n'avaient encore payé que

75.301 fl., 14 s.. 6 d. Le reste fut converti en une rente rache-

(') Ils forment la série cotée n^^ 24407 à 2441 1 f^^s Archives de la

Chambre des Comptes conservées au dépôt de Bruxelles.



hinli' Mil dcnicM" 1(), produisaiil aniiuellemeiit un revenu ds

28. nS n., l[i sous. 7 deniers, en vertu d'une convention signée

le 2 mai 1 1(58 (i). Ce menue traité de 1465 accordait encore

au duc de Bourgogne, en sa qualité d'avoué, une rente perpé-

luolie non rachetable de 2.000 florins du Rhin, payable

(•ha(|ue année en deux termes, à Noi4 et à la Saint-Jean-

Haplisle. Les deux premières annuités, échéant en 1466 et

en 1 167, ne lurent jnis payées aux dates convenues, mais Far-

riéré lut exigé ai)rès la soumission définitive des Liégeois et

perçu dans le courant de Tannée 1468. Depuis lors, la rente fut

régulièrement acquittée jusqu'en 1476.

Les traités souscrits par les villes liégeoises après la bataille

de Brusthem, en novembre 1467, imposaient au pays de Looz

une rente perpétuelle non rachetable de 1000 florins du Rhin

poiu' l'avouerie et une rente de même espèce de 200 livres

pour l'avouerie de la ville de Saint-Trond (-) .La ville et châtel-

lenie de Huy fut, le 31 mars 1468, exemptée de toutes les

contributions de guerre dont était chargé le pays de Liège

moyennant le payement d'une somme de 32.000 florins, com-

vertie aussitôt en une rente de 2.000 fl., rachetable au denier

'seizie (^). Toutes ces rentes formaient la recette ordinaire

confiée à Nicolas Mathieu.

La recette extraordinaire s'occupait de percevoir les tributs

de guerre suivants: 1» une pomme de 120.000 lions d'or de

60 gros pu 180.000 livres due pnr la Cité et la banlieue de
Liège à la suite du traité de paix du 18 novembre 1467. En
1469, il restait h verser 50.000 florins,dont les églises de Liège

garantirent le payement. Le dernier acompte de ce tribut

fut perçu par Benoît de Pardieu, c'est-à-dire après le 4 juin

1472.
I

2o Les habitants du pays de Looz devaient, par le traité

de Lowaige du 8 novembre 1467, une amende de 100.000 florins

payable en cinq années. Chaque annuité de 20.000 florins

était exigible en deux tenues, à Noël et à la Saint-Jean. Avant

(') Cf. Gachard, Analectes belgiqiies, tome II, p. 498.

(2) Cf. Recueil des Ordonnances de la principauté, tome II. p 608 et 612.

(3) Gachard, loc. cit., p. 489.
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1472, le receveur n'avait encore perçu que lO.OOO livres. En
1472, Benoît de Pardieu encaissa 32.000 livres et :35.000 livres

en 1473. Le reste, soit 28.000 livres, fut versé pendant l'exercice

1475 (1).

3» La ville de Saint-Trond s'élait engagée par traité parti-

culier à payer à Charles le Téméraire une indemnité de

20.000 florins, qui fut liquidée de la manière suivante: 3050

livres furent prélevées immédiatement par le protoiiotaiîre

de Clugny: 10.500 livres par Nicolas Mathieu l'année suivante;

5.512 1. 10 sous par Benoît de Pardieu en 1473. Le dernier

reste, montant à 1837 1. 10 s., fut versé pendant Tannée 1474.

4o Les habitants de Ton grès devaient au duc la s mime de

30.000 florins, plus une seconde somme de 2.000 florins pro-

mise après le sac de Liège pour racheter leur propre ville

du feu et de la destruction déjà ordonnée par Charles le Témé-
raire. Huit mille florins furent comptés aussitôt au receveur du
duc. La dette restante, montant à 24.000 florins, devait être

éteinte en huit annuités ide 3.000 florins. Nicolas Mathieu ne

reçut que 1575 livres; Benoît de Pardieu 2.700 1. en 1473 et

3.000 livres en 1474; un arriéré de 17.925 livres ne fut ainsi ja-

mais liquidé.

5" La ville de Visé dut payer 1200 florins en ((uaîre annuités.

Le dernier acompte fut reçu par Nicolas Mathieu en 1172.

6o Le paj^s de Franchimont était frapi)é d'une amende de

2.400 florins, payable en 2 annuités. La moitié fut versée le

8 décembre 1469 et l'autre moitié le 24 mars 1472 (^).

7<> Le pays de Hiesbaye fut taxé à 2.000 livres, dont mille

livres furent payées le 13 juillet 1468 et mille livres le 8 dé-

cembre 1469. Après le sac de Liège, tout ce quartier devait

aussi être mis à feu et à sang, mais il racheta sa ruine pour

une somme de 3.000 livres. Par ordonnance du seigneur de

Humbercourt et du conseil des Finances, une assiette par-

f) Les amendes évaluées en florins du Rhin sont réduites en livres

dans les comptes de nos receveurs. Nous voyons ainsi que le cours du

florin du Rhin était de 21 sous de 1468 à 1472, de 22 sous en i473 et

i474i fie 23 sous en i^'^5.

(') Recueil des Ordonnances, loc. cit., p. 629.
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liciilicTO (II' lailles lui riablic pnur r('r;nivrcr celli' di'rnicrc

soinm 0.

8" La mairie de Moiilenaekt'ii <liil ac([iiillei' iiiie conlribulion

de guerre de 2.000 florins, (|iii t'iircnl xcrsés, une moitié le 8

décembre 11()7 el l'an Ire moitié le 17 avril 1170.

9*' Le quartier du (londroz, d'abord imposé j)oiir 2.000 flo-

rins, fui exem|)té de tout tribut, parce qu'il faisait partie de

la châtellenie de Huy.

lOo Depuis la paix qui! avait conclue, le 15 septembre 1166,

ave(' le duc de Bourgogne, le quartier de Thuin était inscrit

au livre des débiteurs du Téméraire i)our une amende de

12.000 florins (}). Cette somme fut levée par messire Bauduin,

seigneur de Fontaine (2), avant que Nicolas Mathieu n'eût été

nommé receveur.

11" Enfin ceux de Stavelol furent contlamnés à une amende
die 520 livres et ceux d'Esneux à 200 florins du Rhin ou 210

livres, (jui furent perçues le 28 janviei" 1 170. Ces localiiés ne

faisaieni cependanl i)as partie de 1 i pi-iiifipauté de Liège.

Elles avaient vraisemljlablement porté set-ours aux Liégeois,

soit par sympathie pour des voisins malheureux, s>>il pour

respecter les conventions qui les liaient à la Cité. En effet,

beaucoup de villages des environs ide Liège j^juissaiemt de
l'exemption du tonlieu à la condition de parliciper h la garde

de la capitale (3).

En faisant Taddilion de toutes ces imi)nsiiions de guerre,

nous voyons qu'en moins de dix ans, une somme trenviron

700.000 livres fut enlevée par les receveurs du duc de Bour-

gogne à l'Etat ou aux villes du pays de Liège et du
comté de Looz. Mais celte rançon d.)it encore être aug-

mentée des compositions imposées aux simjjles |)articuliers.

Car selon le droit de la guerre de cette époque, les traités con-

clus entre le vainqueur et les pouvoirs publics tels qu'un Etat,

une province on une ville, n'impliquaient pas nécessairement

(') Recueil des Ordonnances, p. 607.

(*) Bauduiu de Hennin, seip^neur de Fontaine-l'Évèque.

(3) Cf. J. DE Hkmricourt, Le Patron de la Temporaliteil, dans
Coutumes du jiays de Liège, t. I, pp. 76 et i38.



la réconciliation avec chaque citoyen en i)articiilier. Celui-ci,

pour autant qu'il possédait quelc{ues biens, devait aussi obte-

nir la paix en se dépouillant dune partie de sa fortune au

profit du vainqueur. C'est ainsi que pour le commun peuple

du pays ». certains commissaires, à savoir Antoine Poucin,

maître Gérard Baiault et autres furent ordonnés « pour com-

poser les particuliers de leurs biens, meubles et héritages en

argent au profil du duc». Ces commissaires rendirent aussi

justification de leur recette à la Chambre des Comptes. Mal-

heureusement, à cause des difficullés spéciales à cette per-

ception, ces comptes n'étaienl pas encore apurés en 1477 et no

nous ont pas été conservés.

Et ce n'est pas tout lencore: les lieutenants de Charli's le

Téméraire, Gui de Brimeu, seigneur de Huml)ercourt, An-

toine, bâtard de Bourgogne, et d'autres officiers ont aussi leurs

créances et le souverain des Liégeois lui-même, le princc-

évêque Louis de Bourbon, achève la ruiiu; de ses bonnes

villes et de ses sujets en réclamant aux premières des amende;;

qui dépassent la somme de 200.000 florins et en instituant,

lui aussi, une commission chargée de composer les p.irlicu-

liters(i) ! On peut donc, sans exagérer, évaluer à u-i million de

livres les tributs de guerre arrachés par les vain([ueurs au

malheureux peuple liégeois déjà ruiné par cinq années de

guerres civiles, de pillages et de réquisitions de toutes espèces.

Lorsque l'on considère la valeur relative du numéraire à cette

époque et la faible densilé de la population, ces contributions

nous apparaissent comnu^ tout à fait écrasantes ot on se

demande comment nos ancêtres purent faire face à de telles

exigences. Il est certain que celles-ci uiircnt toutes les villes

dans une détresse financière que les troubles provoqués par

les de la Marck devaient bientôt porter jusqu'à la dernière

extrémité !

Les villes et les Etats 'liégeois recoururent surtout à l'impôt

pour se libérer de ces 'énormes dettes. Nos comptes ne men-

(•) Cf. un document inédit que nous publierons prochainement dans

une collection d'actes relatifs au règne de Louis de Bourbon pour faire

suite à la même collection publiée par de Ram.
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lioniuMil (1111111 cini)riiiit iniporlanl : ia soinnie de 50.000 florins

avancée par le clergé de Liège ponr terminer le payement

des 180.000 li\Tes dues à Charles le Téméraire après la défaite

de Brnstiu'm. Ces impôts étaient des crenées, ou impôts de

capital ion. et des assises ou gabelles. Ces dernières formaient

plus spécialement la garantie de la rente de 28410 fl., 13 s.,

7 den. signalée plus haut; c'est pourquoi elles étaient perçues

par les soins du duc de Bourgogne qui avait commis à cette re-

cette Nicolas Matliien. Les relevés de ces gabelles ne se trou-

vent malheureusement pas à la Chambre des Comptes de

Bruxelles. Toutefois le dernier compte de la recette ordinaire

de Nicolas Mathieu nous en donne une description incomplète.

Aussitôt après la nouvelle de la mort de Charles le Téméraire,

les Liégeois secouèrent le joug et, dès janvier 1477, plus lun.

liard ne fut délivré aux Bourguignons. C'est ainsi que Mathieu

dut inscrire dans les non-valeurs de son 'dernier compte les ar-

riérés suivants de gabelles :

Jean le Polain et Helliii de Bolzée de-

vaient pour la gabelle des vins de Liège,

échéant le 1 janvier 1477, la somme de 1281 1. ()3 s. (> d.

Collard du Fer de Cheval devait pour la

gabelle des cervoises
, 87(5 1. 15 s. 8 d.

Tilman Waldoreal devait pour la gabelle

des houilles 5191. ls.4d,

Hellin de Bolzée pour la gabelle des

viandes 200 1. 13 s. 4 d.

Machils du Sauchoir devait pour la

gabelle des grains et des fourrages . . . 1461. 13 s. 4 d.

Le total des gabelles dans la ville de

Liège s'élevait ainsi à 3033 1. 103 s. 2 d.

Dans la Hesbaye et le comté de Looz, il restait à percevoir

sur ces gabelles:

livres sous" deniers

A Visé 56 i3 4

Hoesselt et Alt-Hoesselt. . i35

Montenaeken 6o

Saint-Trond 566 i3 4

L'abbave de Saint-Trond .53 6 8
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livres sous deniers

Bilsen 200

Cortessem ...... 100

Curange i46 i3 4

Eyck 87 G 8

Hasselt 17G 12

Looz 100

Milieu, Fall et Meer . . . iio

Overpelt et Peer .... 200

Herck 83

Comme il est impossible de préciser si ces sommes repré-

sentent la recette de toute l'année ou simplement une partie

de la recette annuelle, il serait ,téméraire de hasarder des

conclusions tirées de ces chiffres au sujet de la situation éco-

nomique ou du chiffre de la population de ces localités. Mais

on peut faire remarquer combien les impôts de consommation

(Sont redevenus projdiictifs à Liège six ans après le sac. Ces

chiffres sont particulièrement élocpients si on les rapproche

de ceux de la crenée de 1470.

Ce dernier rôle d'impoisition est particulièrement bien connu

des historiens liégeois depuis la publication qiTen a faite

naguère A. Hansay (i). Mais il y eut d'autres cotisations du

même genre. Nous avons retrouvé deux autres « assiettes »

d'impôt pour le comté de Looz. L'une et l'autre fm^ent or-

données par le prince-évêque Louis de Bourbon, la première

le 28 mai 11(J9 pour lever 16.000 florins destinés à rembourser

certains arriérés dus au duc et à ses officiers ('), la seconde

vers Pâques 1471 pour recueillir 10.000 florins dont remploi

n'est pas indiqué (•'). Nous donnons en annexe un tableau com-

paratif de ces trois levées d'impôts faites ati comté de Looz en

1469,1470 et 1471. Comme on le verra, la cote proportioiinellc

fixée pour chaque localité est assez variable. Cette différence

(') A. Hansay, La " Crenée ,, générale du pays de Liège en 1^70 et le

dénombrement des feux, dans Bulletin de la Commission royale d'histoire,

t- 1^1 PP- ^7 à. 106.

(^) Charte de la Cathédrale, n" io55.

(^) Document inédit classé dans les papiers des États.
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l)r()vicMil prol)nl)Iemenl du fait que la base de la réparti-

lion a éU- dilTéreiile: dans la creiiée de 1470, la base de l'iiii-

pôl esl le déiiombrenienl des feux, tandis que, dans les « as-

siettes ^ de n()9 et 1171, les taxes sont calculées d'après la

tacullé el puissance» de chaque ville O'U village; dans ces

deux derniers nMes, on ne se règle donc pas uniquement

d'après le nombre des habitants, mais on tient aussi compte

de la richesse de chaque quartier et des revenus <le chaque

hal)ilaul. C/élail là du reste l'usage traditionnel dans la prin-

cipauté el si la crenée de 1470 s'en écarte, c'est parce qu'elle

est une inq)osilion bourguignonne et non liégeoise.

H.

Les dépenses effectuées par les receveurs

Mathieu et de Pardieu.

A côté des receltes qu'ils encaissaient, les receveurs Mathieu

et de Pardieu notaient les dépenses effectuées au moyen des

fonds ({ui leur étaient confiés. Dans ces mémoires, le lecteur

peut faire une copieuse récolte de renseignements intéressants

pour l'histoire de cette période. La plus grosse part des som-

mes perçues pai' les receveurs /du duc était renvoyée ,aux

receveurs généraux à Bruxelles : 489.167 livres, 13 s., 5 deniers,

provenant du pays de Liège vinrent de cette façon enrichir

les finances de Charles le Téméraire (i).

C'est encore sur les revenus de oes impositions de guer-

re quêtaient prélevés les gages des officiers et fonc-

lionnaires institués dans notre province par le duc pour
conlrôi'^r radminislration. Le chef suprême était Guy de Bri-

mcu, seigneur de Humbercourt, lieuienant-général et châ-

telain de Monlfort. Il jouissait d'un traitement annuel de

700 livres et des revenus de la seigneurie de Monlfort.

(') Eu réalité, cette somme fut eucore plus considérable, car nous
n'avons pas les com])tes de Guill. de Cluny, protouotaire et trésorier du
duc.
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Il devait toutefois justifier, devant la Chambre des Comp-

tes, l'emploi des revenus de cette terre, qui avait été

confisquée en 1467 à la famille de Berlo et dont le château-fort

servait à la fois de rési(dence au lieutenant-général et de prison

d'Etat. Comme Humbercourt négligeait chaque année de pro-

duire cette justificalion, la Chambre des Comptes ordonna en

1475 de mettre arrêt sur ses gages. La débâcle de Tannée sui-

vante termin.a brusquement ce curieux conflit et nous em-

pêche de savoir si la Chambre des Comptes sut faire préva-

loir son contrôle financier auprès du plus puissant conseiller

du duc de Bourgogne. Depuis le 22 juillet 1474, le sire de

Humbercourt était également châtelain de Huy. Il touchait

pour cette charge 600 livres, à condition d'entretenir dans la

forteresse quinze soldats bien armés et habillés, dont un bon

canonnier. Il avait succédé dans ce commandement à Pierre

Vasques, chevalier et chambellan du duc, qui jouissait des

mêmes gages, mais qui avait reçu sa solde par l'intermédiaire

de l'argentier de Monseigneur. Ces deux capitaines n'exer-

çaient pas personnellement leurs fonctions. Ils étaient repré-

sentés à Huy par un lieutenant qui fut, en 1471, Godefroid de

Marneffe. puis Michel de Warisoul, et, 1 année suivante, Fer-

rant de Messye.

Aussi longtemps que Nicolas Mathieu administra la re-

cette ordinaire et la recette extraordinaire de Liège, il

jouit d'un traitement de 400 livres; il reçut en outre, à l'occa-

sion de son mai'iage, une gratification extraordinaire de cent

livres. La séparation des recettes donna lieu à certaines diffi-

cultés qui nous monlrcnt avec quelle sévérité et quelle minutie

les comptes des fonciionnaires bourguignons étaient contrôlés

parla Chambre des Comptes. Benoît de Parcheu avait été nom-

mé receveur extraordinaire le 24 juin 1472, mais son entrée en

fonction et son b'aitement devaient courir à partir du mois de

janvier précédent. Mathieu calcula néanmoins son ti^aitement

comme s'il avait géré les deux recettes pendant le premier se-

mestre de cette année. La Chambre des Conq>tes rejeta la

somme qu'il s'était allouée pcmr traitement, parce qu'une mê-

me fonction ne pouvait être à la fois donnée et payée à deux

personnes différentes. D'autre part elle refusa pendant quatre
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niiiiéos conséciilivcs traccejrlcr les gages de 250 livres et 200

livres attribuées à Mathieu el à de Fardieu sous le prétexte que

ces receveurs ne produisaient [)as les lettres de « taxation »

émanées de la chancellerie du chic. Il faut savoir qu'un fonc-

tionnaire bourguignon recevait deux lettres patentes lorsqu'il

entrait en charge. La première consacrait sa njominalion,

l'autre, dite lettre de taxation, fixait le salaire que les pré-

l)osés aux finances du duc devaient bouifier au nouvel em-

ployé. Les deux receveurs envoyés au pays de Liège apprirent

à leurs dépens (pie la chancellerie mettait beaucoup plus de

hâte à ex})édier les brevets de nomination que ces lettrés de

taxation! Disons encore que nos deux receveurs s'attribuaient

une indemnité quotidienne de 24 sous pour les nombreux et

longs déplacements qu'ils étaient obligés de faire pour toucher

leurs recettes, porter l'argent à Bruxelles ou rendre leurs,

comptes (}). Ici encore, la Chambre des Comples réduisit leurs

prétentions et trouva qu'une somme de 20 sous par jour était

suffisante.

Il y avait enfin un nombre considérable de messagers

à pied et à cheval qui luellaient en communication constante

le duc et ses lieutenants; les premiers recevaient 5 sous par

jour et les seconds 8 sous. L'analyse complète de cette partie

des comptes des dépensieis jiious entraînerait ti'^op loin; c'est

un travail indispensable pour celui qui voudrait connaître tous

les faits el gestes des principaux acteurs du triste drame domt

le pays de Liège fut alors le théâtre. Disons toutefois que le

va-et-vient de ces messagers s'amplifie singulièrement vers la

fin de l'année 1475. On sent que de nouveau la rébellion couve

l)armi les Liégeois et peut-être la tragédie de Nancy évita-

l-clle une quatrième expédition guerrière à la principauté.

Dès le mois de juillet, une correspondance très active est

échangée entre Humbercou,rt et le receveur de l'artillerie de

Lille pour le transfert de plusieurs pièces d'artillerie de Na-

(') A cette époque, la Chambre de? Comptes n'avait pas encore de

résidence fixe et suivait le duc dans tous ses déplacements. Pour ceux-ci,

cf. K. i)K Marxefkk, Itinéraire de Charles le Hardi (1433-1477), dans Bul-

letin de lu Commission royale d histoire, 4® série, t. XII, pp. 3ii à 426.
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mur à Hiiy et dans d'autres places fortes de la principauté,

et pour renvoi d'autres canons à Liège et à Cologne. Trai-

tant toujours les terres de Louis de Bourljon en pays conquis,

(Hiarles le Téméraire réquisitionne cent ciievaux de harnais,

quatorze chariots, chacun attelé de 7 chevaux et conduit par

deux hommes, pour transporter son artillerie en Allemagne (
i)

.

Des mineurs liégeois sont envoyés à Neuss poiir aider aux tra-

vaux du siège : on paie, le 8 mars 1476, six livres à Henri Le-

cierc, capitaine des mineurs de Liège », à Gilles Poron, Lynart

Bastin et Guillaunie du Rieu pour avoir pendant cinq jours

travaillé à certaines mines et autres ouvrages commandés par

Mons"" le duc. Au délnit de la même année, le Téméraire projet-

te une nouvelle levée dans le pa3's. De son château de Wester-

loo, GuideBrimeu expédie des mandements aux officiers des

villes de Liège, Huy, Hasselt, Walcourl, Bouillon et autres pour
recruter mille piqueurs et deux cents crenqueniers, qui doivent

être conduits à Saint-Trond et passés en revue par le seigneur

de Fernemont, et c'est le pays de Liège qui supporte les frais

occasionnés par lenrôlement de ces nouvelles troupes. Un
émissaire du lieutenant-général se rend à Liège, à Tongres, à

Saint-Trond, à Hasselt, à Waremme et à Montenaeken et dans

toutes les villes où on a coutume de faire cri et publication >,

afin de faire publier un mandement du duc relatif à certaines

taxes à imposer sur les fiefs cl arrière-fiefs des pays de Liège

et de Looz.

C'est de la recette ordinaire de Nicolas Mathieu que sont

tirées les ressources nécessaires pour le service des garnisons

et la solde des gens de guerre qui font respecter l'autorité du
duc. Une lettre cloise du 14 décembre 1470 ordonne de prendre

hors des deniers de la crenée la somme nécessaire pour la

solde de 10 hommes d'ai'mes à 3 chevaux et 200 fantassins

placés sous le commandement de messire Hugues de Humiè-
res, grand bailli de Namur et Jean d'Aimeries (2), bailli de

(') Voir le compte particulier de ces réquisitions dans le cahier

u" 2441 i il6 '3^ Chambre des Comptes de Bruxelles.

(2) Sur ces pei'sonnages, cf. D. Brouwers, édition des Mémoires de

Jean de Haynin, tome I, pp. iG et 19. 4
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\Vnsscii«cs. (-Ikuiuc cavnlu'r roccvjiit 10 livres |)ar in.:is et cha-

([lu- hoinnio à pied ;} Il orins de Uhiu. In nouveau mandement

du 2.") janvier 1 171 ordanne de renforcer les oarnisons de Bouil-

lon et de lluy par renvoi de 'M) nouveaux eombattants: 20

fanlassins (pii louchaient 2 sous par jour et 10 cavaliers qui

recevaient 3 sous. Bouillon clait alors commandé par Jean

lie Berlo, seigneur de Laval et d'Eve (i).

L'année suivante, le château de Huy fut l'objet de

réfections imjwrtantes ordonnées par lettres patentes de

Charles le Téméraire, délivrées à Bruxelles le 10 août

1472 l'n boulevard», ou rempart de jîierres, fut cons-

truit devant la porte donnant accès à la Meuse, épais de qua-

tre pieds et haut de vingt pieds. Il fut surmonté d'uHe

muraille (|ui s'étendait jusqu à la tour Tardavisée, et qui

avait deux pieds d'épaisseur et huit jdeds de hauteur. Un se-

cond rempart, de 3 pieds d'épaisseur et de 14 pieds de hau-

teur, fut élevé devant la tour Tardavisée et on y pratiqua un

escalier de 26 à 27 marches pour montea' à cette tour. Sept

portes furent aménagées dans ces murs; la principale donnait

accès vers Saint-Léonard et permettait à la garnison de ren-

trer ou d'évacuer rapidement le château. On compléta les mu-
nitions de guerre par l'achat de 200 pierres d'artillerie coûtant

2 florins le cent, et de plomaux pour les couteuvri-

nes et les serpentines. Lue lettre du duc, datée du 15

octobre 1174. autorisa de nouvelles réparations à la forteresse ;

celles-ci affectèrent particulièrement la brasserie, les écuries

et les murs de la seconde enceinte.

L'n chapitre Spécial des dépenses est consacré aux frais pour

exécutions de justice. Il est vrai que ceux-ci sont entièrement

couverts ])ar la recelte provenant des amendes infligées par le

lieutenant-général et par le Conseil institué par le duc da'ns

les pays de Liège et de Looz. Les habitants de Caulille furent

condamnés à une amende de Cent livres jiour avoir battu et

injurié messire Augustin de Borchhoven et ses gens que le sire

de llumbcrcourt avait envoyés là pour le service de Monsei-

(') Sur ce persomiafïe, cf. C. de Borman, édition iVAdrien d'Oiiden-

bosch, p. 3i3.
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gneur le duc. Un nommé Collard Behourdeau de Liège fut con-

damné à 18 li\Tes pour avoir forgé bâtons len la Cité, non-

obstant la défense expresse du duc (i). Antoine le Maire,

aj^ant été surpris armé par Guill. de Martigny, composa avec

celui-ci pour une somme de (30 livres. Ce Martigny ne voulut

remettre que 28 livres au receveur et la Chambre dés Comp-
tes dut intervenir avec énergie pour faire recouvrer le sur-

plus de cette amende. Le Ccmseil du duc avait délégué certains

personnages dans les différentes parties de la principauté

pour procéder aux poursuites et aux exécutions judiciaireis.

C'étaient pour la Cité et banlieue de Liège et la Hesbaj^e,

mtessire Renard de Rouveroy (2) ;
pour le comté de Looz et les

districts de Tongres et Saint-Trond, Augustin de Borchoven;

pour la châtellenie de Huy, Godefroid de Marneffe; pour le

'rivage de Sambrc, Lancelot de Boussut ^^). Aucun de ces offi-

ciers ne fit la remise entre les mains du receveur Mathieu des

produits (les amendes qu'ils avaient infligées et la Chambre

des Comptes les somma, le 17 avril 1477, de venir justifier de-

vant elle leur gestion.

Le montant des amendes remises à Mathieu avant 1472

s'élève à 18(5 livres. Ce receveur compte d'autre part 135 livTes,

2 sous pour les dépenses nécessitées pour les exécutions de,

justice. Celles-ci se placent toutes dans les années 1468 et

1469, c'est-à-dire au moment où les vengeances du duc de

Bourgogne se poursuivaient contre les Liégeois avec la rigueur

la plus implacable. En mars 1468, on exécute à Saint-Trond

Jean Ansel et Collard dWwans. le premier est roué et le se-

cond peiTjdu; le receveur Mathieu débourse 11 livres 7 sous

pour la mise à mort de ces malheureux (^). En mars

(') Les traités de novembre 1467 interdisaient formellement la fabri-

cation des armes aux habitants de Liège et de Franchimont.

(2) Cf C. DE BoRMAN, op. cit., li. 359.

(^) Cf. D. Brouwers, op. cit., t. II, p. 195.

(*) Voici le détail de ces frais : Au maître des hautes œuvres, payé

io5 sous; pour les dépenses de ces officiers avec 2 journées de cheval de

louage, i5 sous. Pour le messager qui alla le chercher à Tirlemont et

de Tirlemont à Hasselt, 9 sous
;
pour le chepier (geôlier) qui garda
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1 tUlK on oxc'cutc m Iliiy Jean Mouton, qui lui pendu el Jean de

lluy. qui lui noyé, pour le prix de 105 sous. Pendant le même
nu)is. .kan du Rien est roué à Maeslricht et, le 3 avril sui-

vant, c'est un nommé Adam de Horion qui monte sur Técha-

faud. Ces rigoureux châtiments coûtèrent au receveur la som-

me de 32 livres (> sous. Le 5 août 1469, on distribue 26 1. 8 s.

à onze compagnons qui s'étaient emparés d'un nommé Ywain

qui fui écarlelé à \amur. Le 31 janvier 1470, on arrête dans cot-

te même ville un prisonnier qui avait participé à la trahison

de Tongres». Au mois de février suivant, lluguenin de Demi-

gny reçoit 28 livres pour les vacaiians faites, suivant l'ordou-

nance de Humhercourt, dans la ville d'Aix, où il a fait arrêter

et exécuter «selon ses démérites , un nommé Roelof Scildre,

puis pour d'autres devoirs judiciaires accomplis à Aigremont

et à Liège, concernant l'arrestation et l'exécution à Liège

des trois frères appelés les enfants de la Chaussée (
i)

. Et cette

traque aux rebelles se continue jusque dans les pays étran-

gers-. Un émissaire du duc porte, au mois tl'août 1469, un mes-

sage à Louis de la Marck, pour obtenir la remise de trois pri-

sonniers, ennemis de Monseigneur, arrêtés sur les terres de

Rochefort. Un autre cavalier remet, vers le même moinent, des

lettres closes de Chariles au duc de Calabre en Lorraine et

au roi de Sicile au duché de Bar, qui engageaient ces souve-

rains à bannir de leurs étals les Liégeois fugitifs. Enfin un

délabeur habitant Jamblinne se rend à Saint-Trond, près du

seigneur de Humbercoiurt, pour prévenir le lieutenant-général

qu'on voulait mettre en liberté à Jamljlinne un ennemi du

duc, nommé Gérard de la Coulpe d'Or.

Il nous reste à signaler une dépense tout-à-fait fortuite

qui semble indiquer que CMiarles le Téméraire éprouvait, en-

Jean An.sel lo jours, au prix de 2 sous par jour, 20 sous
;
pour la roue

etl'estache où ledit Jean fut mis, iG sous
;
pour le charriage, confession

et les aides qui dressèrent l'estache et autres menus frais, 22 sous
;
pour

l'entretien pendant onze journées de Collard d'Awans qui fut pendu le

lendemain, 22 sous
;
pour le charriage, les échelles, la confession et les

aides, 18 sous.

(') Cf. Adrien u'Oudenbosch, éd. C. de Borman, p. 228.
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core longtemps après le sac de Liège, un certain remords d'a-

voir ordonné une extermination aussi sauvage de la métropole

religieuse de TEst belge. C'est pour expier celte vcngance bar-

bare qu'il offrit, le 14 février 1471, à la cathédrale de Liège,

avec beaucoup d'autres cadeaux, le célèbre objet d'art encore

aujourd'hui conservé dans le trésor de l'église Sainl-Paul. Le
14 août pendant qui! assiégeait la ville de Neuss, il ordonna

par lettres patentes à ses trésoriers du domaine de faire con-

fectionner deux énormes cierges, pesant chacun 180 livres,

qu'un peintre du nom de Laiiiberi de Haccourt décora de qua-

tre blasons portant les armes du duc. Ces offrandes furent don-

nées, l'une à réglise Saint-Pierre, l'autre à l'église Saint-

Paul (1).

IIL

La Population de Liège de 1470 à 1476.

Si l'on s'en tenait strictement à rimportance pécuniaire

de la seconde série des comptes annoncée au commenceimént

de ce travail, ces documents mériteraient à peine une men-

tion. En effet, les revenus dont nous allons nous occuper

à présent atteignent à peine la somme de 2.000 livres par an.

Ils sont fournis par la recette de l'Isle le Duc, confiée par

lettres patentes du 8 février 1470 h Jean le Chisne, ancien re-

ceveur de Bouvignes. Ce fonctionnaire entra en charge au dé-

but de juin de cette année, après avoir prêté serment le 22

mai en la Chambre des Comptes à Bruxelles. La mission de

ce receveur ne se bornait pas seulement à collecter les cens

et rentes produits parle quartier de l'Isle que Louis de Bour-

bon avait cédé en toute propriété à Charles le Téméraire le

premier juillet 1469 et qui était devenu une seigneurie bour-

guignonne absolument détachée de la principauté. Jean le

Chisne devait aussi percevoir les rentes annuelles accordées

au duc par le prince-évêque sur toutes les mai.sons de la Cité

et banlieue de Liège, en vertu d'un second traité conclu ce

(') Voir pièce justificative n" 2.
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mèine jour dv juillcl à Maoslricht. En vertu de ces deux

lettres de Iransport ('), le duc de Bourgoifiie recevait un chapon

par an sur chaque maison qni était relevée dans llsle le Duc;

un lion de trente sous sur chacune des cent et quatre maisons

dont le Téméraire avait autorisé la reconstruction dans la Cité

pour les laïcs, ouvriers et artisans au service des gens d'église;

uji florin du Rhin de vingt sous sur chaque maison qui serait

réédifiée ou qui serait demeurée entière dans les faubourgs,

la banlieue ou le pays de Franchimont; un florin sur chaque

maison du pays de Hesbaye qui serait bâtie en remplacement

de celles qui avaient été brûlées lors des dernières guerres.

In certain nombre de maisons étaient toutefois exemptées de

cette taxe annuelle; c'étaient les demeures appartenant au

prince-évêque, aux églises et aux nobles qui étaient restés fi-

dèles à Louis de Bourbon et au duc de Bourgogne {^), pour au-

tant que celles-ci fussent occupées par les privilégiés eux-mè-

•mes ou exploitées et mises en valeur, à leur direct profit

et à leurs propres dépens, par leurs gens ou censiers. Il fallait

encore ajouter cent et huit maisons que les églises de Liège

étaient autorisées à réédifier pour les chapelains, et autres

clercs encore dépourvus d'habitation. Ces dernières étaient ré-

parties de la façon suivante: 24 pour l'église de Saint-Lambert

et 12 pour chacune des sept collégiales. Enfin le même rece-

veur était chargé de percevoir le droit de tonlieu imposé sur

toutes les marchandises conduites sous le pont des Arches. Oe
droit était fixé au 30^ de la valeur des denrées transportées, et

n'était pas exigé pour tout ce qui était conduit par des sujets

(•) Ces deux actes sont publiés dans de R.\m, Documents relatifs aux

troubles du pays (fe Liège (i45â-i5o5), p. 676 à Sgo.

(^) Voici la liste des seigneurs exempts signalés dans ces comptes :

Georges Duret, Renard de Rouveroy, Érard de la Marck, seigneur

d'Aremberg, Frédéric de Wittem, l'ordonnateur du sac de Liège, le seigneur

de Corswareni, Jean de Berghes, Thierri de Xanctis, chanoine de Saint-

Lambert, Alexandre Bérart, Jean de Lavaulx, Guillaume d'Ordange,

TIenri de Petitbon, Robert de Mollière, Jean de Fisenne, Gilles de

Brialmont, Jean de Seraing, Jean de Blehen, châtelain de Fallais,

Guillaume de Voroux, Gilles de Huy et Jacques de Morialmé.
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J3ourguignons ou qui appartenait à des liabitanls des pays du

duc.

On saisit aussitôt toute l'importance que doivent présenter

pour les historiens liégeois les ccmples du receveur du Chisne.

Ils permettent d'établir en toute certitude le nombre des mai-

sons restées debout ou reconstruites dans tout le ([uartier de

Liège pendant la domination bourguignonne et de suivre pas à

pas le repeuplement de noire malheureuse ville entièrement dé-

truite à la fin de 1468. Ce qui double encore la valeur de ces

documents, c'est la précision méticuleuse et le souci d'exacti-

tude avec lesquels le receveur a tenu sa comptabilité. Ses rele-

vés annuels ntms fournissent la nomenclature 'de tous les occu-

pants des maisons comprises dans chaque paroisse de Liège et

dans chaque village de la banlieue, avec la liste des indigents

qui n'ont pu payer la taxe, « parce qu'ils étaient de pauvres

mendiants âgés ou infirmes, ou qu'ils habitaient des huttes

n'ayant aucune valeur» (i) et avec la justification des exemp-

tions accordées aux biens d'église ou de nobles, conformément

aux stipulations des traités résumés ci^dessus.

Mais il y a en faveur de la véracité des statistiques déli-

vrées par du Chisne une garantie plus rassurante encore que

le zèle même de ce fonctionnaire. C est la manièresévère et dé-

fiante avec laquelle ces comptes étalent revus par la Chambre

des Comptes de Bruxelles. Rien n'est accepté sans preuve et

sans justification. Les listes des maisons de chaque paroisse

doivent être certifiées conformes par les curés ou les maieurs.

Il faut lencore établir qu'il n'y a pas dans tout le quartier de

Liège d'autres paroisses ni d'autres villages que ceux déclarés

dans les comptes. Le receveur indique-l-il une maison inhabi-

tée, sur laquelle il n'a donc rien pu percevoir, la Chambre des

Comptes fait des réserves formelles: car il semble bien, d'après

les traités, que la taxe est d'une nature réelle et non personnel-

le, qu'elle est due pour la maison et non pour ceux qui Tha-

bitent. — La maison du curé de Xotre-Dame-aux-fonts est si-

gnalée comme exempte parce qu'elle appartient à l'église.

(1) Il est à remarquer qu'aucune exemption de ce genre n'est acceptée

pour la Cité elle-même.
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Mais vc liiil osl attesté ])ar le vice-curé de la paraisse Iiii-

inèiiie, (pu est donc dans ce cas ])ariie intéressée. C'est poiir-

(pioi le cerlil'ical donné par ce clerc n'a aucune valeur pour

la C-iiambre. ([ui réclame au receveur des preuves moins dis(-

culahles. ~ Dans une auire ohservalion marginale, les contrô-

leurs avertisscnl du (^hisne de tenir désormais une liste parti-

culière des maisons accordées à cluupie église de Liège;, car

il doit veiller à ce que ee nombre ne soit pas flépassé. — La

(Chambre des Comptes ne peut non jîliis se résoudre à accep-

ter les motifs d'exemptions tirés de l'indigence des occupants

de certaines maisons, car les lettres et les traités n'ac-

cordent nullement remise des taxes aux pauvres; ces ré-

serves sont répétées après chaque mention des grcâces consen-

ties aux indigents et le receveur est invité à recouvrer tout ce

qu'il pourra. — Un incident plus symptomatique encore

est le cas d'Alexandre Bérart. Nul personnage n'avait plus

que celui-ci donné des preuves de dévouement et de fidéli-

té à la cause bourguignonne ('); il était investi de charges consi-

dérables, il jouissait de toute la faveur du duc et de son lieute-

nant; mais il n'était pas noble! Par conséquent, soutient la

Chambre des Comptes, ses maisons ne peuvent être exemptes

en vertu des traités et il fallut l'intervention du seigneur de

Humbercourt lui-même pour faire lâcher prise à ces tenaces

et scrupuleux reviseurs. — En 1 173, le mayeur du pont d'A-

mercœur délivre, pour la paroisse de Saint-Remacle outre

Meuse, une attestation qui n'était pas rédigée dans la forme ré-

glementaire; la Chambre des Comptes la retourne aussitôt au

receveur et l'invite à renvoyer une < bonne certification > avec

les prochains comptes. — Plus loin, les réviseurs déclarent que

C-) Alexandre Bérart fut secrétaire des princes-évêques Jean de Heins-

berg et Louis de Bourbon, et échevin de Liège. Il se brouilla d'abord, puis

se réconcilia avec le prince, ce qui le voua à l'exécration des Liégeois. Il

fut proscrit, sa maison suburbaine pillée et détruite. En 1467, il revint

dans la Cité, fit partie du nouvel échevinage ainsi que du Conseil qui

le remplac^-a. Il mourut en 1478. Cf. C. de Borman, Echevins de Liège, t.

I, p. 36o et édition à'Adrien d'Otidenbosch, p. 3i2.
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désormais l'affirmalion du curé n'est plus suffisante pour at-

tester qu'un personnage delà noblesse a tenu le parti du duc.

Ils chicanèrent même, la première année, sur le poini de savoir

si le pays de Liège tout entier ne devait pas acquitter la taxe

des maisons, parce que Tacte du 1 juillet 1469, qui instituait

celle-ci, faisait dans le préami)ule allusion aux guerres du

pays de Liège en général 1

La sévérité avec laquelle la Chambre des Comptes exerce

son contrôle des finances du duc, nous autorise à considérer

comme un véritable recensement des chefs de famille les dé-

nombrements fournis, sous la foi du serment, par le recev^eur

du Chisne et certifiés conformes par les curés des paroisses

ou les officiers de justice. Une seule objection peut être éle-

vée contre cette statistique. Il semble bien que, pour un

grand nombre de villages et pour la Cité de Liège, le

nombre com]îlel des exemples n'est pas toujours donné. Nous
remarquons, en effet, que. dans certaines localités, la maison

du curé est dénomlîrée; dans d'autres, au contraire, où il exis-

tait en toute certitude un presbytère, cette demeure est pas-

sée sous silence. D'autre i])art, le receveur n'inscrit pas sur

sa liste les artisans ou boutiquiers logés dans des caves de

maisons claustrales (i). Mais, exception faite pour la ville

même, ces maisons ne peuvent être fort nombreuses. L^n autre

point à examiner est de savoir comment étaient occupées les

maisons dénombrées par le receveur. Si un même immeuble

abrite plusieurs ménages, noire relevé ne. correspondra nulle-

ment au chiffre de la population réelle. Mais nous savons

qu'à cette époque les maisons, peu spacieuses et peu élevées,

ne donnent le plus sauvent asile qu'à une seule famille. Aussi

(') Le compte de l'année :470 fie la Grande Compterie de la Cathédrale

énumère six locataires occupant des caves (cellarium) de maisons claus-

trales : Gille de le Clocque, Jean de Wellines, Guill. Lojeal, potier,

Lambert le Casseal, qui occupe les sous-sols de la maison du Destroit,

Jean de Wandre, qui occupe la maison de Chambrelenne en la Basse-

Sauvenière, Arnold d'Othée, boulanger, maître Pierre, orfèvre. Ces trois

dernières maisons n'étaient toutefois pas encore rebâties en i470. Aucun

de ces personnages n'est cité par du Chisne.
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l)ioii, le receveur a pris soin de noter, quand il y a lieu, les

divers oeeu])anls d'une même maison. Lcnumération des im-

meubles nous fournit donc aussi la liste ides chefs de mé-

nage. On trouvera celle-ci dans la ([ualrième colonne du ta-

bleau publié cî-dessoius pour chacune des années dont nous

avons conservé les comptes. La première colonne donne le

nombre des maisons payantes, la seconde le nombre des indi-

gents, la troisième le nombre des exemples. La différence

entre le nombre de la cpialrième colonne let le total des Irois

premières donne la somme des ménages logés dans un im-

meuble possédant déjà un autre occupant.

Avant de commenter ce tableau, signalons une lacune qui

apparaîf d'autant plus déplorable que Ton compare plus at-

tentivement les statistiques annuelles qui nous sont fournies.

Il nous manque le compte de 1472, qui était peut-être le plus

intéressanl de la série, car on constate {[ue le repeuplement

de Liège s'est surtout effectué dans riniervalle des anuées

1471-1473. La nomenclature des paroisses de Liège n csl pas

tout-à-fait complète. Elle néglige la paroisse de Saint-Clé-

ment, circonscriptio'n minuscule qui ne comptait au XYIle

siècle que 9 maisons, et la paroisse Saint-Nicjlas-aux-Mou-

ches (1), dont toutes les maisons étaient bâties sur les en-

cloîtres de Sainte-Croix en 1650.

(') Cf .î. Brassinne, La population de Liège en i65o dans Bulletin de

l'Institut archéologique liégeois, t. XXXIII, p. 23i à 25o. — II y avait

dans la Cité 3 paroisses dédiées à saint Nicolas : celle de Saint-Nicolas-

au-Trez, dans le quartier de l'Ile, est aisément distinguée des deux autres

<iui sont toutes deux situées à l'intérieur des remparts. Mais c'est le

maieur du pont d'Amercœur qui a certifié l'exactitude du dénomljrement

de la seule paroisse de Saint-Nicolas mentionnée dans la Cité parle rece-

veur du Chisne. C'est donc bien la minuscule paroisse de Saint-Nicolas-

aux-Mouclies, qui n'avait comme église qu'une petite chapelle adjacente

à l'église de Sainte-Croix, qui est, ici, passée sous silence.
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Nous avons déjà fait observer que les rentes dues en ar-

g<Mit sur les maisons reconstruites dans le quartier de Liège

s-e i)ayaient on deux termes: à la Saint-Jeau-Baptiste et à

la Noël. Tout immeuble rebàli ai)rès le 24 juin ne devait

ainsi (lu^e la moitié de la laxe, c'est-à-dire quinze sous s'il

était situé à Tinlérieur des remparts et dix sous s'il se trou-

vait dans les faubourgs ou la banlieue. Les comptes de

1170 et de 1471 mentionnent beaucoup de demi-taxes de

lespièee et nous avons cru utile de uoter cette distiuctiou qui

est réellement suggestive ei ([ui nous permet de dater avec

Ix'uucoup de précision le moment des premières reconstruc-

tions dans les paroisses de la Cité. Mais la séparation des

deux semestres est impossible pour les paroisses de rilê-

le-Duc parce qu'ici la taxe des maisons est fixée en cha-

pons et est payable en une seule fois dans l'année. Ce

cliapon représentait, en effet, la somme beaucoup plus mi-

nirne de dix-huit deniers par maison.

Nous avons par ce relevé une preuve saisissante de la ruine

jcomplète de Liège après le sac de 14GcS. Un an après ce cata-

clysme, la ville n'était encore qu'un monceau de décembres.

Jean du Chisne ayant commencé son office ^u mois de mai

14G9, aurait dû percevoir les taxes des. maisons dès la Noël de

cette année, puisque les rentes (étaient pa^^ables en deux ter-

mes, à la Saint-Jean et à Noël. Il ne put encaisser aucune

recette pour ce terme, car il n'y avait alors, écrit-il, rien à

recevoir « au regard de la grande povreté et desroy .

Seuls apparemment, les dignitaires de la (Chambre des

Comptes doutaient de cette épouvantable détresse qui avait

fait courir dans toutes les villes des Pays-Bas et des provinces

rhénanes un frisson d'épouvante. < Face le receveur apparoir

de ce desroy et povreté et que rien n'en a esté recevable ou

recouvrable dudit terme». L'on croit rêver lorsque l'on voit

ces fonctionnaires bourguignons demander, dans leur vigilance

obstinée, des preuves des ruines encore fumantes d'une ville

(pie leur ;souverain s'était juré d'effacer de la terre et dont la
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idestruction avait arraché des cris d'horreur à loutes les na-

tions civilisées!

L'année suivante, il n'y a pas encore, dans le quariier de

l'Ile, une seule maison demeurée entière où on puisse habiter,

si ce n'est des maisoms d'église. Dans la Cité, on compte 8

maisons payant lu taxe pendant le premier semestre, et 37 à

la fin de l'année; dans les faubourgs, il y a 21 maisons dont

18 pcjur la ]);noisse Sainte-N'éronique, circonscriplim très

étenchie e( déjà à demi-rurale, dans laquelle les habi [allons

étaient fort dispersées cl rarement grau])ées en rues. \Un

effort considéral)k' s'accom})lil durant la seconde moitié ide

1470: au Noël suivant, 218 maisons payent la taxe, 20 isont

occupées par des indigents, 33 isont exemptes et le nombre des

ménages s'élève à 288, pour les trois parties de la ville. Nous
voyons monter ce total à 558 maisons en 1471. à 820

en 1473 et à 933 en 1474. Dès ce moment, les chiffres ne sont

plus modifiés et on j)eul affirmer ({ue les conditions normales

'd'habitat étaient rétablies au pays de Liège cinq ans après

la catastrophe.

En vertu des concessions f ai les par le Téméraire, le

nombre des maisons de Liège destinées aux laïques ne

pouvait dépasser le chiffre de 104. Le vainqueur tolérait

encore 108 demeures pour les clercs qui n'étaient ]îas logés

dans lies encloîtres des collégiales. Le nombre des maisons

claustrales avant le sac ne devait pas dépasser 150, si bien

que, d'après la volonté du duc, la nouvelle ville ne devait pas

contenir plus de 3()() maisons, donl plus des deux tiers étaient

réservés à des clercs ! Les cliapilres des cathédrales ne profi-

tèrent du reste pas beaucoup de raulorisation de reconstruire

qui leur était iaccordée. Le receveur du (Ihisne dénombre
ainsi les maisons rebâties par eux: la calhédrale Saint-Lam-

bert en possède dix: une idans la paroisse Saint-Etienne, de-

puis 1470; une dans la paroisse Saint-Gangulphc, depuis 1473

et huit dans la paroisse Saint-AIichel, depuis 1173. La collé-

giale Saint-Pierre en possède une dans la paroisse Saint-

Servaiis depuis 1473, de même que la collégiale Saint-Jean

depuis 1470. La collégiale Saint-Martin en a trois dans la

paroisste Sainle-Cierlrude, dès 1473, qui ont été rebâties dans

5
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k> l";iiil)ourii par faveur spéciale, car toutes ces maisons de-

vak'iit se trouver à linlérieur des murs. Léglise Sainte-Croix

(lisjîose de deux maisons dans la i)aroisse Saint-Servais, de-

puis tITl et de deux autres dans la paroisse Saint-Séverin.

ilepuis 1 173. La collégiale Saint-Denis n'en retient qu'une

seule dans la paroisse Saint-Etienne en 1471, et la collégiale

Saint-Barthélicmy une seule dans la paroisse Sainl-Thomas,

dès la même année.

Par contre, la réserve permise aux laïques fut dès le dé-

but notablement dépassée, puisque, en y comprenant les in-

digent, il y avait, à la fin de 1470, 238 maisons au lieu de 104.

En vain le duc fait-il démolir en cette année les maisons re-

construites sans autorisation; à la fin ide 1471, le nombre des

habitations a presque doublé et le progrès se poursuit, irré-

sistible et sans qn'il ptu-aissc avoir été refréné, jusqu'à la fin

de 1474. A considérer les chiffres de cette année, il paraît que

le nombre des immeubles à Liège ne dépassait pas beaucoup.

en y. comprenant les maisons claustrales, le chiffre d'un mil-

lier, ce qui laisse supposer une popidation excessivement

faible. Mais il serait absurde de baser celle-ci sur le nombre

des maisons reconstruites deux ou trois ans après Tincendie

de 1468. Trente ans après la catastrophe, presque toutes les

églises et les couvents se ressentaient encore dts pertes finan-

cières éprouvées pendant ces temps calaniiteux; à plus forte

raison, un grand nombre de petits aiHisans, ruinés par les con-

tributions militaires, le pillage, l'incendie, les impôts écra-

sants, ne trouvaient-ils pas l'argent nécessaire pour reconstrui-

re leurs maisons. Combien d'entre eux furent-ils réduits à s'a-

briter longtemps encore dans les décombres de leurs demeures

renversées, échappant ainsi aux taxes collectées par Jean du
Chisne! Combien de bannis n'épiaient-ils pas, au delà des fron-

tières, le moment du retour dans la patrie! Nous avons vu

d'autre pai't qu'un certain nombre de bourgeois louaient les

sous-sols des maisons claustrales. Il esl donc certain que les

relevés cpie nous publions dans ce travail, pas plus que la cre-

née de 1 170, ne peuvent donner une évaluation suffisamment

précise de la population que Liège renfermait alors. Et si mê-
me on pouvait l'établir, ce ne serait qu'un recensement fait

1
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dans des circonstances anormales et ne permettant guère de

préjuger la population aux époques paisibles. Ce n'est pas

dans les premiers jours de convalescence qu'on peut mesu-

rer la force physique d'un liomme se relevant d'une grave

maladie.

Daris attribue alors à Liège une population de 30.000 Ames,

après avoir rejeté l'estimation fantaisiste du caridinal Picco-

lominij qui idonne à la capitale de la principauté 120.000

habitants, et une première (réiduction de F. Henaux, qui en

admet 80.000 pour l'enceinte. G. Kurth est porté à évaluer

à 50.000 lie chiffre des Liégeois avant la destruction de

1468 (}). Nous pensons que ces réductions sont encore foirt in-

suffisantes, et que Liège ne contenait peut-être pas plus de

20.000 habitants lorsqu'elle fut saccagée par les Bourgui-

gnons (-) . Aussi bien J. Brassiiine a établi que deux siècles plus

tard, notre Cité conqjrenait, avec les faul)ourgs, 7.253 mai-

sons abritant environ 38.000 âmes. Or, ces deux siècles virent

se développer considérablement la richesse .el le bien-être

dans la i3rincipauté. Pour.coinjecturer au XVe siècle une popu-

lation supérieure à celle de 1650, il faut ou supposer que lie

diuc de Bourgogne ordonna un massacre général qui l'égalerait

en cruauté à Tamerlan lui-même, ou qu'il y eut, dans linter-

valle rempli par ces deux siècles, une décadence complète et

très longue de T industrie et du commerce dans le pays lié-

geois. Ces deux hypothèses s'éloignent également de la véri-

té. Le siècle d'Erard de la Marck, (de Groesbeek et d'Ernest de

Bavière est au contraire une fdieis plus belles pages des annales

de la principauté.

Mais les dénombrements du receveur Jean du Chisne vont

nous fournir, avec une approximation très suffisante, le chif-

fre de la population des villages qui composaient la banlieue

de Liège. Ici nos conclusions vont se heurter aux évaluations

calculées par A. Hansay dans son étude sm^ la crenée de

(^) G. KURTH. La cité de Liège an moyen âge, t. II, p. 278.

(*) Cette constatation ne peut que redoubler notre admiration pournos

ancêtres qui ont soutenu, avec une aussi faible population, des guerres

aussi longues et aussi calamiteuses contre un adversaire aussi puissant
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1 170 ri le (U'iKiinhri-mcnl des teux du pays de IJègc el il

iin|«(trli' de coidronlei' de très près ces deux doeiiinents.

I.;i cTc'iiôo (k- 1170 esl un iuipùi de ré|);uiitif)n dont la levée

lui décidée (hins une entrevue tenue à Bruxelles par les com-

mis des domaines et linauces du duc de Bourgogne, le ])rin-

ce-cvè(iue et des députés des Etals des pays de Liège et de

Looz. On établit à cette réunion le l)ilan des dettes des Lié-

geois, dont le Téméraire réclamait le payement avec une

insistance toujours plus menaçante. Le relevé dressé alors

dénonçait un arriéré de 20.613 I. 19 s. (S d., pour les rentes, de

ir).122l. ÏOs. pour les tributs de guerre, de 28.291 1.12 s. 6 d.

|>(;ur la dette de ÔO. ()()() livres garantie par le clergé. Le \n\>-

tonotaire (iuillaume de (^lugny et Nicolas Mathieu produi-

saient en outre un état établissaut (fu'an leur devait 13.5791.

Ils. 2d. Pour rembourser celle dernière somme et les arriérés

dus sur les rentes, faisant ensemble 34.194 1. 13 s. 10 d. les dé-

légués i)roposèrent une crenée qui devait commeucer dès le

15 de ce mois de mai (i). Et de fait, une journée des trois Etats

se tint à celle date dans la ville de Saint-Troiid et dura 8 jours.

On y remarquait, outre les Liégeois, messire Jean d'Eii-

glîien, seigneur de Kestergal, Renard de Roiuveroy. lieutenant

du* sire d'Humbercourt, ConrartI de le Meere et mailre (leor-

ge Durel. Pendant 3 mois, ces officiers b.)urguigiions et les

conseillers de L(mis de Bourlîon, ,à savoir maître Richard de

Troncilhin, vicaire général, Jacques de Morialmé, l)ailli de

Liège, Nicolas Rohault, auditeur des comptes du p.ince-évê-

que, vaquèrent à Saint-Trond, à Liège et à Bruxelle.-i, pour

ordonner la ]KM-cei)li Jii de linqiôi vclé par les Eiats(-). La ba-

se choisie fut la capilaliDU et un dén ^ubremeul des feux fui

organisé dans loule la iirincipauté. Des messagers furent en-

(') Chambre des (.'omptes, reg. 21408, fol. i du second caliier.

(^) Rien que le tarif fixé pour chaque journée de vacations de cette

commission de la crenée suffit i)our révéler l'humiliant dédain dans lequel

les vainqueurs tenaient les Liégeois : Jean d'Enghien re(;oit ])ar jour

72 sous; de llouveroy et de le Meere, 40 sous; G. Duret, Troncillon,

Morialmé, hauts dignitaires de Louis de Bourbon, 3o sous ; Rolmult et

Desto, 20 sous.
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voyés dans les villes et villages pour rec-ueillir la liste

des chefs de ménage. Ce recensement, commencé vers le 13

juin, dura 21 jours pour le C;;ndroz, 16 jours pour le pays de

Looz, 15 jours pour la Campine, 18 jours poair la Mesbaye, 15

jours pour le comté de Mcha, 22 jours pour l'Entre-Sambre-et

Meuse et 11 jours i)our la prévôté de Revogne. — Ces rensei-

gnements obtenus, la (léi)ula(ion ordinaire Q-) des Etats arrê-

ta la cotisation pour ciuujue commune, et dès novembre 1470,

des chevaucheui's du duc part-rent vers tous les quartiers de

la principauté p;)ur sommer les sujets de payer Timpôt

dans le délai indiqué par le mandem?nt. Les versements com-

imencèrenl aussitôt, car au 17 janvier 1171, le duc de Bour-

gogne avait déjà reçu 30.25!) livres.

Il est donc acquis que le dénombrement des feux se fit au

milieu de l'année 1470 et c(u'il fui opéré d'uae manière assez

hâtive. Les comples i\\\ rer-veur Nicolas Mathieu, qui fut

chargé de la percepli.in de cette taille moyeimant un traite-

ment de 300 livres, donnent le détail des sommes prélevées

f) Cette (lépiitation était composée comme suit : le doyen de Saint-

Lambert, niaitre Antoine Estournel, le président de Liège, Richard de

Troncillon, Guill. dOrdange, GuilL de Horion, Arnold de Horion, son

frère, Jacques de Morialmé, maître G. Duret, Robert de Boulogne,Walter

de Deslo, maître Jean du Vivier de Tongres, Nicolas Rohault, l'écoutète

de Tongres, Cloes Wisselain, les maïeurs de Brée et de Beeringen et

maître R. de Rouveroy.

Lors de la vérification des comptes de la crenée, à laquelle on procéda

à Huy au mois d'avril \!\'^'i pendant six jours, la députation des États de

Liège, augmentée des officiers bourguignons, était ainsi composée : le

sire d'Humbercourt, monseigneur le Président, mous' le Chancelier, le

doyen de Saint-Lambert, maitre Antoine Estournel, le vicaire général,

le seigneur d'Odeur, le seigneur de Vogelsanck, mous'' de Horion, Guill.

d'Ordange, le bailli de Liège, G. Duret, Robert de Boulogne, le doyen

de Saint-Pierre, N. Rohault, maitre Jean de Vivier, député de Tongres;

Guill. de Rodenbort, député de Salnt-Trond ; Gérard Olstak, pour

Hasselt; Michel Bolgry, pour Herck ; Jean de Bersées et Godefroid de

Bastogne, mandés par l'ordonnance de Humbercourt et en leur nom

privé. Nous avons, par cette nomenclature, la composition des États de

Liège en cette année 1472.
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dnns cliarunc des localités du |)ays. à l'exception toutefois de

la chàlellenie de l-^raiichimonl, de la lerre d'Agimont, de la

terre de Rochct'orl et du duché de Bouillon, districts pour

lesquels nous n'avons que la somme globale de la taxe. D'après

noire collègue Hansay, il isuffirail de connaître le montant par

feu de limpositlon pour déduire le nombre de feux, et par-

tant connaître a])in-oximativement le chiffre de la population

de la principauté. Malheureusement notre document n'a pas

noté ce renseignement essentiel. M. Hansay Tavait calculé

d'une façon fort ingénieuse mais quelque peu hardie. Il cons-

tate qu'en réduisant en sous toutes les sommes relevées, ce

chiffre est presque toujours un inultiple de neuf. Cette

coïncidence ne peut être l'effet d'un hasard et si la taxe de

chaque localité donne en sous un nombre divisible par neuf,

c'est que chacfue feu a été impoisé pour neuf sous. Partant

de Là, notre collègue donne un tableau de toutes les commu-
nautés liégeoises indiquant le nombre des feux qu'il attribuo

à chacune d'entre elles. Il obtient ainsi i)our toute la i)rinci-

pauté une population d'environ un demi-million d'habitants.

Ce raisonnement ingénieux s'appuie nni(iuement sur le fait

que sur les 409 cotes de la crenée, 318, c'est-à-dire 78 o/g,

sont des multiples de neuf. Nous croyons , aussi qu'une

pareille rencontre ne peut être l'effet d'un hasard. Mais,

pour être irréfutable, la démonstration devrait aussi établir

que la taxe fut établie uniformément pour chacun des

ménages de la principauté, qn'il n'y eut aucune réduction

pour les veuves, les orphelins, etc., que les répartiteurs n'eu-

rent ])as d'égards spéciaux jiour les quartiers du ]>ays

plus particulièremient éprouvés par la guerre. A su])p(>

ser même que la base soit uniforme (hypothèse que nous ad-

mettons aussi, parce que la crenée est iin impôt bourgui-

gnon), peut-ion considérer comme normaux des relevés de
populations faits au lendemain des guerres les plus aitrooes

et à l'heure même loii une violente épidémie décimait un
grand nombre de villages de Hesbaye et de Camjjine (i)?

La comparaison des trois tailles du pays de Looz, publiées

(M Cf. AoRHON d'Oudenbosch, éd. C.deBorman, p. 23o,
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plus loin, nous fait constater au contraire pour certains villa-

ges de ces contrées de singulières variatioms. Enfin, quelle

confiance peut-ion accorder aux encfuêtes des agents recen-

seurs? Ces opérations furent .meinées avec une grandie activi-

té puisqu'elles furent accomplies en trois semaines. Ge délai

nous paraît bien court el les chevaucheurs durent inspecter

en moyenne 5 à 6 villages par jour. Cette hâte a provoqué as-

surément bien des lerreurs. De fait, un chapitre dos dépenses

de la crenée nous permet de relever un grand nombre de bé-

vues vraiment étranges.

La dernière et la plus longue partie des comptes dres-

sés par Nicolas Mathieu est réservée aux non-valeurs que

le receveur n'avait pu percevoir. Avant de procéder à

la collecte, il avait inscrit en recette les sommes arrêtées

pour chaque village par les répartiteurs, ce qui l'obli-

geait à reporter aux dépenses les réductions d'impôt accor-

dées dans la suite et les parties de taxes non encore acquit-

tées (1). Il nous apprend ainsi que la taxe de Fexhe

et Anixhe fut diminuée de '141. 12 s. et 6 d. par le protoiiotaire

de Clugny, « à l'occasion d'erreur qu'il y avait eu dans la suite ».

On dégrève Tilleur de 30 livres parce que cet endroit lavait

particulièrement souffert de la cointagion. Bodegnée paie 21 1.

12 s. au lieu de 33 1.4 s.; Halle et Bodenhoven 54 1. au lieu

de 77 1. 2 s. Le village do Wilderen est diminué de 54 sous seule-

ment et celui de Tessenderloo de 50 livres. Mais il y a des cor-

rections ijliis singulières. Ncderheim est taxé bien qu'il appar-

tienne à la seigneurie de llcrstal, ainsi que le ban de Louvei-

gné, qui fait partie du pays de wStavelot. Du village de Ville-

reau, dépendance de Trognée, on ne reçoit rien, « parce qu'il

n'y a là cfu'une seule maison » et « que le censier a esté tout

dérobé». Un village du nom de Crenwick figure au cjuartier

de Hesbaye pour une somme de 131.10 sous dont on n'a rien

(^) Ces arriéré.s étaient très considérables et se répartissaient comme

suit : Quartier de Liège, 632 1. i s. ; Hesbaye, SgS 1.8 s.; pays de Looz,

io54 1. 9 s. 6 d.
;
prévôté de Revogne, 87 1. 10 s ; Entre-Sambre-et-Meuse,

i5io 1. 7 d. ; églises, agSg 1. 19 s. (sur 6848 1. 14 s.); soit en tout

6707 1. 8 s. I d.



36 -

pcrcii, cîir il UN :i pninl t'ii Ilcsbay;' de village de ce nom».

Creinvick, déiiendaiice de Hosoiix, esl meiiliouné en effet plus

loin, dans la mairie de M>nlenaek;Mi. j)nur une taxe de 91.

î) s., l'jiliii les ;}| l.(Ss. (I\m village dénonmié Tille ne sont pas

recouvrés, car * on ne sait où trouver icelle ville . Les deux

autres crenées du pays de Looz ne la mentionnent pas en effet.

Depuis longtemps, ces ei reurs nous avaient rendu défiant à

l'égard des évaluations basées uniquement sur les cotes de

cette crenée. Certaines noies prises 'dans des registres de la

Chambre des Comi)tes du prince-évèque, vinrent par la suite

nous démontrer qu'en Ire les chitt'res proposés par M.

Hansay et la réaliié. il y avait une marge considéra-

ble. On peut en juger i)ai- les exemples suivants. En lôOH, il y

a 484 ménages (jui tlcivcnl la laxe seigneuriale dit'' waile-avci-

"ne dans les bans de Theux, Sart, Jalhay et Spa. Le ban de Ver-

vicrs, qui pouvait renfermer alors un peu plus du quart de ce

chiffre, n'est pas compté dans ce recensement. Avec les exemp-

tés, .nous pouvons tixer la ]>opulaii n du marquisat de Fran-

chimontà 650 ou 700 ménages. M. Hansay en suppose LfôOen

1470. — Certains comptes de la Cathédrale donncnl la liste des

l)ourgeois de Chatelel et Foiidreljux i^endant le XV^' siècle.

Ceux-ci étaient au noml)re de 130 en 1463, et ce chiffre tombe à

(53 pour l'année de la crenée, témoignage saisissant de la déca-

dence du c[iiartier de rEntre-Sambre-et-Meuse liégeoise après

!a chute de Dinant: en y comprenant Je village de Bouf-

fioulx, notre collègue arrive à un© population de 517 chefs de

ménage. Un compte de la recette de Couvin donne, pour l'an-

née 1469, 7 Ixmrgcois à Doische et 9 bourge is à (limnée, alors

que, d'a])rès AL Hansay, on y compterait 66 ménages, et 4 bour-

geois à l'\)ischc, auquel notre collègue allrilnie 38 feux. La
rnênic disproportion s'observe pour Han et Aubrives : 21

bourgeois et 87 feux ; pour Olloy : 21 bourgeois et 60 feux
;

])our Niverlée : 8 bourgeois et 54 feux ; pour Hierges et Vau-
oelles : 18 bourgeois et 77 feux. En 1428, il y avait à

Foss<:'s il manants payant une poule; les échevins, les ser-

gents et les clercs étaient exempts de cette redeYance. En
1508, on comptait 102 bourgeois. Les évaluations de M.

Hansay sujjposent pour d'autres villages de la même ré-
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gion des augmentations de population beaucoup plus for-

midables el tout à fait anormales. Peut-on en effet admettre

que Marcbienne, où Toii trouve 21 feux en 142S, en contienne

165 -en 1470; que Montigny-le-Tilleul, Bomerée, Mont-sur-

Marchienne et Weis. où il y a 58 manants en 1428,

en renferment 213 en 1170; ([ue Gonrieux, cjui compte

11 bourgeois en 1428 et 24 en 1508, ait atteint le

chiffre de 30 feux l'année où Ion procéda à la crenéeV

Mettet et Thozée comptaient, au début du XV^ siècle, sans

les clercs el le maïeur, les échcvins let les sergents, 51 bour-

geois: le tableau de la crenée de 1470 attribue 108 feux à

Mettet seul. Enfin, le comi^le de 1428 indique 134 feux pour la

terre de Florennes, Hierges, Vierves et Haibes, nombre qui

aurait été doublé en 1470. Sans d^ute il faut faire une

distinction entre bourgeois et manants, car tous les habi-

tants d'une communauté ne jouissaient i)as nécessairement

des privilèges et droits d'usage (garantis aux bourgeois. Mais

dans tous ces villages, presque toute la population se réclamait

du titre de masuir, de sorte que les évaluations établies par

la crenée doivent, en tout éiat de cause, être très fortement ré-

duites.

Les comptes de Jean du Ghisne. receveur de llle le Duc,

nous apportent la solution .certaine du problème de la popu-

lation de la principauté en nous permettant de déduire le com-

mun diviseur représentant la .taxe de chaque feu, non plus

seulement par un seul calcul de probabilité, mais aussi par

des documents indiscu[ables. Comme nous l'avons constaté

plus haut, les dénombrements fournis par ce foiictioninaire

sont absolument dignes de foi et nous donnent des ménages

logés dans la l)anlieue de Liège un nuubrc légèrement infé-

rieur à la réalité. Nous avons voulu néanmoins appliquer à

ces documents la critique sévère dont nous venons d'user

pour les comptes de la crenée, afin de confronter le plus im-

partialement possible ces deux témoins du passé. Il fallait

pour cela contrôler si les noms des habitants énumérés par du

Chisne se retrouvent dans d'autres documents authentiques

contemjîorains. Nous avons renoncé à nous servir, pour cette

critique, des rares registres des cours de justice remontant jus-
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((uà colk' (''p()(|ue jiour deux inolils: un irrand nombre de per-

sonnes vendant on aclielanl des biens dans une commune ne

j'csideiil |)as nécessairement dans c-elle-ci; en second lieu, le

receveur de l'Ile le duc énumère les occupants et non les pro-

priétaires des maisons. Ce dernier motif noais fit aussi écarter

les registres aux cens et rentes des églises rédigés entre 1470

let 147G. Mais nous avons trouvé, dans les archives de la Ca-

thédrale de Liège, un critérium absolument rigoureux: c'est

un registre cadastral, écrit en 1474, cpii délimite tous les ])iens

situés dans la seigneurie de Mons lez-Crotteux qui appartenait

à l'église de Saint-Lambert. Ce cadastre mentionne dans

toute la seigneurie 68 maisons, plus 5 maisons brûlées, qui

se répartissent ainsi : 40 à Mons, 23 à Souxhon, 2 à

Crotteux, 4 à Ruillier et 4 aux confins de la seigneurie

de Hollogne, que nous trouvons classées par du Chisne

dans le village de Hollogne. Or, les comptes de 1474 attribuent

41 ménages logeant dans ,34 maisons à Mons, 28 ménages lo-

geant dans 24 maisons à Souxhon, 3 maisons à Crotteux et

5 maisons à Ruillier, soit en t(ml (H) maisons abritant 77 mé-

nages. Les deux statistiques ;sont donc parfaitement d'accord.

La miême expérience fut faite au moyen du cadastre de Yillers

et-Juprelle établi en 1533. Il y avait alors dans ces deux vil-

lages 54 maisons. Noti'e compte signale 25 ménages en 1474;

les calculs de M. Hansay élèvent le nombre de ceux-ci à 51

pour Villers et 51 pour Juprelle.

Et pourtant la méthode de M. Hansay aurait pu, sans au-

'tres recherches laborieuses, aboutir à fixer ave-c une ap|îroi-

'ximation satisfaisante la population de tous les villages lié-

geois. Il aurait suffi de remarquer que tous les {[uotients que

notre collègue obtient en choisissant 9 comme commun di-

viseur sont à leur tour divisibles par trois, sauf trois excep-

tions pour le pays de Liège et six'poair le pays de Looz.

Nous en concluerons que la taxe par feu était non de

9 sous, mais de 27 sous. Il importe d'observer que cette valeur

de 9 sous n'est donnée par aucune des monnaies qui avaient

alors cours dans le pays (i). Au contraire, 27 sous est précisé-

(•) Cf. Baron J. de Chestret. Numismatique de la Principauté de Liège,

pp. 200 à 211.
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ment l'équivalent imposé par le cri du perron du 23 octobre

1477 pour le simple aidant de Bourgogne et les aidants de

Bourbon (i). L'hypolhèse d'une taxe de 27 sous par mé-

nage a donc encore Tavantage de supposer celle-ci justement

équivalente à la mo'nnaie usuelle, ce qui devait singulièrement

en facilitei' la perception C^). Enfin, comme on peut le voir par

la dernière colonne du tableau publié ci-dessus, pages 25 à 27,

le diviseui' 27 nous fournit des c[uotients qui correspondent as-

sez bien, pour la grande partie des localités, avec le dénombre-

ment des maisons donné pour l'année 1474 par du Chisne.

Cela nous donne à penser que la crenée de 1470 fut aiTÔtée

en tenant compte de la siluali ;n où se trouvaient les comiuu-

tés avant la guerre.

Il y a cependant quelques écarts consi(léra!)les. tels ceux

qu'on remarque pour Tilleur, Montegnée, Fexbe, Ans, grandes

communes de la banlieue. Cela peut s'expliquer et par

l'épidémie qui, au témoignage du receveur lui-même, désola

particulièrement Tilleur, et par un groupement différent des

hameaux dans les deux rôles d'impôts que nous comparoms;

les villages de Souxhon et Vivegnis et de Beyne ne figurent pas

dans la crenée, mais Lixhe et Yvoz sont ])assés sous silence

par Jean du Chisne ; Avroy est classé par ce dernier panni les

l)aroisses des faubourgs, alors qu'il ferme pour la crenée un

village de la banlieue. Si donc p(mr les deux Flémalle, Ongrée.

Ougnée et Sclessin, Ju|)ille, les évaluations du receveur de l'Ile

le Duc dépassent celles de la crenée, c'est vraisemblablement

parce que les limites de ces villages n'ont pas été arrêtées de

(') Recueil des Ordonnances de la Principauté de Liège, i'« série, t. II,

p. G(!o. — Le double aidant de Bourgogne vaut 2 '/^aidants. Celui-ci con-

tenait 24 sols, monnaie de compte. Cette monnaie représente donc 54

sols et par conséquent le simple aidant vaut 27 sols.

(2) Daris, Histoire de Liège au XV^ siècle, p. 499, pense que l'imposi-

tion de la crenée fut très probablement d'une livre par ménage. Cette

opinion n'est appuyée sur aucune preuve et est peu probable, car la livre

n'est qu'une monnaie de compte qui n'avait pas son équivalent en pièce

de monnaie ; cette estimation ne s'écarte pas du reste beaucoup de la

nôtre.
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la mrinc maiiirre dans les deux receuscnients. Mais si l'on

considère les loealilés bien isolées, sans hameaux, esseuliel-

lenienl rurales, telles (|ue Ilolloifue. Seraing, Aaz. Awans, Mil-

niorl, Saiw. elc. ainsi que le chiflre lolal de la banlieue,

on couslal-e que les deux évaluations se rapproehenl sensible-

IlMMll.

Cette étude n'aboutit somme toute ([u'à uiulliplier par trois

la base sur hupu^lle M. Ilansay a établi le dénombrement des

ieux de la principauté; elle conserve loaite sa valeur à ce

tlocumenl de la crenée de 1170, malheureusement unique

dans les archives de Liège, dont no-Ire callègue a eu le grand

ïnérile de signaler le premier l'imporiance exceptionnelle.

Nous devrions aussi trouver dans les comptes du receveur

de rile le Duc le dénombrement tles maisons du marfiuisat de

Franchimont et la liste des habitations (pii lurent recons-

truites dans le quaj'tier de llesbaye. Pour celte idernière

circonscription, Jean du Chisne nous apprend dans tous ses

comptes annuels, qu'il n'y a rien trouvé: on i)eut déjà cons-

tater par 1 exemple des villages situés aux extrêmes limites

de la banlieue de Liège, qu'à mesure c[u'on s'éloignait de la

Cité, les ruines causées par la guerre devenaient moins ap-

parentes. Quant à la chàlellenie de Franchimont, elle avait

pâti autant que Liège de la dernière expédition du Téméraire.

Ses villages avaient été saccagés 'et les forges et marteaux de

fer, iSource principale de sa richesse, étaient presque tous

anéantis. Ce pauvre peuple de bûcherons, de charbonniers

et de fondeurs était réduit à l'ien, a[)rès avoir fourni au duc
de Bourgogne et à son prince-évècpie ses fortes amendes de

guierre particulières et sa ([uote-part dans les tributs ([ui frap-

paient renscmble du pays. Pendant trois ans, il lui fut impossi-

1)1^ de payer la taxe des maisons comme la banlieue de Liège et il

composa àMait'stricht, leOjuin 1478, avec les couimisdes finan-

ces du duc delà manière suivante : il se reconnaissait redevable

envers le duc du ne somme de 700 livres pour les arriérés de

ces trois années; de cette dette, 23Ô livres furent versées aussi-

tôt, et ()2 livres l'année suivante. Un second accord, coaiclu

l'année suivante, stipula que les cinq bans franchimontois se-

raient chargés annuellemeiU dune rente de 250 livres pour
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racheter la taxe des maiso'iis, et d'une annuité de cent livres

pendant sept ans, pour rembourser les arriérés des 700 livres

dont ils avaient toutefois déjà rabattu 297 livres. — Cette rente

totale de 350 livres était exigible en deux termes et fut tou-

chée régulièrement jusqn'en juin 1476. Au moment de la mort

tki Téméraire, les Francliinujntcis devaient encore 103 livres

de rarriéré et le second terme, de Tan 1476, de la rente an-

nuelle de 2501. Ces non-valeurs furent acceptées par la Cham-
bre des Comptes l)ourguignonne, mais on se promit bien de les

réclamer nltérienrement, quand le temps ad ce pourra

miculx être disposé ». Parhonheur, l'avenirne permi. plus au
lise du duc de Bourgogne de pressurer les populations lié-

geoises !

IV.

Les recettes du tonlieu du pont des Arches.

Jean du Chisne était encore chargé de percevoir un droit

s'élevanl au trenliènu' denier, cest-à-dire à 3,33 o/^ sur toutes

les marchandises conduites par la Meuse et passant sous le

pont des Arches. Charles le Téméraire sélait fait rconnaître

par Louis de Bourbon la propriété de ce nouveau tonlieu du

pont des Arches pour une durée de trente ans. Il s'assurait

ainsi le contrcMe du commerce de la Cité, comme il s'était ré-

servé par d'autres mesures la puissance en matière militaire,

judiciaire et politique. La Meuse était al ors la grande voie du
commerce dans la principauté. Les comjjtes du receveur du
Chisne nous donneraient tlonc une image très fidèle du mouve-

ment commercial de Liège, si les exemptions accordées n'a-

vaient réduit dans de très fortes proportions l'importance de

ces revenus. En réalité, les marchandises taxées au pont des

Arches ne représentaient (piTine faible partie des produits ap-

portés dans la ville au moyen du fleuve. Ce tonlieu ne doit pas

être confondu avec l'antique fourni/), établi dès le hautmoj'en

âge et dont beaucoup de villages delà banlieue, le marquisat

de Franchimont, le pays de Stavelot et certaines villes alleman-

des étaient exempts. La sentence du 28 novembre 1467 dispense

les bourgeois de Maestricht de « payer aulcuns drois es nou-



— 42 —

vi'ulz loiilii'u ou gabelles qui son! oii seront mis en la Cité».

L()i-s(iuo ce tlroit devint la i)r()|)riélé de Charles le Téméraire,

le duc s empressa den libérer aussitôt tous les sujets de ses

provinces belges. Il se Itiisail ainsi que tous les envois

tk*. denrées i)rovenant de la llesbaye brabiançonne, du duché

de Limbourg, des seigneuries dau-delà les bois, c'est-à-dire

la plus grosse part du commerce d'importation, n'étaient pas

soumis à la douane confiée au receveur de l'Ile. Quant au

connnerce d'exportation des Liégeois, il n'existait plus dans

une ville où tout était à refaire. Le tableau que nous donnons

à Taimexe n" 4 n'est donc pas une ,statistique fidèle du com-

merce fluvial dans la (^ité. Il sera néanmoins consulté avec

fruit par Ihistorien économiste, et plus j)articulièrement par

ceux qui recherchent, jiour le XY^ siècle, les prix des vivres et

denrées.

La majeure partie des bateliers est originaire de Hollande,

de Maestricht (i) ou des rivages de la haute Meuse. Le com-

merce fluvial est surtout formé par Le transit des vins de Rhin

et de Moselle descendant le fleuve. D,e la vallée de rOurthe,

on conduit à Liège le fer en barres nécessaire aux fèvres,

ainsi (juc le bois dont on taille les manches de haches, ce qui

seml)le indicpier que rinlcrdiction de fabriquer des armes

n'était i)lus ^strictement maintenue dans la Cité. Les céréales

servant au ravitaillement de la ville proviennent au début du

Ilainaut, particulièrement du marché de Maubeuge, ou de

Mézières. A partir de 1473, le pays de Huy et le Condroz ap-

portent d'imposantes charges d'épeautre et davoine. Les ar-

doises népessaires pour recouvrir les maisons sont tirées des

carrières du Fumay et Mohiville. De Hollande arrivent quel-

<fucfois des l)ar(iues remplies de tonnes de harengs. La recette

(lu lonlicu du pont des Arches n'est guère considérable et dé-

croît sensiblement pendant les trois dernières années du sé-

jour de du Chisne au pays de Liège, comme on peut le cons-

tater par le tableau suivant.

(') Il importe en elfet de remarquer que beaucouj) de bourgeois de

Maestricht paient le tonlieu dont le traité du u8 novembre i\^~ les avait

cependant exemptés.
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vrt's<iiir lui a délix riH' lllieniie dr Horion el ([ui provenait des

produits du l;,nlieu el i\i\ passai^f d'eau de la Cité de Liège

jH-reu depuis l'iupies 1 l(')î) jusqu'à la lin du mois de juillet sui-

vanl. Celle somme élail revendicpi.ée par les Irésjricrs de

Louis de H..url)im el, en droit, celle réclamation élail pleine-

menl justifiée puisque cet impôt de dauane ne fut cédé à

Charl-es le Téméraire (pie le L'" Juillet de celle année. Mais

llumbercouri fil saisir celle snnme au profil du duc. Celle-ci

dépasse ((ualre fois le revenu moyen noIé par du Chisne. Klle

contenail aussi, il est vrai, la recette du passage deau, ([ui

devait être assez productif depuis que les habitants de ^Lle••i-

Iriclil avaienl rompu l'arciie jirincipale du pont des Arches.

V.

Les dépenses de Jean du Chisne.

En vertu des traités, certaines dépenses grevaient d une ma-

nière obligatoire la recelte de l'Ile le Duc, Les revenus du ton-

lieu et du quartier de l'Ile abandoimés à Charles le Téméraire

devaient servir à élever une forteresse et à enlretenh' une gar-

nison cai)able de maintenir l'ordre et la paix dans la Cité et la

sécurité île Icus ceux ([ui avaienl défendu la poliliqiie de Louis

de Bourbon et de son terrible allié. La ])lus grosse partie des

deniers levés par du Chisne fut expédiée à Bruxelles. Le
reste servit à payer !« les gages du receveur fixés à 120 livres,

ainsi que ses frais de déplacements, évalués à 21 sous par

jour, parce que ce fonctionnaire se faisait constamment ac-

compagner par un second cavalier. Pour la dernière année de

son office, on lui marchanda son traiiemcnl parce qu'il n'ap-

portait en recettes que les ternies échus en juin 1476: la fuite

précipitée de tous les Bourguign.ns aussitôt après la mort du
Téméraire ne |)ermit pas de ])ercevoir les sommes échues à

Noël de cette année. Toutefois, comme du Chisne avait de-

meuré l'année entière à l'Ile le Duc, el avait dûment exercé

sont office, tenu et salarié des clercs servileurs, levé Les cha-

l)ons de l'Ile el les droits de tonlieu du pont des Arclies, la

Chambre des Comptes lui fit une gratification de 30 livres.
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comme traitement du second semesti'e, si bien que le receveur

obtint pour cette année 90 livres.

Les contrôleurs des finances du duc n'avaient pas mon-
tré la même condescendance à Tégard de Georges Duret.

Ce dernier devait recevoir annuellement 12 livres com-
me maïeur de l'Ile le Duc. Mais comme il ne produisit

jamais la justification des recettes fournies par les amen-
des judiciaires et i)ar les droits de greffe, son traitement

fut rayé cliaque année. Bien loin de percevoir quelques béné-

fices des droits de justice, la recette de l'Ile dut parfois in-

tervenir dans les dépenses nécessitées par les exécutions or-

données par le tribunal. En 1471, elle paya les frais, s'élevant

à G 1. 11 s. G d., de la mise à mort de deux manœuvres (i)

faits prisonniers et exécutés à Liège par ordre du seigneur

d'Humbeixîourt. En 1474, elle déboursa 8 1. 16 sous pour la

pendaison d'un nommé Jean Erancheal renfermé dans la pri-

son de l'Ile. Mais la Chambre des Comptes protesta contre ces

dépenses dont le maïeur devait rester chargé, et n'accorda

son visa que pour une fois seulement et à titre tout à fait ex-

ceptionnel.

Comme les deux autres receveurs bourguignons, Jean

du Chisne doit débourser chaque année des sommes as-

sez importantes pour payer le salaire des nombreux messa-

gers transportant la correspondance échangée entre les con-

seillers bourguignons, le duc ou son lieutenant-général. Par-

mi ces messages, il convient de signaler surtout le voyage

d'un chevaucheur envoyé en juin 1474 à Luxembourg pour

porter à Charles le Téméraire des lettres du Consieil de Mon-
seigneur ordonné à Maestricht et étant alors à l'Ile le Duc (2),

qui relataient « certaines commotions apparent advenu par

messire Guillaume de la Mai'ck, chevalier et ,ses adhé-

rents ». On sait que deux mois plus tard, ce turbulent person-

nage tuail de sa main, à Saint-Trond, Richard de Troncillon,

(') M Pour les frais de deux manoiers qui ont été ijrisonniers audit

Liège et exécutés par justice. »

(2) Sur ce conseil, voyez C. de Bormax, Echevins de Liège, t. II, p. 4

note. 6
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•vkairc-i»énéral de Tévôque, après avoir dévasté les biens de

l'abbaye de Saint-Laurent à Momalle.

Au point de vue militaire, les comptes de du Chisne nous

fournissent le devis très idétaillé des forlifications élevées

dans le quartier de l'Ile. En 1 171, le duc fit construire snr le

pont d'Ile, ([ui avait été rompu en 1468, une énorme porte

en bois surmoniée dune lour. Du Chisne mentionne pièces par

pièces tous les matériaux fournis, avec le prix de chaque me-

sure de ceux-ci. Deux .scieurs furent occupés pendant 2 jour-

nées au i)rix de 5 s. par jour, cinq charpentiers travaillèrent

pendant 17 1 journées, à raison de 3 s. 4 deniers pour les maî-

tres et 2 s. 6d. pour les manœuvres. C'étaient aussi les salai-

res que l'^çurent un maçon et son manœuvre qui travaillèrent

pendant 23 jours. Trois ardoisiers employèrent, pour le même
salaire, 41 journées à enlever les toits de plusieurs petites

maisons brûlées dans l'Ile et à utiliser ces matériaux pour la

couverture de la porte. Deux plafonneurs recevant par jour

2 s.- 7 d. furent attachés pendant 18 journées à cet ouvrage.

Ce compte se termine par les livraisons effectuées par les

plombiers, cloutiers, serruriers, etc..

En 1473, de nouvelles lettres patentes du duc ordonnèrent

l'exécution d'autres travaux de défense. Gilet Libon fut char-

gé, par contrat passé avec Georges Duret et le receveur

de l'Ile, dti creusement de 18 verges de fossés le long des mu-
railles de ce quartier et près de la Meusie. Ces fossés, larges

et profonds de 16 pieds, coûtaient 40 sous la verge et s'éten-

daient derrière le refuge du Val-Saint-Lamberl jusqu'à la mai-

son du \ieux doyen de Saint-Jean-Evanigéliste. L'entrepreneur

devait aussi nettoyer le lit de la Meuse depuis ce refuge justpi'à

la porte d'Avroy, et enlever les grosses pierres du pont d'A-

vroy, ([ui obstruaient ce bras du fleuve depuis la destruction

du i)ont en 1468. Ces travaux conimencèrent le 23 août 1473

et durèrent jus([u'à la fin novembre. Ils occupèrent 14 charre-

tiers, qui travaillèrent 339 journées à raison de 5 s. 3 d. par

jour el 22 manœuvres ou tei-rassiers qui furent occupés pen-

dant 523 journées pour un salaire quotidien de 1 s. 9 deniers.
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VI.

La fin de la domination bourguignonne.

Après sa victoire, le duc de Bourgogne avait très liabile-

ment enlacé tout le [)a3's de Liège dans un réseau serré qui

livrait complètement les vaincus à sa merci et lui permet-

tait d'annihiler tous leurs efforts de relèvement. Il avait réduit

le prince-évôque à un humiliant vasselage que Louis de Bour-

bon, perdu de dettes, acceptait sans rougir. Les Etats délibé-

raient sous la surveillance des délégués bourguignons. Grâce

aux forteresses de Tlle le Duc, de Huy, de Bouillon, grâce

aux officiers préposés dans chacun des quartiers de la prin-

cipauté, Charles le Téméraire disposait seul de la force ar-

mée. Par ses collecteurs ide rentes et de gabelles, il était

maître des finances. Par son Conseil ordonné à Maestricht

et ses commissions de ooimposition, il était maître de la

justice. Par le tonlieu du pont des Arches et les gabelles, il

était à même de surveiller et de ralentir le relèvement écono-

mique du pays. Par la perception des rentes imposées sur les

maisons, il était averti des progrès du repeuplement des mal-

heureux villages de la banlieue, et pouvait, selon son caprice, li-

miter la })opulalion de tout le district de la Cité. Maître incon-

testé de tout, il pouvait se permettre impunément toutes les il-

légalités. Il n'avait pas osé aller jusqu'à l'annexion pure et sim-

ple de la principauté, que sa religion lui interdisait de ravir à

l'Eglise; cela ne l'empêcha pas d'ordonner des levées de trou-

pes pour ses expéditions contre Neuss et contre les Suisses,

comme si ce pays ne formait qu'une de ses provinces. D'abord

la nation liégeoise, anémiée et affamée, n'eut pas la force de

réagir. Mais nous voyons bientôt la réaction nationale se pré-

parer contre cette affligeante iservitude. Ce sont les émigrés

qui rentrent de France. C'est Guillaume de la Marck qui, en

1474, s'efforce de provoquer une révolte contre Louis de

Bourbon. C'est le pays de r>anchimont qui, vers le même mo-

ment, refuse de verser à du Chisne les termes échus de la

rente dont il est chargé. Ce sont les messages inquiétants ien-

voyés de Liège vers le duc ou vers Humberoourt et concernant
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X les all'aircs du pays , (lui se miilliplienl à mesure que Ton

approche de la cataslroi^he finale. C'est Louis de Bourbon lui-

même qui, en 1176, ose protester contre les impôts en hommes

et en argent exigés pnr Humbercourt. Et vers la fin de 1470,

;ces symptômes de ré])ellion devenaient si graves à Liège

que le duc ordonna de désarmer tous les habitants de la Cité.

Ce fut le dernier acte de l'arbitraire bourguignon. Renard de

Rouveroy, assisté de ses huissiers d'armes et de son clerc,

fit défiler tous les bourgeois de la ville et de la banlieue, leur

enleva leurs armes et leur fit de nouveau prêter serment

d'obéissance (1).

Mais brusquement parvient à Liège, au début de janvier

1477, la nouvelle de la défaite et de la mort du Téméraire.

Aussitôt la nation asservie se lève avec une énergie et une

(') trajet et déiivret à mess. Régnait de Rouvroy, clievalier, lieuteiiaut

de mons"^. de Humbercourt, par rordouuaiice d'icelui s''., la somme de

35 fi. de 20 patars pièche, pour certaines journées et vacation d'avoir esté

occupé es affaires de mondit s^. le duc tant pour avoir fait oster les

armures et les bastous des habitants de la dite Cité et banlieue d'icelle

et eulx faire faire serment d'estre boins et leaulx à mondit s'., por

crause et doubte des inconvéniens et désobéissans qui e^toient apparantes,

comme pour aultres affaires de mondit s'., comme il appert par une

quittance et descharge signée de la main dudit mess"". Régnait en date du

i5 jour de décembre i^'jd. Por ce icy 35 1.

Notes de la Chambre des Comptes : i" Par faulte de faire ajjparoir de

l'ordonnance et aussi de spécification des journées.

2° Veu que l'on est assez adverti du fait de ces armures et que ledit de

Rouveroy a esté lieutenant de feu mons"". de Humbercourt en son absence,

qui aussi jiar sa quictance certifie le paiement luy en esti'e fait par ce

receveur à l'ordonnance de mous'^. de Humbercourt, duquel, obstant le

trespas de feu mous"", le duc Charles et la mutation du temps, ledit

receveur n'a eu loysir d'en obtenir ordonnance i)ar escript de mondit

s"", de Humbercourt, obstant aussi son soudain trespas et qui seulement

une fois l'an estoit accoustumé de buillier acquit audit receveur de ce

que à son ordonnance il avoit payé, et aussi que c'est une chose

extraordinaire et non réglée comme autres receptes ordinaires, transeat

par affirmation dudit receveur et par serement solempnel qu'il a pour ce

fait et j>ar la quictance dudit de Rouveroy cj' rendue.
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iinaniniilé saisissantes. Les officiers bourguignons passent

au plus vite la frontière; les percepteurs dimpôts s enfuient af-

folés. Dans son soudain département , du Chisne, en péril

de mort, abandonne à Liège, femme, enfants et argent (i).

Quant à Nicolas iNLaUiieu, il i>ul vider les lieux en empor-

tant la caisse, et se réfugia à Louvain. Mais, entre Tirlemont et

Louvain, son escorte fut arrêtée par Martin de Wilre, mayeur

de Tirlemont, qui s'empara de la somme de 4635 fl. que le

receveur se jîroposait de mettre en lieu sûr à Malines. Grâce

à l'intervention de messire Jean de Berghes, ce mayeur res-

titua 4000 livres, mais refusa de se dépouiller du reste. La

même mésaventure surprit Louis de Lodeboet. commis du

receveur Mathieu, sur les rivages de la Sambre. Jean de Long-

champs, capitaine de Namur, se fit remettre par ce dernier

une somme de cent livres dont Mathieu ne put jamais obtenir

quittance. Le 19 mars 1477,1a duchesse Marie renonçait à tous

les droits et à tous les recours que les traités de paix imposés

par son ])èrc lui donnaient sur le pays de Liège. Ainsi s'effa-

cèrent les dernières traces de la seule domination étrangère

qui avait pesé pendant sept années sur la principauté de Liège.

Cette réparation n'était malheureusemenl pas encore l'aurore

d'une heureuse paix. Les luttes civiles devaient pendant plus de

vingt ans encore achever les ruines amoncelées par les guerres

bourguigiT.onnes et les Liégeois durent attendre le règne répa-

rateur d'Erard de la Marck pour retrouver enfin le calme, la

sécurité, la prospérité économique et une efflorescence artis-

tique illustrée par Lambert Lombard et Suavius et par l'édi-

fication de notre admirable palais épiscopal.

Em. FAIRON.

(') Note marginale écrite au début du compte de 1476.



PIÈCES JUSTIFICATIVES

PIÈCE N° I.

Tableau comparatif des trois tailles levées dans le comté de Looz

en 1469, 1470 et 1471.

1471

Achel
Aldeneyck
Asch
Beeck
Berbroeck . . . . .

Beverst
Beeriiigen

Berlingen
Beauvechain .

Beverloo
Bilsen
Bouckhout
Brée .

Caulille

Kleiue-Brogel . . . ...
Coursel
Cortessem
Cosen
Curange
Cuttecoven
Dilsen
Diepenbeek
Duras, Bindei'veld, Runckelen
Eygen-Bilsen
Elderen
Elixen
Eelen
Exel
Maeseyck
Gellick

Genoels-Elderen
Gerdiiigen
Gestel
Goetshoven
Genck
Gors-op-Leeuw
Gothem
Graesen

i3o(b)
60

170
100

47.10
225

40
20.10

210

480
260

(a)

(a)

125
35

35o
18

100

5o
80.10

25

40
83
(a)

400
25
35

no
(a)

25
220
IIO
i5.io

i3o.i9

90.14
60. i5

141. i5

82.7

49-19
342
37.14
37.16
l32.II

571.10

198
3oi.io

54
86.8

ii3.8,

188.8

37.16

549.18
32.8

125. 16

5oo

9914
87.15

44.11
45.18
85.1

198.9

424.13
52. 10

40.10

70.4
143.2
21.10

260

94.10
32.8

20

84
100

44
120

42
36

2x2.

3o

24
123

92
i63

240
120

72
80
160
28

3oo
26

82
3oo

76
64
32
32

64
i56

36o
38
28

54
85
16

200

72
21
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Gramlville
Groote-Brogel . . . .

Groot-Si>auwen . . .

Gruitrode . . . . .

Guygoven . . . .

Haccourt et Ilallembaye .

Haeren et Bommershoven
Oostham
Hamont
Neer-Haeren
Hasselt . . . . .

Houthaelen
Hechtel
Helchtereu
Hendrieken
Heppenert
Herck
Herderen ......
Herten
Hern et Hardelingen .

fleusden
Hex
Horne
Horpmael
Jesseren
Kermpt
Kerniel .

Lanklaer ......
Lens-sur-Geer
Lille-Saint-Hubert .

Martenslinde
Looz
Lummen
Leuth
Mail
Meldert
Membruggen
Meeuwen
Millen et Fall

60

IIO
80

210 (1)

65

84.10 (2)

5o

175
200
20

IIOO

175
(a)

112. 10
22.10

37.i5(b)
225

10

i5.io

125
21

18

5o
5o

200
22

20
nichil (3)

180
i5.i6

125

114
i5.io

24
60
5o

220
i5o (*)

27

87

70.4
134. i3

52. t3

108

81

i35

243
41.17

i5oo
214. i3

96
II7-9

45.6
35.2

385. 10

47.7
10.16

4919
170 2

18.18

20.5

5o
33.15

153.18

36.16

17. II

27
89.2
38.18

202.10
325
10.16

33. i5

70.4

47.5
139.6
25o.5

i5

l\
55
120

40
80
61

104
180
3i

1000

148
i3o.i9

84
33
28

256
35
8

36
120

14

17

43
3i

140
28

14
i5

66
21

160
162

i3

25

46
36
120

184

(') Cote réduite ensuite d'un quart, à i55.

(^) Cote réduite d'un quart.

(^) Entièrement ruinée (tota congesta).

(*) Village fort ravagé (maxime congesta).
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'469 i470 1471

Munsterbilspii

Neer-Glubbeek .

Neer-Oeteren

.

Neer-Pelt ....
Nounen-Millen
Petit-Spauweii .

Op-Glabbeek . . .

Opitter
Opoeteren ....
llorrik

Overpelt ....
Peer
Quaed-Mechelen

.

Overreppen, Colmont
Reppel
Rosnieer
Rotheni
Uullecoveu
Runxt
Runimen
Schalkhoven . . . .

Spalbeek
Stevoort
Stockhem
Tesseiiderloo . . . .

Tichelry
Thys
Tongerloo
Ulbeek
Vecbmael
Viverselle

N'iiermael

Voordt
Waltwihler . . . .

Wellen et Yrolinghen .

Veldwezelt . . . .

Wilderen
Wyshagen
Otraiige
Werm
Vucht
Wychmael
Wimmertiiigen .

Wiutershoven ...
Sichen-Sussep et Bolré

82.10

5o

430 (b)

(a)

17.10
28

200
i5o

i5o

(a)

i55

62

28
85
iio(b)

18.10

22.10

122.10
i65

100

375
12

i5o

90
35

60
180

20
60

i5o

72.10

47.10
20
18.3

48
(a)

II

65
65

91.16

29.14
363.3

175.10

24.6

20.5

137.14
i35

82.7
16.5

202.10

450
127.3

04. 16

3i.i

71. II

io8

12.3

33.15

ii3.8

37
i3o.i9

i4i-i5

116.

2

324
5

34.8 '

177.17
91.16

36.9

48.12

190.7
21.12

73.8

175.10
67.10
20.5

37.16

16.4

28.2

60. i5

116.

2

i3.7

45
40.10

80
3o

200
180

17
20

9«
100

46
12

240
280
120

43

14
52

80
8

33
66
20
86

104
86

200

4

(«)

93
66
26
C

144
16

52

128
5o
i3

34
II

21

42
120
12

33

3a
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PIECE N° 2

Détail des dépenses effectuées pour la confection de deux grands

cierges offerts par Charles le Téméraire aux églises de

Saint-Pierre et Saint-Paul à Liège.

Audil receveur qui. par rordonnauce de monseigneur le

duc a faiit faire deux chandelles de chire, chascune pesans

180 li\Tes. que icellui seigneur a voUu et ordonné estre pré-

sentées et alumées, armoiées de ses armes, Tune en l'église

Saint-Pierre en Liège et l'autre en l'église Saint-Paul audit

Liège, comme il appert par ses lettres patentes données en

son siège devant Nuissen, le 14e jour d'aoïist l'an 1474, vérif-

fiées au dos par messr les trésoriers sur le fait de son demai-

ne, par lesquelles est mandé à ce receveur paier lesdits deux

chierges. El que, en rapportant avec icclles lettres patentes

certiffication de ceulx qui ont F administration à recepvoir

les offrandes et oblations (pii se font esdites églises et de la

réception et présentation desdits deux chierges avec quic-

tance de cellui qui les a fais et livrez, contenant le pris et

poix d'iceulx; ce que par ledit receineur en aura esté paie à

sera aloué en ses comptes. Pour lesquelz deux chierges, qui

pesoient ensemble 360 livres de chire, ledit Nicollas a paie à

Andrieu de Berseez, chirier, parmi fachon 5 sous de 2 gros

de Flandre le sol de chascune livide de chire, qui monte à la

somme de 90 livres. Item àErnoul de Grecs, pour 68 livres de

fer employés ausdits chierges, 34 sous. El à Lambert de Ha-

court, peintre, pour avoir fait 1 l)lasons armoyéz des armes

de mondit seigneur le duc et cent fuyses mis ausdits chierges,

ensemble 50 sous. Montent les dites parties à la somme de

94 livres 4 soius...



PIECE N'' 3.

Notes extraites des comptes du receveur de l'Isle le Duc et liste

des exempts de la taxe des maisons.

Année i470. — Tout ceste recepte procède sont en date de i" julii

Ixix, por quoy il semble que le premier terme de payement doit escheoir

au Noël Ixix, veu que le recepveur a affirmé d'avoir ordonnance de

nions, de Humbercourt que les deniers de ceste recepte doibvent escheoir

à 2 termes, assavoir au Noël et à Saint-Jehan. Duquel terme de Noël il se

veult excuser pour ce qu'il faisoit au primes son serment le xxn*" de mai

Ixx et aussi qu'il n'j-avoit audit terme quelque chose à recevoir en regard

à la grand povreté et desroy.

Face apparoir de ce desroy et povreté et que riens n'en a esté recevable ou

recouvrable du terme deseur dit (').

receptp: de lible le duc.

1470. — Le receveur ne fait icy point de recepte de la dite ville d'Isle

le Duc pour cause que n'y a riens trouvé et aussi que alors y n'y avoit

encor point d'ordonnance de justice ; non obstant qu'il y avoit aucunes

maisons demeurées entiers, l'on n'y habitoit point, senon es maisons des

églieses, lesquelles sont frances et pour ce icy : néant.

Il appert pas certification de nions, de Humbercourt enfillée avec les

lettres du compte fini a" Ixxill qu'il a droit sur chascune maison à un

chapon. Meesmementpour ce que aucunement il n'appert du fondement sur

ce droit des chappons, ains poroit sembler que Von y doit prendre sur chas-

cun maison un lyon d'or, comme de celles estans en la cité de Liège, veu que

le dit Isle le Duc (appartenoit) souloit estre en icelle cyté comprins, com-

bien que présentement il en est séparé et a le nom Isle le Duc lez la cité de

Liège. Dont toutefois il n'appert par aucunes lettres Ce recepveur se trans-

portera devers mons. de Humbercourt affin de recouvrer les lettres du

transport de ceste ville et seigneurie de Isle le Duc, avec aussi les autres

lettres cydevant transcriptes pour les mettre en custode, et au surplus

sur ce fonder au vray ce compte comme il appartient.

(^) Nous imprimons en caractères italiques les observations de la

Chambre des comptes.
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Liste des maisons exemptées de la taxe imposée par Charles le

Téméraire en vertu des stipulations spéciales des traités.

QUARTIER DE L'ISLE LE DUC (i).

Paroisse de Saint- Nicolas au Treit.

Henri du Cocq, nichil partant que la maison où y demeure est appar-

tenant à l'abaie de Beaurepaix en la dicte ville de Lille le Duc.

La maison mesire Tristan, curé, nichil partant qu'elle est appartenant

à régliese de ladite parroche.

La maison de le priorie, où demeure Jehan le Keu, nichil partant

qu'elle est appartenante à l'abaie de Saint-Jacques en la dite ville de

Lille le Duc.

Pour ce que ledit receveur ne rend quelque proffit des maisons inhabitées,

ce que, selon les lettres qui en sont comme il semble de prime face, faire se

doit, veu qne les personaiges ne doibvent pas ce droit ains les dites maisons,

y veues les dites lettres et oy ledit reveneur déclarant la qualité et faculté

desdites maisons, transeat ainsi encore jusques adce que Von y aura

eu plus, grand advis. Néantmoins icellui receveur fera ses diligences pour

icelles maisons inhabitées faire quelque prouffit si avant que bonement faire

se poura.

Paroisse de Saiut-Remi.

Thiery le navjeur, Heskin le cuvelier et Jehan le corhesier, Jean le

keu et Anthoine le pondeur, nichil partant que les trois maisons où ilz

demeurent sont appartenante à ladite abaie de Saint-Jacques.

Penthecoste, nichil partant qu'elle demeure en la maison du curé,

laquelle est appartenante à l'égliese de ladite parodie.

(1473). — Mess"^ Willame de Fal, nichil pour ce que la maison où il

demeure est appartenant à ung alté de Saint-Jehan-Baptiste et Saint-

Nicolas et Marguerite situé en l'église secondaire de Saint-Pol en ladite

Isle, dont il est chapelain.

Paroisse de Saint-Martin.

Pirot le boulangier, nichil partant que la maison où il demeure est

appartenant au s""* de Chantraine demeurant à Louvain.

(') Les dénombrements des paroisses de l'Isle le Duc sont certifiés

conformes par Georges Dui*et, maieur de cette nouvelle juridiction, ou

par Bauduin de Corbion, sous-maieur.
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Gilet le Charpentier, iiichil partant que la maison où y demeure est

appartenant aux frères Lolars de ladite ville de Lille le Duc.

La maison du curé, nichil partant qu'elle est appartenante à l'église de

ladite paroche.

Paroisse de Saint-Adalbert.

La maison du Vaulx-Saint-Lambert, nichil partant qu'elle est apparte-

nant à l'abeie du dit Vaulx-Saint-Lambert.

La maison du Vaulx-notre-Dame, nicliil ])artant qu'elle est api)artenant

à l'abaie du dit Vaulx-notre-Dame.

La maison de Saint-Giles, nichil partant qu'elle est appartenant à

l'abaie dudit Saint-Giles.

L'ostel de Wasoulle, nichil partant qu'elle est appartenant à l'abeie

dudit Wasoulle.

La maison de Villers, nichil partant qu'elle est appartenant à l'abaie

dudit Villers.

Messire Henry de Termougne, nichil partant que la maison où il

demeure est api)artenant à ung- alté situé en l'église de Saint-.Iehan-

Evangéliste en lailite Ylle, dont il est capelain.

Le béginaige que l'on dist l'Ospital Saint-Abraham, nichil partant

qu'il est appartenant à ladite église de Saint-Jehan-Evangéliste.

Mesire Leonis, nichil partant que sa maison est appartenant à ung

alté situé en ladite église de Saint-Jehan-Evangéliste dont il est capelain.

Gérard le boulengier, nichil partant que la maison où y demeui'e est

appartenant à ladite église de Saint-Jehan-Evangéliste. C'est assavoir al

almousne.

Mesire Symon, nichil partant que la maison où y demeure est appar-

tenant à ung alté situé en ladite égliese de Saint-Jehan-Evangéliste dont

il est capelain.

Messire Martin, nichil partant que la maison où y demeure est appar-

tenant à ung alté situé en ladite église de Saint-Jehan-Evangéliste dont

il est capellain.

La maison du curé de Saint-Aulbert, nichil partant qu'elle est apparte-

nant à l'église de la paroche.

Le béginaige du Faulcon, nichil partant qu'il est appartenant à ladite

église de Saint-Aulbert.

Le béginaige des Maries en Nemgerue, nichil partant qu'il est appar-

tenant à l'abaie des frères Prescheurs de ladite ville de Lille le Duc.

Le béginaige des Maxheréz, nichil partant qu'il est appartenant à

ladite abaie des frères Prescheurs.

Le béginaige là où Arnoul le Seruyer et autres demeurent, nichil
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partant qu'il est appiirteuant à ladite abaie des frères Prescheurs et à

l'ospital à la Chaîne en Liège.

1^-3. — La maison maistre George Duret, lieutenant de nions' de

Ilunibercourt audit Isle le Duc, nichil.

Messire Piere pour ce que la maison où il demeure est appartenant à

uug alté situé en ladite église de Saiut-Jehan-Evaugéliste, dont il est

chapelain.

Zenkin le navyeur, nichil pour ce que la maison où il demeure est appar-

tenant à ung al té situé en ladite église de Saint-Jehan comme dit.

i^^^. — I^a maison du Laveur et la maison où demeure Goffin le bou-

lengier emi)rès, nichil pour ce qu'elles sont apptirteuant à ladite abaye

du Vaulx-Saint-Lambert.

Et quant aux explois de justice, lesquels sont de petite valeur, ledit

receveur n'en fait icv point de recepte, pour ce que nions, de Huniber-

court lui a commandé de bouche, présents nions' du Peaige, maistre

George Duret et Robert de Bolongne, qui les laissast recevoir au

maieur dudit Isle et d'iceulx faire les frais touchant la justice dudit

Isle ('), ainsi que lui avoit . . . . {^) et jusques à ce que par moiidit

s'' le duc ou par lui autrement y seroit pcrveu et mesme aux gaiges des

officiers dudit Isle.

Veii que ce receveur est chargié par sa commission de respondre et

rendre compte de ces explois et qu'il n appert point de ceste ordonnance,

soit de ces explois respondu par cellui qui en a la commission et

ordonnance par lettres, comme il a])partient.

i474- — ^" contenu en l'article appert par ung acte de nions' de Humber-

court cy-rendu. Et sic transeat pour ceste fois. Toutesvoies si aucune chose

y surcroist, doit de ce rendre au prouffit de nions' comme il appartient.

DANS LA CITÉ DE LIÈGE (3).

Le receveur doit faire apparoir que Vannée de ce compte n'y a eu plus de

maisons contribuables qu'Une met icy en receple, ueii que laditte certiffica-

(') On ajoute en 1474 ' Et se y surcroissoit qu^^lque chose, que il em-
ploiast à aidier avoir pour chascun desdits eschevins une robe.

(2) Mot illisible.

(^) Les dénombrements de chaque paroisse sont certifiés conformes par
le curé ou le vice-curé, sauf pour ceux des paroisses de Saint-Nicolas et

Saint-Remacle Outre-Meuse qui sont donnés par le mayeur du Pont-

d'Amercœur et pour celui de la paroisse de Sainte-Véronique, donné
par le mayeur d'Avroy.
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tion n'en fait aucune mention. Et pareillement des autres semblables cy-

après

.

Pareillement doit-il faire apparoir que en ladite cité il n'y a plus nulles

paroiches. ne aussi plus nulles paroiches es faulxbourgs d'icelle, ne aussi

plus nulz uillaiges que en la banlieue cy-après sont déclairéz comme il

appert.

Paroisse de Saint-Thomas.

Le stordeur de Saint-Lambert, iiichil partant qu'il est appai'tenant à

l'église dudit Saint-Lambert ie Liège.

1471. — Mes. Jehan le Gerchon, nichil ])our ce que mondit s' le duc a

accordé aux églises de Liège de réédifier cent et quatre maisons pour les

capelains, c'est assavoir 24 maisons pour la dite église de Saint-Lambert

et 12 pour chacune des secondaires églises, comme il appert par le

traictié de la paix, dont la maison dudit sire Jean en est une du nombre

de l'église secondaire de Saint-Bertrème.

Soit fait un compte pnrticulier en la fin de chascun compte de ces maisons

réservées, affîn de prendre garde que Von ne excède le nombre à eulx

accordé.

Paroisse de Saint-Jeau-Baptiste.

La vesve de feu Colet Bodeus, Lambert Tonnart et André deWihongne,

nichil jjartant que les trois maisons où ilz demeurent sont appartenantes

à mesire Everard de la Marcke, chevalier, lequel a tenu tousjours la

partie de mondit s' le duc et aussi que mons"^ de Humbercourt a déclaré

que mondit s"" le duc a esté content que ne doit riens paier.

1471. — La maison de le Cop d'or, nichil pour ce qu'elle est appartenant

à mons"^ de Liège, [lequel l'a donné à messire Renuart de Rouvroy, che-

valier, lieutenant de mondit s'' de Humbercourt] (').

La maison mesire Frédéric de Witeme, chevalier, nichil pour ce qu'il

a tenu tousjours la partie de mondit s' le duc.

Anthoine fils Jehan Hennekin, nichil pour ce que la maison où il

demeure est appartenant à l'abaye des dames de Robermout lez Liège.

i474- — La maison du curé, nichil pour ce qu'elle est appartenant à

l'église parociale dudit Saint-Jehan-Baptiste.

Paroisse de Notre-Dame aux fonts.

I,a maison du curé, nichil partant qu'elle est appartenant à l'église de

ladite parodie.

(^) Les mots entre crochets sont pris au compte de i474'
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Doit (le ce tippoiler attire enseignement, i>eu que ledit tiice-cnré est partie

quant ad ce, iieu que la ebose touche lui meismes.

lluiiihert le claweteur et Jehan le pottir de stain, Henri le niierghier

lie Saint-Lambert, nichil partant que les maisons où Hz demeurent

sont appartenant à ladite église de Saint-Lambert de Liège, c'est assavoir

à la fabrique.

Paroisse de Saint-Etienne (').

Messire Willame, capelain et clostier de Saint-Lambert, nichil partant

que sa maison est une des 24 maisons de ladite égliese de Saint-Lambert.

Néantnioins soit pris garde qtte ce nombre Hz ne excèdent. Soit de lotîtes

telles maisons que pour lesdits clta/jellaiiis sont et seront faictes en la fin

de ceste recepte fait une déclaration comme il ajjpartient.

1471. — Le Vigreux, nichil partant que la maison où il demeure est

appartenant à nions' de Cowaresme, chevalier, lequel a tenu tousjours la

partie de mondit s' le duc.

1473. — Sire Pière, chapelain de Saint-Denis, nichil pour ce que sa

maison est une du nombre des 12 maisons de ladite église secondaire de

Saint-Denis de Liège. Demeure 11.

Gilet le Merchenir, nichil pour ce que la maison où il demeure est

appartenant à l'église de ladite parodie.

i474- — Fleurkin, nichil pour ce que la maison où il demeure est

appartenant à la chapelle des Clercs {^).

Horion, nichil pour ce que sa maison est une du non'ibre des 24 maisons

que mondit s' le duc a accordé à mondit s"^ de Liège de faire réédifier.

Paroisse de Sainte-Catherine.

1473. — La maison du curé, nichil pour ce qu'elle est appartenant à

l'église de ladite parodie.

Paroisse de Saint-Gangulphe.

1473. — La maison de le Waige, nichil pour ce qu'elleestune dunombre

des 24 maisons de ladite église de Saint-Lambert, appartenant à sire

Jehan Lienard, chapelain de ladite église. Demeure 22.

(') En 1473, une maison de messire de Berlo, chevalier, paje la taxe
et ne figure plus dans les comptes postérieui-s.

(^) Parmi les maisons payant la taxe, il y a une maison, sise près de
la maison du Chaudron, qui appartient aussi à la chapelle des Clercs.

i
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Paroisse de Saint-Séverin.

1471. — Magriete Paignoul, nichil pour ce que la maison où elle

demeure est appartenant à l'abaye de Everboede-lez-Diste.

147^. — La maison messire Henry Bovou, chapelain de Saincte-Croix.

nicliil pour ce qu'elle est une du nombre des 12 maisons de ladite église

secondaire de Saincte-(.'roix. Demeure 11.

Henry Dorée, nichil pour ce que la maison où il demeure est apparte-

nant à l'abaye du Vaulx-Saint-Lambert.

i474- — La maison messire Jelian Hisbrande. chapelain de Saincte-

Croix, nichil pour cequ'elle est une du nombre des lu maisons de ladite

secondaire Saincte-Croix. Ainsi demeure 10.

Paroisse de Saint-Hubert.

La vesve de feu Symon du Champion, Ailix, vesve de feu Rennechon

le Chaudillou et Willame Gransire, nichil partant que les troix maisons

où ils demeurent, moudit s"" le duc les a donné à l'église secondaire de

Saincte-Croix en Liège, en récompense de trois de leurs maisons claus-

trales qui ont esté ai'ses et brûlées à la dernière priuse de Liège, comme
il appert par lettres patentes de mondit s'.

Soit ajj/.orlée copie autenticque de ces lettres ou autrement Von en char-

gera ce receveur

.

1473. — Léonard le Corbesier. nichil jiour ce (jue le lieu où il demeure

est appartenant à l'abaye de Saint-Hubert d'Ardenne.

Paroisse de Saiut-Servais.

Laurens de Beaulmont, nichil partant que sa maison est une des 12

maisons de l'église secondaire de Saint-.! ehan-Evangéliste en l'Isle le

Duc qui sont réservées. Demeure 11.

Mesire Henry de Holongne, curé de Saint-Servais, nichil j)artant que

sa maison est aiipartenant à l'église de ladite parroche de Saint-Servais.

Jehan lo Blond, nichil i)artant que sa maison où il demeure est ajjpar-

tenant à l'abaye des Bons-Enfans en Liège.

La maison des frères Meneurs emprès Payenporte, nichil ]>artant

qu'elle est appartenant à l'abaye desdits frères Meneurs en Liège.

1471. — Colard du Chierf, nichil partant que la maison où y demeure

est appartenant à mondit s' de Humbercourt.

La maison messire Gisbert, cai^elain de Saincte Ci'oix, nichil partant

que c'est une des 12 maisons de l'église secondaii"e dudit Saincte-Croix.

Demeui'e 10.

La maison messire Waultier, capelain de Saincte-Croix. nichil partant
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que c'est une des ii> niiiisuns de ladite église secondaire de Saiucte-

Croix. Demeure 9.

Mesire Martin, niesiré Micliiel. niesire Jehan Pètre, mesire Jonitas

et niesire Henry, capelains de ladite église secondaire de Saincte-Croix.

nicliil i)artant que leurs maisons sont ai)i)artenant à 5 des allez situez

en ladite église de Saincte-Croix, dont ils sont capelains.

Fleurkin le mai'ighier de Saint-Piere et .lehenne Becquet, et Clamence,

nichil partant que les maisons où ils demeurent sont appartenant à

l'église secondaire dudit Saint-Piere. C'est assavoir qu'elles sont des

appendices des maisons claustrales.

1^73, — Messire Clos, chapelain de Saint-Piere, nichil pour ce que sa

maison est une du nombre des 12 maisons de ladite église secondaire de

Saint-Piei'e. Demeure 11.

Paroisse de Saint-Nicolas.

La maison Heliu, fourrier de mondit s' le duc. nichil ])our ce qu'il a

tenu tousjours la partie de mondit s"^.

Paroisse des Onze mille Vierges.

1471. — Item ledit receveur ne fait icy point de recepte de 10 maisons

qui "sont enjirès du palaix de mons' de Liège, de ladite parodie des Onze

mille Viergenes, pour ce que mondit s' de Liège a tousjours obtenu

envers mondit s"" de Humbecourt qu'elles sont siennes ])ar le moyen de

ce qu'il les a préservées d'estre arses et brûlées à la prinse de Liège et

aussi que les aucunes d'icelles sont obligiées envers lui touchant sa

domaine. Laquelle cliose mondit s"^ de Humbercourt a ordonné de bouche

audit recepveur, présents messir Renart de Rouvroy, son lieutenant,

astre tenu en surcéance.

Soit recouvré et en respondu au proufpt de mous' , comme il appartient,

car il n'appert de quelque pardon que mondit s'' en doit aooir fait.

1473. — Item touchant dix maisons cy-dessus en ceste paroche des

Onze mille Viergenes. dont est faicte mention es deux comptes précédens,

déclare cedit recepveur en n'a point fait de recepte pour ce que mous' de

Liège les tenoit en ses mains et prétentloit qu'elles estoient siennes,

comme l'article le contient plus aplain et en est cedit recepveur chargié

de ycy en respondre. Ledit recepveur s'en veult deschargier de tant qui

ne n'a riens polu recouvi'er, pour ce que eu pluseurs d'icelles maisons

l'on n'y a point habité ne demeuré lesdits deux ans durant, pour cause

qu'il y convenoii exposer grans deniers à les réédifier tant de couverture

principalement que de plusieurs menues parties d'huisses, de fenestres,

etc. Et non obstant que en auculnes d'icelles maisons on y a demeuré
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les dits deux ans enthiers, mondit s^ de Liège y a plus mis à les faire

rédifier de couvertures et choses nécessaires qu'il n'ait receu de prouffis.

Et ainsi pour ceste cause icy : néant.

Mons' . de Liège est exempt selon le traité.

Paroisse de Saint-André.

La maison des seigneurs des .Ions, nichil partant qu'elle est apparte-

nant à l'église desdits S'^ de Trect.

1471. — L'ospital Moustarde, nichil ])artant qu'il est appartenant à

l'église parroeiale dudit Saint-André.

Paroisse de Saint-Michel.

1473. — Les 7 maisons de messire Jehan Digma, mess. Régnier, mess.

Christien, mess. Clos Waldoreal, mess. Rennart du Wateal, mess.

Jaspart et mess. Arnoul Vico, tous chapelains de Saint-Lambert, nichil

pour ce qu'elles sont du nombx'e des 24 maisons de ladite église de Saint-

Lambert. Demeure i5 maisons.

Mess. Evrard Fabri, cliapelain de Saint-Lambert, nichil pour ce qu'il

demeure en ung béguinaige appartenant à l'ospital à la Chayne en Liège

et à l'abaye de Beaui'epaix en l'Isle le duc.

Paroisse de Saint-Pholien.

Ledit receveur ne fait ici point de recei>te de ladite parodie dedens

la cité pour ce que n'y a riens réédifié, senon la maison du curé qui est

demeurée entliière, laquelle est appartenant à l'église paroeiale de

Saint-Foillin.

FAUBOURGS DE LA CITÉ.

Paroisse de Sainte-Foi.

La bouverie de Saint-Lienard. nichil partant qu'elle est appartenant à

l'église dudit Saint-Lienard lez Liège.

La maison du curé, nichil partant qu'elle est appartenant à l'église de

ladite parodie de Sainte-Foid.

Paroisse de Sainte-Marguerite.

L'ospital de Saincte-Aguez, nichil pour ce qu'il est appartenant à

l'abaye de Saint-Laurent lez Liège.

Paroisse de Saint-Servais.

Lambert du long puache, nichil partant que la maison où- y demeure

est appartenant à l'abaye de Saint-Jacques en l'Isle le Duc.

Les maisons des ladres de Saint-Walburg, nichil.
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Paroisse de Sainte-Gertrude.

1^-3. — Keiuiart le Maclion, iiichil i)our co que lamaisonoù il demeure

est appartenant à Jehan de Berses, noble houinie, lequel a tenu tousjours

la partie de njon<lit s' le duc.

Jjanibert le scailleteur avec Colard le machon, nichil i)our ce que la

maison où ilz demeurent est appartenant à l'aultel Beati Leodegarii

situé en ladite église secondaire Saint-Martin en Liège.

Willanie tle Fenal, nichil pour ce (lue la maison où il demeure est

appartenant à l'abaye de Saint-Laurens lez Liège.

1473. — La maison maistre Thiri de Sauge ('), chanoine de Saint-Lam-

bert, nichil pour ce qu'il a tenu tousjours la partie de mondit s' le duc.

1473. — Matonet, nichil i)our ce que la maison où il demeure est ai)par-

tenaut à chapelle des Clercs en Liège.

1473. — Les trois maisons de messire Jehan de Fléron, messir Pier et

Henrice, tous chapelains de Saint-Martin, nichil pour ce qu'elles sont

du nombre des 12 niaisons de ladite secondaire de Saint-Martin en

Liège. Et non obstant qu'elles sont gisant esdits faulxbourgs hors de

ladite Cité, à la i)rière et supplication desdits chai)elains, pour ce

qu'ils u'avoient point places et lieux à eulx appartenant en ladite

Cité, et avec ce qu'icelles maisons sont gisant au i)lus près de ladite

église de Saint-Martin, mondit s"^ de lïumbercourt a accordé qu'elles

so\ ent dudit nombre. Ainsi demeure 9.

Paroisse de Sainte-Véronique (-).'

Gieletde Bracq et Jehan Stevenot, nichil partant que les deux maisons

où ilz demeurent sont api)artenant à l'abaye de Saint-Giles lez Liège.

Pieron Tonnart, nichil i)artant que la maison où y demeure est appar-

tenant à l'abaye de Saint-Laurens lez Liège.

La beuverie de Saint-Jacques, nichil partant qu'elle est appartenant à

l'abaye dudit Saint-Jacques en l'Isle le Duc.

La bouverie de l'ospital des Cokins, nichil partant qu'elle est apparte-

nant audit hospital lez Liège.

Jehan de Iluy, Adille de le Loge, Charlet le manouvrier et Gobelet le

Fessier, Jehan le Lampiernier, Jehan Estieune le corbesier, nichil par-

tant que les maisons où ilz demeurent sont ai)partenant à l'église de

Saint Christofle, c'est assavoir au Béguinaige.

(') Sur Thierri de Xanctis. chanoine de Saint-Lambert, cf. de Theux,

Le chapitre de Saint-Lambert^ t. II, p. 27G.

(2) La maison de la Basterie, reconstruite en 1471, paie la taxe.
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i47i- — La maison Alixaiidre Bérart, nichil partant qu'il a tenu tous-

jours la partie de mondit s"^ le duc et que mondit s"' de Humbercourt a

déclaré qui ne doit riens payer.

Pour ce qu'il n'est pas noble homme, comme devant et aussi par faillie

que déclaration n'est point faicte de nions'' le dur. et aussi par faillie

d'icelle, doit pour ce recouvrer et en répondre comme il appartient. —
\ote de 1473 : il est exempt par la paix.

Pieron Salbruge, Lienette de le Porte, Heynne le Pottir, la vesve de feu

Jehan le Barbier et Libert le Boulengier, [et en 147^], Jehenne Vaer,

nichil partant que les maisons où ilz demeurent, lesquelles sont de

petites valeurs, sont apf)artenant à l'abaie des Wilmins lez Liège.

La maison et pourpris de rosi)ital à la Chayne sur la rivier où il y a

ïo demeuraiges, nichil partant qu'elle est appartenant audit hospital de

la Chaîne en Liège.

Willaine Dorée et Willame le Keu des prescheurs, nichil partant que

la maison où ilz demeurent est appartenant au devant dit hospital des

Coftuins lez Lille le Duc.

1473. La maison de Saint-Laurens à Saint-Nicolas euGlen, nichil pour

ce (pi'elle est appartenant à l'abaye dudit Saint-Laurens lez Liège.

Paroisse de Saint-Remacle, Outre-meuse.

La vesve de feu Pieron Rennart, nichil partant que la maison où elle

demeure est appartenant à l'abaye de Beaurepaix en ladite Isle le Duc.

Gilet le Caklthier, nichil partant (pie la maison où y demeure est

appartenant à l'abaie de SaintJacques en l'Isle le Duc.

1471- — Jehan Julin, nichil partant que la maison où y demeure est

appartenant à mesire Jehan de le Vaulx (^), chevalier, lequel a tenu

tousjours la partie de mondit s"" le duc.

1473. — Jehan de le Fontaine, nichil pour ce que la maison où il

demeure est a])partenaut aux grans malades de Cornillon lez Liège.

La vesve de feu Toussain le Mei-chenir. nichil pour ce que la maison où

elle demeure est appartenant à l'abaye des Chartereux lez Liège.

(') Ce chevalier est Jean de Berlo, seigneur de Lavaux-Sainte-Anne.

Sur ce personnage, voir C.deBorman, éd. d'Adrien d'Oudenbosch, p.3i3.
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LA HANLIKIE DE LIKCiE (').

Jemeppe {^).

'roussaint et Colanl de le Porte, iiichil i)artaiit (lue la maison où ils

(leiiieureiit est appartenant à l'abaye des Escoliers lez Liège.

La maison de Saint-.Iacqiies, ni<rliil partant qu'elle est appartenant à

l'abaye «ludit Saint-.Iacques en l'Isle le Duc.

La maison mesire Willame d'Ardenge, chevalier, nichil partant qu'il a

lenu toujours la i)artie de moudit s' le duc.

Pour sunoir s'il soiifpt (Vesire ceriifjié par ledit cuvé quilz ont tenu le

parti de nions' et senibiablement sur toutes semblables parties cy-après. —
Veue icellc certiffictition et oy le recepvenr qui affirme autrement la chose de

ceste et autres parties semblables cy- après estre par bonne information

ainsi trouvé : Transeat.

Henry Petitbon, nicliil partant (j[u'il a tenu tousjours la partie de

mondit s'' le duc comme dessus (^).

Robert deleMollier, nichil partant qu'il a tenu tousjours la partie de

mondit s'' le duc comme dessus.

La maison du curé, nichil partant qu'elle est appartenant à l'église

dudit lieu de Gemeppe.

Tilleur.

Henri de Mez, nichil pour ce que la maison où y demeure est apparte-

nant à mons'' de Liège.

Jehan le Corbesier, nichil pour ce tiue la maison où y demeure est

appartenant à Jehan de Fisaine. noble homme, lequel a tenu tousjours la

partie de mondit s' le duc.

Willame du Rive, nichil jiour ce que la maison où y demeure est appar-

tenant à l'abaye de Saint-Hubert d'Ardenne.

Jehant Steveuot, nichil pour ce que la maison où y demeure est appar-

tenant à l'abaye des Wilmins lez Liège.

Lambert filz Andi'ieu, nichil pour ce que la maison où y demeure est

appartenant à l'abaye des frères Prescheurs en l'Isle le Duc.

(') Les dénombrements sont certifiés par les mayeurs des cours de

justice, à l'exception de ceux de Jemeppe, Seraing, Ougnée et Sclessin

et Ougrée, fournis par les curés de ces paroisses.

(^) Une maison de la dame de Jemeppe i)aie la taxe.

(^) Henri Petitbon, écuyer, fut pendu en effigie par les Liégeois en

1467. Cf. C. DE BORMAN, éd. Adrien d^Oudenbosch, pp. 170 et 355.
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i47'5- — La maison du curé, nichil pour ce (lu'elle est appartenant à

l'église dudit lieu.

Flémalle-Grande .

Gilis de Brealmont, nichil i)our ce qu'il a tenu tousjours la partie de

mondit s^ le duc et aussi que mondit s'^ de Hurabereo irt a déclaré de sa

bouche qui ne doit riens (').

Montegnée.

Thieri du Boix, Jehan le Vilain, brasseur, et Gilet le Tesseur, nichil

pour ce que les trois maisous où ilz demeurent sont appartenant à l'église

de Saint-Lambert de Liège.

Hollogne (2).

La maison du curé, nichil pour ce quelle est appartenant à l'église dudit

lieu.

Seraing {^).

Jehan Colin de Marihay, nichil pour ce que la maison où y demeure est

appartenant àl'abaye du Vaulx-Saint-Lambert.

Damoyseal Jehan de Seraing, nichil pour ce qu'il a tenu toujours la

partie de mons"^ le duc (*).

La maison du curé, nichil pour ce qu'elle est appartenant à l'église

dudit lieu.

Ougnée et Sclessin {^).

Gérard qui a espousé la fille Rennechon le houlleur, nichil pour ce

que la maison où y demeure est appartenant à l'abaye des frères Pres-

cheurs en l'Isle le Duc.

Jehan des Escoliers, nichil pour ce que la maison où y demeure est

appartenant à l'abaye desdis Escoliers lez Liège.

1471 — Arnoul de Meuze, nichil partant que la maison où y demeure

(•) Sur Gilles de Brialmont, cf. C. de Borman, Echevins de Liège, t. II,

p. 38.

(^) La maison de Evrard, seigneur de Hollogne, paye la taxe.

(^) Une maison de messire Gérard lePannetier, chevalier, paie la taxe.

(*) Sur Jean de Seraing, seigneur de Hollogne-sur-Geer, cf. C. de Bor-

man, éd. Adrien cVOudenbosch, p. 36i.

(^) Une maison de Mons'' de Berlo paie la taxe.
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osl apiiîirti'uaiit à .loliau de Fisaiue, leciuel a tenu tousjours la partie île

inondit s' \c dur ( ').

i^-r? — .leliaii de Meuze, nieliil i)()ur ce que la maison où il demeure

est appartenant à llelin, lourier de niondit s' le duc.

.Iasi)ar de Londos, niehil pour eo que la maison on il demeure est

ai>partenant à ral)eye des dames du Vaulx-Benoit lez Liège.

Jehan Thomas, niehil pour ce ijue la maison où il demeure est appar-

tenant à l'ospital à la Chaysne en Liège.

Ougrée.

La maison Alixandre Bérart, nichil i)our ce qu'il a tenu tousjours la

partie de mondit s"" le duc et ([ue mondit s"" de Humbercourt a déclaré

(lui ne doit riens.

iV". Pour ce qu'il nU'ut pas noble homme, qui ne doit eslre exempt selon

lesdits lettres, combien que ledit vecejiveur n affirmé d'en avoir charge

toutes noies de nions' de Humbercourt de le laisser paissible et deschargié,

comme lieutenant de mondit s^ le duc et par expresse ordonnance de lui.

Face le receveur de ce apparoir comme il appartient.

1^71..— La maison du curé, nicliil partant qu'elle est ai)partenaut à

l'église dudit lien.

Vivegnis.

La maison du curé, nichil pour ce qu'elle est ai)partenant à l'église

dudit lieu. '

L'ospital, nichil pour ce qu'il est appartenant à l'abaye des dames de

Vivegnis.

Aaz et Hermée.

1471- Laurens le bergier, nichil partant que la maison où _v demeure

est appartenant à l'abaie des dames de Robermont lez Liège.

1473. — Maroie Loyenal, nichil pour ce que la maison où elle demeure

est ai)partenant à l'église parociale de Saint-Thomas en Liège.

i474- — Jamart, nichil pour ce que la maison où il demeure est

api)artenant à l'église secondaire de Sainte-Croix en Liège.

Slins.

Jehan ^^'aultart, nichil pour ce que la maison où il demeure est appar-

tenant à l'abaie des dames de Vivegnis.

(') Sur Jean de Fizenne, v. Lefort, 1'^ partie, t. VIII, p. 219.
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Bierset.

Jehan Estienne le forestier, Jehan Loste et Gilon le Tesseur, nichil

pour ce que leurs maisons sont hors de ladite banlieue de Lièfj^e, comme

ilz ont lait apparoir.

Jehan de Berses. nichil pour ce (pie la maison où il demeure est appar-

tenant à maistre George Duret, lieutenant de mondit s' de Humbercourt

en ladite ville d'Isle le Duc (').

Piron de Lantin, nichil i)our ce (jue la maison où il demeure est appar-

tenant aux seigneurs de Chantraiiie, demeurant en la ville de Louvain (^).

1473. — Willame le Bergier, nichil i)our ce que la maison où il

demeure est appartenaut audit Jehan de Berses, noble home, lequel a

tenu tousjours la partie de mondit s"^ le duc.

Awans.

Jehan Michiel. nichil pour ce que la maison où il demeure est apparte-

nant à Jehan de Blahain, lequel a tenu toujours la ])artie de mondit s' le

duc (3).

La maison du curé, nichil pour ce «pi'elle est appartenant à l'église

dudit lieu.

Lantin.

(iilet de Labaye, Jehan Pasque et Symon filz dudit Gilet, nichil pour

ce que les maisons où ilz demeurent sont appartenant aux grans malades

de Cornillon lez Liège.

Liers.

La maison du curé, nichil i)our ce ipi'elle est appartenant à l'église

dudit lieu.

1473. — Uauie Yde, vesve de feu Willame le Parmentier, nichil pour ce

que la maison où elle demeure est appartenant à l'abeye ile Notre-Dame

des Carmes en l'Isle le Duc.

(') Sur Jean de Bierset, beau-père de G. Duret, cf. C. de Borman,

Echevins de Liège, t, II, p 5".

(-) Les seigneui's de Chantraine sont les chevaliers de l'Ordre de

Saint-Jean de Jérusalem dont les biens situés dans la principauté for-

maient la commanderie de Villers-le-Temple.

(3) Il s'agit ici de Jean Godefroid de Blehen, voué d'Aniay, époux de

Jeanne de Hosden. Un de ses arrières-cousins du même nom. seigneur

d'Abée, soutint le parti des Liégeois et fut décapité en 14^7. Cf. Lefort,

i^e partie, t. III, fol. 2o5 et 2i3.
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Voroux.

Daniovseal Willaiiie do Voroux, nit-liil i)oiir ce (lu'il a tenu tousjours

la ]>artio (h' niondit s' lo duc.

Rocourt.

Lambert de la Ilault, nichil i»our ce que la maison ou v (lemeure est

aitpartenant à l'égalise de Saint-Lambert de Liège, c'est assavoir aux

canoines de la Tauble situez en ladite église.

1471. — La maison du curé, nichil partant qu'elle est appartenant à

l'église dudit lieu.

Milmort.

Michelot du Bêche, nichil pour ce que la maison où y demeure est

appartenant aux canoines de Saint-Materne situez en ladite église de

Saint-Lambert de Liège.

Colard Rennechon, nichil pour ce que la maison où y demeure est

appartenant à Jehan de Berses, lequel a tenu toujours la partie de mondit

s' le duc.

La maison du curé, nichil i)our ce (lu'elle est appartenant à l'église

dudit lieu.

Jehan Stassart, nichil pour ce que la maison où y demeure est apparte-

nant à l'abaye de Beaurepaix en l'Isle le Duc.

1471. — Gerbier le Masson, nichil partant que la maison où y demeure

est appartenant à l'église secondaire de Saint-Denis en Liège.

Villers-Saint-Siméon.

Rigault du Vivier, nichil pour ce que la maison où y demeure est

appartenant à l'église de Saint-Lambert de Liège.

Juprelle.

Clamence le Cenceresse, nichil pour ce que la maison où elle demeure

est appartenant aux devantdits grans malades de Cornillon lez Liège.

Ans, Mollins et Boisée.

jj'ospital de Cofontaine, nichil pour ce qu'il est appartenant à l'église

dudit lieu et (lue c'est la maison des povres.

Willemon Saillet le mounier, nichil pour ce que le moulin où y demeure

est appartenant à l'abaye des dames du Vaulx-Benoit lez Liège.

Baulduinet le mounier, nichil pour ce que le moulin où y demeure est

appartenant à l'abaye de Saint-Laurent lez Liège.

I

à
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14-3. — Jehan Preudhome, nichil pour ce qu'il a servi mondit s'' le

duc en France et que mondit s' de Humbercourt a escript audit recepveur

qui le tienge i)aisible du florin, pour ce que mondit s"" le duc est content

de lui, comme il appert ]>ar les lettres d'icellui s' de Humbercourt.

Alleur.

La maison du curé, nichil pour ce qu'elle est appartenant à l'église

dudit lieu.

Pierlot, maire dudit lieu, nichil i)our ce que la maison où y demeure

est ai)partenant à l'église de Saint-Ijambert de Liège.

Jehau de le Desme, nichil pour ce (pie la maison ou y demeure est

appartenant à ladite église dudit lieu, c'est assavoir à la tauble des

povres.

Hombroux.

Radoul Waruot, nichil pour ce que la maison où y demeure est appar-

tenant à l'abaye des dames du Vaulx-Benoit lez Liège.

Chaumont.

Jehan le Menestré, nichil i)Our ce <pie la maison où y demeure est

appartenant à l'abaye des frères Prescheui's en l'Isle le Duc.

Embour.

La vesve de feu Gilet Olivier, nichil pour ce que la maison ou elle

demeure est appartenant à l'église de Saint-Jehan-Evangeliste en l'Isle

le Duc, c'est assavoir à un prévost de ladite église.

Grivegnée.

Colard le mounier, nichil pour ce que la maison où y demeure est

ap])ai'tenant à uug altel de Saint-Jehan-Baptiste situé en l'église dudit

lieu de Grivegnée.

Jehan Bertol, nichil i)our ce que la maison où y demeure est apparte-

nant à l'abaye des Chartereux lez Liège.

Jupille (')•

L'ospital du boix de Belaire, nichil pour ce qu'il est appartenant à

l'église dudit lieu et que c'est la maison des pouvres.

(') Une maison de damoiseal Jehan de Huy paie la taxe.
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Fetinne.

147,^. — Dainovseal (Jiles de Huy, iiichil i)our ce (iti'il a tenu tousjours

la partie de inoiidit s' le duc et inondit s' de Liège (').

Angleur (^).

La maison du Vaulx-Benoit, uit-hil pour ce qu'elle est appartenant à

raî>a_ve des dames liudit Vaulx-Benoit.

La maison do Saint-Jacques, nicliil pour ce qu'elle est appartenant à

l'abaye dudit Saint-Jac<pies en l'Isle le Duc.

La maison de Saint-Laurens, nichil pour ce qu'elle est appartenant à

l'aljave dudit Saint-Laurens lez Liège.

La maison niesire Jacques de Morialmet, bailli de Liège, nichil pour

ce qu'il a tenu tousjours la partie de mondit s"" le duc et que mondit s""

de Ilumbercourt a déclai'é de sa bouche que ne doit riens.

Évegnée.

Rigault dudit lieu, nichil pour ce que la maison où y demeure est

ap])artenant à Ilelin, fourier de mondit s'' le duc.

Saive.

i474- — Jehan CoLard, nichil jjour ce que la maison où il demeure est

api)artenant à l'église dudit lieu.

LE PAYS DE HASBAING.

Item ledit receveur ne fait icv point de recepte dudit pays de Ilasbain

pour ce (lui n'y a riens trouvé.

Par faillie d'en faire apparoir, ledit receveur en est tenu d'en faire

apparoir comme il appartient.

LE PAYS DE FRANCHIMONT.

Item ledit receveur ne lait icy point de déclaration des parties dudit

pais de Franchimont pour ce que mondit s'' le duc les a quicté trois

années, c'est assavoir l'année de compte et les deux séquentes, pour

la somme de sept cent livres, comme il appert par les lettres de mess'*

des finances sur ce donnée à Trect, le 9^ jour de jung l'an 78.

Sur quoy ledit recepveur fait icy recepte de la somme de 235 livres

(') Sur Gilles de Huy, chevalier, souverain niaïeur de Liège en 1462-66,

voir C. DE BORMAN, Echevins de Liège, t. I, p. 897.

(2) La maison de messire Jehan de Corswarem paie la taxe.

I
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Ainsi reste que lesdits de Franchimoiit doivent 465 livi'es portés au

compte ensuivant.

Veiies ces lettres, l'on accepte icy ce qu'il rend en recepte a bon compte

et H charge de sur cest appointement et quittance apporter lettres patentes

démons', ainsi que faire se doit et ad ceste cause lui rendu lesdites lettres

et tant seulement retenu copie d'icelles.

Et soit le langaige mis plus au long selon conten dudit appointement et

continué aussi au compte ensuivant.

Cette somme vault payement ausdits de Franchimont en la semblable

partie au compte fini ultima decembri /^7>3, où elle est portée comme selon

Vappointement faire se doit.

1471

Et lait encor ii*}' recepte de la somme de ()2 livres. Ainsi reste que

lesdits de Franchimont doivent desdits trois années 4o3 livres.

Cette somme tient lieu selon le contenu dudit appointement et est }iorté en

la semblable partie en compte finissant ultima decembri anno i473.

1473

Item le receveur ne fait icy point de déclaration des parties de Fran-

chimont i)our ce que mondit s' le duc les a quicté par an pour 260 livres

de 40 S^'^^1 monnaie de Flandre la livre, et pour les arreraiges des

années précédentes pour 100 livres dudit pris par an, sept ans durans,

à payer moitié au Noël et moitié à la Saint-Jehan, desduit et rabattu

297 livres sur les arreraiges dont cedit receveur a lait recepte esdits

comptes précédens. Et si fait icy recei)te pour le terme de Noël anno

1473. premier terme en ensuivant ledit appointement, tant sur lesdits

arreraiges que du principal, ensemble de la somme de 176 livres. C'est

assavoir desdits arreraiges 5o livres et dudit principal i25 livres. Ainsi

demeure que lesdits de Fi-anchimont doivent encor desdits arreraiges

la somme de 353 livres, portés et dimiiuiés au compte ensuivant.

1473. — // a/>j)ert de cest appoinctement par acte des trésoriéz soubz le

seng manuelle du greffier cy-rendue audit recepveur. Néanmoins A" pour

ce qu'il semble qu'il est besoing d'en avoir lettres patentes de nions'', comme

aussi il est chargié par les comptes jn-écédents, veu que mons'' y perd.

1474.

Et si fait icy recepte pour les termes de la Saint Jehan et Noël i474î

2<= et 3^ des 14 termes en ensuivant ledit appoinctement, tant sur lesdits

arreraiges que du i)riucipal, ensemble la somme de 35o livres, c'est

assavoir desdits arreraiges 100 livres et dudit principal 25o livres. Ainsi
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(leineiire (|ue lesdits de Fraiicliimont doivent encore desdits arréraiges

la son)n!e de li^S livres, diminués au compte ensuivant.

// iijijiert (le cet iipj>oitilèment pur acte dee gens des fiiuinces signés par

BerUtoz, ce que ne sii/flst pas, ains est tenu ledit recepveur d'apporter sur

icelle appoinctement lettres patentes de mons' le duc. Si soient icelles

apportées endedens la reddition de son compte ensuivant, sur peine de

rendre la particularité comme des autres villaiges ci-devant. Néantmoins Von

rechoit icy ceste somme à bon compte.

1475.

Et si fait iej' recepte pour les ternies Saint-Jehan et Noël i475, 4*^ ^t 5*"

des 14 termes ensuivant ledit appointenient sur lesdit arréraiges de la

somme de 100 livres. Ainsi demeure que lesdits de Franchimont doient

desdits ariéraiges la somme de i53 livres, portés et diminués en compte

ensuivant.

Item ledit recepveur fait icy l'ecepte, pour les termes del Saint-Jehan et

Noël 75 susdits, du principal de la somme de aSo livres.

Total ;<5o livres.

1476.

Et sy fait icy recepte pour le terme del Saint-Jehan i47'J, ^'' «les 14 ter-

mes, tant seullement en ensuivant ledit apointement sur lesdits ariéraiges

de la somme de 5o livres, pour ce que obstant que le terme de Noël

estoit esceu, cedit recepveur n'a i)oint recouvré les deniei's pour la mort

<le mons"^ le duc, laquelle est sourvenue tantost après l'esjjiration de

ceste présente, ainsi qui lui a convenu de partir du ])ays de Liège, en

grand double et péril de son corps. Et pour ce ici pour ledit terme de

Saint-Jehan, 5o livres. Ainsi demeure que lesdits de Franchimont doient

desdits arréraiges la somme de io3 livres.

Item cedit recepveur ne fait ici recepte du princii)al que du terme de

Saint-Jehan i47(> pour la mort de mondit s' le duc comme dessus, qui

monte à la somme de 120 livres.

Total 175 livres.

Na- Par faulte de lettres patentes sur cest,aj>pointement, que selon les

comptes précédents et comme il apjtert par acte de ceulx des finances a esté

fait jiar iceulx . Veu que ledit recepveur a affirmé d'avoir porsuivy lesdits

des finances pour recouvrer lesdites lettres patentes, combien que ad ce il

n'a peu parvenir, disant leurdit api>ointement estre souffisant et vaillable,

ainsi que l'on stet assiz en la r/iambre. que ledit receveur n'a peu bonnement

contredire à icelle. veu que à sa grand peine et tant de despens monte plus

de ^5o fl., comme ce a esté certifié par mons' de Humbercourt, par lui dés-
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boiirséz avant qu'il a jieu parvenir audit appointement. Et niesmement que

devant l'audition de ce compte, toutes telles receptes de deniers que l'on a

levé par aucun temps en pays de Liège et de Loz au jiroufpt de mous'' sont

cessés, transeat, en vertu dudit act cy-rendu, sans préjudice toutesvoies de

ladite rente au temps advenir et quant le temps ad ce poura mieulx être

disposé.
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DOCUMENTS INÉDITS

SUR

LAMBERT ET NICOLAS BASSENGE

Dans le numéro de mars 1912 de la Chronique archéolo-

gique du Pays de Liège, M. F. Magnette a publié une lettre

inédite que Nicolas Bassenge, le chef le plus autorisé de

la Révolution liégeoise de 1789, adressa en 1804 à son

ami en révolution, Pierre-Joseph Henkart (i), alors juge

au tribunal criminel de Liège, mais résidant à Huy. Cette

lettre apprenait à Henkart que l'auteur venait de i-ecevoir

sa nomination de bibliothécaire de la Ville de Liège. Bassenge

y déclarait ne pas savoir dans quelles conditions cette nomi-

nation s'était produite:

« Comment cela s'est-il fait"? Je l'ignore. Au reste, c'est fait, et au

moment où je n'y pensais plus. Bailly ('j ajoutait à Soleure 0^) d'envoyer

sur le chanij) cet ai'rèté au i)réfet par intérim {'*) pour qu'il le ratifiât. Je

(') Né à Liège le i3 février 1761, décédé le 9 septembre i8i5.

(2) Bailly, Henri-Gérard, né eu cette ville le iG février l'j^ii, maire de

Liège du 26 mai 1802 au 3 novembre i8i3, décédé le i3 octobre i83i.

(^) Soleure, Pierre-François-Bauduin, né à Liège le i5 octobre 1758,

ancien secrétaire général de l'Administration centrale du département

de rOurthe jusqu'au 4 thermidor an VII ; nommé ensuite administra-

teur munieii)al en floréal au VIII, puis secrétaire chef des bureaux de la

mairie à l'organisation des administrations établies en exécution de la

loi du 28 i)luviôse an VIII, décédé le G juin i832.

("*) Digneffe, Nicolas-Joseph, dont il va être question dans la note

suivante.
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supposa i[\w cet envoi sera l'ait aujounl'liui. Dlgnefi'e (') si{jnera-t-il ?

\()ii(ira t-il attendre Desmousseaux (^) ? Nous verrons. Mais, dans tous

les cas, le maire ayant nommé légalement et selon sou droit, il faudrait

motiver un refus et alors j'aurais beau jeu ».

Il csl iacile de conclure de ces mois de Nicolas Bassenge

que sa nomination ne s'est pas faite sans certains tiraille-

ments. Si lui-même ne nous a point initiés aux incidents ayant

accompagné cette nomination, je suis en état de les faire

connaître. Il importe d'autant plus de les signaler qu'ils

offrent un vif intérêt rétrospectif.

Les inquiétudes de Nicolas Bassenge étaient des plus fon-

dées. Des démarches diverses avaient été exécutées en sa

faveur. Le personnage avait assurément été informé que son

frère Lambert notamment s'était rendu, pour le disposer en

sa faveur, près du chef du département de l'Ourthe et que

sa recommandation y avait reçu un accueil 'plus que glacial.

On vil le préfet Desmousseaux profiter de cette circonstance,

pour témoigner très vivement du peu d'estime qu'il profes-

sait à l'égard de Nicolas Bassenge.

Craignant les conséquences de cette sortie inattendue, Lam-
bert Bassenge s'en ouvrit dans une lettre des plus mielleuses

adressée à celui qu'il réclamait pour son protecteur, le sé-

nateur Monge (3). J'ai pensé que cette lettre, datée du 8

(1) Digueffe. Nicolas-Joseph, dit le Romain, né à Liège le 4 décembre

1764, successivement membre et pi'ésident de l'Administration centrale

dn département de l'Ourthe, conseiller de préfecture. Il suppléa à

diverses re])rises le préfet durant ses absences et mourut en notre ville

le 7 janvier 184G.

(^) Desmousseaux, Antoine-François-Er'ard-Marie-Catherine, né en

1707, nommé préfet du département de l'Ourthe le 2 mars 1800, quitta

Liège le i*"' mai 180G, ayant été ap])elé le 4 avril au poste de préfet de la

Haute-Gai'onne, et mourut le i5 juillet iSSoprès de Dreux, en France.

(•') Mathématicien et i)olytechnicien célèbre qui avait accompagné

Bonai)arte en Egypte, Monge jouissait d'une grande influence sur les

autorités de Paris, même sur Napoléon.
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messidor an XII i, 27 juin 1804; , méritait la publication, à

raison des renseignements qu'elle révèle sur certains per-

sonnages liégeois de ce temps, sur leurs agissements publics

et privés, comme sur les mœurs administratives en usage, il

y a plus d'un siècle, à Liège. Venant d'un administrateur con-

temporain des incidents qu'il rapporte, son exposé n'en a

que plus de saveur.

Après la lecture de la pièce, conviction sera acquise que

si le choix de Nicolas Bassenge en qualité de bibliothécaire

communal de Liège a été ratifié le 10 nivôse an XIII ( 3 dé-

cembre 1804), par le conseiller de préfecture Digneffe, sup-

pléant le préfet absent, celte nomination a été accomplie

grâce à l'influence du puissant sénateur (i).

L'autorité n'eut pas, toutefois, à se féliciter d'avoir con-

fié à Bassenge la garde de la bibliothèque de la Ville. Comme
homme politique, N. Bassenge avait, certes, déployé une

activité hors ligne; comme fonctionnaire communal, il prêta

lieu à des plaintes réitérées par sa grande négligence. Le

successeur de Desmousseaux à la préfecture de l'Ourthe,

Micoud d'Unions '-), eut à lui reprocher un grand laisser

aller dans l'exercice de sa mission (^). Plusieurs bibliophiles

distingués de la première moitié du XIX^ siècle ont avoué que

« Bassenge prenait si peu de soin du dépôl qui lui était

confié, qu'un grand nombre de volumes furent perdus pen-

(ij Notons ici celte i)articiilarité que J eau-Nicolas Bassenge, le

biblioUiécaire communal sous l'Empire, est né rue de la Golfe, clans

la maison dite de l'Ange gardien, maison où plus tard, notre réputé

poète wallon, Nicolas Defreclieux exer(;a la profession de boulanger et

où sont nés son fils Joseph, i)résentement sous-bibliothécaire de

l'université, et son autre fils Charles, père de M. Charles Defrecheux,

bibliothécaire communal en chef de la Ville de Liège.

(2) Micoud d'Unions, Charles-Emmanuel, né le i5 octobre i753, à

Grenoble, nommé préfet de l'Ourthe par décret du 17 avril i8o(J, installé

le iG mai suivant, mort à Paris le 17 décembre 1817.

(^) Archives de la Préfecture, liasse 9271.

9
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daiit sa gestion» (0- Le maire Bailly écrivait de son côté au

préfet le 20 août 1813, deux ans après la mort de Bassenge:

«Je n'aurais pu supposer dans l'ancien bibliothécaire une

négligence semblable à celle dont nous avons eu des preu-

ves». De la sorte, une foule de volumes se perdirent. Au décès

de Nicolas Bassenge, on en retrouva un certain nombre

dans les rayons de la bibliothèque de son frère Lambert.

Je donne ici le texte de la lettre caractéristique de ce der-

nier, au sénateur Monge, suivie de quelques notes expli-

catives ou confirmatives :

AU SENATEUR MONGE

Monsieur,

Affligé d'une scène qui s'est passée hier entre le Pi'éfet et moi, permet-

tez-moi l'unique consolation que je puisse me donner, celle de vous en

faire part dans tous ses détails.

Il y a quelque temps que M'' Dewandre, adjoint au maire deLièf^e, vint

me p'révenir que la bibliothèiiue de l'Ecole centi-ale (a) devant être remise

à la Ville lorsque le Lycée serait organisé (6), le Conseil municipal avait,

dans une de ses dernières séances, émis l'avis qu'il fût créé une place de

bibliothécaire à 1200 francs de traitement par an
;
que l'intérêt qu'il

prenait au sort de mon frère, lui faisait vivement désirer que cette place

lui fût confiée et qu'il me conseillait de faire quelques démarches à cet

effet.

Ravi de i)Ouvoir être utile à un frère qui a tant fait pour moi et ma
famille (c), j'allai, le 25 prairial, faire une visite au maire de Liège, et le

prier de donner la i)référence à mon frère dans le choix du bibliothécaire

de la Ville. M' Bailly i-eçut ma demande avec une grande honnêteté, dit

à cette occasion les choses les plus amicales pour mon frère et pour moi
;

(') Voisin, Documents pour servir à Vliistoire des bibliothèques en

Belgique, p. 187. — Namuk, Histoire des bibliothèques publiques de Bel-

gique, t III, p. 2G.
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se félicita de pouvoir témoigner toute son estime à un homme qui avait

si bien servi son pays; m'assura que son intention avait toujours été de

réserver la place de bibliothécaire pour mon frère
;

qu'il n'avait voulu

prendre aucun engagement quoiqu'à différentes reprises il eiit i*eçu des

recommandations à cet égard ; enfin que la iilace était à mon frère s'il la

voulait.

Je fis aussitôt part des bonnes intentions du maire à mon frère qui me
déclara qu'il accepterait avec plaisir des fonctions qui, en lui donnant

une occupation journalière, en augmentant ses moyens d'existence, qui

sont très bornés, le mettrait de nouveau dans le cas de consacrer son

temps aux intérêts de la Ville de Liège, lorsque le maii'e le désirerait.

Dimanche dernier, 5 de ce mois, je rencontrai le maire chez le général

Legrand (d) où nous étions l'un et l'autre invités à diner. Je lui dis qu'il

trouverait mon frère tout disposé à remplir avec le zèle dont il était

capable la place qu'il voulait bien lui réserver. Mais M, Bailly se plaignit

de l'embaras où il était à ce sujet et me fit entrevoir qu'obsédé par sa

famille, qui lui reprochait de ne rien faire pour elle, il serait peut-être

obligé de conférer cette place au jeune Rasquinet (e) son gendre, qui

pourrait la faire desservir en en partageant les appointements, avec un

homme intelligent. Je ne pouvais pas dire au maire ce que je pensais et de

ce projet et de son gendre, qui n'a aucune des qualités requises dans un

bibliothécaire. Je me tus.

Hier matin, j'allai en conférer avec M" Dewandre et lui annoncer le

parti que j'avais pris de prévenir le préfet du dessein du maire, dans

l'espoir qu'il le jugerait comme nous peu convenable et qu'il voudrait

bien déterminer M'' Bailly à tenir ses engagements envers moi.

Je me rendis aussitôt à la préfecture. Introduit dans le cabinet de M""

Desraousseaux, je lui fis le récit de ce que vous venez de lire. Monsieur,

et le priai de prendre quelque intérêt à mon frère.

Le préfet me fit d'abord quelques objections : on ne savait pas encore

quand le Lycée serait établi ; la Ville n'avait pas actuellement de local

propre à recevoir la bibliothèque de l'Ecole centrale ; il était douteux que

la place de bibliothécaire fût à la nomination du maire.

Je répondis que les difficultés concernant le local destiné au Lycée

étant levées, on pouvait espérer de voir les constructions et les l'épjira-

tions nécessaires achevées dans six mois, que dans l'intervalle le maire

aurait le temps de préparer un local convenable pour la bibliothèque, et

que, si la nomination du bibliothécaire n'était pas dans les attributions

du maire, elle serait du moins dans les siennes, et qu'alors je lui recom-

mandais particulièrement mon frère.
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M' Dc'smousseaux ri'i)li(iii:i (lue, par l'ot'fet de l'orf'aiMsation du Lycée,

plusiours professeurs se trouveraient sans place et ([u'ils avaient des

titres à celle de bibliothécaire.

•Je priai le préfet d'observer que mon frère n'en avait pas moins
;
que

(lei)uis 17S7. éi)oque où il se constitua l'avocat des intérêts du i)eu])le

liéiïeois contre les i)rétentions absurdes de l'Evéque Prince, il n'avait

cessé de se dévouer à la cause qu'il défendait aux dépens de sa fortune,

au risque même de sa vie ; (lue, rentré dans sa patrie en l'an II après en

avoir été proscrit deux fois, il avait rendu les plus fi:rands services à ses

concitoyens ;
que, nommé commissaire du gouvernement près l'Adminis-

tration centrale (/") au moment où nous fûmes réunis, en l'an IV, il n'en

avait quitté les fonctions que pour aller en l'an VI, siéger dans le Con-

seil dés Cinq cents
;
que ce n'était que depuis le premier renouvellement

du Corps législatif en l'an X qu'il était sans place ; que ses bonnes inten-

tions, sa délicatesse, son désintéressement étaient généralement connus,

et que ses concitoyens le verraient sans doute avec plaisir tiré de la

position pénible où il se trouve.

Alors M'' Desmousseaux me dit que je savais combien mon frère était

odieux au Gouvei'nement (^). Je répliquai que j'avais eu plusieurs fois

occasion de m'apercevoir à Paris, combien on y était trompé sur les

affaires de ce département et sur les hommes qui y avaient figuré ; com-

bien il m'avait été pénible de voir ranger dans un parti anti-français

ceux qui avaient i)rovoqué avec le i)lus d'ardeur notre réunion à la

France, qui n'avaient cessé d'eu montrer tous les avantages à leurs con-

citoyens, dont le grand tort, même aux yeux de certaines gens, est

d'avoir été trop dévoué à la République et d'avoir toujours travaillé,

dans les temps orageux, à écarter des fonctions publiques des hommes

dont les regrets pour l'ancien régime étaient connus, des hommes qui

ne i)ouvaient porter que la tiédeur, pour ne rien dire de ])lus, dans l'exer-

cice de ces fonctions, des hommes qui, dans toutes les circonstances de

leur vie, n'avaient été mus (jue par des considérations personnelles (h).

,J'ai ajouté (jue j'ignorais quelles fautes pouvait avoir commises mon
frère dans l'exercice de ses fonctions législatives

;
qu'à la vérité, ai)rès

avoir vu le salut de la France dans la journée du 18 brumaire (i) et nous

avoir entretenu, dans sa correspondance, de cette journée en bon citoyen,

il n'avait pas été également content de tous ses résultats, mais qu'on

avait bien perfidement profité de la franchise de son caractère, de la

vivacité de son esprit, de la promptitude de ses jugements pour le peindre

comme un homme dangei'eux, lui l'ennemi de toutes les factions, lui

incapable de trem])er dans d'obscurs complots et de coopérer à rien de ce
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qui pourrait blesser l'honneur et la probité la plus austère
;

qu'au sur-

plus, la magnanimité du Gouvernement était connue, que nous en avions

de grands et de fréquents exemples et que, certes, il était bien éloigné

d'exclure des places les hommes dont les opinions ne lui étaient pas

toujours agréables.

Mais, dit le Préfet, votre frère se conduit si mal ! Il passe sa vie aux

cabarets (j) ; il déclame avec violence contre le gouvernement ; il

critique, il blâme tous ses actes ; ses discours ne respirent que le plus

âpre mécontentement.

J'ai répondu que ces habitudes n'imprimaient pas ici autant de décon-

sidération sur ceux qui y étaient assujettis qu'elles pouvaient le faire

ailleurs
;
qu'elles tiennent aux usages de la Belgique et du pays de Liège

où tout le monde va au café
;
que mon frère n'y allait jamais que le soir

et toujours dans la même maison
;
que, sans doute, le préfet savait com-

me moi ce qui s'y passait ; mais que, d'après la retenue et la modération

que gardait mon frère lorsqu'il venait chez moi, j'osais croire qu'il y
avait de l'exagération dans le rapport des propos qu'on l'accusait d'y

tenir
;
qu'au reste, ces propos ne me paraissaient pas devoir produire

des effets bien pernicieux puisque je pouvais assurer qu'il ne se réunissait

le soir que quatre à cinq j^ersonnes, et toujours les mêmes, dans le café

que mon frère fréquentait
;
que je désirais bien cependant qu'il fut

possible qu'il changeât d'une manière de vivre dans laquelle le désœu-

vrement ne contribue pas peu à le retenir, et que je regardais comme
un moyen de le ramener...

Ici j'ai été interrompu par une explosion violente d'injures contre

mon frère : Le ramener, s'est écrié le préfet avec l'accent de la colère, le

ramener ! Eh ! qu'ai-je besoin de ramener votre frère ? (Observez je vous

prie. Monsieur, que, dans tout notre entretien, il n'avait pas été le moins

du monde question de M"^ Desmousseaux personnellement ) ;
que m'im-

portent à moi l'opinion et les sentiments de votre frère ? Croyez-vous

donc que je m'embarrasse de sa conduite ; etc., etc., etc.

Je l'avoue, cette sortie que rien n'avait amenée m'a révolté. J'ai dit

d'une voix bien émue : Que signifient donc. Monsieur, ces interpellations ?

Pensez-vous que mon frère à son tour ne puisse pas dire : Qtte m'im-

porte l'estime de M'' Desmousseaux
;
que m'importent ses opinions sur

mon compte ?... Xe vous ètesvous jamais trouvé dans le cas où des

hommes plus puissants que vous eussent pu vous tenir le même langage ?

Et, s'ils l'eussent tenu, eussiez-vous été fort satisfait ? N'avez-vous jamais

eu besoin d'indulgence?

Après ces mots, je saluai le préfet et me retirai assez brusquement.
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l*ouviiis-je moins, lorsque le premier map:istrat du département s'em-

portait aussi mal à propos contre un frèi-e à qui je tiens, non seulement

par le sang, mais encore i)ar les liens bien plus sacrés de la reconnais-

sance, longtemps avant que je ne connusse M"' Desmousseaux.

Devais-je m'attendre à cet empoi'tement, moi qui m'étais entretenu

jusifues là avec le préfet comme je l'eusse fait avec un ami ; moi qui

n'étais venu chez lui qu'avec la plus entière confiance et avec la persua-

sion que je ne le quitterais i)as sans obtenir, de sa part, au moins une

promesse d'intervention pour mon frère ?

Et combien ne dois-je i)as être surpris d'avoir été trompé dans mon
espérance, lorsque je me rappelle que le préfet m'a si souvent témoigné

le désir d'être utile à mon frère, qu'il a manifesté à différentes reprises

ses bonnes intentions pour lui à nos amis et tout récemment encore au

président du corps électoi'al du département, M' Godin (A*), lorsque je

me rapi)elle qu'il m'a dit et répété que mou frère n'avait qu'à lui donner

l'occasion de le servir de son appui 1

Voilà. Monsieur, le récit exact de ce qui s'est passé hier entre le préfet

et moi. J'ai donné peut-être ici plus de développement et d'ordre aux

réponses que je lui ai faites. Mais j'ose vous assurer que je n'ai rien

omis d'essentiel et que la vérité seule a guidé ma i)lume.

Il est possible que cette scène mette entre M"^ Desmousseaux et moi

un éloignenient qui me pèsera beaucoup. Mais je n'oublierai jamais les

bons procédés qu'il a eus pour moi durant mes fonctiolis de sous-préfet

et les témoignages favorables qu'il a bien voulu rendre de ma conduite

dans une circonstance importante.

Vous êtes. Monsieur, mon protecteur. Vous m'avez honoré d'une bien-

veillance et d'une confiance qui me pénètrent pour vous de la plus pro-

fonde vénération et d'une éternelle reconnaissance. Elle éclatera cette

reconnaissance dans toute ma conduite. Je mettrai toujours mon ambi-

tion à mériter vos bontés.

Daignez, Monsieur, me les conserver et agi'éer l'assurance respectueuse

de mon entier dévouement.

.Lambert BASSENGE

Le 8 messidor an XTI.

X.-B. — A. été porté à la poste le g, malheureusement une minute

trop tard, et n'a pu i)artir que le lo.
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NOTES

(a) ~ L'institution de l'école centrale à Liège fut décidée

par un arrêté du 18 germinal an V. En vertu d'un autre ar-

rêté de l'Administration centrale du département de l'Ourthe,

daté du 28 frimaire, an VI, l'ouverture eut lieu le l^r ni-

vôse suivant. Cette école a été remplacée en 1808 par le

lycée impérial (Gobert, Les rues de Liège, t. I, p. 450).

Pour la bibliothèque de l'école centrale, voir Gobert, Ori-

gine des bibliothèques publiques de Liège dans Bulletin

de rinstitut archéologique liégeois, t. XXXVII, pages 74 et

suivantes.

(b) — Le lycée établi à Liège, en exécution d'un décret du

premier Consul Bonaparte, en date du 16 floréal an XI, ne fut

ouvert de fait qu'au mois d'avril 1808 et officiellement le 12

juin suivant (Gobert, Les rues de Liège, t. II, p. 286).

(c) — Les deux frères Bassenge saisissaient toutes les oc-

casions de se rendre mutuellement les plus grands ser-

vices dans la situation que la politique leur avait créée. Cette

tendance leur a parfois été reprochée de leur temps dans

maints libellés républicains. Le 18 thermidor an VI, Lambert

n'écrivait-il pas dans le Courrier du département de VOurthe,

qu'il rédigeait de concert avec son frère Nicolas:

«La maison nationale que j'ai achetée (i), mon existence

même pendant l'an V et les premiers mois de l'an VI, c'est

à mon frère que je les dois. Je remercie les brouillons, les

calomniateurs, les diffamateurs éternels, de m' avoir donné

l'occasion de lui rendre publiquement cet hommage de la

fraternité la plus étroite, de l'amitié la plus pure» (N° 319,

p. 1277).

Les parents des Bassenge, même les parents par alliance,

pratiquaient le môme mode d'entente et de soutien réciproque.

A certaine accusation lui lancée par son collègue en révolu-

(i) L'ancien refuge de l'abbaye d'Aine, place Saint-Paul, devenu de

nos jours le local du bureau administratif de bienfaisance.
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tioii, lo lH)iirgmeslre .lean-ReiiiN' de Chestret, Lambert Bassen-

ge répomlail en ces termes:

< On ne se douterait pas que l'inspection des contribu-

tions (1) m'a été donnée sur une simple pétition de mon
beau-frère Pilou (2), qui se trouvait à Paris au moment où

la loi qui créa l'agence fut portée, apostillée par les citoyens

H. Fabry el llauzeur père» (Mémoire inédit de Lambert

Bassenge, aux Archives de la Préfecture)

.

En tout cas, lorsque, le 7 prairial an YI (26 mai 1798),

Lambert Bassenge fut nommé commissaire du directoire au-

près du département de l'Ourthe en remplacement de son

frère, il s'empressa de solliciter du ministre des finances

l'octroi de sa place d'inspecteur des contributions pour ce

même Pitou, son beau-frère, lequel avait déjà été nommé,

huit mois auparavant, professeur à l'Ecole centrale, grâce à

des influences familiales encore.

Ce" qui excita la profonde colère de Nicolas Bassenge, c'est

la révocation de son frère Lambert en qualité de commis-

saire, produite le 3 fructidor an Vil (20 août 1799). Cette

révocation s'était faite sur la demande des administrateurs

mêmes du département et d'autres républicains également

révoltés des procédés qu'ils considéraient indélicats, tracas-

siers, violents, etc., du fonctionnaire gouvernemental. Ses

propres amis ne lui reprochèrent-ils pas longtemps d'avoir,

dès le 2 février 1793, proposé à la municipalité liégeoise de

faire fondre les cloches {^) des églises, puis d'avoir provo-

qué de même à la Convention nationale liégeoise, la destruc-

tion de la vénérable et somptueuse cathédrale Saint-T>ambert,

où s'étaient concentrés tant de souvenirs patriotiques et de ri-

chesses artistiques ? N'est-ce pas lui surtout que visait l'ancien

bourgmestre de la Révolution, Jean-Remy de Chestret, en par-

(i) L'inspection des contributions rapportait à son titulaire un traite-

ment réprulier de 10.000 fr., sans compter d'autres profits,

(2) Il avait épousé la sœur de la l'enime de Lambert Bassenge.

(3) Procès-verbaux de la municipalité liégeoise, séance du 2 février

1793, p. 2.
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lant de ceux qui s'étaient emparés du gouvernement pour
« vandaliser » cette vieille basilique nationale, qui s'étaient « en-

richis par la Révolution», qui avaient «soumissionné les

plus beaux biens nationaux (i)
» ? Lambert Bassenge, en tout

cas, s'est senti piqué au vif, puisqu'il a cru devoir publier

toute une brochure pour répondre au Mémoire de ce bourg-

mestre, ami politique (2;, lequel affirmait pourtant n'avoir ja-

mais eu le moindre démêlé avec les Bassenge ( ^)

.

A son tour, Nicolas van der Heyden a Hauzeur, qui devait

succéder à Lambert Bassenge en qualité de commissaire du
pouvoir exécutif près le département, ne songeait-il pas prin-

cipalement à ce dernier, quand il signalait ceux qui, « tout

en se targuant d'une grande délicatesse, ont, entre eux, dé-

moli la cathédrale, s'en sont partagé les débris,... se sont

fait fournisseurs, imprimeurs, etc., des administrations dont

ils étaient membres. Leurs mémoires, ajoute Hauzeur, étaient

exorbitants, mais ils n'en étaient pas les moins bien payés (^).»

Lambert Bassenge lui-même a attesté, en plusieurs publi-

cations, qu'alors qu'il était soit inspecteur des contributions,

soit à la tête de l'administration départementale, il conti-

nuait à exercer la fonction d'imprimeur pour cette adminis-

tration et qu'avec la collaboration de son frère Nicolas, il

ne cessa point de rédiger le Courrier du département de

rOurtheC"), qualifié ironiquement de Courrier privilégié par

l'ex-bourgmeslre de Chestret encore ( '^)

.

Voilà ce que ses confrères en administration ne voulaient

point lui pardonner et ce qui les engagea à réclamer la dé-

mission de ce commissaire. Son remplaçant, Hauzeur, répu-

(i) Mémoire du citoyen Chestret, ex-bourgmestre de Liège, 5 avril 1798.

(2) Quelques mots sur le Mémoire de Vex-bourgmestre Chestret par L.

Bassenge, Liège 1798.

(3) Mémoires, etc., p. 12.

(4) GOBERT, Mémoires inédits de Nicolas van der Heyden a Hauzeur sur

la Révolution liégeoise de lySg, p. 79.

(5) Courrier du département de VOurthe, an VI, p. 1277.

(6) Mémoire etc., p. 12.
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blicain liégeois à tendances moins radicales, abandonna la

charge, quelques mois plus tard. Aussitôt Nicolas Bassenge

lança à Paris, au directeur Sieyès, une longue lettre, en un

style ébouriffant, pour recommander à nouveau son frère.

Il y dit notamment:

Citoyen Directeur, le commissariat vaque; le rendra-t-on

à mon frère ? On le doit; je dirai plus: on le doit à moi; on

le doit à la liberté et à la justice; on le doit au Directoire

même. Un mot de plus serait de trop».

Vaine tentative: Lambert Bassenge ne réoccupa point ce

poste. C'est un préfet français, Desmousseaux, qui fut préposé

à la direction administrative du département de l'Ourthe et

allait avoir pour adjoints des sous-préfets.

Mis au courant de cet événement, Nicolas Bassenge inter-

vint de rechef en vue de caser plantureusement son frère.

Il eût vivement désiré lui voir accorder le titre de secrétaire

général du préfet. Celui-ci ayant déjà désigné un candidat

de prédilection, Nicolas abaissa ses visées et réussit à faire

obtenir à Lambert, une sous-préfecture, celle de Malmédj'^,

le 20 ventôse an VIII ( 11 mars 1800)

.

La satisfaction des quémandeurs ne fut pas de longue durée.

Le sous-préfet de Malmédy s'installa le 10 prairial ( 30

mai) . A peine trois jours s'étaient-ils écoulés que Nicolas

Bassenge redoublait d'efforts près des hautes régions du

pouvoir. Il s'agissait cette fois, de faire arriver Lambert à

une préfecture. A cette fin, il s'ouvrit en ces termes onc-

tueux au Consul Lebrun (i) avec lequel il avait conservé des

relations plus ou moins suivies:

« Nicolas Bassenge an Consul Lebrun.

» Citoyen Consui-,

>^ Nous avons reçu avec la plus vive reconnaissance l'arrêté qui organise

les sous-préfectures dans notre département. Le Gouvernement a bien

(i) Lebrun, Charles-François, troisième consul après le i8 brumaire.
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voulu confier à mou frère celle du premier arrondissement. Nous sentons

tout le ])rix de cette honorable confiance et j'ose vous répondre, citoyen

Consul, qu'elle sera justifiée. Mon frère s'est empressé de se rendre sans

le moindre délai, au poste qui lui est assigné, et tous ses moments, toutes

ses facultés seront consacrés à le remplir de manière à répondre

à l'attente du Gouvernement. Qu'il me soit cependant permis

d'avoir là dessus avec vous quelques instants d'entretien. Ce n'est j)oiut

au Consul, c'est à l'homme de bien, à l'homme sensible que je parle
;

c'est mon âme, c'est celle de mon frère, qui viennent se verser dans la

vôtre avec la franchise réi)ul)licaiue. Elles seront entendues.

n Quel que soit le poste où le Gouvernement l'appelle, mon frère ainsi

que moi, ne balancera jamais; il se fera toujours un devoir de s'oublier

entièrement lui-même pour voler où on le croira utile. Dans toutes les

circonstances nous l'avons assez complètement prouvé. Il est donc im-

possible qu'un Gouvernement paternel et juste ne tienne pas compte de

ce dévouement et ne cherche pas l'occasion de prouver qu'il sait en tenir

compte. Vous allez juger, citoj^en Consul, par sa situation actuelle, si

mon frère, en se chargeant de la sous préfecture de l'arrondissement

de Malmedy au département de l'Ourthe, acquiert un nouveau droit à la

bienveillance nationale, s'il fait un nouveau sacrifice à la chose publique.

)) Nés avec une fortune honnête, notre attachement à la Révolution l'a

totalement détruite. La lutte entre le despotisme et les amis de la liberté

fut ouverte dans le petit pays de Liège dès 1785, par conséquent, avant

le sublime l'éveil des Français. Dès les premiers moments de cette lutte,

notre absolu dévouement à la cause de la raison et de la justice s'est

manifesté de manière à nous susciter toute la haine des tyrans qui,

soutenus par les bayonnettes de l'Autriche, vinrent écraser notre mal-

heureuse patrie si digne d'un autre sort. Proscriptions, exil, confisca-

tions, perte totale de toutes nos ressources, tel fut le résultat dont nous

nous honorerons toujours. Exilés pour la seconde fois après la défection

de Dumourier, réduits à la détresse, mon frère vola servir la République

comme volontaire dans la Vendée, tandis que je demeurai avec mes

compagnons d'infortune, à Pai'is, pour y suivre les événements et être

utiles autant qu'il était en nous, aux victimes qui avaient fui les ven-

geances du prêtre de Liège.

)) Nous avions eu le bonheur de voir notre patrie réunie à la grande

nation ; cette réunion était le gage de sa délivrance, et notre consolation

dans ces moments douloureux, était de pouvoir nous dire que nous y

avions contribué de tous nos moyens et avec quelque efficacité.

)• La cause sacrée triompha. Elle était défendue par des Français. Ce
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triomphe était infaillible. De retour dans uos foyers, ramassant quelques

débris de notre fortune qui étaient loin de pouvoir nous assurer l'exis-

tence, mon frère, ainsi que moi, chercha des ressources dans remi)Ioi de

quel([ues talents (jue de très bonnes études et le goût des lettres lui

avaient donnés.

» 11 s'attacha à la partie administrative. D'abord chef du bureau des

finances lors de l'oi'ganisation de notre département, il s'ai)pliqua jour

et nuit à débrouiller le chaos dans un département dont la très majeure

partie n'avait jamais connu même l'ombre d'impositions directes, où tout

était aboli, tout à créer. Un travail opiniâtre a fait aplanir beaucoup de

difficultés et ouvrir la route.

)) Sa conduite dans ce poste éi)ineux lui valut la place d'inspecteur

lors de la formation de l'agence. Je fus appelé au Corps législatif et l'an

VI, le Gouvernement le nomma au commissariat central que je remplis-

sais. J'en appelle, citoyen Consul, aux bureaux des ministres de l'inté-

rieur, des finances et de la police. J'ose dire que tous rendront le plus

éclatant témoignage à la manière dont mon frère a servi la chose publique

dans ces fonctions honorables. Ce n'est j)as à moi à faire son ai)ologie,

et, d'ailleurs, ce n'est que ])ar les faits qu'on peut le juger.

)) Après prairial, la ])lus vile intrigue travailla à l'éloigner d'une

administration qu'il gênait.

» Je tire le voile sur ces trames odieuses et dégoûtantes. Le ministre

Quînette, sans l'entendre, sans lui communiquer aucun grief, le destitue

de la manière la plus arbitraire. 11 se retira sans murmurer, il attendit

que le temps éclaira le gouvernement. Certes, la conduite de ses dénon-

ciateurs a été depuis une justification bien éclatante de la sienne et la

confiance (jue vient de lui témoigner le gouvernement actuel suffit à sa

vengeance.

>i Mais, citoyen Consul, lui est-il possible, vu sa position, de déplacer,

de transporter son ménage, d'abandonner toutes ses affaires, de vivre

enfin loin de ses foyers, décemment comme il convient à un agent du

Gouvernement avec l'indemnité de 3,ooo francs. Mon frère est é])oux et

père. Une mère resi)ectable, mère de sa femme a trouvé chez lui un port

dans sa vieillesse. II ne s'agit i)as ici du plus ou du moins. Jamais le vil

sentiment de la cujjidité n'approcha de son cœur; là dessus, j'ose le dire,

nous avons encore, lui et moi, fait nos preuves. Mais ici il est question de

l'existence, et, ai)rès dix ans de travaux après tant de ])ersécutions et

d'angoisses, il est bien permis de désirer de la voir certaine et convenable.

C'est à votre âme que j'en appelle.

» Mon frère croyait avoir quelques titres pour obtenir le secrétariat
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de notre préfecture. Le préfet a désiré un homme qui lui fut attaché par

l'amitié. Rien de plus juste. Mon frère s'est rendu dans son arrondisse-

ment. Cet arrondissement ne comprend pas moins de 17 cantons, i5o

communes dans le cadre le plus inéf^al, le plus irrégulier, hérissé de toutes

les difficultés. Il y travaillera jour et nuit à les vaincre; il ne quittera

pas le poste, si on ne le place ailleurs.

» Cependant, au moment où l'on va organiser les préfectures dans les

départements entre Meuse et Rhin, ne serait-ce pas une justice de lui en

confier une ? Il sait i)arfaitement l'allemand et connait les localités, ce

qui est un avantage de la plus grande importance. Alors du moins il

tirerait quelque fruit de son dispendieux déplacement et servirait la

chose publique sans craindre d'achever d'épuiser ses faibles ressources.

» N'est-il pas juste, d'ailleurs, d'api)eler des enfants adoptifs, des

citoyens des départements réunis à des fonctions ([ui, chez eux, sont

remplies par des anciens français? Ici la saine politiijue, l'équité et

l'égalité se réunissent pour proclamer l'affirmative.

» C'est dans vos niains, citoyen Consul, que je remets le sort d'un

frère chéri, qui mérite votre bienveillance. La suite vous j^rouvera que

l'amitié fraternelle ne m'aveugle i)as. Croyez que je suis incapable de le

pro])Oser si je n'étais svir que, sous tous les rai)ports, il justifiera le

choix que le Gouvernement ferait de lui. (^uels (pie soient, au reste, les

événements, nous ne lui en serons pas moins dévoués ainsi qu'à la cause

sacrée pour la vie.

» Recevez, citoyen Consul, mes salutations fraternelles.

Nicoi.AS BASSENGE »

Le Consul Lebrtin demeura sourd à ces pressantes ins-

tances. Lambert Bassenge n'était pas d'ailleurs trop à plain-

dre dans son poste officiel. Celui-ci lui rapportait 3.000 fr.

de traitement annuel, (somme relativement élevée pour l'é-

poque) et d'autres profits supplémentaires. En outre, le

personnage possédait deux immeubles considérables, biens

nationaux» acquis par lui place Saint-Paul, à Liège, dont le re-

venu était évalué à la somme de 3.200 frs; diverses rentes

de 800 à 1.000 francs et une ferme à Saint-Séverin, en Con-

droz, louée 1.200 frs (i).

(i) Renseignements fournis le 20 juin 1811 par le Préfet, en réponse

à une lettre du ministre de la police générale.
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(d) — Général Legrand, commandant de la circonscription

militaire de Liège.

(e) — De Rasquinet-Bailly, Charles-Antoine-Bernard, né à

Liège le 30 septembre 1767. Après avoir été, sous l'ancien

régime, officier au service de l'Autriche, il devint aide de

camp des armées de la République française; sous l'Em-

pire, il fui brigadier dans les droits réunis et attaché au ser-

vice de l'octroi ( Archives de la Préfecture, liasse 435 1 j

.

(f) — Nicolas Bassenge a été nommé commissaire du pou-

voir exécutif près l'Administration centrale de l'Ourthe, le

25 frimaire an IV (16 décembre 1795).

(g) — Odieux au Gouvernement», à raison de sa con-

duite privée, et aussi de sa conduite politique ancienne,

considérée par le pouvoir central comme devant lui aliéner

les sympathies de la population. De plus, le préfet accusait

Nicolas Bassenge de déblatérer publiquement contre les auto-

rités départementale et centrale.

(h) — Jusqu'à la chute de TEmpire, en 1811, des divisions

ne cessèrent de régner entre les anciens « patriotes » liégeois

qui s'étaient partagés en divers groupes à tendances plus ou

moins accentuées. Voir à ce sujet Mémoires inédits de Nie.

van (1er Heyden a Haiizeur, signalés plus haut.

(i) — 18 brumaire^ date de la suppression du Directoire

qui fut remplacé par le Consulat.

(j) — Que Jean-Nicolas Bassenge ne fût pas un modèle

de sobriété, c'était l'appréciation générale. Un de ses pa-

négyristes, le baron de Stassart, le déclare sans réticences:

« De mœurs faciles, écrit-il, bon vivant, bon camarade, il ne

se refusait guère aux invitations de ses amis. Sa santé souf-

frit à la longue de cette excessive condescendance et vrai-

semblablement ses jours en furent abrégés» (Notice sur

Bassenf/e. dans Revue de Liège, année 1846, p. 521).

Ce travers de Bassenge a aussi été chanté par son contem-

porain Henri Delloye, dans le Troubadour:
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« Je chante ce héros à face rubiconde,

A crinière jaunâtre, à bedaine bien ronde,

Dont le profond savoir et l'organe enchanteur

Et l'esprit et la grâce et l'instinct créateur

Et les rares vertus et l'aimable décence

Et brochant sur le tout la brillante éloquence

Dont Vamour du bon vin et l'amour des bons mots

Firent extasier les buveurs et les sots.

(k) — Godin Pierre-Arnold-Joseph, né à Hodimont le 15

mars 1766; avait une fortune de 300.000 frs placés dans le

commerce de draps. Lieutenant-colonel de la garde natio-

nale d'Ensival, en 1789, fut nommé en l'an III par le Re-

présentant du peuple Roberjot, membre de l'administration

d'arrondissement de Spa et par les administrateurs de cet

arrondissement, député près du Comité de Salut public à

Paris; devint successivement agent municipal d'Ensival en

l'an IV, maire en l'an VIII; président du Conseil général, pré-

sident du Collège électoral, etc. (Archives de la Préfecture,

liasse 431/1).

Théodore GOBERT.





ARCHITECTURE LIEGEOISE

DEUX HABITATIONS DU XVr SIÈCLE

RUE SAINTE-ALDEGONDE

L'étude de l'architecture civile à Liège ne peut guère être

commencée qu'à partir du XV le siècle, tout au plus à l'ex-

trême fin du XVe, le sac de ll()8 ayant détruit en une fois pres-

que tout ce que nos lointains ancêtres des époques romane et

gothique avaient pu nous laisser. De la période gothique, el

moins encore de la période romane, il ne subsiste plus sur

notre sol des spécimens d'architecture civile en nombre suf-

fisant pour que l'on puisse en faire un historique certain.

Quelques façades de pierres et de briques, quelques ra-

rissimes pans de bois sont trop peu de chose à côté de

ce que ces façades el ces pans de bois laissent soupçonner

qu'il exista d'œuvrcs savantes, raisonnées, issues de l'àme

locale.

La rue Sainte-Aldegonde, qui longeait jadis l'église de ce

nom et passe derrière l'abside de la collégiale Saint-Denis, con-

serva jusqu'en 1911, deux demeures. Tune en bois, l'autre en

pierres et briques, témoins de grande valeur de la fin de

l'époque gothique et de l'aurore de la Renaissance. Elles

s'en sont allées toutes deux. Nous avons pu heureusement en

faire des relevés très complets, qui vont nous permettre

dans ce qui va suivre, de les disséquer, de les étudier.
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Le pnn (le l)()is avail v\c v\v\v sous riiil'lufiicc goUrKiiic. Sa

coiislriiction cl certains délails. lois ses ranipanls et ses

Figure i.
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profils, le proiivaicnl. Il datait de vers 1500 et était donc*

un des plus anciens qui nous restaient. C'était aussi un des

plus beaux. Sa façade arrière, restaurée, est rendue par la

fig. 1. Son rez-de-chaussée entier avait disparu; sa partie la

plus intéressante était constituée par ses étages.

La conception de son ossature avait été faite en vue d'une

économie de bois, mais en assurant quand même à la cons-

truction toute la force, toute la résistance dont elle était

capable. Cette économie se remarque partout dans les pans

de bois de l'époque gothique, mais elle disparaît dès qu'on

s'approche de la Renaissance. Elle nest qu'une suite na-

turelle d'une construction savante n'employant que ce qui

lui est nécessaire.

Cette maison possédait une façade raisonnée, dans laquelle

chacune des pièces joue son rôle et non un autre et ne pour-

rait être remplacée par sa voisine. Elles sont chacune à leur

place et y sont bien pareilles aux organes d'un corps bien

constitué dont les fonctions sont nettement déterminées.

Si l'on examine cette façade (fig. 2), on peut voir que

tout y est agencé avec simplicité, mais qu'il n'y a pas

là une seule poutre dont l'emploi ne puisse s'expliquer.

Le poteau central A est accosté de deux poteaux B aux-

([uels il est relié par quatre sablières C. Les sablières hau-

tes U, plus longues, portent sur leurs abouts les pannes E
dont les têtes montrent le profil gothique dont il est question

I)lus haut et qui est reproduit en M (fig. 3). Ces sablières D
reçoivent aussi les deux décharges F s'attachant d'une part

à ces sablières et d'autre part au poinçon A qu'elles contre-

bulent à sa partie haute. Entre les sablières C et D se pla-

cent deux croix de Saint-André, raidissant, à sa partie

la_ plus mobile, cette portion centrale de la façade. Les dé-

charges F, en empêchant 'son roulement, achèvent leur be-

sogne. Sous la sablière basse C, se trouvent ménagées les

fenêtres dont les poteaux d'huisserie G sont reliés aux po-

(') Voyez l'état de cette façade à la démolitiou, dans Chronique archéo-

logique du pays de Liège (u" de juiu 1912), p. 72.
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Icaiix 1> par ck- polilcs sal)lic'rcs plus rail)lcs H. Sous les fe-

utMres ou rcuiarque uui' i)oulre saillante, chanfrenée, reposant

sur deux consoles porlanl encore le profil gothique (voyez

le (lélail M, l'ig. 3). (k^s pièces G et les sablières H main-

tiennent lortemeni, à leurs bases, les poteaux B. Les cin(j

poteaux A, B, et G, s'attachent par tenons et mortaises à

FiGURK 2.
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la grande sablière basse K. La façade se continue de cha-

que côté de cette partie centrale par deux autres parties se

composant chacune: d'un poteau I relié au poteau B par trois

sablières J et chevillé à sa base dans la sablière K. Sous la

plus basse des sablières J, se trouve une croix de Saint-André,

à la base cette fois. A la partie haute de la pièce I et sur

une sablière J, aboutit la seconde panne L de la toiture. Tlne

décharge M, soulagée en son milieu par un bout N de

sablière, rattache encore cette partie latérale à la partie

centrale inamovible.

On arrive enfin, au poteau cornier O recevant l'attache

de la sablière basse K. Entre le poteau O et le poteau I se

place une solide décharge P fortement soutenue par les deux

sablières Q, dont une s'engage dans le poteau 0, l'autre

dans celui I. Les chevrons R forment les arêtes inclinées

de toute cette façade; ils s'engagent d'une part dans les

sablières S, sur les murs latéraux, et d'autre part, reposent

sur la verne faîtière T. Ils reçoivent les voliges de la toi-

ture qui viennent aboutir à deux planches épaisses, re-

dentées V, attachées sur les têtes de pannes T, E, et L, planches

qui retombaient, sans doute, sur des consoles surmontées de

blochets, disposition disparue. Ces deux planches se réu-

nissent au faîte, à un poinçon attaché à la verne T et des-

tiné seulement à porter l'épi.

Du premier étage restaient six pièces V, qui furent les

poteaux d'huisserie des fenêtres, les deux sablières bassesW
et les potelets X. Cet étage avait subi des transformations. Le

poteau cornier O de gauche avait disparu lors d'une re-

construction (1).

Elevée à l'aide de peu de bois et de pièces d'un équaris-

sage, en général, ordinaire, la façade décrite ci-dessus était

(1) Le mur mitoyen de gauche, auquel donc ce poteau avait appartenu,

selon toute probabilité, avait aussi été de bois et avait dû faire fa(,«ade,

angle donc de la rue du Dragon d'Or et de la rue Sainte-Aldegonde.

Il fut surmonté également d'un i)ignon dont la toiture tout entière sub-

sistait encore et s'engageait dans celle du i)remier déjà décrit. Cette

disposition est visible dans la figure i.
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1

poiirUiiil (.-oinposéc sav;iinnu'iil et elle |)()ssc(lail bien loiile

la résislaiico donl elle pouvait èli-e ea|)al)le.

Aussi les siècles avaient-ils passé sans que la moindre dé-

l'oiMnalion pùl ai)i)araîlrc dans cet ouvrage, l'ne opération —
l'enlèvenienl du rez-de-chaussée — qui aurait pu être meur-

(rière. s'accomplil sans que le pan de bois en souffrît.

I-'ace à ce pignon s'en trouvait un second vers la rue

Sainte-Aldegonde. Fut-il en bois jadis V Tout portait à le

croire, mais on l'avait reconstruit en briques à une épo-

(pu' assez récente, semblait-il. Entre ces deux façades, dis-

FlGURE 3.

tantes de 10'" 2."). se trouvaient, dans les combles, trois su-

l)erl)es fernu's de charpente, donl la fig. 3 donne la dispo-

sition. Une description nous paraît encore ici nécessaire. Il

convient d'abord de signaler dans cette ferme une parti-

cularité des charpentes du XVI<" siècle à Liège: la courbure
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des jambes A. La pression oblique des deux arbalétriers O
était ainsi à peu près annihilée et reportée verticalement

sur les entraits B qui chargeaient alors les murs dans

le sens de leur plus grande résistance. Cette courbure com-

mence sous rentrait retroussé C. Sur celui-ci repose le

poinçon D soutenant la verne faîtière E, dont le fléchissement

est arrêté par les liens F assemblés danis le poinçon. Ces liens

étaient aussi légèrement courbes. Les arbalétriers O, soulagés

par les deux contrefiches N s'assemblant dans le poinçon,

portent les premières pannes H, et les extrémités de l'entrait

retroussé C, les secondes pannes G. Ces pannes l'eposent

chacime sur deux liens I et J, s'assemblant pour les pannes

H dans les arbalétriers et pour les pannes G dans les

jambes A. Celles-ci portent l'entrait retroussé C, soutenu par

les esseliers L courbes également, et elles sont rattachées

aux sablières Q par les blocliels K. Cette ferme de charpente

est un beau type du délmt du XVL' siècle et plus exactement

peut-être, de la fin du XV^', chez nous. Elle est pleine encore

des traditions gothiques. Il s'en trouvait une semblable au

rendez-vous de chasse de Grivegnée et la maison rue Saint-

Laurent, 114, en conserve encore une.

Les édifices élevés à Liège entre 1500 et 1025 environ

sont tous remarquables par leur charpenterie. II existait à

cette époque une école de < chepti ». que l'on étudie trop

peu et dont heureusement il reste encore beaucoup d'œuvres.

Nous ne citerons que les charpentes superbes du Palais, de

Saint-Martin, de Saint-Jacques, des cloîtres de Saint-Paul (i).

etc. D'une étude détaillée de ces compositions savantes dé-

coulerait un enseignement précieux; ce serait en même temps

faire connaître un temps glorieux pour l'architecture liégeoise.

Certains monuments, telle la Maison Curtius, ne durent leur

conservation qu'à leur formidable charpenterie (-), qui y ap-

(') Surtout celle — invisible aujourd'hui — dans huiuelle on a aménagé

la seconde salle du Musée diocésain.

(2) La Maison Porquin possédait encore un suj)erl)e spécimen de

cliar})ente.
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paraîl commo \\\\ vérUnl)k' s(|iK'l('lle dont les chairs soiil les

l)ri(iiios.

1/archilei-liirc de bois lui cliez nous remarquable à tous

points de vue, comme le |)r()uvenl les quelques types que

nous en avons gardés; et il esl triste de constatei' que jamais

on n'en pourra taire une élude complète. Que furent chez

nous ces maisons des bonnes époques, du XlIIe siècle, par

exeiiiple ? Question condamnée à rester sans réponse... Le sac

de 1168 a détruit tout en une fois. Et aujourd'hui encore, on

se remet lentement à détruire un à un ces pans de bois si

rares et si précieux.

Pourtpioi ne pas recueillir les façades si facilement dé-

montables de semblables maisons et les relever dans la

cour d'un musée où elles feraient office de façades véritables ?

On pourrait ainsi constituer un ensemble curieux devant

lequel on éprouverait cette sensation si spéciale, mais aussi

si fugitive, que procurent certains coins des quartiers an-

ciens que les expositions oui mis à la mode. Et ce serait

surtout un excellent moyen de sauver, de conserver long-

temps encore des restes mémorables de notre architecture.

On pourrait à loisir en disséquer l'organisme et prendre

une leçon féconde, bien propre à fortifier la compréhension

moderne de la charpenterie.

Vn mot encore de cette maison de la rue Sainte-Aldegonde

VMc contenait un document fort rare de Tart liégeois et qui

disparut sans que nous ayons pu le voir, (/était le plafond

du premier étage. Il représentait, i)araît-il, la Sainte-Vierge,

entourée de fleurs, d'anges vêtus de manteaux bruns, le tout

sur un ciel bleu -étoile. Il est regrettable que rien ne soit

resté de ce plafond, car c'était un de ces documents, dont nous

sommes bien pauvres aujourd'hui.

* * *

La seconde maison
;
planche I) nous transporte près de trois

quarts de siècle plus loin. La Renaissance est à peu près victo-

rieuse et a étouffé, du moins en ai)parence, les sentiments

indigènes. Des formes nouvelles, exotiques, ont remplacé les

autres, laborieusement créées par des artistes liégeois, Ira-



Planche l.

MAISON LIEGEOISE DU XVI« SIÈCLE (Restitution)

Rue Sainte-Aldegonde, a Liège

Clichés Dricot & Cie
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vaillaiil pour Liège, pour ses habiUiuls. [)our sou climat el

réelaul toutes leurs couceptious sur eux.
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Figure 4

Les façades ( fig. 1 et 5) sont des exemples de cons-

truction élevée sous l'influence nouvelle. La fig. 6 donne le

plan de la partie conservée dé cet immeuble formé, en réalité,

d'une série de constructions entourant deux cours -\ et B.

On pénètre dans la cour A par une ])orte charretière et

l'on arrive devant une façade C en pan de bois dont le rez-

de-chaussée à disparu. Se rattachant à angle droit à celle-

ci s'en trouve une seconde, D, de beaucoup la plus importante,
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Figure 5.

onuH' diiiic tçalci-ic à colomu-s. Den-ièrc la façade C,

s'élève, à rcz-de-chaiissée, une salle E à décoration Renais-

sance qui sera décrite pins loin. Un conloii' i<' l'énnissant les

deux cours, continue la galerie et passe entre les deux salles E
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Figure G
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il .1. l'.ii (i. l'xisU- une cloison. cMi pan de bois, percée d'une

porte et de diMix feiiètix-s à croisillons, dont les poutres soiil

ornées dune petite moulure sur leurs arêtes, sorte de sou-

venir du chanfrein golhi(pie. el saillent d'environ 0,015 m.

sur les remplissages de briques. Celte particularité admissible

dans un [)an de bois protégé comme celui-ci, ne le serait

plus dans le même, exposé aux intempéries. Sa composition

vfig. .")) est peu soignée: des sablières reliant des poteaux

etc'esttout; pas uiu' seule décharge empêchant le roulement.

En H, se trouve l'escalier, large, en plein air. Sur la

V'^ volée, s'ouvre en 1 dans la cloison, une petite porte don-

nant accès à un couloir passant sous la seconde volée, puis se

retournar.t à angle droit, pour suivre le couloir F, dont il

prend la moitié de la hauteur, et aboutissant à la façade pos-

térieure, où il rencontrait sans doute, un entresol, disposi-

tion disparue. Ce couloir pouvait avoir des jours sur les

deux salles E et .1. mais rien n'en restait non plus. On
pourrait voir là certaine réminiscence très corrompue du

couloir-l)alcon de la maison des bourgmestres, rue d'Amay.

La seconde volée de Tescalier monte à l'étage, parallèle à

la première. En continuant dans le couloir F, on arrive à

une troisième salle J à intérieur perdu. Quant à la façade

arrière K, elle ne présentait plus aucun intérêt ; de multiples

transformations l'avaient mutilée.

Siu" tout ce rez-de-chaussée sélève un étage surmonté d'une

corniche de briques et de combles très élevés.

La façade (fig. 4), rue Sainte-Aldegonde, se composait:

du mur contenant la porte charretière, d'une petite fe-

nêtre-judas s'ouvrant. à l.cSO m. du sol, dans la galerie, et

d'une gi'ande fenêtre à meneaux, éclairant la pièce L (fig. 6)

et à l'étage de deux fenêtres semblables. La façade D (fig. 5)

dans la cour est, elle, plus intéressante. Au rez-de-chaussée

s'ouvre une galerie composée de trois arcades en anse de

panier retombant sur deux colonnes entières et deux co-

lonnes engagées. Toute cette partie inférieure est bâtie en

calcaire juscpTau bandeau sous le premier étage. L'absence

d'archivolte moulurée est à remarcpu'r. de même qu'aux
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arcades de la cour de la Maison Curtius. L'ordre des colon-

nes est tout

spécial. Le
détail (fig. 7)

montre ces

profils peu

co m m.uns,
des chapi-

teaux et des

piédestaux.

Ces derniers

sont malheureusement ornés d'un

losange d'un goût au moins- dou-

teux et d'une mauvaise exécu-

tion (1). L'étage comporte deux fe-

nêtres à meneaux et encachcmenl

de pierre sans aucun profil. L'an-

gle de ces deux façades est formé

d'un chaînage en pierre. Sur le

tout, la corniche signalée plus haut,

composée de cinq assises de bri-

ques alternativement placées de

face cl sur angle. Ces sortes de

corniches, si communes chez nous,

par leurs multiples lumières et

leurs multii)lcs ombres, font beau-

coup d'effet et se façonnent aisé-

ment. Il en existe encore à Liège

de nombreux et fort beaux exem-

ples.

La troisième façade C (fig. 4), se

compose d'un étage en bois s'éle-

vant sur un rez-de-chaussée (jui fut

de pierres, mais qui a disparu sauf

quelcjues parties.
Aî^^

Figure 7.

(
'

) Ces détails peuvent être vérifiés sur une colonne et sou piédestal

aujoui'd'liui au Musée archéologique (Maison Curtius).
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La rii^. I ci la plaïuiic I (loniicnl ce pan de l)()is; des pok'aux.

dos sa])lièrc's les réunissciil el paiioul des croix de Sainl-André.

Un excès de pièces de bois esl visible ici. On n'y ren-

contre plus celte disposition raisonnée, cette construction
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élevée avec économie ([iii distinguenl le premier ouvrage rte ce

genre décrit plus haut.

Les architectes de la Renaissance n'élevèrenl d'ailleurs

que des pans de bois médiocrement construits el depuis eux

la décadence de ce genre d'architecture est allée en s'ac-

centuant. Au rez-de-chaussée de cette partie de l'immeuble

se trouvait une salle E ( fig. 6), dont la fig. 8 donne l'en-

semble restitué. Presque toute cette décoration était con-

servée: le plafond, la frise peinte à l'huile dont le détail 9

donne un panneau, el surtout les deux belles consoles et leur

FiGuiiE g.

pierre intermédiaire servant de plafond fig. 10. 11. el 12 . Ces

morceaux de sculpture sont traités de façon supérieure.

On peut y voir des feuilles d'acanthe forlemenl modelées, à

refends précis, soigneusement découpés, formanl une décora-

lion ample, vigoureuse, bien faite pour être placée à une cer-

taine hauteur (}).

Nous avons vu dans quelques maisons liégeoises, un em-

ploi identique de consoles beaucoup plus sim})les. notam-

ment rue Derrière-le-Falais et rue Sainte-Marguerile. Ce

ne sont là, en somme, (jue des membres de construction, né-

cessaires, supportant la cheminée de l'étage et son par-

quet. Mais nous ne connaissons à Liège, que l'exemple (|ui

nous occupe où tant de luxe soit étalé. Celle ornementatioi'i

(') Ces intéressantes sculi)tures (consoles et pierre médiane) ont été

généreusement offertes par M. Lucien Baar. à la X'ille de Liège i)our le

Musée archéologique (Maison Curtius).
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esl d'un grand clfol. Malheurcusenienl il ne nons a pas été

possible de jnger de lensemble de la composition, une des

Figure io.

parties principales, la cheminée, ayant disparu. Elle de-

vait pourtant être bien originale, avec sa hotte en pyra-
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mide, forme

'•^
»,

'/

Mlf

commune à la Renaissance, mais dont

la trace était encore absolument visible

sur la muraille. En comparant, le panneau

de peinture avec les panneaux des con-

soles (fig. 9 et 11), on verra que le pein-

tre était bien inférieur au sculpteur, car

ses feuilles cracanthe sont mal traitées

et les bons modèles en ronde bosse, qu'il

avait à côté de lui, ne l'ont certes pas

inspiré.

L'ensemble de cette salle, même meur-

tri et saccagé, tel que nous avons pu

le voir, était encore impressionnant, et il

était heureusement aisé de le rétablir

(fig. 8).

L'aigle à deux tètes qui orne la pierre

plafond (fig. 12) est à remarquer. Que fut

cette maison? Placée comme elle l'était,

derrière l'église de Saint-Denis, était-elle

Figure ii. Figure 12.
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l'habitation d'un chanoi-

ne ? Pour la première

maison, avec son pla-

fond à sujet religieux,

ceci est encore probable.

En creusant le terrain

sous la maison Renais-

sance, on mit à jour

divers objets; des bri-

ques de cheminée armo-

riées ou richement or-

nées, d'autres portant

une simple fleur de lys

et un petit pavé céra-

mique, curieux, portant

un lion jaune sur fond

brun (fig. 13). Quelques débris provenant d'un édifice

gothique furent aussi retrouvés, employés comme moellons

dans les fondations, notamment fig. 14) un petit chapiteau ap-

partenant à un meneau, une partie de base de colonnette et

un bénitier en forme de coupe, posée sur quatre griffes.

Dans le mur mitoyen sud, en L (fig. 6), se voyaient trois

œils-de-bœuf, ornés d'un chanfrein, mais il était impossible de

leur donner une place quelconque dans les bâtiments existants.

Il nous a semblé que la réunion de ces deux habitations

était nécessaire. Elles caractérisent le commencement el la fin

de la décadence de l'art gothique chez nous.

Liège fut rebâti après 1468 par des architectes qui furent

des artistes; on releva la ville somptueuse, grandiose. Tout

le XVR siècle y fut employé, el sans parler des grands

monumenls. tels le Palais d'Erard de la Marck, les maisons

suffisent à le prouver. Nous ne voulons d'ailleurs parler

que d'elles ici.

Cette reconstruction s'effectua sous deux influences: d'abord

celle des principes indigènes qui venaient de briller pen-

dant trois ou quatre siècles, puis celle de principes nou-
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veaux, étrangers,

cfui s'insinuèrent

dans les autres,

les affaiblissant,

mais ne parve-

nant pas à les

annihiler.

Au début du
XVIe siècle et pen-

dant les dernières

année du XV^, les

architectes conti-

nuèrent à bâtir

en suivant les

formes. les pré-

ceptes anciens, en

s'inspirant des
principes dont
avaient usé leurs

prédécesseurs; ils

firent donc encore

des maisons - go-

thiques » . Les plius

anciennes de-

meures, soit en

bois, soit en

pierres, qui nous

restent, appar-

tiennent toutes à

cette époque. Par-

mi celles de bois,

on peut citer, les

pans de bois de

la rue Sainte-

Aldegonde décrits

ci-dessus, un en-

core debout rue

du Pont-d'Ile, un
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autre rue Fond-de-l'Empereur. aujourd'hui délruil, enfin,

quelques autres démolis à l'heure actuelle.

Parmi les eonstructions de pierres et de briques, il faut si-

gnaler la maison dite des Ijourgmestres, rue d'Amay, qui est

un vrai bijou et dont le style est d'une grande pureté, bel

exemple d'une maison bâtie pour Liège, ses habitants et son

climat; celle rue Saint-Laurent, 114. dont le style est déjà moins

pur, etc.

Les architectes gothiques traitèrent ces deux systèmes de

construction avec une identique maîtrise.

Du premier genre, des pans de bois, il nous reste peu de

chose. Quelques-uns, seuls, ont échappé à la destruction

si aisée de semblables ouvrages, qui montrent la connais-

sance profonde que nos architectes médiévaux possédaient

de cette façon' de bâtir. On sait l'extension que prit au

moyen âge la construction de bois, dont les cloisons fort

minces, les étages en encorbellement, permettaient de mé-

nager, de gagner une place précieuse dans les villes de-

venues trop étroites. On parvint à faire de purs chefs-

d'œuvre de ces maisons; certaines villes françaises en con-

servent encore de merveilleux spécimens. Lps nôtres, sans

pouvoir rivaliser avec ceux-là, sont suffisants pour révéler

l'état d'esprit de leurs constructeurs, pour montrer que ceux-ci

ne furent guidés que par la sincérité, la franchise et vou-

lurent toujours bâtir en laissant tout besoin ou tout moyen de

construction apparents.

Ils firent de même d'ailleurs dans les maisons du second

genre, en pierres et en briques. Une étude succincte le révèle

aisément. Aucun souci de la symétrie n'entrave la marche

des architectes gothiques. Ils bâtissent des maisons pour

ceux (pii doivent les hal)iter; ce qu'ils veulent, c'est y
observer complètement tous leurs besoins. Leurs portes sont

assez hautes pour laisser entrer un homme qui rarement

atteint deux mètres; la maison de la rue d'Amay le prouve. Ils

eussent trouvé ridicules ces porches larges el élevés, trop

hauts pour servir d'abri et dans lesquels le vent, la pluie

s'engouffrent à plaisir. Les fenêtres, grandes ou petites,
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rares ou nombreuses selon les besoins, sont percées où leur

place est marquée. Les escaliers en vis sont en dehors

des habitations; de nombreux exemples de ces escaliers en

bois et en pierres existent encore à Liège ( ^) et cet usage

subsista jusqu'au XVI 1I«^ siècle. Les corniches, qui pour rem-

plir leurs fonctions doivent être assez saillantes, seraient,

si elles avaient été en pierres, devenues chez nous trop cas-

santes; on fit de belles corniches en bricjues, dont un exemple

est donné ci-dessus et dont d'autres existent encore.

Les bandeaux moulurés sonl peu saillants, protègent les

façades, jouent leur rôle.

Ce principe si juste et si vrai: laisser voir partout les

moyens de construction employés, forcément honnêtes donc,

est partout dominant. Les matériaux guident les constructenrs

qui, les connaissant, cherchent à les employer dans des

conditions où leur durée est le moins possible compromise et

ce en raison du climat, des habitudes, des traditions.

L'architecture civile liégeoise du début du XV!*" siècle

montre ces principes fortement établis, rigides, sains. Et

malgré cette rigidité, ses pi-oductions sont originales. On
sent (|ue nos architectes eurent en aversion la banalité et ne

se plièrent complètement sous un joug étranger que fort

rarement, se relevant très vite.

.\près avoir vécu en paix pendant quelques années, ces ar-

chitectes : routiniers eurent bientôt à comi}attre contre des

idées neuves, exotiques, arrivées à eux. déjà décadentes, de

l'étranger, d'Italie, de France. Dès le second quart du XVIe

siècle, ces idées étaient déjà |)ar trop solidement ancrées, et

les routiniers eux-mêmes couimencèrent à fléchir.

On voit d'abord une décoration de forme nouvelle, n'em-

pruntant rien à la flore locale reproduisant plus ou moins

bien l'acanthe ou les feuillages de convention que l'on ren-

(') Rue Agimout, en bois ; rue d'Amay, en pierres : place Saint-Séverin,

deux en pierres; rue Fond Saint-Servais, deux en bois dont un Louis XIV;

rue Saint-Séverin, un en bois, etc., etc.; un eu briques place de la Licour

à Herstal.
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fonlre pendant la Renaissance dans les Flandres, en Italie, en

l'^rance. La sculpture précéda Farchitecture dans cette mar-

ihe nouvolle. Témoin le Palais des princes-évèques, où l'or-

nenienlalion Renaissance commence à se faire jour, déjà dans

les parties basses: les colonnes, à côté de restes de l'or-

nementation gothique et dans un monument gothique entière-

ment encore dans sa forme et ses profils. Témoin surtout le

portail des cloîtres de Saint-Paul, où toute ornementa-

tion gothique a disparu pour faire place à des culots, à des

dauphins, à des acanthes, à des amours caractéristiques du

style nouveau. La construction de ces deux monuments était

achevée en 1540. Les architectes — ou l'architecte, car certains

traits de ressemblance évidente entre ces deux édifices fe-

raient croire qu'un seul homme les a conçus — qui les élevè-

rent étaient encore restés fidèles aux traditions, tandis que les

sculpteurs qu'ils employèrent, étaient soumis aux règles nou-

velles.

Témoins aussi ces maisons où les moulures gothiques ont

fait place à d'autres, plus ou moins classiques, parfois trop

saillantes pour notre climat et i)our nos pierres, presque toutes

ébréchées aujourd'hui. Ces moulures voisinent ^vec des restes

évidents de traditions: des meneaux aux fenêtres, parfois

des corniches gothiques sur des façades exotiques, etc..

On peut dire que le portail des cloîtres de la cathédrale de

Saint-Paul fut le dernier monument élevé sous l'influence des

traditions, des usages, des principes passés. Celui de Saint-

Jacques, son postérieur de quelques années, a complètement

perdu toute forme gothique et est un bel exemple, le chef-

d'œuvre même, de l'emploi chez nous des ordres classiques.

On n'a rien fait de plus beau dans le genre depuis.

On ])ourrail croire par là que la Renaissance eut tôt fait

de détruire le reste de vie de notre architecture gothique et

s'était établie rapidement en maîtresse chez nous.

Il n'en est rien pourtant:

Car, si au portail de Saint-Jacques, nous pouvions voir

du style italien i)res(iue pur. il n'en est pas de même ailleurs
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et l'on ne saurait guère citer que ce seul exemple à for-

mes pures.

Les arcbilectes liégeois se laissant entraîner dans la mar-

che nouvelle de leur art, ne firent pas de la Renaissance

italienne ou française. Faut-il voir en cela une incapacité ou

bien une volonté tenace de s'en tenir malgré tout à des princi-

pes qu'ils sentaient sincères et qui étaient l'apanage d'une ar-

chitecture qu'ils comprenaient? Ce qui est certain, c'esl qu'ils

u'empruntèrenl à 1 architecture étrangère que ce qui leur con-

venait, et qu'ils remanièrent ses formes pour les adapter plus

sûrement à notre climat, à notre goût et à nos mœurs. Ils y fi-

rent en quelque sorte un changement si complet, que leur résul-

tat peut être considéré comme une architecture de com-

position presqu'indigène; aussi pouvons nous, ajuste titre, dire

qu'il existe une Renaissance liégeoise», un style bien consti-

tué, parfaitement établi, méconnu aujoiu'd'hui et dont les

restes nombreux ornent encore nos rues, torturés il est vrai

mais beaux et surtout originaux quand même.

D'une dissection raisonnée de ces restes, pourrait j-enaître

un art presqu'oublié, dont les principes sûrs, sincères et

nationaux surtout, relèveraient un peu Fart de bâtir chez

nous.

Et tout en faisant du classique, ou plus justement en trai-

tant une architecture d'où toute forme gothique serait exclue,

on n'étudierait plus le Parthénon et les Thermes de Cara-

calla pour exécuter un musée moderne, on s'abstiendrait

de voir les grands Palais de Florence et les monuments

grandioses de la Rome des Empereurs, pour composer des

maisons de rentier, on ne ressentirait plus le besoin de re-

produire certains fragments d'un château français pour nous

faire à Liège un Palais des Reaux-.Vrts.

^ # ^

La maison Renaissance décrite plus haut peut à elle

seule fournir la preuve de ce qui précède. Il ressort tout

de suite de son étude que l'on a bien abandonné dans la

composition de sa façade, toute forme gothique. 11 n'en est

pas de même des principes.
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En effet, sa pcliLc galerie, liasse, n'est-elle pas bien fai'te

pour abriler de la pluie ou du soleil, les gens qui devaient

passer en-dessous ? Ce que Ton a cherché, c'est à la rendre

utile et non à la faire monumentale.

A noter aussi Tabsence eomplèle de moulures saillantes, qui

en cette pierre défectueuse ([u esl le calcaire - presque seul

employé à cette époque deviennent extrêmement fra-

giles et se brisent, grâce à nos pluies copieuses et à nos

gelées. Les petits cordons médiévaux, protecteurs évidents

des parements, n'étant plus de mise, on les a remplacés par

des bandeaux presque sans saillie. Pas d'archivolte, pas de

seuils de fenêtre, des profils de chapiteau et de piédestal

camus. Et la corniche, très saillante, elle, mais en lyriques,

La pierre aussi, ici, serait devenue cassante.

El les meneaux des fenêtres ? Rappellent-ils, eux, la Re-

naissance italienne ?

Et , cette immense toiture si propre à rejeter les eaux

abondantes de notre ciel, si propre à ne pas retenir la

neige, a-t-on rougi de la montrer ici parce qu'en Italie, elle

fait défaut? Les architectes liégeois n'abandonnèrent jamais

ces grandes toitures aiguës, si ce n'est à notre époque,

par suite de l'enseignement immodéré de l'architecture clas-

sique.

En un mot, peut-on voir dans cette façade, comme dans

toutes celles dont il a été fait mention dans cette étude —
et que nous pourrons un jour décrire — des copies d'œu-

vres italiennes ou françaises 1 Ces façades n'ont-elles pas une

allure spéciale, typique, qui en fait des productions lié-

geoises, élaborées par des architectes liégeois '? Leur ori-

ginalité et l'intelligente compréhension des différentes né-

cessités sous lesquelles des formes' exotiques ont plié, ne

prouvent-elles pas c|ue les architectes qui élevèrent ces mai-

sons, n'avaient pas renié les traditions, mais qu'ils conser-

vaient, au contraire, vivaces, les principes anciens et qu'ils

surent employer des formes nouvelles en les adaptant aux

besoins, seulement, sans les copier servilement ?

C. BOURGAULT.



DECOUVERTE
D UN

CIMETIERE FRANC A HERSTAL
(2*^ Article)

Dans le comple-rendu des fouilles pratiquées en avril

1910, clans le jardin de Mademoiselle et de Messieurs Declaye,

rue Hoyoux, à Herstal, il était annoncé que des recherches

seraient faites, ultérieurement, dans la propriété voisine ^)

.

Par suite de diverses circonstances, ces nouvelles recher-

ches ne furent commencées qu'en février 1912. Grâce à

l'amabilité de Madame Bov\'-Bologne, propriétaire du terrain,

de Monsieur Maggi, locataire, et de Monsieur François De-

claye qui, en toutes occasions, voulurent bien nous ap-

porter leur concours utile et dévoué, les fouilles ont i)u

être exécutées avec tout le soin et toutes les précautions dé-

sirables.

Si elles n'ont pas été très fructueuses, elles ont cepen-

dant permis de relever quelques faits intéressants.

Le cimetière franc a été parfaitement délimité: il l'enfer-

mait huit sépultures, placées sur deux rangées, et sensible-

ment orientées de l'est à Touest, les pieds des cadavres dirigés

vers le levant.

Les bijoux, armes, poteries, etc., qu'elles renfermaient, for-

ment un tout homogène: c'est un dépôt funéraire d'une des

(') Voir le compte-rendu des fouilles de 1910 dans Bulletin de l'Iiistiliit

archéologique liégeois, t. XL (1910), p. 38.
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iionibreuses tribus germaniques qui envahirent le pays, vers

la fin du V^ siècle.

A quinze mètres environ de la sépulture n» I (voir plan),

quelques débris de vases en terre rougeâtre furent recueillis,

il y a quelques années, lors de la construction de la maison

Wallu'U't; ces j)()teries, absolument différentes, comme pâte

et comme forme, de celles recueillies au cours de nos fouilles,

paraissent plus anciennes et pourraient avoir appartenu à

des Belgo-Romains ou des Francs déjà romanisés.

Ces poteries provenaient, très probablement, d'une ou de

plusieurs sépultures; il est donc permis de supposer que les

l'^rancs. dont nous avons fouillé les tombes, ont choisi, pour

inhumer leurs morts, un emplacement déjà utilisé antérieure-

ment pour cet usage.

Nous donnons ci-après les dimensions de trois sépultures

nouvellement fouillées et la description de leur mobilier

funéraire.

I. Tombe VI (voir plan). A environ lm.20 de profon-

deur et 3 m. 25 de la première rangée de tombes fouillées en

1910, il a été recueilli quelques ossements entassés pêle-mêle

et -sans aucune trace de mobilier.

D'après les renseignements qu'a bien voulu nous donner

Madame Bovy-Bologne, cette tombe, mise accidentellement au

jour, il y a une quarantaine d'années, renfermait quelques

lames en fer : scramasaxes ?) et des débris de poteries. Les

ossements furent rejetés en tas au fond de la fosse; quant aux

armes, on ignore ce qu'elles sont devenues.

II. — Tombe VII (voir plan). A 3m. 10 de cette première

tombe, vers le N-0, s'en trouvait une seconde de lm.86 de

long, Om.50 de large et 1 m. 30 de profondeur.

Elle renfermait un squelette en mauvais état de conserva-

lion, dont la tête avait été écrasée par le poids des terres

et dont les pieds avaient à peu près disparu.

A la hauteur de la ceinture, obliquement par rapport à

celle-ci, mais parallèlement entre eux, étaient rangés un
petit couteau, une tige en fer appointée par le bas et munie
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Plau du cimetière franc de Hei'stal.
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(ruii (imIIcI à la partie supérieure l'iehe ou |)crç()irt (i~) et

un seraniasaxe planche II, fig. 1, 2 et 13 .

Vers le milieu du li])ia droit et le long de cet os, était collée

nne aiguille en bronze de Om.090 de Jongncur. à lêle )é-

gèrenient renflée et percée d'un chas circulaire (-) (planche

IMig. 4).

Aux ])ieds se trouxait une francis([iie du type ordinaire dont

la douille renfermait encore c[uclqucs débris de bois (plan-

che II, fig. 10). A()m.2() de cette francisque était placée une

poterie en terre jaunc-rougeâtre, de forme biconique, à col

bas et légèrement évasé, ornée en creux, à la partie supérieure,

de six lignes horizontales et parallèles, disposées sur deux

rangs et encadrant une série de petits rectangles pointillés,

également parallèles, et façonnés au moyen de la gradine (s)

(planche II, fig. 14)

.

Ce vase contenait les débris d'un verre à boire, à parois

(1) Un outil sc'inhlable av^ait déjà été recueilli dans la tombe n° II.

fVoii" le compte-rendu des fouilles de 1910 dans Bulletin de VInstitut

urcfiéologique liégenis, tome XI. \). 38). '

(•) Dans sa conférence sur la ])éi'iode franque, M l'oulon, conservateur

du Musée archéologique de Cliarleroi, dit : « .\I. De Pauw, préparaletu-

à rUniver.sité de Bruxelles qui a beaucoup partici]K' aux fouilles effec-

tuées par M. Léopold Bernard, à Hyon-Ciply. nous a signalé (pie le corps

d'uli chef était cousu dans son manteau, une seule aiguillée de fil étant

employée, tandis que pour les ieniuies, on employait trois aiguillées : on

commenc^ait à coudre par les i)ieds et on allait ainsi avec la première

aiguillée de fil jus(iu'aux genoux, où on laissait pendre l'aiguille; une

seconde aiguillée servait pour coudre juscju'à la poitrine et une troisième

terminait l'ensevelissement.

Les collections (jue M. Bernard a bien voulu mettre provisoirement à

notre disposition sont concluantes à cet égard » — Cf. Société dWrchco-

logie et de Paléontologie de Charleroi. Xotice dencrijjtiue du Musée. Confé-

rences, l)ages U00-201

.

(^) Un vase senii)I;:ble. provenant du cimetière franc de Hollogne-aux-

Pierres fait partie des collections de l'Institut archéologique liégeois.
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très minces, qu'il a, malheiireusemenl, été impossible de res-

laurer (
i)

.

III. — Tombe VIII (voir plan'. La troisième et dernière

tombe mise au jour, quoiquayant donné un mobilier pauvre,

est, à notre avis, la plus intéressante.

La fosse, dépourvue de murets comme les deux précé-

dentes, mesurait Im. 70 de long et Om. 45 de large. A Im. 17

de profondeur, un squelette était étendu sur le dos, les bras

le long du corps, la main gauche contre la face externe

de la cuisse, la droite, reposant sur l'arcade du pubis.

Au dessus de l'épaule droite, se trouvaient réunis: luie

pince épilatoire en bronze, en bon état de conservation,

mesurant Om.061 de longueur (planche II, fig. 5), un pe-

lil couteau, l)risé et incomplet (planche II, fig. 9 . une petite

boucle en bronze avec ardillon en fer (planche II, fig. 11), un

éclat de silex, ayant servi de briquet ( planche II, fig. 12) et

un agglomérat de ferrailles fortement oxydées. Cet agglo-

mérat désagrégé, donna entre autres: 1° une tige en fer, de

Om. 14 de longueur, à section carrée, terminée, d'un côté par

une pointe, de l'autre pai- un renflement hémisphérique

Tobjet. semblable à un grand clou, a peut-être .servi de

perçoir ?) planche II, fig. 3); 2° trois petites lames en fer,

dont l'une, mesurant Om. 13, est munie d'une soie et a cer-

tainement servi de couteau; les deux autres, de longueur

égale Om. 070 environ) et de même forme, ont le tranchant

droit et le dos légèrement courbé (planche II, fig. 6, 7 et

8) ;
peut-être étaient-elles réunies jadis par une tige en U,

(•) Ce verre à boire est d'un type connu et fort exactement décrit par

AUred Kequet « une clochette aplatie au sommet, amincie au milieu et

s'évasant vers le l)as » (Annales de la Société archéologique de A^amiir,

tome XI, p. 2o).

Le Musée archéologique de Namur possède plusieurs veri-es à boire de

ce genre provenant, entre autres, des sépultures franques d'Epi'avc ;
le

Musée archéologique de Liège en ren Terme également deux trouvés l'un à

Seraing, l'autre à Limet.
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formaiil ressort, et c'om])osant ainsi une ])airc de ciseaux,

semblable aux forces des tondeurs f
i)

.

La présence, en tas, de ces différents instruments: coii-

leau. ciseaux ( ?), pince épilatoire, poinçon ( ?), briquet, etc.,

accompagné de la petite boucle en bronze à ardillon de fer,

fait supposer que ces outils se trouvaient, {)rimitivement.

contenus dans un sac en peau, en cuir ou en tissu quelcon-

que, fermé au moyen d'une lanière et de la petite boucle men-

tionnée ci-dessus.

L'absence totale d'armes en cette sépulture, bien que le

s([ue]elte semblât être celui d'un homme, fut. pour nous,

chose assez inattendue. On pourrait, à ce sujet, formuler

plusieurs hypothèses; nous n'en retiendrons qu'une: Ne se

trouve-t-on pas en présence de la tombe d'un esclave domes-

tique, enterré avec sa trousse ?

Après avoir creusé, sans succès, de nouvelles tranchées

parallèlement aux premières, puis, par acquit de conscience,

en avoir fait d'autres obliquement, nous avons abandonné

les fouilles, avec la certitude que le terrain avait été com-

plètement exploré.

-\vant de termine", nous nous faisons un devoir de réitérer

nos remerciements à Madame Bovy-Bologne, Monsieur Maggi

et Monsieur Declaye, pour la grande amabilité avec laquelle

ils nous ont aidé dans nos recherches. Nous remercions éga-

lement Messieurs F. Colley et J. Hamal-Nandrin qui ont bien

voulu assister à nos fouilles, ainsi que Monsieur A. Oger, le

dévoué conservateur du Musée archéologique de Namur qui.

à titre gracieux, a consolidé et immunisé, d'une manière

parfaite, les objets en fer qui ont été recueillis.

Jules DELHEID et Jf.ax SERVAIS.

(') Le Musée de Liépre possède des ciseaux de ce i::enre trouvés à

Jusleuville (éi)O(iue belgo-roniainel. Un outil semblable est représenté

dans la Note sur les nhjcls barbares recueillis dans les stations de la Panne-

liray-Dnnes, par M. le baron de Loë, conservateur aux Musées royaux,

à Hriïxelles (Annales du XX^ congrès de la Fédération archéologique et

historique de Belgique, Gaud 1907, tome II, p. 21 3).
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Observations préliminaires

T. a ville de Liège s'étend sur les deux rives de la Meuse.

La partie la plus élevée de son tei'i'iloire. comprise dans l'an-

cien faubourg Sainle-Walburoe. esl à environ 110 nièlres

au dessus du nive;ui du fleuve el confine à la commune de

Hocoui-.

L'exirail. fii*. 1. de la carie militaire au 1 10. ()()()' montre,

non loin du Monument de 1830, deux petits mamelons situés

à la côte 201). à ])arlir (Ies(|iu'ls le sol s'incline au Nord,

vers la })laine liesbayenne, et. assez brus([uement, au Sud.

vers la ville de Liése.

FlG. I.

Le gisenu'id i)alé()litlii(pie, objet de ce mémoiiT, entame le

mamelon le plus ra])procbé du cimetière, au pcjint marqué
par la grande étoile noire. Sa position dans les parcelles
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cadastrées n"s 785d, 786 et 788d de la section A, entre les

rues Bontemps et Jean de Wilde, est précisée au plan, fig. 2,

dressé par le géomètre A. Ghaye, exploitant de la sablon-

nière où se sont effectuées nos fouilles archéologiques (i).

II

Origine de la découverte

Le 28 septembre 1911, le professeur Victor Commont,

d'Amiens, explorant les alentours de Liège pour se i-endre

compte de la nature du limon hesbayen, annonçait à Marcel

De Puydl la découverte d'éclats de silex à patine blanche

de facture moustérienne. Ces silex, recueillis dans un faible

cailloulis à la base d'un limon jaune pâle peu calcareux,

constituaient le premier produit archéologique du niveau

supérieur, dit Niveau Commont, observé au gisement de Liège

Sainle-Walburge.

Le premier novembre 191L Marcel De Puydt découvrait,

d'aulre part, dans la même carrière Vve L. Dupont et A.

Ghaye, de nombreux silex taillés, à la base de couches de

limons non remaniés, mesurant pai' iilace plus de huit mètres

de hauteur (2)

.

(') Cette carrière appartient à la firme Veuve L. I)u])()iit et A. (iliaye,

et le sol à M. Decrois.sant-Fraikiii ; entrepreneurs et propriétaire ont

droit aux plus vifs remercinients pour avoir facilité nos recherches

passées et nous avoir assuré leur bienveillant concours pour l'avenir.

(2) La prise de date pour cette découverte, enregistrée à Liège, le G

novembre 191 1, porte :

« Le soussigné, Marcel De Puydt, déclare avoir fait, le i^"" novembre

191 1, la découverte de nombreu.x silex taillés à la base du limon

hesbayen dans un cailloutis reposant sur d'épaisses couches de sable, et

ce, dans la même briqueterie-sablière où, à Liège, Monsieur le j)rofesseur

Commont a signalé des éclats moustériens entre le limon flandrien et le

limon hesbayen.

Le 2 novembre courant, Messieurs Jean Servais et Félix Vei'clieval,
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Vu l'impoiiaiicc de ce dernier niveau archéologique, dit

Niveau inlérieiir, Marcel De Puydl s'assura immédiatement

la collabora lion des conservateur et conservateur-adjoint de

Vlnsliliil archc()lof/i(fiie liêyeois, Jean Servais el J. Hamal-Nan-

drin, co-aideurs du présent travail.

En suite d'une lettre du 15 décembre 1911, aujourdluii

publiée, iMarcel De Puydt, d'accord avec son savant confrère

d'Amiens, signalait la double découverte ci-dessus au profes-

seur Max Lohesl, l'éminent géologue liégeois. Cette lettre

ouverte mentionnait les faits observés à ce moment el relalail

des appréciations ou prévisions confirmées, dans leui' géné-

ralité. j)ar les ol)serva[ions faites au cours de nos recherches

colleclives qui onl pris fin le 10 mai 1912.

III

Intérêt de la découverte au point de vue géologique

Excursion du 21 janvier 1912

Eixer une date archéologique au limon hesbayen de la

rue Jean de Wilde, au point culminant du ])lateau, en affir-

mant que l'industrie humaine qu'il renfermait n'était pas

antérieure au Moustérien, constituait une donnée d'un intérêt

géologique considéral)le; aussi le professeur Max Lohesl en

fil-il immédiatement l'objet d'une communication à l'Aca-

démie royale de Belgique '

V) et à la Société géologique de

Belgique; puis il organisa, avec notre collègue Charles Erai-

mes collègues de l'Institut archéologique, ont contrôlé la découverte du

sou.ssigné et extrait eu.\-mèmes, en place, de nombreux silex taillés.

L'industrie lithique, de l'avis des trois archéologues, ne peut encore être

caractérisée... »

(') Max liOHEST, Sur Ih présence de silex taillés dans le limon hesbayen

de Liège. {Académie royale de Belgique, Bulletin de lu Classe des Sciences,

1911, u» 12).
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poiil, rexciirsion du 21 J;invic>r 1!)12 à hi hri([uek;rie sabloii-

nière de la rue Jean de Wilde ou de Sainte-Walburge.
Le compte rendu délaillé de cette excursion scientifique a

r>l^-ca.u. ^u Sol

/ -.

a ^^t'.e o

-ôo-SEe» . 't«iti.âi't&3', •'

A

B

C
D

E

H

LÉGENDE.

A. Terre arable : o m. 4o.

B. Terre à briques : 2 mètres.

C. Limon doux, fin, calcareux souvent; sans cailloux saut' à la base :

o m. 3o à o m. 60.

D. Cailloutis de base, manque parfois, silex moustériens.

E. Limon roux à points noirs de ferro-manganèse avec cailloux épars en

lits ou en lentilles et industrie moustérienne. Au sommet, ce limon

présente souvent l'aspect du limon dit fendillé ; il est alors sans

mouchetures : \ k ô mètres

F. Limon panaché, manque parfois : o à i m.

G. Cailloutis de o m. 20 à o m. 40 d'épaisseur avec nombreux silex taillés

Vieux Moustérien.

H. Sables tertiaii'es.

/. Ligne de o m. i5 d'épaisseur, plus noire (ferro-manganèse).
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été public- avec les procès-verbaux des séances de la Société,

des 1() décembre tl)ll el 21 janvier 1912 (i).

Du compie rendu de cette excursion mémorable, il est

nécessaire, poiu* la compréhension du sujet, de rai)i)eier, ici,

les principales déclara lions émises par les géologues réunis

à Liège, en ce (pii concerne le limon lu^s])ayen el les silex

taillés qu'il renferme.

Les citations reproduites ci-dessous sont des extraits

textuels des communications faites à la Société géologique de

Belgique el empruntées aux procès-verbaux et documents

précités.

Max Lohkst et Charles Fraipont, au sujet des terrains

de la sablière, dont la coupe est rei)r()duite i)age 1 KJ, ont

fait les déclarations suivantes:

Il fst permis aujourd'hui, grâce aux reelierclies de M. Rutot. de déter-

miner l'âge du sal)le exploité. C'est l'oligocène supérieur. Le limon (jui

le surmonte est certainement le limon hesbayen des anciens géologues

belges. Ce ])oint très imi)ortant ne i>eut, croyons-nous, être mis en doute,

pour les raisons suivantes :

I" Le dépôt est situé au point culminant de la liesbaye. au Nord de

Liège.

•2° Son épaisseur est de 8 mètres.

,3" Sa comi)osition, dans son ensemble, est comparable à celle qu'on

observe en d'autres points de la Hesbaye.

Les découvertes faites rue Jean de Wilde auraient donc pour résultat

d'établir l'âge du limon hesbayen typique; sa ])artie inférieure serait

d'âge vieux moustérien

(') Max Lohest et Charles Frau'ONT, Comiiiuniculioiis préliminuires

sur le limon hesbayeiis dans Annales de lu Société géologique de Belgique,

t. XXXIX. Bulletin, j)]). i3i à i55. Voir aussi : Le limon hesbayen de la

Hesbaye, par les mêmes auteui's, dans Annales de la Société géologique de

Belgique, Mém. in-^", 1911-1912 ; HUGO Obkrmaier, Le limon hesbayen de

la Hesbaye (Belgique), dans f^Wnthrojiologie, 1911, p. 119; (i. Cumont,

Silex taillés dans les limons de Sainte-VValburge à Liège, dnua Bulletin

de la Société d'Anthropologie de Bruxelles, t. XXXI, i9i*-i. p. cui et

Charles 1''raipont, Un mot sur le limon Jiesbayen de Liège, Ibid., p. GXCU.
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L'origine <lii limon lieshayen est peut-être le ]irol)ième géologique qui

a donné lieu au i)lus grand nouiljre de solutions difféientes

Etudions sous le rapport de l'origine le limon de la rue .Jean de Wilde,

et, pour préciser la discussion, ne nous occupons pour le moment que de

la partie inférieure de la coupe, qui renferme iucontestai)lement les silex

taillés du type vieux moustérien, d'après M. De Puydt. La détermination

exacte de l'âge de l'industrie est d'ailleurs sans importance pour les

conclusions (lue nous émettrons j)lus tard. Il nous suffit d'admettre que

ces silex ont été taillés par un homme contemporain du Mammouth et du

Rhinocéros tichorhimis, ce qui ne sera pas contesté

Le limon inférieur de Liège a-t-il été formé par le vent, i)ar une inon-

dation de la Meuse, ou par ruissellement au détriment d'un dépôt

préexistante

La j)remière hy])othèse, celle d'un dépôt éolien , ne résiste guère à

l'examen. Vous aurez, espérons-le, l'occasion de constater qu'on trouve

dans toute la masse, des cailloux roulés de grosseur très variable, du

volume d'un grain à celui du i)oing. Ces cailloux, parfois accumulés dans

des nids, ne i)euvent guère avoir été amenés par le vent.

La seconde hypothèse, celle d'une origine fluviale, à priori, parait

assez vraisemblable. Le limon ressemble, comme comi)Osition, aux

alluvions actuelles de la Meuse. L'on y trouve des cailloux à la base, et

dans la masse, d'autres cailloux principalement de (juartz blanc, en

général plus petits.

Cependant cette hypothèse fluviale soulève de très graves objections,

basées précisément sur le fait cju'on trouve dans toute la masse du limon

des silex taillés d'âge moustérien

Nous croyons démontré, (pranterieurement au Vieux Moustérien,

c'est-à-dire antérieurement à l'éjxxiue de l'occupation du plateau de la rue

Jean de Wilde par l'homme préiiistorique, les vallées de la Meuse et de

ses affluents étaient sensiblement creusées juscpi à leur niveau actuel.

Nous nous contenterons de citer ce que l'on a observé dans les vallées

de deux l'ivières (pii se jettent dans la Meuse à Huy, à ."io kilom. au Sud de

Liège : la vallée de la Méhaigne et celle du Iloy^iux.

A Petit-Modave sur le Iloyoux, une grotte située à t> mètres seulement

au dessus du niveau de la rivière, a fourni des ossements de Mammouth

et de Rhinocéros et des restes d'industrie rai)portables à la fin de réi)oque

moustérienne et peut-être quelques instruments plus anciens.

A Huccorgne, dans la vallée de la Méhaigne, des alluvions situées à

12 mètres au dessus de la rivière, ont fourni de nombreux instruments

acheuléens, c'est-à-dire appartenant à une épocjue antérieure à l'occupa-
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tion (lu plateau hcsliaven. Les grottes delà Méhaigiie et du Hoyonxout

également des inslrumeuts aelieuléeus, luoustériens ou aurignacieus. Ces

vallées du Hoyoux et de la Méhaigne étaient donc creusées à bien i)eu de

chose i)rès jusqu'à leur niveau actuel, à une éjjoque imniédiatenient

postérieure, en admettant même (lue le vi*ai Moustérien n'v soit pas

représenté.

Kt nous pouvons étendre à la Meuse en aval de Huv les conclusions

fournies par l'étude du lîovoux et de la Méhaigne, rai>protondissement

ou le remhlayoment du lit d'un fleuve entraînant les mêmes vicissitudes

pour tous les affluents qu'il reçoit.

Nous en tirons la conclusion suivanle :

La vallée de la Meuse à Liège était, à très peu de chose jtrès. creusée

aussi profondément qu'aujourd'hui. Comme il y a une différence d'altitude

d'environ i4o mètres entre le niveau de la Meuse à Liège et le sommet

du i)lateau de la Hesbaye, nous en concluons que, dans l'hypothèse d'un

limon d'inondation, pour les dépôts de la rue Jean de Wilde, il faut

nécessairement invoquer une crue de la Meuse de i3o mètres de hauteur

pour le moins

.lamais, nous n'avons vu de trace de cette immense crue moustérienne.

Au contraire, dans la grotte du Docteur, sur la Méhaigne, fouillée ])ar

Julien Fraipont, on trouvait des instruments acheuléeus mélangés au

Moustérien sans trace de dépôt quelcoiuiue entre les deux industries.

Or, nous le répétons, les grottes étaient creusées à J'éjjoque mousté-

rienne

Si l'on élimine donc les deux hypothèses éolienne et fluviale, il ne reste

plus qu'une interprétation admissible : le limon de la rue Jean de ^^"ilde

est un dépôt de ruissellement (')

Victor Commonï, de son côté, donne rinlerpivlalion ci-

conlre de la coupe des terrains:

Les cailloutis c' ravine le limon panaché et vient se confondre avec le

cailloutis c- reposant sur les sables oligocènes.

c^ cailloutis plus important, o™3o d'éi)aisseur maximum, formé de

fragments de quartz roulés, de galets pliocènes, etc.

Les rognons de silex trouvés dans le cailloutis nous paraissent appor-

tés par les hommes paléolithiciues, car la craie à silex affleure à un

niveau inférieur

C) Max Lohest et Chakles Fraipo.nt, op. cit., pp. 147 ài5i.
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; I ._l'Ji 1 i . 1. . . M .'..m
190 m.

— 180 ni.

B.

e-f

g-

l l

Sol végétal et limon de lavage.

Terre à l)ri(iues quaternaire résultant de l'altération du dépôt sous-

jacent.

Limon jaune jn'ile, doux au toucher, ])eu calcareux, sans fragments

de silex dans la masse, renfermant de très petites poupées calcaires

vei's la base (terre douce des ouvriers).

Très faible caillputis de roches diverses roulées, dans lequel nous-

avons trouvé en place, en sei)lembre 1911, deux éclats de silex à

patine blanche, de facture moustérienne.

Zone de limon brun tourbeux, gris cendré j)ulvérulent, ayant en cer-

tains points o™uo d'é])aisseur, localisée sur la partie nord de la coupe

renfermant également les silex taillés d'apiiarence moustérienne.

Limon roux constitué par du sable argileux très compact moucheté

de i)oints noirs (fer et manganèse) et paraissant légèrement altéré

et plus rouge à la partie supérieure (e)

Cailloutis plus marqué que c.

Limon roux ])anaché de glaise grisâtre qui nous parait résulter de

l'érosion des couches argileuses couronnant autrefois les sables

oligocènes sous-jacents.
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Théori(iuenieiit, le limon e. f. ff., véritable hesbayen, correspondrait

îi un loss ancien et, par suite, l'industrie trouvée à la base serait aclieu-

léenne ; mais l'ensemble trouvé juscju'à ce jour i i)ointes notamment) a

un faciès moustérien archaïque

Il est certain que les cailloutis de base du limon hesl)aven no peuvent

être assimilés comme âge à des alluvions de la Meuse, ])lus anciennes <jue

celles de la haute terrasse située à une altitude inférieure à la salilière

de la rue Jean de Wilde.

Ce sont (les formations de ruissellement, les lits des ])etits ruisselets

conduisant les eaux pluviales à des ravinements plus imi)ortants qui

allaient déverser leurs eaux à la Meuse.

Le limon hesbayen a été formé postérieui'ement aux alluvions des

haute et moyenne terrasses.

Les hommes paléolithiques se sont installés sur cet ilôt sableux olij;o-

cène émergeant sur le plateau alors qu'il était beaucoup moins réduit

qu'aujourd'hui et couronné encore par les glaises vertes et noires, terme

(Jus de la carte géologique belge.

I>es eaux pluviales arrêtées par cette couche imperméable formaient

une nappe d'eau donnant des sources dont le i)roduit s'écoulait à la Meuse

par les ravins sets prenant naissance autour de ce bassin de réception.

Peu à peu le ruissellement a érodé ces glaises et le dépôt qui en est

résulté a constitué le limon i)anaché <le base.

A la limite et sur le pourtour de cet ilôt sableux, La craie affleurant,

les Paléolithi(iues allaient chez'cher à sa surface (argile à silex) la matière

première dont ils avaient besoin i)our la confection de leurs outils, . (').

A. HuTOT s'esl. d'aiilrt' paii. exprime' coniinc siiil:

Maintenant que j'ai vu la coupe de Sainte-Walburge dans laciuelle les

silex taillés et les nombreux éclats de taille non ou i)eii utilisés, indices

de l'existence d'un atelier, ont été découverts, je me sens à même de

donner un avis valable.

.Je vois nettement dans la coupe une sui)crposition du limon i)ral)antien,

en grande partie décalcarisé i)ar l'action des eaux d'infiltration, avec

faible cailloutis irrégulier à la base, rei)osant sur une assez forte

épaisseur de limon argileux, jtanaché de brun et de gris, qui api)artient

à mon Hesbayen.

Ce Hesbayen repose à son tour sur un cailloutis très ondulé, assez

(') Max Loukst et Cuaklks Fr.au'o.n r, o/i. cil., pp. 191 à iy'5.
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épais, formé surtout de (luartz et de yrès blauolii et altéré, s étendant à

son tour sur les sables de l'Oligocène supérieur.

Le limon besbaven i)résente ici une particularité qui ne se rencontre

que lorsqu'il est adossé à une pente sensible, c'est-à-dire qu'il,est traversé

horizontalement par des traînées de cailloux et de sable, résultat de

l)etits éboulements partis de la i)ente et venant rompre la régularité

ordinaire du dépôt.

Les lits caillouteux rentermés dans la masse du Hesbayen constituent

donc de petits accidents, ilus à de faibles glissements d'éléments du

cailloutis de base. sous-jac,ent, mais (^ui recouvrait aussi le point cuhni-

uant des sables tertiaii"es

Ce cailloutis de base est loin d'occui)er sa ]>osition originaire.

Sa première place était tout au sommet des sables tertiaii'es et il était

recouvert d'une couche d'argile grise que je synchronise avec l'argile de

Tegelen (Poederlien sui)erieur).

A la fin du Pliocène, ce cailloutis originel a été Ixnileversé lors de

l'ébauche <lu creusement des vallées, alors (jue les eaux superficielles,

coulant à l'état sauvage à la surface <lu plateau, dénudaient presque

coin])lètenient celui-ci par l'entrelacement de leurs capricieux méandres

toujours changeants.

Le sable fin étant entraîné, le cailloutis disloqué fit une descente ver-

ticale et vint former le cailloutis d'âge pliocène supérieur de la haute

terrasse de la vallée.

Ce n'est que fort longtemps après, qu'une i)etite tribu j)aléolithique

(]ue je date de l'Acheuléen, vint s'installer sur le cailloutis, vers le point

culminant du plateau.

Pour quelle raison une famille de Paléolithiques vint-elle occujter,

d'une manière ubsolumeni anormale, ce sommet (')?

Dans ma manière de voir, qui admet la réalité de la grande crue hes-

bayenne telle que je l'ai déjà souvent décrite, crue dont j'avais évalué

rami)litude verticale à environ i3o mètres, l'explication est à la fois

simple et naturelle.

(') On sait que les trois conditions vitales de l'existence des tribus de

la pierre, soit utilisée, soit taillée, sont : i'^ prt)ximité immédiate de

l'eau, 12'^ présence rap]>rochée de matière jjremière utilisable à la confec-

tion de l'outillage, 3» présence de vastes territoires de chasse. Or, dès

le commencement du Paléolithique, les vallées étant complètement creu-

sées, il est anormal de voir s'établir des familles à grande hauteur au-

dessus du niveau du cours d'eau ,
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A la tiii dos petites i-rues ciimpinieiiiies. une tribu acheuléeiiue est

(laliord venue s'instaliei' au bord de la Meuse, sur la basse terrasse (5 à

lo m.), c'est-à-dire à iiuebjues mètres au-dessus du niveau normal des

eaux, avecjïisements de silex à i)roximité et territoire de chasse sur les

versants (').

Alors survint la grande crue hesbavenne.

Les eaux montant, la i'aîuille se réfugia sur la ]»ente et s'installa sans

doute momentanément sur la moyenne terrasse (de 3o à 65 m.), s'v croyant

à l'abri.

Mais les eaux du lac liesbayen montaient toujours, les malheureux

Faléolilhi(|ues les précédèrent et occujièrent enl'in le sommet du versant

correspondant au point le i)lus haut de la haute terrasse (loo à i35 m.)

comptant bien y être définitivement en sûreté.

Vain es]>oir, leur dernier reluge fut submergé sans fuite i)ossible, car

il n'existait aucun point plus élevé sur la rive gauche où ils se trou-

vaient.

lies eaux recouvrant la haute terrasse amollirent le sol, le clapotis

des eaux dislo(^ua le cailloutis de la haute terrasse recouverte des débris

et des éclats résultant de la taille du silex pendant l'occupation temi)o-

raire; des coulages, des déi)lacements s'opérèrent sur les pentes, mala-

xant les silex, d'abord en surface, avec les matériaux du cailloutis

déplacé et les incorporant dans la masse ; enfin, la crue terminée et les

eaux étales, le limon argileux, tenu en suspension, se déposa, étendant

son immense manteau boueux sur toutes les altitudes inférieures à

environ i35 mètres dans les vallées et dans les plaines.

Mais pendant ce déi)ôt, les éléments du sommet du versant subirent

de petits glissements, des paquets de cailloutis renfermant des silex

taillés vinrent s'étaler à divers niveaux dans la couche de limon hesbayen

en formation et ce sont ces paquets caillouteux avec silex que nous

retrouvons, de nos jours, en traînées irrégulières dans la masse fine et

argileuse du limon.

(') Ou voudra Iden se rappeler (pic prenant pour zéro la cote moyenne

du niveau d'eau dans une vallée de Belgique, on trouve, en partant du

bas: une busse /er/-;j.s-.se s'élevant de 5 à lo m. au-dessus du niveau de

l'eau, une i)ente rapide, une inoyeiiiw terrasse, s'élevant de 3o à (i5 m.,

une nouvelle i)artie rapide, une /imite terrasse, s'élevant de loo à i3o m.

environ. Ce n'est qu'au-dessus de r3o à i4o m. que commence le haut

plateau. A Sainte-Walburge on se trouve donc précisément à la limite de

la haute 'terrasse et du haut i)lateau.
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Eu admettant que la tribu paléolithique soit arrivée sur la basse ter-

rasse de la Meuse eu ])leiue période de l'Aclieuléeu inférieur, ses descen-

dants se sont donc vus forcés de reculer devant l'envahissement des

eaux en remontant la pente, si bien qu'arrivés au sommet, le stade

industriel avait déjà évolué pour se rapprocher du faciès Acheuléen II

qui se rencontre déjà typiquement dans le (f limon fendillé », strate la

plus supérieure, avec le limon tourbeux, de l'ensemble que j'appelle

« limon hesbayen ».

M. Commontdate l'industrie de Sainte-Walburge comme <c Vieux Mous-

térien » qui ])Out s'entendre comme » fin de l'Acheuléen II )) ; de mon
côté, je la <late « commencement de l'Acheuléen II » ; la divergence n'est

donc i)as bien grande, mais je tiens à mon opinion :

I" parce que l'industrie de Sainte-Walburge se trouvant nettement en

rapports directs avec le limon hesbayen, ne peut être qu'acheuléenne
;

2» parce que mon interprétation explique clairement la po.sition cer-

tainement anormale iie cette industrie paléolithique.

En réalité, il a dû se passer, sur l'ilot de Sainte-Walburge, dernier

refuge, prêt à être submergé à la fin de la crue hesbayenne, la scène

classique que les peintres et les sculpteurs ont tant de fois reproduite

comme se rapportant au déluge biblique (').

Hugo Obermaier s'esl aussi exprimé comme suit:

Ce que nous voyons ici comme stratigraphie est au fond très simjjle.

Il y a, en haut, de la terre à briques; ensuite un limon doux qui

corresi)ond très probablement au loss récent et doit être, pour moi. de

formation plutôt éolienne.

En bas, une couche d'environ cinci à six mètres de limon. Ce dernier

limon n'est pas, pour moi, un niveau déterminé, mais bien une formation

due au ruissellement, formation à laquelle, certainement, est venue se

mêler une certaine quantité de loss ancien de formation éolienne.

Nous sommes donc, ici, en pi-ésence d'un faciès géologique très

(1) Max Lohest et Charles Fraipoxt, op. cit., pp. 187 à 190.

Les auteurs ont reproduit ici la communication entière du savant géo-

logue Rutot, ne voulant ni l'écourter ni la résumer. Ils regrettent de ne

pouvoir admettre son hypothèse d'une famille acheuléeune se retirant peu

à peu devant le flot montant et finissant par être engloutie au sommet du

mamelon de Liége-Sainte-Walburge.
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variable, tlonl l'à};e ne i»eut être déterminé ou fixé que ])ar l'industrie

archéologique que les limons ou cailloutis renferment.

Ces industries sont, i)our M. llutot : eu bas, de l'Aelieuléen inférieur et

vers le haut, du Moustérien,

l'our moi, et iii)rès examen ai)j)rofondi <le toute la colleftiou réunie à

ce jour par MM. De IMiydt. .1. Ilamal-Nandrin et Jean Servais, j'ai la con-

viction qu'il y a seulemeut du Moustérieu avec quehiues traces acheu-

léeunes dans le niveau inférieur.

Les silex recueillis en place juscju'à ce jour, au dessus du niveau

inférieur, dans le limon ou les minces cailloutis, se rattachent tous à

l'industrie moustérienne.

Kt puiscjue les industries seules déterminent l'âge de ces déi)ôts de

limons, je regrette beaucoup (juil y ait de l.i ])art de M. Rutot et de son

école, <les interprétations si différentes de celles admises dans les

milieux de si)écialistes, en France et ailleurs.

("e que M. Uutot ap})elle, en Belgique, Chelléen. corresi)ond ordinaire-

ment à ce que nous appelons Acheuléen inférieur ou quelquefois même
moyen. Son Aurignacien inférieur est, pour nous, i)artout, du Moustérien

;

par exemple, le gisement de Spy (G'"*" niveau ossifère) et le gisement de

Krapina en Croatie (').

l).e ces observalions et échaii<4es de vues présentés à la

réunion «lu 21 janvier 1912. il résulte qu'à ce moment, à

Liège, le savant conservateui- du Musée d'histoire naturelle

de Bruxelles était le seul ayant pris la i)arole pour attribuer

et certifier le caractère acheuléen. à linduslrie de la base

du limon.

Nous verrons i)Ius loin si le résultat des fouilles, terminées

le 10 mai 1912, rue Jean de Wilde, a infirmé ou confirmé

cette opinion.

[^) M.AX LoHKsr et Cii ari.ks Fhau'ont, o/j. cit.. pi>. 195 et i9(>.
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IV

Examen du gisement et situation des lieux

Carrière de sable. — Les travaux pour l'enlèvement des

terres et l'exploitation ont commencé en mars 1905.

Au moment dé nos découvertes, l^r novembre 1911, l'ex-

ploitation du sable était déjà terminée pour près des trois

quarts. Le périmètre de la carrière est indiqué par les lettres

C, Z>, E, F, G, //, (,' au plan, fig. 2, dressé à Téchelle cadas-

trale. La coupe des terrains reproduite fig. 3, a été prise le

17 décembre même année, suivant le tracé A B du plan

fig. 2.

Etendue du gisement paléolithique. — Au point de vue

archéologique, nous n'avons donc en place qu'une partie des

prodiiils qui auraient dii être recueillis; néanmoins, les limons

ont pu être visités dune façon continue, vers l'Ouest, sur

une étendue de • plus de septante mètres de longueur.

Coupes et niveaux des terrains. — D'après les données

d'un plan obligeamment dressé par M. le géomètre Ghaye,

exploitant de la sablière, nous avons des renseignements

exacts à la date du 17 décembre 1911, sur l'épaisseur des

limons recouvrant les sables.

D'autre part, les cotes de niveau, vu leur importance en

l'espèce, ont été fixées sur les lieux par le chef du service

topographique de la Ville de Liège, M. Arnold Bodson, grâce

à la bienveillance de M. le bourgmestre Gustave Kleyer.

Le sol cultivé incline vers le Sud et la vallée de la Meuse

avec une pente uniforme de 1™,25 sur une longueur de

soixante mètres.

L'altitude la plus forte au-dessus du niveau de la mer est

de 200^,43.

Au-dessus du niveau normal de la Meuse, entre l'écluse de

la Fonderie de canons et celle de l'Evêché de Liège, l'alti-
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lude la plus élevée du sol vers le Nord el le point A sera donc

de: 200'", 13- 5i)"',25= 141'»,18.

Par conlre, les sables, à partir de leur point culminant, à

la cùle de 101'", 08, inclinent vers Uocour et la liesbayc avec

une pente variable, donnant sui- une longueur de 19"', 15, une

dillerence de niveau vers le Nord ou le point A de:

194™,08 — 191"i,33 = 2">,75.

Ceci à la date du 17 décembre 1911, mais les puits de

sondages ouverts au centre de la carrière avaient révélé

deux chiffres à retenir: le puits marqué L au plan cadastral,

fig. 2, a rencontré le sable à une profondeur de 3"\90 et le

puits M à 3"', 20 seulement. De telle sorte que le milieu actuel

de la sablière correspond sensiblement à remplacement de la

plus haute crête des sables avant leur exploitation.

Epaisseur des limons. — La terre végétale est calculée, sui-

vant l'usage, pour 0"i,50.

La terre à briques, exploitée sur une profondeur uniforme

de deux mètres a, en réalité, une épaisseur moins constante,

variant de 1^,85 à 2^,40.

La terre «douce» grisâtre, facilement reconnaissable et

dite terre de fonderie dans le langage local, île formait pas

un niveau uniforme à remplacement de la coupe A B et son

maximum d'épaisseur, d'après M. Ghaye, géomètre et exploi-

tant, était d'environ 0"\45. Cette terre, appelée aussi en

wallon Tchiff-térre ou Leiisse terre, existait sur une plus

forte épaisseur en d'autres points de la carrière.

L'ensemble des terres ou limons recouvrant les sables donne

une épaisseur maxima de 9"i, 10 et minima de 5"\37.

Quant aux couches de sable, leur plus grande puissance a

été, d'après le puits de sondage, aujourd'hui disparu, et ren-

seigné par M. le géomètre Ghaye, de 13"^,20.

Les sables avaient de brusques variations de surface et des

rigoles profondes s'observaient surtout vers les points Z? et C

du plan, fig. 2; en cet endroit, le cailloutis de base dispa-

raissait parfois et des bandes irrégulières de limon sableux

se mêlaient au sable, bandes stériles au point de vue archéo-
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logique, mais ayant donné de rares éclats de silex fortement

lustrés, sans trace de travail humain.

Le côté descriptif des lieux trouve ici un utile et fructueux

complément dans la série des reproductions i)iiotographi-

ques, planches Y à VIII.

Depuis le 17 décembre 1911 et l'excursion du 21 janvier

1912, nos recherches archéologiques se sont poursuivies sur

une surface d'environ 1.000 mètres carrés, comprise dans le

quadrilatère A B C D A du plan, fig. 2, sans sortir toute-

fois du cadre de l'exploitation prolongée de la carrière Vve L.

Dupont et A. Ghaye.

V

Industrie

Considérations générales

Les produits archéologiques sont, jusqu'aujourd'hui, pure-

ment lithiques; il y a absence complète de débris ou traces

quelconques de cornes, d'os et même de l)ois brûlé. Comme
matière première, le silex est presqu'exclusivement employé;

un éclat de phtanite noir, un outil de grès lustré et quelques

blocs de grès font seuls exception à la règle.

Comme nous le disions le 21 janvier 1912 :\i, les silex

taillés ont été recueillis de trois façons différentes dans les

milieux qu'il importe de distinguer.

A) Bans le gravier ou cailloutis de base reposant sur le

sable. C'est le gisement de beaucoup le plus important,

exploré sur une longueur de quarante mètres suivant les

indications de la coupe du 17 décembre 1911.

Il conservera le nom de Niveau inférieur dans toutes les

études de l'avenir.

(') Max liOiiEST et Chaklks Fraipont, op. cil., \>. iSG.
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B) Dans de minces lils de graviei-s ou cailloulis ira\'ersanl

les limons, à des bailleurs vai'iables. \'ers le bas el le point .1

de la coupe, l'ig. 2. il y avail (pialre niveaux ou cailloulis

silexit'ères siiperjjosés au-dessus du Niveau inlérieur.

C) Epars dans les limons; les silex laillés se trouvent

aussi en nombre variable, quelquefois isolés, ([uehiuefois

réunis absolumenl comme les cailloux roulés qui parsèment

le limon.

Examen des produits archéologiques

Le gisement de Liège, bien qu'incomplèlement exploré,

a fourni des séries de silex taillés suffisantes poui* caracté-

riser définiliveiuent son industrie.

Les dénominations étant clioses plus ou moins variables

ou incertaines, nous avons cru i)rudent de représenter des

spécimens de toutes les pièces utilisables ou utilisées.

Si les qualifications indiquées étaient reconnues inexactes,

les dessins représentés sont assez nombreux el trunc trop

scrupuleuse vérité pour ne point permettre au lecteur

daijjii-écier routillage à sa juste valeur arcbéologifiue el.

le cas écbéant. de lui donner des dénominations mieux appn)-

priées (i).

Niveau inférieur (-)

Outillage du type actieuléen

; Les ])etits coups de poing trouvés à Liège ne sont pas

» suffisamment caractéristicpu^s el peuvent être mousté-

» tériens \ — déclarait Victor ("<ommont. à lexcursion du

('; Ces dessins, exécutés sous notre direction, sont l'œuvre du pro-

fesseur Théo Snieets, de Liéjte. (jue nous remercions pour son patient et

précieux concours.

('-) A moins de désignation contraire, les pièces rei)résentées i)ro-

viennent du Niveau inférieur ou des cailloulis les plus voisins.
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FIG. 4- Fid. 5.

21 janvier 1912. ccpciidaiil. la pointe l)risée truii iiislrii-

» meiil senil)le l)ien inditiuer un lype aeheuléeii; ilautre

V pari, un très petit coup de poing à p;itine rousse et aux

» arêtes usées pni'aîl plus ancien (pie les auli'es. 11 est pré-

>' férable d'attendre, pour être fixé plus exactement, que

> des types plus caractéristiques aient été récoltés- ( 'j

.

Les deux pièces précilées sont rt'produites à leur grandeur

réelle, lig. I et fig. .">. La pointe brisée, avec sa patine épaisse

grisfdre, ])eut être (•oni])arée à Textrémilé d'un autre silex

à patine éi)aisse ])r()venant de la même couche archéolo-

gifpie et ({ui pourrait bien aussi être acheidéen.

Vig. 1: outil rudimentaire formé d'un caillou roulé de

silex, à j)atine rousse, simplement a[)[)ointé.

Dimensions: 0'".Ol.S ()"'.()31 (t>".02 (2).

Mg. 5: fragment tl'un insti-innenl en silex grisâtre forte-

ment ])aliiié. taillé régulièrement sur les deux faces comme

(^) Max Lohest et Chari.ks Fraipoxt, op. ciL, p. io3.

(2) Toutes les dimensions repi'ises en ce travail sont tlonnëes en la

forme ci-dessus, indi(iuant : la plus grande longueur, la plus forte lar-

geur et le maximum iVépaisseûr.
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rextrémité d'un coup de poing iichouléen. — Récolte J. Ilnnial-

Xaudriu; déblais.

Dimensions : ()'".():). ()"',33 X 0"\016.

.

l-"ii». (): |)oinle en silex gris clair couvert de petites

lâches l)ianclies; une partie de roulil esl éclatée nalurelle-

nuMil.

Dimensions: ()'",07 , ()'",01 0-»,019.

l'Mg. 7: sjiécinien se rapi)rochanl plus d'un type en amande
cpu' le précédent

.

Récolte .1. Hamal-Nandrin, à t mètre

environ au dessus du cailloulis intérieur.

Dimensions: ()'".()() ()'"()r) > ()'»()2.

l'ig. (S: |)oinle formée d'un éclat de silex jaunrdi'c. déjà

torlemenl patiné en blanc axant d'être taillé sur les deux

taces. (>et instrument esl ti-availlé avec plus de soin que les

précédents. — Récolle .1. llamal-Xandrin. à O'",.")!) au dessus du

cailloulis inférieur.

Dimensions : 0"\08 X ()'",045 X 0>",013.

J'^ig. 9: silex brun jaunâtre représenté sur les deux faces

et de j)r()fil. Recueilli en place, dans le Niveau inférieur, par

Jean Servais.

Dimensions: ()'".06 ()>".038x 0'",014.

l-'ig. 10: outil en silex grisâtre, taillé assez grossièrement

sm- les deux faces; provient des déblais ou terres remaniées.

Dimensions : 0"',062 x 0'n,036 X 0">,014.

Fig. 11: instrument en silex gris: s'adapte bien à la main

el paraît destiné à racler ou scier.

Dimensions : ()'",()8 < ()"'.05 > 0'"03'.

Fig. 12 et 12 bis: instrument acheuléen en silex gris,

tacheté de brun et de noir, l^ne partie de la croûte a été

réservée au talon. Pièce d'un intérêt spécial dessinée sous

ses deux faces et de profil.

Dimensions : ()">, 135 ,- '" 075 X 0"\035.
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J'Ki G

Fi(i. 7.

LiÉCiE PALÉOMTHIQUi:. — INSTRUMICNTS DU TYPE ACHEULÉEN.

Grandeur réelle.
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FiG. 8.

FlG. 9.

Liège paléolithique. — Instruments du type acheuléen.

Grandeur réelle.
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Img. lo.

FiG. II.

Liège paléolithique. — Instruments uu type acheui-éen.

Grandeur réelle.
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FlG. 12.

I.IKGK l'ALÉOMTllIQUt:. INSTRUMENT ACHEUI.ÉEN TROUVÉ AVKC I,A

PIKCK MOUSTÉRIENNE REPRODUITE FlG. 65, DANS UN CAILLOUTIS A LA liASK

DU HMON, AU POINT MARQUÉ D'UNE CROIX AU PI.AN-COUPE, ITG. 80.

(îi'îiiuleur réelle.
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FlG. 121315.

LiÉCE PAi,ÉoiaTiiiQUi:. — Se(;oxde KACE UE L'INSTRI -MENT acheuléen

EIG. 12, TROUVÉ A 7'"IC DE PROFONDEUR DANS I,E I.I.MON IIESBAYEN, AVEC

I,A POINTE MOUSTÉRIENNE REPRODUITE ITG. 65.

Grandeur réelle.
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Disques

Ia's (lis{|iu's sonl _nt''iu''r;ili'im'iil (•()nsi(kMH''S coiiiiiu' riiiic di's

nonihi-eiisi's xiirit'lés de I iiislrumcMil (k'si^iu'' sous les lernu's

i^riU'i'icuu's (If coup (k' poinii, '
. Tiiillés sur k's (k'ux laces

coninu" les liaclics acliculcciincs. les outils du <*enre de ceux

i'e(n*ésenlés rin. 13 el 11 |)ou\aient servir à Iranclier ou à

racler. Ils ne doivciil j)as être conl'ondus a\ec certains

nucléus de l'orme arrondie bien connus dans les gisements

mouslériens.

La pièce lig. lô se prend ijarlaitemenl ù ki main el [)our-

rait l'aire loltice de racloir. (le dis([ue, mesurant ()'".U8 de

diamètre, bien que recueilli dans des sables remaniés, doil pro-

venir de la base du limon hesbayen.

FiG. i3.

(') Joseph Dlx;ilKl,ETri:. Miimwl d'nrcheologie. t. I, p. S-j et iiutorités

citées.
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FiG. 14.

FiG. i5.

Liège paléoijthiqlte. — Disques en: sir,EX.

Graiuleui' réelle.
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FiG. 1(3.

Fk;. 17.

LlKtiE l'AI,É()UTHI(iUK. — OUTII.S DU GKNRE SCIE.

Grandeur réelle.
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Scies

Parmi les outils les mieux travaillés du gisement, se trou-

vent les pièces suivantes, dont Fusage est difiicile à pré-

ciser.

Fig. 16: instrument fortement patiné, taillé sur les deux

faces comme une pointe acheuléenne. Un bord, légèrement

incurvé, parait façonné pour racler ou scier; un grand éclat

vers la base de la pièce a été enlevé par un choc récent. —
Recueilli par l'un de nous, J. Hamal-Nandrin, dans les

déblais de la carrière.

Dimensions : 0"',082 X 0"',()55 X 0>"017.

Fig. 17: belle lame retouchée avec soin sur une face seule-

ment. La conformation de l'outil et les traces d'usure sur

les bords font croire à une scie. L'objet n'a jamais été ter-

miné en pointe.

Dimensions: ()'».(J78 ; ; ()m,033x 0"',()12 (vers l'extrémité la

j)lus étroite)

.

Coupoirs ou tranchoirs

Ces instruments, relativement é[)ais, ont reçu des noms en

rapport avec leur destination probable. Les relouches

d'appropriation y sont adroitement disposées et le silex se

place tout naturellement dans les doigts de façon qu'on

puisse se servir du tranchant avec toute la force utile

possible.

Les trois pièces figurées représentent les types les plus

usuels parmi les centaines d'éclats utilisés pouvant répondre

aux dénominations précitées, éclats offrant une arête vive et à

dos souvent fort large.

Fig. 18: éclat en silex gris.- Le dos est couvert de deux

séries de retouches permettant de tenir la pièce bien en

main.

Dimensions : 0^,095 X Oin,06 X 0'»,02.



VUi. ]<). — LiKCiE PALKOMTlIigl 10.
— l'i'i- I^-

iNSTlllMKNTS DITS COCPOIUS OU TRANCllOlllS. - GraudtHU' ri't'lle.



FlG. 21.

FiG. 22.

Liège paléolithique.

Éclats du type levallois. — Graudeui- réelle.

i4
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Fig. li): échu rccouveii d'une paliiic briin-i-oiiirc. Lji forme

(lenii-circuhiire du dos de l'oulil lacilile sa préhension.

Dimensions: ()"\()7 ()'". ().').") 0'".()1.

h'ig. 20: sUex gris à légère paline bleuâtre.

Dimensions: ()'"()9 ()»'.068 X 0'>\02.

Eclats du type Levallois

Les silex du genre de la pièce, fig. 21. corresiiondeni

bien aux éclats connus sous le nom cVéclats c]u lijpe Levai-

lois, en raison de leur abondance dans les alluvions de

Levallois-Perrel, i)rès Paris. La face non représentée est

plane el laisse voir intact le bulbe de percussion; les retou-

clies el élirèchements des arêtes démontrent Tutilisation de

l'éclat, connue outil. Lorsque ces éclats ont la conformation

du spécimen fig. 22, ils se confondent plus ou moins avec

les racloirs et se rencontrent relativement nombreux à Sainte-

Walbiirge.

Fig. 21: silex recouvert d'une })atine brun-rouge sur ses

deux faces.

Dimensions :
()n\ 108 X 0'".075 X 0"\02.

Fig. 22: outil en silex patiné gris clair, retouché avec

soin sur un bord.

Dimensions : 0'»,0()5 X 0^,058 X 0'",015.

Eclats et couteaux

Les pièces figurées sous les n°s 23 à 33 et d'autres pièces

analogues ont pu servir à couper, comme les coupoirs ou

tranchoirs, mais elles en diffèrent, en général, par l'absence

de relouches d'appropriation ou l'absence d'un dos épais

indiquant le mode ])robable de préhension.



FiG. 23.

FiG. 26.

FiG. 24. FlG. 25

Liège paléolithique, — Éclats ou couteaux.

Graudftui* réelle.



Fie.

Fh;. tiS.

¥ui. UQ.

Fk;. :?().

LlÉUE l'ALKOI.lTIUQLE. — COUTEAUX OU ÉCLATS DE SILEX.

Grandeur réelle.



FiG. 3i.

FiG. 32. FiG. 33.

Liège paléolithique. — Couteau courbe et éclats de silex.

Grandeur réelle.
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("os relais. i-arciiK'iil assez réi^iiiicrs [univ èli'e ([ualilich;

(le laines, eoiisiiluenl la l)ase de roulillage du gisement et,

parmi les milliei-s de silex, il serait bien impriidenl de vouloir

établir une délimitation enlre les rebuts tlu (léi)ilage et les

éelals utilisés ou utilisa])les.

La fidélité des dessins dispense de décrire les objets repré-

sentés, mais il est nécessaire cratlirer l'attention sur le

couteau courbe, fig. 31, rendu, grâce à quekiues fines re-

touches, tranchant comme un rasoir.

Dimensions : ()'",067 X 0'n,067 X Om,01.

Le silex, fig. 30. n'a pas de caractère précis; il a été repré-

senté ])our donner une idée des plus beaux éclats provenant

de la sablière.

Dimensions: ()"',116 ()'",()5 ()"',01.

Eclats retoucliés et utilisés

Pour répondre à son but utilitaire, un instrument ne doit

pas nécessairement revêtir des formes régulières ou esthé-

tiques. De simples éclats du genre de ceux représentés, fig.

34 -à 36, pouvaient aussi bien servir à couppr, racler ou

scier que les belles lames minces et régulières.

Lames retouchées

En notre gisement, les lames régulières, aux fines

retouches, comme celle reproduite fig. 37, sont exception-

nelles, (/ette pièce, découverte par .1. llamal-Nandrin dans le

gravier inférieur, attire encore l'attention parce qu'elle a été

conl'eelionnée en un beau silex noirâtre homogène, différant

lolalement de celui de l'ensemble de routillage.

L'instrument, fig. 38, montre de fines retouches à son

extrémité supérieure légèrement incurvée et la roche em-

ployée est également en silex noirâtre de qualité supérieure.

L'un de nous, Jean Servais, l'a trouvé en place, au niveau

inférieur.

Dimensions : 0"',055 X 0™,034 X 0"',()07.
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Fk;. ,34.

Fi(i. 35.

FiG. 3{j,

LiKGK PAI.KOrjTIlIQUE. — SPÉCIMKNS D'ÉCI.ATS RKTOUCHÉS ET UTU.ISÉS.

Grandeur réelle.



FiG. 39. FiG. II.

FiG. 38.

l^Pîr^

LiKciK i'Ai,i';oi,rriii(jLE.

La.mks RKïoLriiia:s.

(irandeur réelle.

FiG. 37. F'iG. 40 •
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La pièce, l'ig. 39, foiieincnl paliiice en un Ion jaune ou

brun clair, conslilue un des inslruments les mieux Iravaillés

du gisement; il est malheureusement incomplet, comme le

no 40, mais les cassures sont anciennes.

L'outil, fig. 41, en silex gris, est d'une facture soignée

et sa délicatesse relative a rendu sa découverte, en plein

gravier inférieur, assez inattendue.

Dimensions : 0'",055 X 0'",025 X On\009.

La fig. 42 représente une

lame épaisse retouchée avec

finesse sur un seul bord. Sa

patine lustrée, semblable à

un vernis, a été produite

par le frottement du sable.

Dimensions :

()m.047xOm,026xO'",Ot3. Fig. 42.

Marteau

Un seul marteau ou percuteur en silex a été recueilli en

place; les fig. 43 et 43 bis en donnent une idée exacte.

Fig. 43 et 43^-'».
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i'S^l';."'

Fi(i. 44 (i/:> <4ran(leur réelle.)

FiG. 45 (yraiuleur réelle).

Nucléus ou blocs matrices

Il existe naturelleineiil un rapport direct entre la structure
des nucléus cl la conformation des éclats de silex détachés
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intentioiiiiellcmenl. ,\ Saintc-Walburge, les blocs matrices

étaient de dimensions restreintes, à en juger par l'outillage

et les déchets de la taille. De plus, leur nombre était fort

limité.

La t'ig. 1 1, réduite de moitié, représente un nucléus trouvé

en place dans le gravier intérieur; il est loi'tement patiné

en blanc bleuâtre et C(jrrespond aux types des nucléus pro-

venant des ateliers du Nord de la France 'j

.

Dimensions : 0'",20 X 0'", 12 X 0'",08.

Poids: 1kg. 180.

Le silex, fig. 4."), donne une idée des i)etits nucléus, mais

la })ièce a été utilisée comme percuteur.

Dimensions : ()">, 10 x 0'",075 X 0'",05.

D'autres blocs, moins caractéristiques, montraient des traces

d'éclats d'environ O'^.Oô. C'est vers la base des limons qu'ils

se rencontraient le [)Ius souvent.

Un seul nucléus, long de 0'",08ô. trouvé sur la paroi Nord

de la carrière par un ouvrier, dans le limon, un peu en

dessous de la terre douce, présente quatre |)lans de frappe

marquant renlèvemenl de lames assez régulières.

Outils divers

Lin outil en silex blond, fig. 4(). parait répondre au type

du tranchet.

Dimensions : 0">,0(jr) 0"',035 X 0'",01.

Il est. du reste, à remai'cpier tpic nombre de silex peuvent,

sans retouche traucun genre, avoir été utilisés comme tran-

chets: l'éclatement pouvant produire un tranchant efficace,

surtout au moment de sa confection. Le silex dessiné fig. 47,

montre, d'autre j^art. la pièce qui a paru avoir le |)lus d'ana-

(1) Voir notamment : Victor Commont, L'industrie moustérienne dans

la région dn Nord de la France^ dans Congrès préhislorique de Beauvais,

^909» P- ii«-



FiG. 46.
FiG. 4:

FiG. 48.

Liège paléolithique. — Outils divers.

Graudeur réelle.



FIG. 49- ^^^^- ^'•

Liège paléolithique. — Instruments du genre racloir.

Graudeur réelle.
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l()i«it> avec les i^ralloirs arrondis, si ahondaiils dans les gise-

nuMiLs ncM)lillii(|m's.

Quelques silex monlreiil de grossières encoches paraissant

desUnées au l'acla^e des c()r|)s ronds, mais les outils rencontrés

justiiraujourdluii sont peu canK'téristi(|ues.

lue encociie laihlcmeiit arquée, mais plus régulière, se re-

Irouve toutefois sur riiitéressant nucléus-racloir, fig. 48, re-

cueilli en place dans le gravier, au dessus du limou panaché.

Les fines retouches sont visibles à la partie supérieure du des-

sin. L'insirumenl. |)aliné gris-bleuàtre, a conservé sa croûte

rugueuse sur la face non représentée, ([ui est sensiblement

plane.

Dimensions : 0"',()9 X 0'"085 X 0«i,02.

Racloirs et pointes

li'ontiUage mouslérien est caractérisé par deux instruments

typiques: la pointe et le racloir; ces deux espèces d'instruments

se confondent souvent.

Le racloir, écrit J. Déchelelte, est formé d'un éclat lisse sur

une de ses faces et retouclié snr ses bords; mais., au lieu de

se terminer en pointe, il ])résente, dans le sens de la largeur,

un bord arqué entièrement retouché.

Otte définition classiciue s"ap])lifiue l)ien ii la pièce, fig. 49

et aux nombreux spécimens analogues recueillis à Sainte-\Val-

burge.

Dimensions : 0m,058 X 0m,042 X Om,01 1

.

L'espèce de talon facilitant la préhension du l)el instrument,

fig. 50, n'enlève rien à sa caractéristique moustérienne.

Dimensions : 0"\083 X 0^,07 X Om,03.

L'éclat adi'oitement ai^proprié. fig. 51', avec réserve dune

partie de la croûte du silex, est également un racloir à tran-

chant légèrement courbe.

Dimensions : Om,074 X Om,043 X 0"i,()15.

La pièce, fig. 52, mérite quchpies ex|)licati()ns. Elle est faite

en un beau silex gris-bleuàtre non patiné, mais partiellement

couvert de concrétions ferrugineuses. La partie non dessinée
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Fui.

n'a aucune retouche. L'oulil pouvait avoir plusieurs destina-

tions; l'alîsencc de courbure au tranchant et surtout l'épaisseur

du talon le font différer du classique racloir moustérien.

L'instrument se tient bien à la main et nous le présentons

ici comme le spécimen le ])lus marquant parmi d'autres

de même genre, mais à dos plus épais encore et de facture

l)lus primitive.

Dimensions : 0ni,08 X 0'",0ry2 X 0m,028.

L'éclat utilisé, fig. 53, en silex gris violacé, est de conformation

analogue à celle des belles pièces reproduites sous la dénomi-

nation de racloir double moustérien (}).

Dimensions : Om,10 X 0m,026 X 0m,012.

Quant à la petite pièce, fig. 54, elle tient à la fois (hi racloir

et de la pointe moustérienne, dont nous allons parler.

Dimensions : 0m,05 X 0m,02C X 0'",012.

La série des pièces représentées, fig. 55 à fil, forme un

ensemble d'intruments bien caractéristiques, mais excessive-

ment rares à Sainte-Walburge, puiscfu'ils sont choisis parmi

des milliers de silex taillés. En voici la description:

(') V. COMMONT. op. cit., dans Congrès de Beaiivais, \). i34, fig. i3.



FiG. 53.

Fk;. 54.
FiG. 55.

LlKGE 1'AI,K0I,ITI11QI;K. — INSTIUMKNTS UU GENRE RACLOIR.

Graiuleur réelle.



FiG. 58.

TiG. 57. FiG. 5G.

Liège paléouthiqle. — Pointes moustéuienxes.

Grandeur réelle. r5
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Fig. .").") jolie poiiilc cil silex n pnline blciiMlri'; dos relouclir

avec soin: Incc opposée plane a\('c hulhe de pei'ciission.

Dimensions: ()"•.() I.'i ()ni.()2(i ()m.(H).

Fig. .")(): e\li-éniilé d une poinlt' nionslérienne en silex jau-

nâtre, cassure ancienne palinéc en blanc, (lellc ])ièce, recueil-

lie pai- .1. llamal-Nandrin à environ 1 mètre au-dessus des sa-

lîtes, l'sl d'un travail aussi perfectionné (pie celui îles plus Ijel-

tes pointes du tyi>e mouslérien provenant du tleuxiènie niveau

de la grotte de Spy. ou des pointes du Ha.inaut déjà signalées

par nous (}).

Ici encore, on peut sétonner de découvrir un instrument

d'une facture aussi soignée, au milieu de tant de silex gros-

sièremenl taillés on appropriés.

Fig. ÔT : fragment dune |)ointe moustérienne dont la partie

inférieure paraît avoir été. aj)rès la cassure, utilisée comme
couteau.

V'\g. 58: instrumeni l'elouclié avec habileté sur une seule face;

belle patine brun chocolat; sa forte é])aisseur pourrait le faire

classer parmi les racloirs doubles. Provient des déblais.

Dimensions : ()m.()8 X O'n.Ol >< Om.017.

Fig. 59: instrument mieux travaillé encoi-e que le précédent,

mais de facture identique. Patine grisâtre, 'frouvé à environ

1 mètre de la base du limon.

Dimensions : Om.ON Om,.3r) < O'n.Ol 2.

Fig. fiO: pf)inte dite moustérienne, de facture un peu diffé-

rente, recueillie au niveau inférieirr par Jean Servais.

Dimensions: ()m.(l(i1 X ()">.() 1 X0m,015.

I^Mg. ()1 : pointe moustérienne en silex noirâtre. La face non

dessinée est plane.

Dimensions : 0m,054 X 0m,045 X Om.OI 2.

(') MARCiii- De Puvut, .1. Ham.ai,-X.\nurix et Jéa:-; Skiivais, Mélanges

d'archéologie préhistorique, dans liuUetin de Vliiittitnt arphéoloirique

liégeoiti, t. XLI, pj). 98 à 9Ô.
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Fig. 62: pointe mouslérieiiiic formée d'une belle lame jau-

nâtre, peu retouchée, mais répondant parfaitement à sa desti-

nation.

Dimensions : Om.07] < 0'",05 X O'n.Ol.

Cette pièce fait partie, comme les nos 53 et 59, de la collection

.1. Hamal-Nandrin.

Fig. 63: pointe moustérienne en silex blond. Patine bleuâ-

tre plus ou moins prononcée sur la face retouchée; patine très

épaisse blanchâtre sur l'autre face. Cet outil caractéristique a

été recueilli au milieu d anciens déblais.

Dimensions : 0'n,058 X 0>n,048 X Om.Oi.

Fig. 64: pointe moustérienne en silex gris-clair, représentée

sur les deux faces et de profil. Cet outil a été trouvé, par

Marcel De Puydt. le 25 janvier 1912. dans le cailloutis inférieur,

à environ 16 mètres du point marqué A au plan fig. 3. Un seul

fragment de pièce analogue a été recueilli par J. Hamal-Xan-
drin.

Dimensions : ()'n.()8 x 0'ii,()32 X (Jm,008.

Fig. 65: instrument moustérien typique en silex jaune rou-

geâtre trouvé en place par l'un de nous, Marcel De Puydt, le

15 mars 1912, dans le gravier inférieur, à côté de la pièce

acheuléenne, fig. 12.

Vu l'importance de ce document archéologique, il a été re-

produit avec une grande exactitude et son triple dessin rend

toute description superflue; faisons remarquer cependant que

cet instrument si intéressant paraît n'avoir pas servi et est

confectionné en un silex jaune rougeâtre, d'aspect identique à

celui de l'éclat ou de l'ébauche, fig. 66.

Dimensions: Om,108 X0m,048 X 0m,013.

Dans le même niveau, et à quelques mètres du point de dé-

couverte des silex, fig. 12 et 65, a été extrait, en place, un

racloir moustérien typique fort usagé, en silex jaunâtre aux

tons variés.

Dimensions : 0m,l()5 X 0m,08 X 0ni,02.



Fk;. 59.

Vio. (Jo. Fie. iJi.

FiÉGK i'Ai-Koi-niii(n'i-- — Pointes moustékiennes.

Graiuleui" réelle.
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FUi. 02.

FKt. (J3.

Liège paléolithique. — Pointes mol.stéuiennes.

Grandeur réelle.



Fui. V,^.

riG. (i").

lAiXiK l'Al.KOLITHlyii:. — PoiM i;s .MOLSTKKIKNNKS.

Lii pièce, lif;. (J5, a été trouvée à côté de riiistruuient iioheuléeii, li{4. 12 et

ii>'"^, à la base du limon.

Lu pièce supérieure est reproduite à la f,'randeur réelle, la pièce

inférieure aux 3/4 de sa diinensioti.



¥](i. W>

FlG. (J7, (18 KT (i(j.

LiKGK PALÉtHaTHIt^UE. — BURINS (?)

Grandeur réelle.
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Burins (?)

Les (rois cchils de silex ridèlcim-nt i-(>|)i-és('nU''s Tig. (w à (îO,

ont-ils été des l)iiriiis?

Mnrct'l De Piiydl el .lenn Servais les .)nl recueillis en place

dans les graviers inrérieiirs. l'ue douzaine craulres s])écimens

du même genre ont été mis au jour.

A notre avis, la question reste douteuse et nous sommes ])lu-

lot ])ortés à exclure le burin de routillage. Dans la masse des

éclats on déchets, il y en est de toutes formes et des causes

fortuites ont |)u produire des pseudo-burins.

Pièces en autres roches que le silex, etc.

Fig. 70: es])èce de racloir (?) taillé à grands éclats sur une

seule face et remarquable seulement par sa matière première:

un grès lustré jaunâtre, absolument typique.

Dimensions : 0"',055 X ()i",035 X Oin,01.

Fig. 71 : simple éclat ou rebut de taille en idilanite noir.

Mentionnons, sans pouvoir les comprendre dans l'outillage,

des blocs ou plaques de grès et des cailloux roulés, en roches

diverses, qui ]>euvent avoir été apportés par l'homme, inais dont

Tutilisation n'est pas démontrée.

.\vant d'examiner le produit lithique du Niveau supérieur,

attirons encore l'attention sur trois silex, intéressants surtout

])ar le lieu même de leur découverte.

Fig 72: dessin à la grandeur réelle du phis bel éclat re-

cueilli en place, dans la zone de limon noirâtre remarquée

vers le point B du plan fig. 3.

Fig. 73: racloir mouslérien en silex fortement patiné, re-

cueilli à 250 mètres environ de la carrière de la rue Jean de

Wilde, au point marqué d'une petite étoile noire à l'extrait de

la carte, fig. 1.

Dimensions : 0^,065 X 0m,0i3 X 0'ii,01.
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Fi(i. 70. FiG. 71.

FiG. 72.

Liège paléolithique. — Instrument en grès lustré, fig. 70, et éclat

de phtanite noir, fig. 71.

Grandeur réelle.



Fk;. (iramleur réelle.

Fu;. -4. — 1'^ grandeur réelle.

LiÉGK i'Ai,i;(n,rniiQi K. — Instru.mknt, l'Ui. 7.S, ikolvk .\ iifio mktrks

l)i: I,A SABL(JNMl':i<l!;, KT KSI>1X'K OK KACI.OIR, KIG. 74i HKCUKlM.l DANS r,K

MMON A Ans, a KNVIROX 4- KILOMÈTRES DE I.A RIE JEAX DE WlI.DE.
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Fig. 74: éclal en un beau silex jiiunàtre iiicoiUestahlcment

[ialéolithique bien (lue mis au jour dans les (lél)lais d'une bri-

queterie sise comnuine dWns.

Ceci donné comme points de comparaison el en i)révision

des fonilles et tiécouverles à venir (^).

Niveau supérieur

Nous consacrons un cliapilre spécial aux produits lithiques

rencontrés dans la couche arcliéologique supérieure |)arce que

ce dépôt, (pioique peu productit comme (|uantilé. a donné une

série relativement riche des principaux types de silex recueillis

à Liège Sainte-Walburge.

On en jugera t'acilemeni ])ar I examen des i)ièces dessinées

et décrites ci-après:

(') Découverte scientifique. Prise de date.

Le soussigné, Marcei, De Puydt, archéologue, demeurant à Liège, ii6,

boulevard de la Sauveniere. déclare avoir découvert les 19 février, 10

mars et i3 avril i()ia. dans les terrains de la nouvelle carrière de sable

exploitée par la firme veuve L. Dupont et A. (iliaye. sise à Liège et

aboutissant aux rues Sainte-Walburge et de Rocour, des silex taillés de

facture moustérienne identique à celle des silex de la sablière de la rue

Jean de Wilde, visitée i)ar la Société géologique de Belgique le 21 janvier

1912.

Le Conservateur-adjoint du Musée Curtius, M. J. Hamai.-Nandrin, a

également recueilli des silex jjalèolithiques en cette nouvelle carrièi'e.

{Sa position est indiquée pur lu petite étoile noire, uu plan, fig. i).

Il doit s'agir du même gisement que celui découvert par Marcel De

Puydt et V. Commont, gisement qui se prolongerait sur une étendue

d'au moins aSo mètres, dans la i)artie la plus élevée de la région.

Marcel De Puydt déclare aussi avoir, le i5 avril 1912. découvert, à

Ans, dans la briqueterie Docteur, un éclat Levallois ou racloir du type

moustérien, datant, par conséquent, des limons hesbayens avoisinant la

station du chemin de fer.

Liège, le seize avril mil neuf cent douze.

enregistré à Liège, A. H., le seize avi'il 1912

vol. i3o. fol. 47, c. 6. Reçu deux francs 40 cent.

Le Receveur, (signé) Evrard.
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Fig. 75: outil en forint' de disque, laijlé siii- les deux faces.

Silex aux Ions variés, forlenienl patiné.

Dimensions : On'.OI.") sur O'i'.Ol 1 d'épaisseur.

Mi>. 7(): éclal en silex jaunàli'e rouleur de cire, finenienl

relouché sur un ])ord el sur une seule face, coninie les racloirs

inousléi'iens. (".eUe pièce |)r()vienl de la partie supérieure du

limon en dessous de la terre douce.

Dimensions : Oi'vOtM X ()'".0 1.") >< ()m,()l.

l'^ig. 77: lame taillée sur une face avec le ])lus grand soin et

recueillie par .1. Ilamal-Xandrin. en place et isolée, dans la par-

lie su|)érieuri' du limon heshayen. In i)etit éclal a été enlevé ])ar

suite d'un coup récent.

Dimensions : Om,08 1 ) ()"i.03
1 X 0m,09.

T'ig. 7iS: outil en beau silex grisâtre, taillé sur une seule face

et retouché avec soin. Racloir ou scie.

Dimensions : Om.056 X 0"i.()38 X O'n.Olf).

Plg. 79: instrument en silex l)runâtre, taillé sur les deux faces

et d'une structure assez s]iéciale. Il pourrait avoir servi à scier

comme le précédent.

Dimensions : O'h^OôG X 0111,03.") X Om,01.

Fig. 80: éclal de faclui-e mouslérienne, relouché sur les bords

(incomplet).

Fig. 8o.

Fig. 81 à 83: éclats de même aspect (jue ceux des dépots in-

férieurs. L'un deux a été ulilisé. à en juger par la dentelure

du tranchant, (a's silex, pris dans rensemble des éclats, n'ont

pas de caractère particulier.



FiG. 75.

Fi<;. 7(i

Fu;. --.

LiKGE PALKOLITHIQLE,

FiG. 78.

Niveau supérieur, fig. 75 et 7G. Partie supérieure

1)L I.IMOX IlESBAYEN, FIG. 78.

Grandeur réelle.



Fk;. 79.

(Grandeur réelle)

Fit;. 81. FiG. Ht

Liège paléolithiquk. — Niveau supérieur.

Grandeur réelle.



Fi<;. S'? fiiraiideur réelle).

Fi«;. 84 (6/7 grandeur réelle).

Liège paléolithique. — Niveau supérieur dit Niveau Commont,
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FiG. 85.

Fig. 84: inslruinoiil en silex recouvert d'uiie belle patine

blanc-bleuâtre, recueilli par Tuii de nous, J. Hamal-Nandrin.

vers le point marqué d'une croix an plan fig. 87.

Cette pièce, trop épaisse, semble-t-il. pour être qualifiée

de pointe de lance, répondrait mieux à la dénomination de

racloir double.
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Quoi qu'il en soit, c'est l'arme ou l'outil le plus remar-

quable du genre, extrait des limons quaternaires de la rue

Jean de Wilde.

Dimensions : ()'",] 4 X 0m,042 X 0m,015.

Fig. 85; instrument acheiiléen mis au jour, par un ouvrier,

à la partie supérienre du limon rouge avoisinant la terre douce,

à trois mètres environ sous le sol arable. L'outil a été recueilli

par fragments et reconstitué par l'un de nous, J. Hamal-Nan-
drin. 11 n'y a aucun doute sur raulhenticité de la découverte.

La patine et le lustrage font croire que l'éclatement n'est pas

le résultat d'un coup de pique, mais provient d'une cause an-

cienne d'ordre naturel.

Semblable éclatement, en ell'et, a été observé plusieurs fois,

spécialement dans le voisinage de la terre douce et dans la

terre à briques. Le 12 février 1912, à 18 mètres environ du
point /l, fig. 2 et à 1 m. 80 de profondeur, l'un de nous,

Marcel De Puydt, extrayait, disséminés dans le sol vierge,

de nombreux éclats qui, au premier abord, auraient pu être

pris pour des déchets de la taille, mais un examen attentif

fit reconnaître un amas de silex éclatés, répandus dans im
faible rayon.

Le 6 mars 1912, nouvelle découverte à 50 mètres du point

/4, fig. 2 et à 2"i,60 de profondeur, de plusieurs éclats naturels

agglomérés.

Le 26 du même mois, autre mise au jour d'un groupe de silex

éclatés et non taillés, à 20 mètres environ du point A, fig. 2,

dans le voisinage de la terre douce.

Ces constatations font croire à une même cause naturelle

d'éclatement pour les silex fragmentés et pour la hache acheu-

léenne, dessinée à la grandeur réelle, fig. 85. Cet instrument si

intéressant rappelle beaucoup la hache trouvée dans le limon

quaternaire de Latinne (i).

(') Mélanges d'archéologie préhistorique, loe. cil., p. 87.

iG
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VI

Observations sur les couches ou niveaux archéologiques

Vu réloiuhie el la iiaUire de rexploilalion Veuve L. Dupont

et A. (îhaye, il était impossible de suivre diiii bout à l'autre

les jjetits lits de graviers ou cailloutis qui coustiluaieul les

couches ou niveaux archéologiques.

Ces cailloutis étaient, du reste, d importance tort variable;

quelquefois ils se poursuivaient sur 10 à 20 mètres sans

solution de continuité; d'autres fois, ils formaient des nids

ou agglomérats assez compacts dans lesquels les silex taillés

étaient mêlés aux graviers dans des proportions plus ou moins

considérables.

l>es deux ])hoIograi)hies. reproduites PI. 111 et FI. 1\', prises

au mois de décembre 1911, donnent une idée exacte de la

constitution de ces faibles cailloutis. Ce sont deux documents

pour Télude du gisement disparu et limprcssion produite par

leur examen s'harmonise avec les déclarations faites au

point de vue géologique, lors de l'excursion du 21 janvier

1912.

Ces cailloutis, intermédiaires entre le Niveau siij>érieur el

le Niveau inférieur, nous ont paru revêtir le même asp.ect,

réserve faite du plus ou moins d'abondance des cailloux,

graviers ou silex.

I>e Niveau supérieur csl le seul qui ail pu être repéré,

du point B au point .1 du plan, fig. 2, et ce, par suite du

mode d'exploitation de la carrière où les terres à briques

étaient emportées séparément pour être utilisées hors de la

sablière.

Il est certain qu'à un niveau déterminé, les nombreux

lambeaux de cailloutis observés et explorés, au point de vue

archéologitpie oui eu. entre eux. des suites de contact qu'il

({u'il sérail difficile de préciser.
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Tous ces cailloulis soiiL sensiblement horizontaux et ont

donné des produits archéologiques qu'il est impossible de

distinguer entre eux, ni de distinguer des produits du Niveau

inférieur, de beaucoup le plus riche.

M. le géomètre (Ihaye a bien voulu relevei* avec nous plu-

sieurs lentilles, cailloulis ou niveaux à sil(>x taillés, parmi

lesquels il convient de distinguer ceux représentés fig. 86

et fig. 87.

A côté des couches archéologiques, ou niveaux inter-

médiaires, d'une superficie indéterminée mais relativement

étendue, se trouvaient de petites lentilles ou poches remplies

de cailloux et silex accunudés les uns sur les autres, soit en

plein limon, soit au contacl du sable, comme au poinl -marqué

par le croisemenl des deux flèches, Planche VI.

D'autre fois, dans le sable même et jusqu'à ()'",50 de

profondeur, les silex taillés se Irouvaient enchâssés dans des

traînées limoneuses.

Absence de silex taillés dans le limon panaché

Aucune trace d'industrie humaine n'a été remarquée dans

le limon panaché qui, à plusieurs eiidroils, s'étendait sur le

cailloulis, base de l'Hesbayen. C'est là une donnée positive

résultant des observations journalières faites par Marcel De

Puydt et confirmées par les multiples constatations des

co-auteurs de ce travail.

Les fouilles ultérieures viendront-elles apporter une excep-

lion à cette règle pour d'autres zones du gisement ?

C'est peu probable.

Silex épars

Les silex taillés, avons-nous dit, se trouvaient répandus

dans toutes les parties des limons; ils y étaient disséminés

en dehors des lentilles ou dépôts cailloulenx, dans des pro-

portions fort différentes.



)

l<l(i. 8(5.

Lii:GK PALKoi.iTiiiQUi:. - Coupe pkisk i,i; 27 fkvkier 191^, indiquant

LES CAIIJ.OrTIS AVEC SILEX TAILLÉS ET, PAR UNE CROIX, LA POSITION

DE LA HACHE ACHEULÉENNE ET DE LA POINTE MOUSTÉRIENNE RECUEILLIES

ENSEMBLE LE l5 MARS I912.
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On doit dire des silex exactement la même chose que des

cailloux roulés; ils ne se rencontraient pas les uns sans les

autres dans les parties des coupes reproduites.

Des observations faites depuis l'excursion du 21 janvier

1912, il est permis de conclure aujourd'hui d'une façon

générale:

13=60

'SâhWM
FiG. 87.

Liège paléomthiquk. — Coupe prise i>e 12 avril 1912, indiquant

i>a position des caii.i-outis avec silex taillés et, par une croix, la

position approximative de la pièce, fig. 84.



- 208 —

(/ ({110 les silex épars dans U's limons autres que la

(erre à briques) étaient plus rares dans la partie de la coupe,

t'ig. 3, sise vers le point H et la \allée de la ?^Ieuse, que

vers le point ,4 et le plateau de la llesbaye.

b"^ que. d'autre i)art, les silex taillés et les cailloux étaient

plus nombreux vers le bas cpie vers le baul des limons.

c) que là, où les graviers formant dépôt donnaient le

plus de restes d'industrie liumaine. là aussi les limons inter-

médiaires en donnaient davantage.

d) qu'enfin et ceci esta retenir, là où les couclies ou niveaux

archéologiques successifs étaient les mieux marqués, jamais

il n'a été observé de couches de Unions absohunenf stériles

en silex taillés et j)oniHtnt marquer un arrêt on nn liiatns

dans Vindustrîe.

VII

Matières premières et origine du silex

Une étude spéciale sera faite sur cette ([uestiôn délicate.

Actuellement, nous devons nous borner, par pi'udence, aux

constatations suivantes:

Les blocs de silex et nucléus rencontrés dans les limons ne

diffèrent pas, comme matière première, des silex gisant en

dessous des sables, silex bruts ({ui devaient affleurer au-

trefois au versant des collines.

Les silex taillés, étant généralement i)atinés, accusent moins

facilement (jue les autres, leur lieu d'origine possible; cepen-

dant, nous avons la conviction qu'en général, le sous-sol de

la Hesbaye fournit des silex identi([ues aux variétés ren-

contrées à Sainte-Walburge.

Il est certain, d'autre i)art. f[u"un nombre appréciable de

lames et outils a été façonné aux dépens de. cailloux ou de

blocs de silex roulés, comme il s'en rencontre dans les

graviers.

Quelques instruments enfin, en beau silex noirâtre, pour-

i
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raient avoir une origine étrangère à la région. Observations

semblables ont été souvent faites au sujet des produits des

fonds de cabanes néolithiques de la Hcsbaye. Là aussi, le

l)iitanite noir et le grès lustré ont été signalés comme à

Sainle-Walburge; ces deux roches ont dû être importées,

de même que certains silex calcédoneux ou se rapprochant

tellement de la calcédoine que, même sur la reproduction

fig. 88, il est facile de distinguer les zones caractéristiques

de la roche.

VIII

Patine du silex

A Sainte-Walburge, certains silex patines sont mélangés à

d'autres absolument dépourvus de patine. La patine est tantôt

profonde, tantôt très légère. D'autres pièces ont plusieurs

patines.

Dans les graviers ou cailloulis, nous avons recueilli en

place:

1° des silex patines blanc-porcelaine à côté de silex patines

brun-rouge ou mêlés à des silex gris ou bleuâtres dépourvus

de patine;

2° des silex patines brun-rouge et brisés avec patine

blanche sur les cassures;

3" des silex à double patine: brun-rouge sur une face,

blanche sur l'autre.

Semblables phénomènes seraient inexplicables, semble-t-il,

si ces patines avaient dû se former en même temps et dans

le même sol.

Presque toutes les pièces patinées paraissent l'avoir été

avant leur enfouissement.

Tout en tenant compte des variétés de silex qui, selon

leur nature et les milieux où ils se trouvent, s'altèrent

plus ou moins facilement, on peut néanmoins, dès aujourd'hui,

conclure à un séjour prolongé de l'homme qui a a])andonné

ses outils et les débris de son industrie, souvent en dehors



210

de l'endroit même on les silex taillés ont été recueillis au-

jourd'hui.

Quoi qu'il en soit, l'étude de la patine reste à faire par

un savant spécialiste; elle se rattache à l'étude, non moins

délicate, de la provenance probable des silex utilisés à Sainte-

Walburge.

IX

Etendue du gisement. Atelier

Toutes î'éserves faites quant aux découvertes à venir, il

paraît résulter de ce qui précède que, sous la dénomination

de Gisement de Liège Sainte-Walburf/e. doivent être compris

les restes d'industrie paléolithique d'un nombre indéterminé

d'habitats ou de couches archéologiques.

En l'absence de couche stérile entre les graviers silexi-

fères, il est impossible de présumer une interruption dans

l'occupation, par l'homme, du mamelon de la rue Jean de

Wilde ou des hauteurs avoisinantes. Peut-être la géologie dira-

t-elle si la masse des limons d'une puissance vai'iant de 5 à 9

mètres, a été déposée avec plus ou moins de lenteur, et si

c'est ])ar série d'années ou série de siècles qu'il est le plus

vraisemblable de compter.

Quant au gisement, son élcndue restera probablement tou-

jours indéterminée, mais il est certain qu'il se prolonge sous

les immeubles voisins de l'exploitation Vvc L. Dupont et

A. Ghaye, puisqu'il reparaît à environ 250 mètres du lieu de

nos premières recherches.

A l'excursion du 21 janvier, notre savant collègue Rutot

a qualifié d'atelier la station de la rue Jean de Wilde. Ce
terme est exact dans le sens d'endroit habité, où Fou apporte

le silex pour le débiter et l'utiliser sur place, mais la masse
de silex recueillie n'est pas, jusqu'aujourd'hui, suffisante

pour faire croire à un atelier d'exportation, ci restreint fut-

il.

On ne peut rien préciser de plus, mais au dire des deux
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maîtres ouvriers qui ont travaillé depuis 1905, des silex ont

été rencontrés vers le centre de l'exploitation et toujours les

pierres à feu» se trouvaient plus nombreuses qu'ailleurs,

dans les parties basses, c'est-à-dire au fond des petits val-

lonnements existant à la surface des sables.

X

Age du gisement et observations

La mise au jour du fouj) de poing typique, fig. 12 et 12 bis,

en place, à la base du limon, et la découverte de la bâche

acheuléenne, fig. 85, à la partie supérieure de la tranchée,

ne sont-elles pas venues api)ortcr un argument irréfutable

en faveiu' de la thèse datant l'industrie du commencement de

l'Acheuléen II (Rutot) ?

A notre avis, la négative peut encore être soutenue pour

les raisons suivantes:

A. — Les deux iiislruments acheuléens typiques étaient

accompagnés, non de deux pièces, mais d'une série impo-

sante dinstruments typiques moustériens; or. si deux anti-

quités d'âges différents sont mises ensemble au jour, leur

dépôt date fatalement de Ffige de la pièce la moins ancienne.

De plus, nous demandons encore dans quels gisements

acheuléens. on a jamais rencontré des pointes typiques sem-

blables à celles qu'ont figurées Gabriel et .\drien de Mor-

tillet. dans leur Album préhistorique, et que tant de savants

ont retrouvées, à leur tinir. (hms des stations ])artout qualifiées

moustériennes (
i)

.

B. — L'industi'ie moiisléi'iennc n'a jamais été considérée

comme née dun seul jet, les survivances typologiques y
abondent souvent et les haches acheuléennes du genre de

(^) Max Lohest et Charles Fraipont, Déclarations faites par Jean

Servais, op. cit., p. 194.
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celles de Liège se l'elrouvent iiornialoinenl dans les cavernes

t)n. à ciel onverl, dans les depuis mouslériens ou vieux mous-

tériens.

Sans doule. à la parlie supérieure du limon, la présence de

lacheuléen. lig. (Sa, élait assez inattendue, mais faut-il plus

s'en étonner que de la découverte par Hourlon (i), en pleine

grotte de Moustier, de dix coups de poing en silex, ou de

la découverte de Gustave Chauvet {-) à Haute-Roche ? xOu

encore de la trouvaille de la magnifique hache en amande,

recueillie à Liège, rue de T Académie, à L500 mètres environ

du gisement de la rue Jean de Wilde (>') 1 Cette hache devait,

en effet, i^rovenir de la terre à briques, puisqu'elle a été

rejetée par un ouvrier briquetier au travail et recueillie par

M. l'ingénieur Gérard.

Conclusions générales

Les faits postérieurs aux déclarations rapportées en séance

de la Société géologique, du 21 janvier 1912, n'ont pas

infirmé nos présomptions au sujet du caractère moustérien

du niveau inférieur.

Ils ont, d'autre part, précisé l'âge des autres dépôts et

celui du Niveau su])érieur, dit Niveau Commont, qui paraît

également moustérien.

Si l'on tient à subdiviser les industries, le gisement doit

èlre classé dans le Vieux Moustérien ou le Moustérien ancien

mais, en l'état actuel des choses, la station de Liège Sainte-

Walburgc ne doit pas être considérée comme purement

achculèenne (*).

(') L'industrie mouatériemu' an l\Ionslier,ûai\ii Congri-s de Monnco. i^oG.

j). 117, et observations du ])roress('ur Kreuil, j). 820.

('^) Petites notes d'nrehéotoifie cliiirentnise, i\)\'2, ]). i>4-

f^) M.AKCEI. I)K l^UVUT, (Uiiis Mémoires de lu Sorielé d'nnthvopulogie de

linixelles, t. XXII, i<)o3-i9o4.

(*) C'est aussi l'opinioii de Max T^ouest et Ch.skles Fkau'ont (|ui
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Peul-êti*e. un jour, les archéologues seront-ils d'accord poui-

considérer Findnslrie comme marquant une transilion entre

l'AcIieuléen et le Moustérien.

Quoi qu'il en soil de ces dénominations, an point de vue

(lu Préiiislori(iue liégeois, le gisement paléolithique de la

rne Jean de Wilde ou de Sainle-Walburge conserve le même
intérêt scientifique. Nous avons la conviction qu'il ne cons-

titue qu'un anneau de la chaîne des découvertes qui permet-

tront, sans nul doute, dans l'avenir, de pénétrer de plus en

plus, le secret des origines de notre vieille cité.

MARCEL DE PUYDT,
J. HAMAL-NANDRIN,
JEAN SERVAIS.

teriniuent leur savant et beau mémoire Le limon heahiiyen de lu Hesbuye

\)nr ces lignes :

Conclusions. — La j)réseiiee de silex taillés <i;iiis les alluvioiis de Liéjj^e

nous amène aux conclusions suivantes :

I" Le dé])6t de la rue Jean de Wilde n'est pas éolien, du moins ii(,iir la

i)artie (jui renlerme les sile.x taillés.

i>" Le déjKjt n'a p;is été produit par une inondation.

H" Dmiis r'ét.it acttiel de nos connaissances, il ne jieut avoir été consti-

tué (jue jtar ruissellemenl

.

4" Cette hyi)othése du ruissellemenl rend compte des dit'l'erences

notables (jue i)résentent en llesbaxe deux coujtes voisines.

5" L'homme et la l'aune (luatei'uaire ont habité notre pavs alors que

les vallées principales étaient prescpie totalement creusées. Le relief du

sol était donc alors sensildement le même qu'aujourd'hui et n'a j)lus été

modil'ie depuis que d'une manière insigniliante.

()" L'arrivée de l'homme (iuaternaire est i)Ostérieure à la lormatitui des

terrasses supérieures ou moyennes dans la vallée de la Meuse et de ses

affluents.

-" Si ces terrasses sont eu relation avec des ])hénomènes glaciaires, ce

qu'il faudrait encore démontrer, Tsirrivée de l'homme acheuléen serait eu

tous cas postérieure à la formation des terrasses qui, aux envii"ons de

Liège, se maintiennent aux en\ irons de la c<')te 70 au dessus du niveau

des cours d'eau.
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ADDENDA

(Notes jijoutées i)eiulîi!it riiii})i"essioii)

Le 13 novembre 1912, la pointe d'nne hache acheuléenne

a été recueillie par Marcel De Puydt, dans la direction de la

ligne séparative B H ei à 15 mètres de l'angle C du plan

fig. 2. Ce fragment, absolument caractéristique, se trouvait

parmi les rares silex taillés et cailloux roulés provenant du

limon en dessous de la terre douce et à moins de 4 mètres

de la surface du sol arable. La patine épaisse et blanchâtre de

cette pièce diffère totalement de celle de la pointe acheu-

léenne, fig. 85.

— Dans la carrière de sable exploitée le long de la rue de

Rocour, les travaux ont été conduits dans une direction s'éloi-

gnant de l'emplacement marqué par la petite étoile noire à

Textrait de la carte, fig. 1. et. malgré une surveillance atten-

tive, aucune découverte archéologi(|ue nouvelle n'est à si-

Fk;. <S8 (graiuleiir réellej.

Eclats dk su-ex calcédoneux.
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gnaler depuis la mise au jour du racloir mouslérien, repré-

senté fig. 73.

— A la séance de la Société géologique de Belgique du 21

juillet 1912, M. G. Velge a fait une communication intitulée

« Les silex ouvrés de la rue Jean de Wilde, à Liège, sont de

iépoque néolithique» ; les auteurs des présentes sont convain-

cus que l'honorable géologue aurait modifié son opinion s'il

avait eu connaissance du résultat des fouilles exécutées pos-

térieurement à l'excursion du 21 janvier 1912.





PLANCme m
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Grandeur réelle.
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LE

MONASTÈRE DU VAL SAINT-LAMBERT

SES ARCHIVES - SA BIBLIOTHÈQUE

Il osl peu (rt'l;i])lissenuMils de l'espèce, si même il en

existe, (jiii aient poussé, aussi loin (jue celui du \'al Saint-

Lambert, le soin de la conserxation des documents concer-

nant ses privilèges, ses propriétés, etc. Par ces documents,

on pourra se former une idée de la splendenr de ce couvent

donl la tondatioii eut i)eine à s'accomplir. On verra quelles

nombi'euses seigneuries, combien de riches termes, de bois,

de moidins, de houillères et de revenus lui appartenaient. A
notre avis, on trouverait difficilement nne collection de j^ièces

donnant nne idée aussi complète de ce qu'était un grand

monastère du XII'' au XVI II'' siècle».

Ainsi s'exprimail Sclioonbroodt, dans la préface de son

Inventaire nnalytii^ne cl chronologique des archives de Fah-

haye du Val Saint-Lambert. pul)lié en deux voliunes. l'an

1875(1).

(') Cet inventaire a été l'objet d'un coniplénient dû à Stanislas l-Jornians

l)ai' l'analyse d'un petit eartulaire qui, L'()nii)vis jadis dans la hihliothèque

X. de Theux, repose maintenant au dépôt des Archives del'Ktatà T.iéfie.

Kn i<)o,T, K. Fairon, eonservatenr-adjoint de ce déjx')!, y a ajouté un

sii])])léinent faisant connaitre une trentaine d'actes ignorés, retrouvés

dans des dossiers de procédure. Le travail de M. Fairon a paru dans

Bulletin de la Coninussi'on royale d hisloire, t. LXXIV.
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Ce monaslère coniplail, en elfel. parmi les plus impor-

tants et les plus vastes de notre réojon. L"enelos est si

i^rand . notaient Martène et Durand, dans leur Voyacrc litté-

raire (V).
V qu'il Tant au inoitis une heure pour faire le tour

des murailles;.

I.

(le fut. on le sait, sur les instanees du bienfaiteur principal,

Gilles, eonile de (Uermonl, qu une colonie de religieux, instal-

lée d'aboi'd à Rosières, en vue d'y fonder une abbaye cister-

cienne, se fixa définitivement, avant lannée 1200, dans un

vallon très agréable, au bord de la Meuse, à peu de distance

de la cité de Liège. Pour la fondation de ce monastère, Tévè-

que, Hugues de Pierpont. lui avait octroyé, notamment, cent

trente-deux bonniers de terre et de bois » (2).

Connu vulgairement sous le nom de ^lorscliamps. ce vallon

se développait à côté ou plutôt sous une chapelle dédiée à

saint Lambert (''). A raison de ce vocable, il prit prompte-

ment Tappellation Val Sainl-Lamberl. appellation choisie ])ar

le nouveau monastère.

Dès l'an 1235, il fallut rectmstruire les locaux de la jeune

communauté (^); mais cette tâche n'était point accomplie au

bout de trente-cinq années (->). Le malheur poursuivit réelle-

ment cette abbaye. Pendant un violent orage, le 21 avril

14()9. léglise devint la proie des fhunmes (•'
. Elle venait

d'être réédifiée, nonobstant les difficultés des temps, lors-

C) Tome TI. p. 19G.

('^) Charte du Val Saiut-Lambert, n" 20. ,

(<*) Chartes du Val Saint-Lambert, ir'^ 22 et 2,'>.

(*) Charte du XII^' siècle, fonds latin, vol. \)ào\. n" i^. à la Bibliothèciue

nationale de Paris.

(^) Chartes de l'élu Henri de (iueldre des 17 décembre 12(5- et 10 avril

1270, id. id. n»* 4^ ^^ 4--

(") Martène et l)UR.\Nl), AmiiUssimn coUedio, t.V.c. i347-i348. Manus-

crit Van den Bercli, n" 4^5, f iitJ, à la Hibli()thè(|ue de l'Université de

Liesse. — Manuscrit 10 1 5, f*> 21 G. id.
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que, dans la nuil du 27 avril 1.357. le loniierrc saballil encore

sur le temple et 1 incendia à peu près entièrement. Relevée

peu après, réglise produisait le plus bel effet, avec sa

flèche élancée, ses fenèlres à plein cintre, ses contreforts,

l'ensemble de son appareil en forme de croix. : Son archi-

tecture, quoique gothique», écrivait Saumery en 1738, «ne

laisse pas de plaire (i). Elle commençait, pourtant, à déplaire

au goûl dépravé qui triomphait alors. Cédant à sa malsaine in-

fluence, douze ans plus lai'd. les maîtres du moment sacrifiè-

rent impiloyablemenl le sancUiaire, les cloîtres, elc, conçus

dans le même style national. Ils en édifièrent d'autres sous

l'inspiration des idées peu architecturales de l'époque.

Entreprise jîar l'abbé Jose|)h de Harlez, le 3 mai 17Ô1, la

reconstruction de l'église se trouvait achevée le 10 octobre

1754, sur les plans et sous la direction de l'archilecle

l^tienne T'ayn (-). Toutefois, la bénédictioii de ce temple n'eut

lieu que le 25 mai 17()(). Il fut consacré le 3 août suivant

par révè(iue suffragant de Liège. Pierre-Louis Jac((uet.

Le 6 avril 1762, on })rocédait solennellement a la i)ose de

la première pierre des nouveaux locaux de l'abbaye, qui

allaient être construits par le même architecte. Trois ans

ai)rès, le 4 août 1765. les moines purent occuper ces ins-

tallations que lévêciue de Liège visita le 12.

II.

On l'a constaté, si les religieux du Val Saint-Laud)ert té-

moignèrent d'un grand zèle pour leurs archives, très con-

sidérables, ils ne montraient guère d'amour pour le maintien

des monuments architecturaux légués par leurs prédéces-

seurs. Ils ne veillèrent guère plus à la conservation des

(') Délices du Paya de Liège, t. I, p. "537. Une vue de cet ouvrage donne

une excellente repi-ésontation de l'ég:lise.

(*) Notes de Dartois, dans Bulletin de VInslitiit uvchéologique liégenis,

t. VIII, p. 237.

17
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rirhcsses (luc rcnlonnail leur ample l)il)li()llu(iu('. Déjà, l'ii

1718, l(n-s(|uo Mnrlèiu- cl Durand viiirenl visilor ce /nonas-

lère, ils durent en faire laveii: 11 y avail autrefois un as-

sez grand nombre de manuscrits au Val Saint-Lambert, mais

la ))lupart ont esté \endus ou i)erdus (^). Saumery signa-

laii. à son tour, une vingtaine dannées plus tard, cette

disparition de manuscrits, mais il ajoutait que la biblio-

thècfue était vaste et assez remplie de bons livres (-). De
fait, à la fin de lancien régime, elle comprenait, outre un

certain nombre de manuscrits, six à sept mille volumes, par-

mi lesquels, il est vrai, se rangeaient maints ouvrages phi-

losophiques les i)lus en vogue de la seconde moitié du

XVIIL" siècle.

III.

Quant aux archives, très fournies, je l'ai dit, une bonne

partie reposait à Liège, dans Ihôtel ou refuge de Tabbaye.

à l'extrémité de la rue du Pot d'or, qu'il fermait entre les

rues Tête de Bœuf et des Célestines d'une part, et remplace-

ment du boulevard de la Sauvenière, de l'autre. C'est pour-

quoi on connut longtemps la rue du Pot d'or, sous le nom
rue ûu Val Saint-Lambert (^).

Lors de la première invasion des armées républicaines, le

scellé avait été apposé en ce refuge, le 26 décembre 1792,

après ({uon eut dressé un inventaire en règle des meubles et

effets. Le 3 mai's suivant, les nouvelles belliqueuses faisant

vivement a|)préhender un retour des armées autrichiennes,

l'administration générale provisoire de Liège décida qu'il

serait i)ris les mesures les plus promptes et les plus som-

maires i)our mettre en sûreté tous . les archives et effets

mis sous le scellé). Elle n'en eut point le temps, les troupes

(') ]'oyHg-e lillériiire de deux bénédiclins, t. II, p. iq"

(-) Délices du Puys de Liège, t. I, ]). 3"58.

(^) GOBERT, Les rues de Liège, t. IV, p. 47-
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impériales ayant, deux jours après, pénclré en vainqueur

dans notre pays.

Le refuge dut alors donner asile à des groupes de militaires.

Troublé gravement dans sa quiétude, le frère Ambroise Lo-

wette, trécensier ou receveur de Fabbaye (i), lequel avait sa

résidence en cet hôtel, finit par Tabandonner. Toutefois, il ne

perdit point de vue ses chères archives. Les événements

lui firent présager un changement de fortune des armes en

faveur de la République française. Se souvenant de la dé-

cision adoptée par l'administration générale provisoire, et

pénétré du danger auquel ces archives étaient exposées.

Lowctie entassa les registres et papiers dans sept grands

tonneaux, (knix-ci voyagèrent en ville jusqu'à ce qu'ils fus-

sent relégués daus une remise de la famille Lhoest.

IV.

(; est là que ces ])ièces reposaient lorsque, au mois d'août

1791, quelques joui's ajjrès la seconde entrée des troupes ré-

publicaines, (les meinbi-es de la municipalité liégeoise, in-

formés par des dénonciations, s'emparèrent de la clef de

la remise, en attendant ((uils fissent enlever les archives.

D'où des protestations du receveur du Val Saint-Lambert:

« Le soussigné observei'u >\ écrivit Lowette à la municipalité. « que ces

lettra<;:es n'ont été justju'à présent la matière d'aucune réquisition, qu'il

n'existe aucune loi qui en défende le transport d'un endroit à l'antre

(1) Le frère Lowette, après la suppression de son monastère par la

Révolution française, acheta le couvent de Sainte-Agathe, rue Saint-Lau-

rent à Liège, au moyen du bon de retraite qui lui avait été alloué comme

religieu.x, et à l'aide de bons semblables de trois membres de ce couvent.

Il s'y réfugia, ne se réservant qu'une partie pour lui et pour quelques

autres pauvres religieu.x, et finit par le céder, moyennant certaines

conditions, à la commission des hospices civils. Cinq ans après cette

donation, le lo avril i8û8, Lowette mourut à l'hospice Sainte-Agathe

même.



_ 222

dans cette ville. Il a eru, eu consé(iueiu-e, qu'il lui était libre de faire

remettre ce^s papiers où il juj^eait convenable i)Oiir leur sûreté ; et il

croit ([u'il doit encore avoir la nièuie liberté en s'obligeant, comme il

s'oblijie. de les reproduire avec d autres encore, lorsque la loi l'ordon-

nera.

» L'existence de ces archives dans cette ville, tandis qu'il aurait été si

facile au soussij>né de les faire lransi)orter ailleurs, à re.\emi)le de tant

d'autres, prouve assez que son intention n'a i)as été de les soustraire à

des réciuisitions légales Elle prouve que ces lettrages seront aussi bien

dans ses mains, sous sa responsal)ilité, que les autres effets et meubles

inventoriés lors de la mise du scellé du i>G décembre 1792, qu'il conserve

et reproduira aux ordres de la loi. Si la remise de ces i)apiers dans des

tonneaux, qui ne s'est faite que pour la facilité du transport et i)our

caclier aux mauvais hôtes, dont sa maison était accablée, les objets de ce

transport, a i)u inspirer quehiues mauvais soui)^'ous, leur remise dans

des coffres, dans des boites, etc., n'en aurait-elle pu également

insi)irer ?» •

Le re])rcscnlanl du mouaslère. s'apiniyaul sur la loi. cou-

c'iuail en réclamant la remise de ses archives dans le l'efuge.

sous sa responsabilité personnelle. Pour toute réponse, la mu-

nicipalité exigea que ces manuscrits lui tussent apportés à

riiôtel de ville et qu'examen en fiM fait, par le comité des

scellés, en présence de Lowette.

Une tierce partie allait intervenir en l'occurrence. Par un

arrêté du 1) nivôse an III (29 décembre 1794;. les repré-

sentants du peuple près les armées dn Nord et de Sambre et

Meuse, soumirent au séquestre les biens des maisons religieuses.

Le li) du uu-me mois (8 janvier 179.") . Fadministration

centrale et su])érieure de la Belgique, dans une dis-

jiosition additionuelle. ordonnait que les registres autres

que ceux servant à la recette des biens, les titres, papiers,

terriers et Chartres seront remis et déposés au secrétariat

ou aux archives de l'administration d'arrondissement du

lieu delà situation des établissements. A cet effet», ajou-

tait l'arrêté, tous dépositaires seront tenus d'en donner com-
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muiiicalioii. de les remellre aux cuinmissaires ou de les dé-

poser aux dites archives, à peine d'y être contraints par

toute voie de drcjil, et. en eus de soustraction ou de recel, <l"ètre

poursuivis et punis sidvant la rigueiu" des lois. -

En roccui'rence. c'est le citoyen Bourgoing, inspecteur îles

(Uanaines nationaux, (jui senipara des archives sorties du re-

fuge du Val Saint-Lambert. Aussi, lorsque, pour se conformer

à un autre arrêté des représentants du peuple, en date

du 6 prairial an III 25 mai 1795), publié et affiché à Liège

le 21 Ojuini, le trécensier Lowctte remit au receveur des

domaines nationaux les comi)tes de sa gestion, eut-il soin de

faire observer qu'il ne pourrait fournir l'état de consistance

des biens et revenus attachés à la recette, sans le sectnirs

des archives enlevées.

VI.

Labbaye elle-mènie n avait pas échappé à ces mesures

tracassières. A l'arrivée des armées républicaines, en juillet

1791. les religieux s'étaieid vu forcés de procurer tant aux

généraux, officiers qu'aux soldats, tout ce qu'ils avaient, jus-

qu'au point qu'ils ont manqué de pain » (i), suivant leur pro-

pre expression.

Q)uant à l'abbé, nommé Falla, if avait émigré au-delà du

Khin, avec une partie des moines, en emportant l'or, l'ar-

genterie, des meubles, beaucoup d'archives, etc. Les religieux

demeurés au Val Saint-Lambert, étaient plongés dans un em-

barras inextricable, d'autant que leur chef, durant une courte

réapparition au sein de la communauté, venait de s'emparer,

avant d'émigrer une seconde ou une troisième fois, de pres-

que tout le produit des revenus du monastère. Soumis à des

réquisitions et à des contributions des plus accablantes, —
contributions qui. i)our le Limbourg seulement, se chif-

(') Pétition sans date, pour les religieu.\ du Val Saint-Lambert

(Archives de l'administration d'arrondissement de Liège. Fonds Couvents,

liasse V.)
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fi'aiciil par KS.OOO livres . ils ne pui'cnl y l'aire face. C/csl

jjourcfuoi ils riirciil mis (mi an-eslalion. saisis cl conduils jiis-

([iià Ai\-la-(;iia|)elh'. On écroiia im-mc riiii dCux à la i)ri-

soii Saiiil-Lc'oiiaiHl, à Liégr. Tous dc^xaicnl c[rv Ifaiisporlés

à Hoiin. mais U> rc'pi'c''S('nlaiil du ix'iipic Mcyiiard permil

leur librralion. en les aulorisanl à mettre eux-mêmes lexécu-

tioii militaire chez tous leurs dél)itcurs Juscpià paiemcnl

complet de la somme à laquelle ils se trouvaient imposés.

De la sorte. |)endant (juchpie temps encore, ils se crurent

sauvés.

VII.

Dauti'es mesures, générales celles-ci. parurent devoir as-

surer leur existence comme corporation i-eligiense. \ la pi-es-

cri])tion rigoureuse qui ordonnait d'api^oser le séquestre sur

les biens, dès c|u"un seul membre de la communauté avait émi-

gré, fut substitué im ari'èté du (5 ])rairial an 111 25 mai 1795),

(pii réclamait cette application du scellé, là seulement où la

moitié plus un des membres était absente.

Le monastère .se trouvait dans le cas de bénéficier de celte

l)rescri])lion. Sept de ses moines avaient émigré: Grégoire

l'alla. a])bé, .Vndré Tixhon. llilaii-e Jansis, .lacques Hovent,

.lean Bussy, Nicolas Bellefontaine. .Vugustin Petit. Quinze, au

contraire, étaient demeurés au poste: Bernard dHone, prieur,

.Xivard. Deberve, Benoit David lequel était en pension à

.Malmédy. de]niis ])rès de 19 ans). Ambroise Low^ette, Maiir

Iloudret. sous-prieur, Guillaume Defooz, Louis Malpas, Ma-

thieu ^^^arnolte. Grégoire Piette. Jérôme Mivion. Laurent Ber-

nard, Lambert Mollarl. Pierre Servais. Gharles Marchand, en-

fin, Robert Laurent. Aussi, ces derniers réclamèrent-ils ]iour

eux la régie de leurs l)iens ''
. ))ar lintermédiairc d.Vm-

broise T>o\vette. leur receveur.

(') Arcliives de radininistratiuii centrale. Fonds Couvents : Val Saint-

Lambert.
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YIII.

Les autorités compétentes se monlrèreiil soupçonneuses,

comme on pouvait s'y attendre. Sollicilé d intervenir, le re-

présentant du peuple Giroust voulut obtenir des éclaircis-

sements de l'administration d'ai'rondissement de Liège, la-

quelle émit un avis défavorable:

« L'adiniiiistnitioii d'arroudisseineiit de Liège, aviuit été requise par le

rei)résentaiit du i)euple Giroust, de douuer son avis sur le civisme de

Grégoire Falla, ex-abbé du Val Saiut-Lambert, croit devoir à la vérité de

dire que cet abbé s'était, eu effet, montré, dans les jjreniiers temps de la

révolution liégeoise, un des i)artisaus de cette révolution ; mais qu'en

après, il s'est également rangé du côté des partisans de l'ancien régime

et (qu'elle ne i)eut se figurer que cet abbé ait quitté son monastère unique-

ment i»ar crainte, vu qu'il n'a pas seulement cherché à mettre sa i)ersonne

à couvert, mais qu'il a fait ou laissé transporter chez l'étranger tous les

effets les plus précieux de son monastère et qu'il a abandonné une i)artie

lie ses religieux qui n'ont pas voulu émigrer, sans leur laisser de quoi

fournir à leurs besoins. Kt comme une grande partie des individus de cette

maison sont absents, et que, conséqueuiment, les biens d'icelle ont été

régis par l'inspecteur des douiaines nationaux, l'administration estime

qu'il conviendrait qu'avant de souscrire à la demande, cet abbé aurait à

rejjroduire les registres, titres et papiers concernant les biens et créances

de cette maison, ainsi que les effets précieux qui en ont été transportés.

Fait à Liège en séance du uô prairial, 3'" année réi)ublicaine.

B. Danthine, A'ax lu:r Heydex a Hauzeur.

rapporteur.

Bien que l'abbé Falla se fût abstenu, soigneusement, de sa-

tisfaire à cette condition, la communauté n'en réussit pas

moins à se faire délivrer, le 15 fructidor suivant (
l^i" septembre

1795), par le représentant du peuple Lefèbvre de Nantes,

un arrêté qui la rétablissait dans la propriété et jouissance,

de ses biens et ordonnait la levée de tous scellés et séquestres

par ladministration d'arrondissement. C'est à quoi celle-ci

s'astreignit par un arrêté en date du 20 fructidor ( 6 sep-

tembre) .
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IX.

Il ne s'ciisiiil luiUeiiUMil (|iu' riibl)aye \é('iil. dès lors, dans

iiiK' doiift' (lujrliide. à rnl)i"i di' loul souci, l.cs impôts, les l'é-

(|iiisilions. k's menaces de Ions genres se miilli})lièreul. V'i-

iiaK'meiil. moins d'un an a|)rès la levée des scellés, parid la

loi du 15 IVuclidor an IV i^ U'' iseplembre 1796; supprimant,

dans les déparlemenls réunis, tous les oi-dres et congrégations

religieuses et ])rononçanl la confiscation de leurs liiens.

En exécution de Farlicle 2 de celte loi. il tut formé, le

18 brimiaire an V '8 novembre 1796), un état et description

sommaire de largenlerie d'église et chapelle, effets de la

sacristie, bibliolhèciiie. livres, manuscrits, tableaux, statues,

médailles et autres objets de sciences et d arts . que renfer-

mait le monastère. Invités par les commissaires de la Ré-

publique à signer k' procès-verbal, que je reproduis en an-

nexe, les religieux présents, au nombre de sept, refusèrent

d'y apposer leur signature, pour le motif ([uils étaient tro])

peu nombreux. Ils se décidèrent pourtant à attester la vérité

du tableau descriptif, sauf celui de la bibliothèque).

(vomme on le verra, bien raiTS étaient les objçts précieux

demeurés au \'al Saint-Lambert. En avaient disparu, no-

tamment, le très l>eau reliquaire, où il y a un morceau con-

sidérable du bois de la vraie Croix, et un calice d'or, estimé

quatorze mille livi-es . cpi'avaient remarqués Martène et Du-

rand, au premier (piart du XVIIL' siècle M). Aussi les moi-

nes qui assistaient à linventaire affirmèrent-ils la non [)ré-

sence de maints objets d art. lesquels avaient été transportés

en Allemagne, je l'ai annoncé, et n'en étaient point revenus.

X.

Les deiMiiej-s nujments de l'abbaye allaient d'ailleurs se

précipiter. Les moines l'ayant dû abandonner définitivement,

il fut ])rocédé, le 1.") mai 1797. à lexpertise de l'ensemble des

(1) Voyiif^e liUéruirc, t. II, p. i<)5.
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lucaux du inoiiaslcTc ;

' i. ({lie les agents tlii goiivenieiiiciil es-

limèrent à la somme de H)(). !)()() francs. Il comprenait « cou-

venl. église, ({iiarliei" du ci-devant abbé, brasserie, avec tous

les ustensiles, moulin à tarine. scierie et tous antres bâti-

ments compris dans lenceinle, contenant 1<S bonniers, 10

verges grandes, 1 cl demie petites de jardins, prairies et

étangs, l'enclos nonnné le parc de l'abbé contenant 2 bon-

niers, 17 verges grandes el ."> petites, dans lequel est bfdi

un très beau cabinet. i)lus un jardin, contenant une verge

grande et 18 petites, joignani lentrée dite; Villencour». Li-

vré aux enchères en un seul loi. le 22 messidor an V ' 10 juil-

let 1797), le tout lui adjugé au citoyen J.-l-\ Denecf, fondé

de procuration du citoyen Pacpio. ex-abbé de Flône, moyen-

nant la somme de 205.000 francs. On sait que les acquéreurs

de biens nationaux n'étaient tenus de ])ayer en nmnéraire

qu'un dixième du |>rix d'adjudication. Le restant pouvait être
,

accpiillé au moyen de bons de l'cligieux, de bons de réqui-

sitions, elc ce ([ui i-xplicpu; les hauts prix atteints par la

vente de certains de ces immeubles.

Les cloches (]u carillou avaient été exceptées de laliénatiou.

Elles furent démontées, du tô au 30 thermidor an V (2 au 7

août 1797 par le maître menuisiei' Sébastin CoUard (-). C'e

carillon a été installé (pu'bpu's années plus tard en l'église

.Saint-Harlhéiemy. à Liège.

XL

Quant à rami)le bibliolhècpie. (jui avait été renseignée dans

l'inventaire de l'aimée ])récédeiile. on accusa bientôt les moi-

nes de l'avoir fait dis|jaraître. Le L'i août 179(S. Tadminis-

tration centrale les dénonça, sous cette inculpation, à l'accu-

sateur public Régnier:

« Vous verrez siiiif? doute avec peine, citoyen, par le rap})()i't (lue nou.s

(') Le itrocès-verhal d'ex])ertise est re])roduit textueUement dans les

annexes, n« 1 1.

('-') II i)er(;ut, de ce chef, la somme de frs 182, u3.
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lait Ip ritovcii l'iriuM, tiiu". dv six à sept iiuliiers de volumes (jui t'onipo-

saieut la liil)liotlii'(iiu' du ci-devaut mouastère du N'ai Saint-Lauihcrt, il

ne s'en trouve plus un seul et que tous ont été enlevés. Cei)endant, lors

de l'exécution de la loi du i5 fructidor an IV, il l'ut dressé un inventaire

si<;né par Deliervc, Marnotte, Del'oo/, l^iette et Laurent, ci-devant

membre de cette cori)oration ; mais ce que nous remar(juons avec

surj)rise dans cette signature, c'est que <;es moines, en attestant la vérité

de rinventaire du mobilier, ont usé de cette restriction, sauf relui de lu

bibliol/u'ijue.

» Au surplus, en (piehiue temps, en quelque lieu qu'ait i)u être mise ou

ajoutée une restriction aussi maligne, il n'en reste pas moins constant,

I)ar les signatures des citoyens Batter et Crassier, commissaires aux

inventaires, que la bibliothèque existait, que dans le nombre volumineux

de livres qui la composaient, il se trouvait l'Encyclopédie eu i(î2 volumes,

le Journal des sananls en 220 volumes et une quantité d'autres ouvrages

rares et précieux.

» L'art. 2 de la loi du i5 fructidor an IV, ayant laissé à la charge et

garde des membres des cor]>orations supprimées les effets inventoriés,

en exécution du même article, nul doute que les ex-moines du Val Saint-

Lambert ne soient resi)onsables en leurs i)ropre et privé noms d'une

dilai)idation aussi inouïe «pie téméraire.

» La loi du 14 fructidor an II, interprétative du décret du i3 avril

1793, décerne deux années de détention contre ceux qui seraient

convaincus d'avoir détruit ou dégradé des monuments de sciences et

<rart. Nous vous invitons en conséijuence, citoyen, de ]»rovo«iuer contre

ceux qui se sont rendus coui)ablcs de cette dila])idation l'apjjlication des

dispositions pénales de cette loi, sans préjudice des peines plus graves

jtrononcées contre le dépositaire comptable et détenteur d'effets mobi-

liers appartenant à l'Etat.

» Nous vous serons obligés de nous l'aire part de vos diligences à cet

égard f). »

.h' iioU'cni ici ((iic Piriu'a. hibliolliécairc de rAdiiiiiiisIratioii

centrait', dans une icilrc du 2.") août 171)7, adressée au com-

missaife du Direcloire exéculir. jjrès ladiiiinislralion dé})ar-

lenienlale. aii(|uel il se ])laionail des relards subis par le

Iranspoii des livi'es des maisons conx i-nluelles. écrivait lex-

(') Archives de l'administration centrale, reg. 57, i4 thermidor an VL
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luelleiiienl: Ils soiiL loujours là ces iiiallicurciix livres tle-

piiis le prinleinps. ceux du Val Saint- Lambert aussi, (pii

vient d'être vendue) (^).

C>epeiulaiil. racciisalcur i)ublic ne doniuuiL pas signe tle vie,

radiiiinisiralion cenlrale lui rappela, le 25 août 1798, sa

tieniande de lyoursuile eonlre les moines du Val Sainl-Lani-

berl. Régnier, ïort einbarrassé, répondit seulement le 29

septembre. Il n'osa incriminer, nominalement, ces religieux,

mais il protestait ne pouvoir poursuivre ceux qui ont

enlevé la bibliolhèque, qu'après le remplacement du juge de

paix Dubois- lequel ne lui ins|)irail aucune estime. Sur de

nouvelles instances des administrateurs du (léi)artement, Ré-

gnier fit mettre en mouvement un officier de gendarmerie à

défaut d'un juge de paix de confiance . Les recherches de-

meurèrent oiseuses. Du moins, n'a-t-on pas a])pris que les

auteurs de l'enlèvement de la bibliothèque aient été con-

damnés, ou ce (|ue celle bil)liothè([ue est devenue d'une façon

généi'ale. 11 es! palenl seulement, — c'est le l)ibliothécaire

officiel. Pirnea, qui l'a constaté, — que le représentant

du peuple Frécine, en a f^iit transporter quantité d'ouvra-

ges précieux:), soi-disani dans la capitale de la l*'rance.

XII.

Vax tout cas, il enti'ail dans les intentions des dirigeants de la

République, de concentrer, à Paris, le plus possible des

trésors archéologi(iues, litléraii-es et ai'tisliciues, distraits des

collections monastiques et autres de la Relgique. Sous la

date du 21 frimaire an Vil 11 décembre 1798), François de

Neufchâteau, ministre de l'intérieur, avait lancé aux admi-

nistrations tiéparlementales la circulaire suivante:

« Citoyens, tous le.s ciu'tuhiii-es des ci-devaiit instituts religieu.x qui se

trouvent disséminés dans les divers dépôts littéraires, bibliothèques et

('^) Th. GoBKRT, Origine des bibliothèques publiques de Liège dans Bulletin

de l'Institut avchéolgique liégeois, t. XXXVII, pp. 59 et 66 du tiré à part.
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aiH'liives do la repiibliiiuc, doiveiil être réunis à Paris. Ces litres, fruits

(les siècles barbares, se lient ti'op essentiellement à leur histoire pour

pouvoir en être distraits. II l'aiit qu'ils attestent à la i)ostérité ce que

raniliition et l'artiliee des corporations privilégiées ont obtenu de la

crédule ignorance de nos pères, et (|uils lassent apprécier l'iieureuse

révolution qui s'est laite dans l'esprit luinuiin.

» ^'ous voudrez donc bien faire rechercher tout ce que les dépôts de

votre département possèdent en ce genre et l'adresser à Paris, aux

conservateurs de la bibliothèque nationale, rue de la Loi. Je m'en repose

sur votre zèle i)our l'exécution de cette mesure et je suis persuadé que la

confiance qu'il m'inspire ne sera pas décrue.

)) Salut et fraternité,

FiiANrois DE Neufch.vtkau. ))

Connue les adiiiinislralions centi'ales des départeineiils réu-

nis ne se pressaient guère de répondre à cet appel ])ar trop

intéressé, le ministix' de l'intérieur insista ferineiiient le

1er nivôse an VII 21 décembre 179<S). C'est près de Tadmi-

nislration de lOurthe qu'il rencontra le plus de zèle, pour

ne pas dire de servilité. Qu'on lise plutôt la missive suivante,

(pie. le 11 germinal an Vil 31 avril 1791), elle se inoiiLrait

heureuse d'adresser an minisire de rintérieui':,

« Liège, II germinal an VII.

« Av Ministre ue l'Lnteiueiu, "

» Pour satisfaire à votre lettre du i" nivôse an VII, et remplir la pro-

messe que nous vous avons faite par la notre du quatre pluviôse dernier,

nous vous prévenons que nous adresserons i)ar la diligence du i^ de ce

mois, au.x conservateurs de lu bil)liothè(iue nationale à Paris, les cartu-

laires de l'ex-monastère du Val Saint-Lambert. Ce sont les seuls échappés

à la soustraction et à la malveillance dans ce département. Ils consistent

en une liasse de cent trente-deux pièces, presque toutes en i)archemin,

contenant des concessions, privilèges, exemptions et confirmations faites,

dès l'an luoo, des biens situés dans le ci-devant diocèse de Liège, par des

empereurs, différents pajjcs, évèques de Liège, comtes de Looz, ducs de

Lorraine et de Brabaut ; en second lieu, i)lusieurs chartes des abbés de

Clairvaux, à raison des visites à faire dans divers monastères de l'Ordre

de Citeaux i)our y maintenir l'institut, rétablir l'ordre et punir l'incon-
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(Inite et l'indécence des moines
; enlin, en pièces relatives à des députa-

lions des al)l)és de Ciairvaux pour des élections d'ahhés et d'al)besses et

à eil'et de recevoir la quote des taxes auxquelles ils étaient inii)osés par

le chapitre général de l'ordre, avec plusieurs (luittances sur cet objet.

» Plus trois l'egistres dont l'un en iiarcheniin, coté n" i et les deux

autres n"" 1273 et 274 contenant des chartes, donations, privilègesdes dif-

férents pa])es et premiers statuts ecclésiastiques avec l'histoire et passion

du Christ.

» Si dans la suite nous pouvons récupérer d'autres cartulaires, nous

nous ferons un devoir, citoyen Ministre, de nous rappeler votre lettre du
1'^'" nivôse au VII, et de nous y conformer ultérieurement.

Renard Mork. )) (')

A la récc})lioii de ces documents, le conservateur de l;i Bi-

bliothèque nationale à Paris, se hâta de féliciter les adnii-

nislrateurs de lOurllie de cel envoi:

« Nous ne pouvons », leur écrivit-il, « que louer le zèle avec lequel vous

secondez les intentions du ministre et nous vous en adressons nos sin-

cères remerciements ».

Le ministre de l'intérieur joignit ses éloges à ces félici-

tations, pour avoir eu tant d'écho près de l'autorité liégeoise.

Ils sont conçus en lermes laconiques, mais significatifs:

« Paris, le 3o germinal, an VII de la République

française, une et indivisible.

» Lk Ministre de i.'Interu^ur,

Aux Administrateurs du département de l'Ourte

» Citoyens,

» Vous m 'annoncez par votre lettre du i i de ce mois que vous allez

adresser aux conservateurs de la Bibliothèque nationale les cartulaii'es

de l'ex-monastère du Val Saint-Lambert, et que vous ferez ])asser succes-

sivement tous les titres de cette esjièce qui i)ourront se trouver dans vos

(') Archives de l'Etat à Liège; fonds Archives du Val-Saint-Lainbcrt.
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airhives. .riii)i)l!uulis au zèle (iiie vous mettez ;i l'exéeution des mesures

])resent.es par ma ciivulaire du i^'' uiv(')se.

• > Salut et fraternité,

» FUANCOIS 1)K XiaiCllA TKAU. ))

A son loiir, le niinislro des finances envoya un appel

])ressanl. en laveur du dépôl central de la République . Lui

aussi trouva un écho fidèle près de l'administration du dé-

p;irlenient de rOurihe. Celle-ci s'empressa d'inviter ses archi-

vistes à salisfaii'e aux voloidés niinisléi-ielles. i)ar une lettre

ainsi conçue:

« Liéye, le i>() ])rairial an ^'11.

» ArX PRÉPOSÉS DU TRIACE (les m'RKS,

» Vous avez vu, citoyens, dans l'instruetiou préliminaire qui vous a été

remise pour régler vos opérations, que l'iiistoire réclamait la conserva-

tion des huiles des papes et resci-ipts des princes, des traités de ))aix et

généralement de toutes les chartes, cartulaires et manuscrits qu'on trou-

verait dans les archives de Bruxelles, de Louvain et autres, dans celles

des églises et des corporations séculières et régulières, ainsi (pie dans les

pajjjers des émigrés et autres.

>•> Le ministre des finances vient d'apjjeler notre attention sur une inli-

nité de titres de donations qui, paraissant ridicules en eux-mêmes, et

(^ui, i)ar cette raison, peuvent être mis au rehut, ne laisseraient pas d'être

d'un très grand intérêt en les rai)prochant des événements publics, de

l'histoire et des mœurs anciens. Ces titres et donations dans les temps

les plus reculés, la superstition et l'intérêt des puissances sont la plupart

contenus dans des chartes et dipliHues que les gens d'églises savaient

conserver avec soin et même préserver d'une perte totale en les ti-aiis-

crivant.

» Les recueils connus sous le nom de cartulaires et pour la conserva-

tion desquels le ministre des finances prend d'autant plus d'intérêt qu'ils

forment les éléments de l'histoire dans les temi)s les plus obscurs, doi-

vent surtout n'être lias confondus dans la masse de jiapiers nuls et insi-

gnifiant s. Ae <lé/)otcenlrnI (Iclu Ri-iniblique les ;ec/c'mje comme des chroniques

])récieuses, à cette é])0(iue reculée oii les héritages et les biens les plus

immenses étaient abandonnés et cédés à l'Kglisè, au i)réjudice de la

société. Vous devez donc, citoyens, conserver ces titres, ces donations,

ces cartulaires. Il convient de les distraire des autres titres à mesure que
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vous avancerez dans vos travaux. Dans le conii)te général que vous devez

nous adresser (ous les mois, vous aurez soin de faire un chaj)ilre parti-

culier <iui contiendra le détail des titres, donations et cartulaires que

vous aurez recouvrés et le nom de la corporation à laquelle ils auront

appartenu.

» Nous aimons à croire, citoyens, ([ue dans le i)reniier compte que vous

nous remettrez, le ministre des Finances aura la preuve, d'un côté, que

vous aurez remi)li ses intentions et que d'un autre, nous vous avons

transmis les instructions qu'il nous a chargées de vous donner dans sa

lettre du i4 de ce mois ('). )>

Comme gage de ce dévoiiemeiU de radmiiiistralion ceiilrale de

lOuiihe pour la l)il)liothèqiie nationale de 1^'i^ance, un second

envoi lui fut lait le 24 messidor an VII ; 12 juillet 1799) . II com-
prenait difféi-entes bulles de papes et autres pièces propres ri

servir à riiistoire», toutes extraites des archives du Val Saint-

Lam])erl encore. Telles fiuvnl les seules ou à peu près les

seides archives de Liège ou des environs qui prirent, offi-

ciellement, la route de Paris. Ce n'est point — on Ta vu — que les

administrateurs départementaux éprouvassent de la répulsion à

satisfaire aux exigences de raulorité gouvernementale ; mais,

vraisemblablement, les deux préposés au triage des archives,

.1.-.). Chokier et Blum, auront, eux du moins, fait montre
de sentiments patriotiques et se seront abstenus de rensei-

gner à Tadministration centrale les cartulaires ou autres

registres im])ortants des autres corporations religieuses, les-

fiuels auront, de la sorte, échappé aux tentacules des chefs

réj^ublicains de la capitale de la France.

XIII.

Lorsque, en 1815. des archives enlevées à la Belgique et

transportés à Paris, furent restituées au gouvernement des

Paj^s-Bas, les cartulaires du Val Saint-Lambert n'v étaient

(') Archives de l'Administration centrale, reg. (iS, atj prairial an VII,

Gi> V".
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]);is compris. Non inilirs à I Cxodc de ces prrciciix dofu-

iiu'iils. ii's conHiiissaircs oniii-ciil iialiircllcmcul de les vO-

claiiuM-. Ainsi s'csi-ii fait ([uils soiil l'iicorc à la Bihlio-

llièquo nalioiialc à Paris. Ciic dcscriplion on a rlr donnée par

( lâcha rd ' .

XIV.

r/csl cvidcmnioiil dans la ])arlic des archives, donl sélail

emparé Rourgoing, inspecteur des domaines nationaux, qu'au-

ront été trouvés ces cartulaires et les autres pièces envoyées

au chet'-Ueu du département de la Seine. Le restant des ar-

chives du \c\\ Saint-Lambert, einj^ortées en Allemagne, lors

de son émigration par lahbé Falla. n'en était i)oint revenu,

même après la rentrée au pays natal de cet al)!)é ([ui s'installa

à Iluy.

Le préfet Desmousseaux eut vent de ce i-etoui- i\u chef de

i'ex-abbaye et de l'absence des archives, et lança, au sous-

préfet de Iliiy. ces instructions datées du 22 frimaire an X(l.'i

décembre 1801) :

<i "11 est ordonné, Citoyen, par l'article i^' d'une loi du"? brumaire an Y,

(jue les administrations centrales de <lépartement feront rassembler dans

le chef-lieu du département tous les titres et papiers dépendant des déjjôts

api)artenant à la Républi«iue. Il n'en a été remis aucun (sic) provenant de

l'abbaye du Val Saint Lambert, dont le ci-devant abbé réside actuelle-

ment à Huy. Cependant, d'après rarticle a de la loi du i5 fructidor an IV,

il a été établi gardien de tous les registres, litres et pai>iers de cette

abbaye. Il est nécessaire qu'ils soient tous réunis aux archives du dépar-

tement. Je vous invite, en conséquence, à les demander à l'ancien abbé

du Val Saint-Lambert : Il en sera rédigé un inventaire sommaire et dou-

ble, et, lorsque la remise vous en aura été faite, vous les enverrez aux

archives du département et me donnerez avis de cet envoi. En cas de

refus, vous en rédigerez i)rocès- verbal que vous requerrez l'ancien abbé de

signer en lui observant (|u'il s'expose ])ar ce refus à des poursuites extra-

ordinaires.

(]) La Bibliotluhiui' niiliontile ù l'nrit;, Bruxelles, 1875, t. I. pp. '{04-307

et 33G-337.
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)^ Je vous serais obligé de m'informer rlu résultat de ce que vous aurez

l'ait en exécution de ce que je vous marque.

» Salut et fraternité.

Desmocsseal'x. »

Si le subordonné du préfet mit de la promptitude à donner

suite à sa demtmde, il n'en fut point de même de Tex-abbé du

Val Saint-Lambert. Après avoir patienté deux bonnes années,

le chef du département lui-môme sadressa directemen! à

Falla. Sa lettre est du 21 germinal an XII ( 11 avril 1801).

L'abbé lui répondit quatre jours plus tard:

« Huy, le 25 germinal an XII.

» Jean Mathieu Fai-la, ex-abbé du Vai. Saint-Lambert

» Au Préfet du département de l'Ourte.

)> Citoyen,

« Il me serait très agréable de pouvoir donuer satisfaction à la de-

mande que vous me faites par votre lettre du 21 du i)résent mois ; mais

aujourd'hui la chose est devenue tout à fait impossible.

)) Peu de temps avant la retraite des Autrichiens, les archives et les

effets les i)lus précieux du Val Saint-Lambert furent transportés Outre-

Rhin pour les soustraire au pillage par lequel on assurait que l'ennemi

signalerait sa fuite Là, ils ont été la proie des flammes, suite d'un incen-

die qui eut lieu à Francfort, dans la nuit du i3 au 14 juillet 1796, lors du

bombardement de cette ville par les troupes françaises, ainsi qu'il en

conste du procès verbal que j'ai l'honneur de vous adresser en copie et

dont je vous mettrai l'original sous les yeux lorsque vous le désirerez.

» D'après cela, je me flatte que vous ne me supposez aucune mauvaise

volonté et que vous voudrez bien être convaincu de ma parfaite soumis-

sion aux lois, ainsi que de mon respect pour ceux qui en sont les organes.

» J'ai l'honneur de vous saluer.

Jean Mathieu FALLA
ex-abbé du Val Saint-Lambert.

Voici le texte de Tattestation invoquée par le signataire

ci-dessus:

« Nous, boui'gmestre et magistrat de la Ville libre d'empire de Franc-

18
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fort sur le Mein. certifions que le citoyen néj;ociant de cette ville, Jean Chré-

tien Wild, a c()nii)aru ce Jourd'liui dans notre chancellerie, déclarant sur

sa foy et serinent prêté en qualité de citoyen que le sieur Ilovent, boui--

sier de l'abbaye du Val Saint-Lambert, près de Liège, aurait déposé le

i3 octobre de l'an passé plusieurs effets ai)j)arteuant à la dite abbaye

dans un magasin lui loué i)ar lui comparant, dans la maison située dans

la rue dite Friedberg, lettre C. n" 1 1 appartenant au sieur de Recheuberg,

citoyen de celte ville et capitaine au service de Sa Majesté le Roi de

Prusse, lequel magasin, contenant d'ailleurs d'autres marchandises tant

en son propre que d'autre à lui confiées, aurait été totalement consumé

parles flammes lors du bombaï'dement de cette ville fait par les Groupes

françaises dans la nuit du i3 au 14 juillet sans qu'il eût été possible d'en

sauver la moindre chose.

j) Lui, comparant, déclarant en outre être i)rêt à certiorer et à soutenir

sa dite déclaration, d'abord par une attestation à lui délivrée, à cet effet,

par le dit sieur de Rechenberg, et, eu cas de nécessité par serment de-

vant nous les magistrats de cette ville, ])riant, en même temps, de lui

faire expédier un certificat, i)our sa lé-^itiination envers le nommé sieur

Hovent et son abbaye.

» Le comparant ayant produit là dessus une attestation eu due forme

de la part du citoyen de Rechenberg du 2 de ce mois, portant en teneur

« que lui comparant aurait loué dans sa maison trois magasins depuis

» l'an T789, renfermant à sa connaissance, une partie considérable de

» marchandises, tant pour compte étranger que pour le sien qui furent

» totalement consumées par les flammes causées par le susdit bomljarde-

» ment de la ville, sans qu'il eût été possible d'en retirer la moindre

» chose. » Xous lui avons fait expédier, en foi de ce que dessus, les pré-

sentes munies de l'empreinte du sceau de la ville et de la signature de

notre secrétaire.

» Faità Francfoi't sur le Mein, le 10 septembre 179G.

» (Signé) DICH, secrétaire du Sénat.

(A côté était apposé l'empreinte du dit sceau). »

XV.

Peut-être serait-il sévère de penser que l'abbé Falla ne

s'est pas montré ici de bonne foi. On est, vraisemblablement,

plus fondé à croire qu'il doutait de la stabilité du gouverne-

ment français à Liège et qu'il escomptait toujours un retour du
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régime princier. En tout cas, l'attestation invoquée par lui

est un pur certificat de complaisance, comme on les pro-

digua à cette époque troublée. Au surplus, sa conception est

des plus vague et n'a aucun caractère explicite en l'occur-

rence. On y fait état de marchandises, mais le mot ar-

chives est totalement passé sous silence.

Qu'un incendie ait sévi dans la propriété de Rechenberg, en

1796, nul ne songera à le nier. Fait patent, il n'a nullement

détruit les archives du Val Saint-Lambert. Il n'empêche que,

par l'exhibition de ce certificat, les tentatives du préfet, près

de l'ancien chef du monastère, restaient sans suite utile.

XVI.

L'affaire paraissait classée depuis quelque temps, lors-

qu'une note anonyme, qui pourrait bien émaner, soit de l'ar-

chiviste départemental, soit de l'ancien commissaire du pou-

voir exécutif près radministration centrale, N. van der Hey-

den a Hauzeur, vint la remettre sur le tapis. Elle était ainsi

conçue :

« Les archives du Val Saint-Lambert sont à Francfort. L'envoyé du

Gouvernement français en a connaissance ; il parait qu'il a écrit à l'Evè-

que de Liège pour les lui offrir et que ce dernier a, de son côté, fait offrir

à M. l'abbé du Val Saint-Lambert deles lui remettre, mais qu'il a répondu

que ces registres ne pouvant lui être d'aucune utilité, il ne voulait en

payer les frais de transport. »

Prévenu de la sorte, le préfet de l'Ourthe allait renou-

veler ses efforts en vue de récupérer ces documents intéres-

sants, lorsqu'il fut appelé, en mai 1806, à une autre préfec-

ture, dans le cœur de la France. Son successeur, Micoud

d'Unions, se vit inciter à poursuivre cette récupération, la

même année, dans les circonstances suivantes:

Un nommé Henri Dubois, rentier à Neuenhoff, près d'Aix-

la-Chapelle, département de la Ruhr, soutenait une action

judiciaire devant la Cour d'appel de Liège, au sujet d'une

rente due à l'ex-monastère du Val Saint-Lambert. Seuls, des
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oxlrails des archives de cet ancien établissement religieux

Ijouvaienl et devaient donner gain de cause à ce Dubois.

Lui aussi avait appris de Tarcliiviste du département de

l'Ourliie que les documents chercliés se trouvaient toujours

à Francfort, <v arrêtés par le Gouvernement français . Dubois

pria le préfet de hâter l'entrée de ces manuscrits au dépôt

du palais. Le préfet se déclara prêt à le faire, mais il ne

(lisi)osail pas de fonds à semblable destination. C.roirait-on

([ue ce motif fut assez puissant pour retarder près de deux

ans encore, le retour, à Liège, de ces intéressantes archives.

Enfin, en octobre 1808, arrivaient au dépôt liégeois, dix-

huit caisses et un ballot, remplis des archives du Val Saint-

Lambert. Le transport de Francfort à Cologne avait été paj'é

à raison dun florin par quintal, et le voj'age de Cologne à

Liège, par voiture, à raison de quatre francs le quintal.

L'ensemble des frais s'éleva à frs. 255,46 ([^\

La rentrée des archives de l'antique monastère n'était point

œuvre entièrement accomplie. A la date du 13 novembre

1813, le préfet INIicoud d'Umons signait encore un arrêté

délivrant un mandat de frs. 1041,95, en vue de payer

un état des frais faits pour recouvrer une partie des ar-

chives de la ci-devant abbaye du Val Saint-Lambei4. déte-

nues par le sieur Hovent, ex-boursier de ce monastère, de-

meurant à P'rancfort». Dans cette somme figuraient frs. 834,15

destinés aux frères Bethmann de Francfort, « pour frais de

magasin des dites archives, pendant quarante deux mois » (-).

Aussitôt en possession de ces nombreux papiers, Tarchi-

viste du département fit dresser un « inventaire des registres

aux donations, tenants, reliefs, stocks, stidts, cens, rentes,

trécens, houilleries, cens d'areines, etc., et des papiers tant de

l'ex-monastère du Val Saint-Lambert que de son refuge à

Liège». Cet inventaire, formulé avec plus de bonne volonté

que de méthode, est conservé au dépôt des archives de l'Fltat.

(') Archives de la Préfecture, reg. 4i3 D, f 291, n" 92G.

Ç^) Ibidem, reg. 419 D, u" 865.
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Quant au fonds, comprenant les archives même de i'aljbaye,

il a été parfaitement classé dans ces dernières années. C'est,

je le répète, le plus riche, parmi ceux des monastères du pays

liégeois. Il comporte 759 registres et liasses, plus 53 cartons

renfermant 2137 documents sur parchemin.

Théodore GOBERT.



ANNEXES

Etat et description sommaire

de l'argenterie cVéglises et chapelles, effets de la sacristie, biblio-

thèques, livres, manuscrits, tableaux, statues, médailles et

autres objets de sciences et d'arts, réservés à la République

par l'article II de la loi du i5 fructidor an ^^, qui se sont

trouvés exister dans le lieu formant l'établissement de

l'abbaye du Val-St-Lambert situé à Seraing, commune de

idem, canton de Seraing.

SA VOIR :

Effets d'Egmse

1. Un ciboir en argent doré.

2. Un croissant en argent doré, garni des piereries.

3. Un tabernacle en cuivre doi*é.

4. Quatre grands et quatre petits chandeliers de cuivre.

5. Six tableaux aux petits autels.

G. Un orgue.

-. Cinq cloches d'un carillon avec horloge.

Effets trouvés dans la sacristie

1. Un calice dont la couppe en argent doré et le reste en cuivre doré.

2. Un dito dont la couppe est en argent et le pied en cuivre.

3. Un dito sans i)atenne et sans cuillère dont la couppe est en argent

et ie pied en cuivre.

4. Douze i)etits chandeliers de cuivre.

5. Une lanterne, un encensoir avec sa navette et une sonnette, le tout

en cuivre.

6. Six petits chandeliers d'étain.

7. Sept burettes avec leurs assiettes d'étain.

8. Ornement avec dalmatique, couleur blanche garni en galon d'or.
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9- Ciuq ornements, avec dalmatiques de différentes couleurs.

10. Trente chasubles de différentes couleurs.

11. Vingt neuf aulbes complets et quelques vieux linges dt; toile.

12. Vingt nappes d'autel de toile.

i3. Divers petits linges dits lavabo, etc.

14. Treize reliquaires en cuivre dorés le tout à vérifier.

i5. Bâton dit bedeau garni en cuivre.

16. Un fauteuil avec son coussin en velour cramoisi galonné en or.

Bibliothèque

A droite en entrant.

1" UEncyclopédie en cent et soixante deux tomes in 4'" cartonnés.

2" Mélanges tirés iV une grnnde bibliolèquey en soixante et douze tomes

in 8", brochés.

3° Le Journal des sanans, en deux cent et vingt tomes in 12" reliés.

4° Almanack littéraire ou étrennes d'Apollon en douze tomes in 12,

reliés.

5" Le théâtre du monde ou nouvel atlas en 3 i)artics etc. in folio, reliés

en velin.

6" Journal ecclésiastique ou bibliotèque raisonnée des sciences ecclé-

siastiques in 8'° reliés.

7° Atlas ou représentation du monde universel, divisé en deux tomes

in-folio reliés en velin.

in folio

Au ])remier et second l'ang.

. Cent quatre vingt et cinq ouvrages de littérature et d'histoire formant

ensemble 383 tomes in folio reliés.

Au S*" et 4« rang

in 4°

Deux cent et cinq ouvrages, consistant en trois cent quatre vingt trois

tomes in 4", reliés.

Au 4® rang

in 8°

Trois cent dix neuf tomes in 8» reliés, ouvrages de littérature et

d'histoire.

Au 5« rang

Six cent et vingte sept tomes reliés en grande partie, ouvrages d'his-

toire et de littérature.
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Au ()•" rang

Cinq oeiits tomes reliés, ouvraj^es de littérature et d'histoii*e.

Au 7'' rang

Cinci cent et douze volumes reliés, ouvrages de littérature et d'histoire.

Au 8*" et dernier rang

Quatre cent et cinquante et un tomes reliés ouvrages de littérature et

d'histoire.

A gauche en entrant

Au ])" rîing, in folio

Cent et vingte ouvrages de théologie, religion, etc. consistant en deux

cent et soixante quatre tomes in folio, reliés.

Au 2'' rang

Quatre vingt et deu.x ouvrages du même genre, consistants en cent et

dix volumes in folio, reliés et quarante deux autres ouvrages in 4" reliés,

an nombre de quatre-vingt et trois volumes.

Au 3^ rang

Cent et dix ouvrages in 4" consistant en deux cent et trois volumes,

reliés et cent et quatre tomes in 8", de divers ouvrages.

Au 4® rang

Trois cent et cinquante volumes in 8°, reliés de différents ouvrages.

Au 5® rang

Quatre cent et cinq volumes in 8" de plusieurs ouvrages.

Au 6^ rang

Six cent quatre volumes in 8", ouvrages de tout genre.

Au 76 rang

Quatre cent et huit toraes de divers ouvrages, in 8".

Au 8® et dernier rang

Trois cent et cinq tomes, in 8°, ouvrages différents.

Dans une pièce connue sous le nom d'Enfer, contigue à la salle de la

Bibliotéque.

In folio

Quatorze tomes de différeus ouvrages in folio.

In 40

Quarante et un tomes in 4", ouvrage d'Antoine Arnauld de Sorbonne,

reliés.
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lu 8°

Deux cent tomos iu 8". reliés — quarante deux volumes in 8" br.

cent et trente volumes in 8".

TABLEAUX

Trente-six tableaux tant pelits que grands, se trouvant dans diverses

pièces (le la maison.

Le dix huit brumaire an 5*^^ de la république fran(;oise furent présents

les religieux sousignés de l'abbeve du Val Saint-Lambert lesquels ont

déclaré que les articles repris au jjréscnt tableau étoient véritables et

sincères, lacjuelle déclaration ils ont signée avec nous comm'*' sousignés,

le jour, mois et an que dessus.

Ont déclaré, en outre, que les autres objets dont le sommaire fait

mention ne se trouvent pas dans leur maison monastique.

Le 24 brumaire an 5 de la Réi)ublique française, nous commissaires

sousignés ayant fait assembler les religieux restans dans la maison, au.

nombre de sept ; leur ayant donné lecture des articles du présent som-

maire dressé en leurs iirésence ainsi que de la déclaration ci dessus,

certifions qu'ils ont refusé d'y apposer en bas leur signatui'e, par la raison

qu'ils étoient en trop petit nombre; en conséquence, nous avons dressé

l)rocès verbal de leur.-, refus, le jour, mois, et an que dessus, et avons

signés.

CRASSIER, Comm>^« H. J. BATTER.

Nous attestons la vérité du présent tableau sauf celui de la bibliotèciue.

DEHERVE (1) -WARNOTTE (2) DEFOOZ (3)

PIETTE (4) LAURENT (=)

(Archives de l'Administration centrale :

fonds: Couvent Val- Saint-Lambert.)

(') Deherve, Pierre, Godefroid-Henri.

(2) Warnoïte, Albert-Dieudonné.

(3) Defooz, Jean-Guillaume.

(*) Piette, Henri-François-Denis.

(5) Laurent, Henry-Josepli.
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II

Procès verbal d'expertise de la propriété et abbaye du
Val-Saint-Lambert.

L'an 5""' de la lléi)ubli(jue française une et indivisible, le l>G ploreal,

(sic) (') eu exécution de la commission à nous délivrée par l'administra-

tion centrale du département de l'Ourte en date du 19 frimaire dernier ('),

nous soussignés experts demeurant à Liège, l'un place Pierre n° 2G,

l'autre rue Volière n" 173, nous sommes transportés, assisté du citoyen

Moyse, commissaii-e du directoire exécutif i)rès l'administration muni-

cipale du canton de Seraing, par nous requis, sur un bien national api)ellé

l'abbaye (lu Val-St-Lambert, situé sur le territoire de la commune de

Seraing lequel provient de la ci-devant corporation de ce nom, et main-

tenant en location au citojen Détienne, et ai)rès avoir parcourus ledit

bien avec ledit citoyen Moyse et avoir reçu tant de lui que du receveur

des domaines de l'arrondissement les enseignements nécessaires sur

icelui et notamment sur l'avantage ou le désavantage qui pouroit résulter

de sa division ou de sa non division, nous avons déterminé de concert

qu'il n'est ])as dans le cas d'être divisé et qu'il doit former un seul lot

d'adjiulication ; en conséquence nous avons i)rocédé à la reconnaissance

des limites dudit bien, et à l'estimation des objets qui le comi)Osent,

ainsi qu'il suit :

SAVOIR :

L'abbaye du Val-St-Lambert si avantageusement situé sur le bord de

la Meuse, et à la chaussée de France, consiste en une quantité de bâti'

meut, église, moulins, et usine, ainsi qu'une quantité d'écuries, étables
;

les batimeus peuvent être divisés eu quatres espèces, batimens d'habita-

tion neuf et formant le nouveau couvent, bâtiments anciens, et formant

l'ancien, la partie delà basse cour, et les moulin et usines. La première

partie consiste en le bâtiment d'entrée sur la chaussée d'où vous entrés

dans une vaste cour, au fond de laquel est la principale façade de

l'abbaye et au milieu de laquel est celle de l'église; celle-ci est d'une

très belle et riche construction et répond parfaitement à la richesse de

cette ci-devant corporation ; elle peut avoir 240 pieds de longeur sur 75

(1) i5 mai 1797.

(2) 9 décembre 1796.
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de largeur dans les bas côtés, au bout est la tour, et le bâtiment des

sacristies de 65 sur 3o pieds ; aux côtés de cette façade, est une aile à

chaque de 26 pieds de profondeur au bout des quels sont deux pavillons

saillants de 20 pieds sur celles ci, et formant en tout une façade de plus

de 400 pieds ayant vue sur la Meuse. En retour à celle-ci, est une seconde,

ayant vue sur la basse cour de 260 pieds sur 35 de profondeur ornée

d'avants corps dont ceux des extrémités de i5 pieds de saillie font

pavilfons ; et celui à l'angle oi)posé ou pavillon de l'abbé fait partie

d'une troisième aile parallèle à la première et vers les jardins des moines

do 1 15 pieds sur 35 — L'église est jointe à la seconde par un cloistre de

100 pieds sur 16, d'un rez-de-chaussée, en face duquel, et sur la partie

opposée vers l'église est le chai)itre de 36 sur 26 ; tous ces batimens

servaient au quartier de l'abbé, bibliotèque, réfectoire, cuisinnes, salles,

de réce]>tion. et logement des moines ; ils tiennent ensemble et ne sont

séparés que de dix i)ieds du dernier bâtiment qui fait partie de la pre-

mière qui est l'infirmerie de 102 pieds sur 25 ayant vue de chaque côté

d'un rcz de chaussée ; ils occupent tous ensemble une surface de 47^7

2

pieds carré, sont d'une solide, riche et belle construction.

La partie de l'ancien couvent est divisée, en 3 corps do bâtiment

servants maintenant aux besoins du nouveau, comme le commun des

domestiques, à côté de l'infirmerie, bâtiment de 40 sur 25 pieds ; le

quartier du boursier de 180 pieds sur 5o, derrier lequel celui des étran-

gers de i3o sur 3o ; les batimens quoiqu'assez anciens sont en assez bon

état; derrier eux et dans une espèce de cour sépai'ée sont la brasserie et

le fournis ; ces batimens font une façade de 142 pieds, dont 95 pieds de

35 (sic) de profondeur, le reste n'en ayant que 24 ; toutes les ustensilles de

la brasserie qui est très belle, s'y trouvent encore; à côté d'eux sont les

étables des cochons, bâtiment bas de ii5 pieds sur 18 et 19, enfin le

dernier de cette seconde ])artie est un petit bâtiment pour les chiens
;

ils

occupent tous une superficie de 21044 pieds carré, bâtiments qui quoi-

qu'anciens, sont assez solides et dans lesquels se trouvent encore des

objets lucratif.

La troisième partie est celle des basse cour formant, une façade de

265 pieds sur 20 et 22 aux bouts de laque sont deux ailes saillantes,

dont celle vers la Meuse de 95 pieds sur 18 — celle opposée de i35 sur

idem, et derrier celle ci une continuité a la façade formant des remises

de 85 sur 25 pieds; tous ces batimens ne sont composés que des quartiers

pour domestiques et gens d'ouvrages, nombre d'écuries, étables et autres

objets d'aisance ; ils sont en assez bon état, et en général, il no manque

à tous que l'entretient négligé depuis quelque» années ;
ils occupent
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ensemblo, y compris la tour, près la porto de Villeneouit, une surface de

i3.o57 pieds carré.

Enfin la quatrième et dernière partie, est composée de deux bâtiments

de 5o pieds chaciue sur 27 de profondeur à i5 pieds de distance l'un de

l'autre, sur le bord du ruisseau de Villencourt, qui traverse la cour,

servant l'un de moulin à farine, et l'autre de scierie à bois, ayant chaque

une grande roue se trouvant eu bon état, et pro]>re à leur usage, occu-

pant entre eux une surface de 2700 (sic).

Tous lesquels bâtiments réunis occupent ensemble une surface de

84.673 pieds cai'ré, non compris plusieurs cabinets du jardins des moines,

dont la plus grande partie est déterriorée ; ils sont tous contenus dans

un enclos, entourés de mur, joignant vers Meuse à la chaussée, derrière

au bois, et au sart de Marihaye, aux mêmes, d'aval à la terre à l'Haxhe,

idem, d'amont au chemin de Villencourt et aux mêmes, contenant ledit

enclos y compris l'assisse des batimens dix huit boniers dix verges

grandes quatre et demi petites et seize pieds dont la plus grande partie

occupée par une belle et bonne prairie, le reste par les cours, batimens et

jardins, au milieu de laciuel prairie passe le canal d'eau, qui en procu-

rant aux divers besoins de la maison, par un grand nombre de conduit

en plomb, se réunissent et forme une masse d'eau qui vat faire jouer

continuellement les deux moulins de question et retournent ensuite dans

le ruisseau de Villencourt lequel seri-e en même tems, à la décharge des

deux vastes étang qui sont dans la basse cour.

A côté de cet enclos et vers d'amont, le chemin de Villencourt entre

doux, est l'endroit nommé le parc de l'abbé entourés également de mur
;

on y communique par un escalier bâtis dans un des angles du premier

enclos sur la chaussée et par un arcade qui traverse le chemin, et auquel

cette escalier conduit. Le parc établis sur un roc, et montagne, n'est

qu'un planté d'agrément, d'aucun raji^iort, et d'un assez grand entretien,

dans quel se trouve plusieurs promenades dans les pentes de chaque

côté de la montagne dont on a tiré un partit très agréable ; au dessus est

un très beau plateau, en quinquonge fruitier, avec un très beau cabinet

d'.ù l'on jouit de la plus belle vue ; cet parc, est de deux boniers dix sept

verges grandes cincq petites et i5 pieds carré, joignant sur sa longueur

vers Meuse à la chaussée derrier et d'amont aux bois du même, d'aval au

chemin de Villencourt, et contre la tour est un petit jardin, en dehors

de l'enclos, d'une verge grande 18 petites 22 pieds, entourés de haye

joignant au mur de l'abbaye et du reste à une piésente conduisant du

chemin au bois le long des mur de l'abbaye. Toutes ces parties séparées,

réunies donnent un résultat de vingt un boniers, neuf verges grandes

sept petites, et sept huitièmes et 21 pieds.
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D'après lesquels détailles, pris de chaoueen particulier un mur examen,

et vu le prix commun de chaque objet de cette nature dans la commune
de Seraing nous l'avons estimé en totalité à une somme ])rincipal de

cent quatre vingt cincq mille sept cent livres

Cy .... 185.700

pour être vendus en un seul lot d'adjudication conformément à la loi du

17 fructidor dernier et à l'arrêté du Directoire du i>3 du même mois.

Nous avons ensuite estimé les arbres montans existant sur le dit bien

au nombre de huit cent cinquante à une souîme ])articulière de cinq

mille deux cent livres, cy. . . 5200.

De tous quoi nous avons dressé le i)résent procès-verbal, que le

citoyen Moyse a signé avec nous les dits jours, mois, et an que dessus.

A. THOMSOX, J. DUKERS fils.

N. Jos. MOVSE,
Commissaire près le Canton de

Seraing-sur Meuse





FRANCHIMONTOIS OU LIÉGEOIS?

« En toute celle cité (de Liège) n'y avoit ung seul homme
de guerre, sinon de leurs territoires. Hz n'avoient plus ny

chevalier, nj' gentil-homme avecques eulx; car ce petit qu'ils

en avoient auparavant deux ou trois jours avoient esté tué

ou blecié. Ils n' avoient ne portes, ne murailles, ne foussés,

ny une seule pièce d'artillerie, qui rien vausist; et n'j'' avoit

rien que le peuple de la ville, et sept ou huit cens hommes-

de-pied, qui sont d'une petite montaigne au derrière de Liège,

appelée le pays de Franchimont; et à la vérité, ilz ont toujours

esté très-renommez et très vaillants ceulx de ce quartier.

Et se voyans désespérés de secours (veu que le Roy estoit là

en personne contre eux), se délibérèrent de faire une grosse

saillie, et de mettre toutes choses en adventure; car aussi

bien se voyaient-ilz perduz. Et fut leur conclusion que par

les trous de leurs murailles, qui estoient sur le derrière du

logis du duc de Bourgogne, ils saudroient tous les meilleurs

qu'ils eussent, qui estoient six cens hommes du pays de

Franchimont. » (}).

C'est en ces termes que le chroniqueur français Philippe

de (^ommines attribue aux habitants du marquisat de Franchi-

mont le haut fait d'armes dont nous sommes si justement

fiers, et qui compte parmi les plus beaux de l'histoire.

Son récit a fait tradition et a été accepté sans arrière-

pensée par tous les historiens de Liège jusqu'en 1878. Cette

année-là, dans la « Gazette de Liège > du 23 mars, et plus tard

dans les Conférences de la Société d'art et d'histoire du

{}) Mémoires de Philippe de Commynes^ édition B. de Moiidrot. Paris,

1901, p. i55.
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diocèse de Liège. Joseph DtMiiarteaii essaya de dénioiilrer le

peu de fondemenl de ces traditions et arriva à la con-

conelusion (luOn ne peut attribuer à nos seuls voisins de

l'^raneliiniont, \\\\ coup ilaudace c[u ils ont pu. tout au ])lus.

partager avec les fils de Liège {}).

Son idée fut reprise par Arsène de Noue (2) et par Théodore

(ioberl dans ses Rues, de Liège Q).

M. (lustave Rulil répliqua assez victorieusement, senible-

t-il. car depuis son article, paru dans le Bulletin de la Société

dUtrt et d'histoir.'. en lSt)î. i^ n^ connais pas d'auteur qui ait

douté de la véracité du récit de Commines. Au troisième vo-

lume de la Cité de Liège au moyen âge (page 323;, G. Kurth

se prononce en faveur de la vieille tradition. « Ils étaient,

dit-il, au nombre de plusieurs centaines, la plupart de ce pays

de Franchimont, dont la fidélité obstinée au malheur restait

la dernière consolation de la cité. »

.T. Demarteau base son argumentation sur le fait que, de

tous les chroniqueurs qui nous ont raconté l'expédition de

Sainte-Walburge ils sont au nombre de onze), Commines seul

attribue le célèbre fait d'armes aux Franchimontois; tous les

autres parlent de Liégeois, et comme' le chroniqueur français

a souvent exagéré et commis plus d'une erreur en i)arlant

des affaires de notre paj's, J. Demarteau arrive à la conclu-

sion qu'il ne mérite qu'une créance partielle, et certains indices

lui permettent de dire que les Liégeois ont eu au moins une

grande part dans l'entreprise.

Pourtant, à tout considérer, l'autorité de Commines dans ce

récit n'est pas à dédaigner; elle semble même de tout premier

ordre. Nous avons affaire à un témoin oculaire de l'agression

dont il faillit être victime, à un homme intelligent, observateur

(') Jo.s. Dkmarte.au, Les 6oo Franchimontois dans Conférences de la

Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège. 5"'^ série, Liège, 1892, p. 77.

C^) Arsène de Noue, Promenade à Beanfays, daus Bulletin de l'Institut

archéologique liégeois, t. XIV, 1878, p. i44-

{^) Th. GoBERT. Les Rues de Liège, s. v. Rue des 600 Franchimontois
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sagace et bon écrivain, cl surloul. ce témoin navail aucun

inlércl à nicnlir; nous devons croire ((iiil ne Ta pas l'ait.

Si (Icaninines nous a induits en erreur, c'est quil s est (rompe

lui-même. Or. il y a (iuek[ues années, en étudiant au cours

l)rali(pie d histoire de M. Karl IIan([uet, la clironicjne d'Adrien

dOudenhosch, une tles meiliciu'es pour cette époque, on a

constaté comment lliistorien français a pn être amené à ver-

ser dans l'erreur. C'est ce que nous allons exposer aujour-

d'hui.

Le 28 ()ctol)re 1467 avait eu lien la désastreuse i)ataille

de Brusthem. Une dizaine de jours suffirent au terrible duc

de Bourgogne poui- punir les villes de Saint-Trond. Looz. Ton-

gres et Hassell; le H) novembre, il était devant Liège. Aux
habitants consternés, il signifia que la cité avait à se rendre

à merci, sons la seule réserve qu elle ne serait ni incendiée

ni pillée. Huit jours après, le 18 novembre, la paix fut signée,

ou j)lutôt la sentence fut rendue contre la malheureuse cité.

L'article XV de cette sentence portait c[ue tous ceulx qui

sont absenlis ou rentlus fugitifs de la cité ou du pays, et

({ui n'ont attentlu la grâce de monditseigneur le duc, sont

et demoui'ronl à tousjours bannis de la dicte cité et pays

de Liège et de Looz... leurs biens sont et demourront confis-

({uiés » (1). Il résidte de cet article qu'un certain nond^re d'hom-

mes, coupables d'avoir i)ris les armes contre le tluc, s'étaient

volontairement exilés. Les chroni([ueurs eux aussi nous le

disent. Tel Jean de Ilaynin: Il y en eut d'autres (pu n'étaient

encore rentrés à la Toussaint ni à Noël, ils étaient allés au

loin on ne savait où > (-). Et Adrien d'Oudenboscli, le moine

de Saint-Laui-ent. nous raconte qu'à la suite d'une menace

de Ihnnbercourt faite devant la porte Sainte-Marguerite, pres-

(jne le plus grand nombre îles Liégeois passèrent la Meuse.

(') Ordonnances de la Principauté de Liège par S. Bormans, 1"^^ série.

l)age 629.

(2) Mémoires de Jean sire de Haynin, publiés par DD. Brouwers. Liège,

1906, t. I, p. 23l.

19
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li (|tic Ir IciKh'iiKiiii 17 iion ^'inhrc. on l'il prochimci* (|iic Ions

crux (jiii ;iv;iicnl (|iiill('' la r\[c (k-xaicnl y i-('\;'iiir dans les

trois jtiurs. sinon ils srraicnl considérés coninic ennemis (');

ce ([ni vonlail dire, dapi'ès Jean de l.ooz, nn aiilre moine

de Sainl-Laurenl, ([n ils perdraient corps et biens (2).

On penl croire que la plupart de ces ru<>itirs, pour ne pas

perdre leurs biens, renlrèrcnl dans leur foyer la première

pani(pie passée; malbeureusement, ils ne devaieni pas y Irou-

\vv un séjour bien a^i-éable. L'exécution du li'ailé fut poui*

nos ancêtres dans tout le pays de Liège, mais surtout en la

cité, uuv source dborribles souffrances, à tel point (juan

prinleui|)s de Tannée sui\anle, la ville se dépeupla <le plus

en j)lus par des exils x'olonlaires. Le légat Onufrius nous a

laissé dans son mémoire une page élo({uente sur les malheurs

de la ville an moment de son arrivée, et il termine sa peinture

saisissante en ces termes: Tanl de souffrances firent monter

vers le ciel des cris d'angoisse et de détresse, les plaintes de

révê(pie, des églises et des prêtres se midtiplièrent; ne sa-

chant supporter les innnenses calamités de la patrie, les habi-

tants s'enfuirent et se dispersèrent de ])lus en plus: ' fii(^(t et

per'Orhem dispersio excrescehunt -> (3).

Où allèrent-ils? les chronicpieurs ne le disent pas ex|)ressé-

ment, mais on doit présumer (pi'ils se sont réfugiés de pré-

férence dans les contrées où la puissance bourguignonne n'avait

pas i)énétré. Ils durent donc évitei' la llesbayc, le duché de

Lind)()urg, Maestricht, lluy et Namur. II leur restait la France,

où ils |)ouvaient espérer aide et protection de la part du roi

(pii les avait poussés à la révolte, et où Raes de llcers s'était

sauve quehpies jours après la bataille de Brusthem (*); il leur

(') Chronique d'Adrien d'Omlenbosch, jmbliée par C. de lîorman, p. i83.

(^) Johiinnis de Los C/rroniron, dans de Ram, Documents concernant les

troubles de lAége, ]). 54-

(•') Mémoire du légut Onufrius sur les affaires de Liège {i^68) publié

par S. Bormans, i885, Bruxelles, p. ii3.

(») Jean de IIaynin, op. cit., t. I, p. 246.
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restail le marquisat de Franchimont, dont la popidation leur

était sympalhifiue el dont les bois impénétrables offraient un

sûr abri. A ceux (pii i)référaient rester iiius près de leur

loyer, il suffisait de passeï* la Meuse et de se retirer au Rivage,

dont les villages présentaient ime certaine sécurité.

De fait cerlains indices relatés par les chroniqueurs prou-

vent la pyrésence de proscrits liégeois dans ces trois contrées:

eu France, à Franchimont et an Rivage.

Au commencement d'août, dit Adrien, les boni rives de Liège

(c'est-à-dire les partisans de la paix) craignirent que les fugi-

tifs ne rentrassent dans la ville, parce qu'ils venaient de

prendre la forteresse de Montfort à Esneux (M. (^étaient sans

doute ceux tlu Rivage. A la frontière française, à la même
date, d autres proscrits assaillirent sans succès le château de

Rouillon, tandis qu'à T^ranchimonl, ils tentèrent de tuer le

receveur de l'évêque (2). A Franchimont, il s'agit i)ien de fugi-

tifs liégeois; le texte d'Adrien ne laisse pas de doute à cet

égard. 11 appelle ceux de France fiigitivi de Leodio. et ceux

de Franchimont. (W\\\ lignes plus bas, item aliqiii ex ipsis

[fugitivis).

(les agitations siuiultanées à la frontière française, à Alonl-

forl et à Franchimonl, montrent que les fugitifs ou jiroscrits

n'étaient pas précisénuMit des gens résignés à leur triste sort,

mais tprils pensaient à la résistance et qu'il y avait une entente

entre les différents groupes.

Le 9 septembre suivant, un événement gros de consé-

quences se produisit pour la malheureuse cité liégeoise. Il

est aussi d'un intérêt capital pour notre argumentation. Ce

jour-là, vers 11 heures du matin, des exilés rentrant de France,

firent invasion dans la ville, tuèrent bon nombre de citoyens

et allèrent s'héberger dans les maisons abandonnées. Vincent

de Bueren. Jean de Wilde et (ioswin de Straihle étaient leurs

(1) Adrien n'OritKXHOscii, o]). cit.. ]). i()S.

(') Il)i<lem.
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chefs (1). T/évr'(|iie se Iroiivail eu ce nionieiil à Maeslriclit.

S'il (Mail revenu à leuips. dil Adrieu. il aurait trouvé assis-

lauce. mais couiuu' il lardait, ceux de l'"raucliiiu()ul et du

Hivagi' aeeourureul. de luènu' ([ue ceux du conilé de Looz.

doul .leau (k' Loboseli était le capitaine .

La triiupe de .lean de l.()l)()sch uous est bien connue; il était

le chel" de ces fameuses bandes de ])illards t|ui, sous le

nom de KlupjK'lsIagers ou - Couleuvriers , infestaient le

])ays de Looz et <le Liège depuis une dizaine d'années. Ils

devaient c()m|)ter dans leurs rangs assez bien de proscrits

liégeois.

Mais nous devons nous demander ce que le moine de Saint-

Laurent entend ici par les mots: lous ceux de Francliimont

et du iiivage pmnes de Francliimont et de Rivagio accurerunt).

A première vue, on pourrait croire qu'il désigne par là les

habitants de ces deux contrées; mais il n'en est rien: ce sont

des exilés liégeois (pu' le peuple désignait sous le nom de

b'rancbimoutois ou Rivageois, d'après le lieu de leur rel'uge.

Les passages parallèles de deux autres historiens le prouvent.

D'après Adrien, les exilés rentrés de France, n'étaient pas

210. niais beaucoup de Liégeois s'unirent à eux. Onufrius.

dans sou mémoire, donne les cbiffres suivants: dans la nuili-

née du 9 septembre 300. la nuit 1000, tous les jours leur

nond)re s'accrut justpie 10.000. Or, le lendemain soir, au

coucber du soleil, tous se réunirent devant l'abbaye Saiut-Jac-

([ues où se trouvait le légat. Celui-ci leur députa ses deux cha-

pelains et deux moines mieux connus du })euple, pour leur

dire (pi'il s'occupait activement de faire la paix, que celle-ci

était l'u l)onne voie de réalisation, qu'il était étonné de voir

un si grand tumulte eu ville, et qu'il désirait savoir qui ils

étaient, d'où ils veiuiieut et quel était leur dessein.

Xous sommes, répondirent-ils. des citoyens et des nobles

de la patrie liégeoise, exilés depuis longtemps de la pairie,

souffrant de la Faim, de la soit et de la nudité; uous ne pou-

(') Mémoire il'Onnfrius, j). 49 i*t Adiukn d'Oidkxbosch, o]). cit., j). aoi.
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vous siipi)orler plus longlemps Texil; nous revenons à la pairie,

à nos foyers, auprès de nos femmes et de nos enfants. Nous

sommes tlécidés à obéir au Souverain. Fonlife, et à son repré-

sentanl le légat... (}).

Remarquons que ces ])arolcs furent prononcées le soir du

10 seplembre, au moment où ceux de FranchimonI et du Ri-

vage étaient déjà arrivés en ville, et se trouvaient avec ceux

de France devant l'abbaye. Lenrs paroles réjouirent le repré-

sentant du Saint-Siège {consolati sumus oiniies in vcrbis istis).

Les fugitifs revenus de l-'rancliimont constituaient le grouj)e

le i)lus inq)ortant. l'n ];assage de Ilerbenus le prouve claire-

ment. Mathieu Ilerben était un prêtre de Maestriclit qui, s'étant

attaché au légat Onufrius durant son séjour à Liège, rac-

compagna en Italie, et publia plus tard le poème d.Vnge de

Viterbe sur le désastre de Liège. Dans la préface de ce

poème, il décrit le retour des proscrits liégeois en ces termes:

<; Certains s'étaient sauvés dans les bois voisins de i'Ardenne

(/// proximis Arduennae silvis) et y restèrent 1 hiver comme

l'été, attendant une occasion favorable pour rentrer dans la

ville. Parmi eux. il y avait des nobles et des chevaliers, com-

me Jean Arnold (de Wilde), Vincent de Bueren, (ioswin de

Vivariis (Straihle), avec son frère, enfin un grand nombre

des principaux bourgeois (jui s'appelaient les com|)agnons

de la Verdure, ce (|ue nous traduisons en langue vulgaire par:

van den groenen tenten.

Sachant le duc tle Bourgogne inq)liqué dans une guerre avec

le roi de France, que les Liégeois, en secret et ouvertement

favorisaient, ils crurent le moment favoral)le à l'exécution de

leur dessein. Fatigués d'un long exil, ils rentrèrent à Liège

à main armée le 9 septendire. Cette rentrée causa grand cha-

grin aux bons citoyens amis de la paix, et surtout contraria

le légat ([ui. en ho]nme sage qu'il était, prévoyait que ce

retour allait éteindre dans le cœur du duc Charles tout se.nti-

(') Mémoire d' Onufrius, p. 52
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iiu'iil (II- (.-Iriiu-iu'c cl (K- l)(>iiU'' ,' . I U'rhi'iiiis. on k- Noil,

l'ail iH'\('iiii- loiis les proscrils des hois proches de la \ille.

l'rcsciil à Lie''i>c au luomciil des é\ciu'menls, mais moins mêlé

à la \ le du peuple (jue le UKiine de Sainl-Laurenl, il ne dislingue

pas aussi nellemenl les dill'érenls _<>r()Ui)cs; il signale ce (pii

esl \c plus ap|>ari'nl. le retour de lous ceux (pii avaieid passé

I hiver cl Télé dans les hois des cnxirons. C/élaienl |)oui' VdiMen.

les I-'ranchimonlois.

L expression c les i^ranchimonlois. les Kivageois d'.'vail élre

dun usage courant dans le langage du peuple |)our désigner

ces groupes de |)roscrits. car celle mémo lormule revient

encoi'e deux l'ois sous la plume d'Adrien d'Oudenbosch. Il

im|)orle de savoir à (|uel projios.

Les proscrits avaient i)romis au légat de se soumetlrc à

leur prince-évè(pie. àconditi(in (jue celui-ci vînt restera Liège,

et Onul'rius. avec un dévouement admirable, avait mis tout

en (inivre pour décider le pasteur à rentrer au milieu de

son lr()Uj)eau.

Ce n'est pas la bonne volonté ([ui manqua à Louis de Bour-

bon mais le courage; il eut ])eur. non des Liégeois, mais de

son tcn-ible cousin le duc Lharles. Ayant api)ri,s le retour

des proscrits, cclni-ci envoya un premier corps d'armée sous

les ordres de Ilumbercourt. (pu arriva à Tongres le dimanche

î) ()ctobrc. LY'vé(pie y était aussi, de luème que le légat. Dans
la nuit du dimanche au lundi, les Liégeois tentèrent un coup

de main d uju' incroyable audace, et qui réussit admirable-

ment. Au nond)re de r).()(l(). ils pénétrèrent dans la ville de

Tongres. en chassèrent les soldats ennemis, obligèrent Ilum-

Lercourt à se constituer ])risonnier dans un délai de 20 jours,

et ramenèrent en triomphe lévécpie et le légat. Le neveu

de lancien évoque, .lean de Wilde, le plus valeureux des

Liégeois, avait joué un grand rôle dans cette mémorable

journée (2). Mais ce haut l'ail d'armes, loin d'améliorer la

(') Di: R.\.M, Dnctimcnts, etc., p. 358.

(') Voir Jan de Wilde van Kessenirh, par l'abbé .1. Coeueii, dans

Limbuvgsche bijdragen. Hasselt, 1909.
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silualioii tic la ville, irriUi (lavniilagc \c duc ([ui, à Péroiiiies,

coiu-lul iinnicdialeiiKMil la j)aix avec le roi de France, pour

diriger loiiles ses forces coiilre Liège.

Du 17 au 21 ()cl()i)re. riiorizon devint de ))lus en plus sombre;

les campagnes de la lleshaye se remj)lirenl crennemis. ('e

(pie voyant, dit Adrien (page 210), les Liégeois mandèrent
CvHix de l'Vanchimont et du Rivage, et les placèrent dans les

maisons des citoyens, et ])r()clainèrent que ceux qui étaient

li< rs ville devaient l'enlrer dans les deux jours, sinon ils

seraieni l'onsidérés comnu' t'unemis. Les chanoines absents

lurent également mandés.

(Tesl la seconde mention des l^'ranchimontois par Adrien

(rOudenbosch ; il y en a une Iroisièiue. Le mercredi 26 octobre,

une grande partie de l'armée bourguignonne fit son apparition

sur les hauteurs de Sainte-Walburge. et descendant par le fond

des Tawes. elle vint camper entre Liège et ITerstal. A peine

les tenter fui'ent-elles dressées ([ue les Liégeois firent une

l)remièi'e sortie (|ui dura trois heures, et dans laquelle ils en-

ie\èi'cnt trois drapeaux à l'ennemi f*). La niùt suivante, leur

courage indonq>table se manifesta dune manière plus écla-

lanU' encore dans la fameuse sortie connue sous le nom
de expédition de la porte Saint-Léonard >. Jean de Wilde,

dit .V(h'ien. sortit ])ar la porte Vivegnis, avec ceux du Rivage

el de l"'i'anchimont. »

Il est clair que cette locution, sons la pluiue du moine de

Saint-Laurent désignait toujours les mêmes hommes consti-

luanl un corps mieux aguei^ri et plus discipliné (pie le reste des

l'orces liégeoises. Nous savons par le jjassage cite de [lerl)é-

nus. ([ue les i)roscrits renlrant à Liège s'appelaient Les

comptif^nons de la Verdure ; or, Onufrius nous dit ([ue les

Liégeois se précipitaient des hauteurs de Vivegnis sur les

Bourguign(ms au cri de Vive Liège et Verdure!- C^\ Leurs

chefs étaient les capitaines bien connus des [)roscrits: Jean

(') Adrien d'Oudenbosch, oj). cit., p. 212.

(^) Mémoire (VOnufrius, p. 169.
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dv Wilde, seul cilé pai" Adrien. Onul'rius cl Commiiii's. mais

aiuiiu'l .Ican de lia\iiiii adjoiiil (io.swin de Slraihle cl \'iiiceiit

de Buercii.

Il n'y a donc point de doulc p()ssil)le: les Francliinionlois

el Hivageois. dont le clironifpieur .\drien (rOtidcnlioseii sit^nale

à Ircîis reprises la |)rcsen('e à Lié_<ïe. duraiil les sept semaines

([ni |)récédèrenl le sac de la ville, étaient des fugitifs ou pros-

crits revenant de Franchimonl et du Rivage. De tous les

chroniquenrs. le moine de Saint-Laurent seid les appelle de ce

nom. Poui-([uoi? Parce que seul il parlait comme le peuple

de Liège, au milieu duffuel il habitait. Son expression était

claire au moment où il écrivait, car tout le monde connais-

sait le sens s])écial ([u>lle avait depuis longtemps dans La

bouche des Liégeois; elle ne devenait équivofjuo f[ue pour

les étrangers. Vn de ces étrangers était le soldat bourguignon,

Philipi)e de Commines, qui dans la nuit du 30 octobre dormait

à Sainte-Walburge dans La même chambre que le duc Charles.

11 avait tremblé un instant pour la vie de son maître et pour

celle du roi de France, qu'il ira servir plus tard. Son esprit

cui'ieux a voulu savoir ([uels étaient ces hommes intrépides

(pii" avaient je'é la terreur dans le camp, « munrpié d'occire

les deux ])rinces et de déconfire le demeurant de Larmée ».

Il ne lui était i)as facile sans doute de se renseigner, car

les Liégeois, dans les jours de pillage et de massacre qui

suivirent ne s" seront guère prêtés aux interviews des Bour-

guignons. Ouoicpi'il en soit. Commines a entendu dire que

les assaillants étaient des Fraiichinwntois. Ce mot, le chroni-

(fueur français n'était |)as à même de le comprendre avec

la signification spéciale (\\\\\ avait alors dans une bouche

liégeoise; il la compris dans le seul sens f[ue lui. étranger.

|)()uvail lui donner. Sou erreui' est devenue celle de la postérité.

La thèse (pie nous venons dexjjoseï' suscite certaines diffi-

cultés qu'il convient de signaler.

Il est certain (piil existait, au XV^' siècle et plus tard,
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une union très étroite entre les habitants du marquisat et la

cité de Liège, union que M. G. Rulil a ti'ès bien mise en

lumière dans sa réi)onse. à .1. Demarteau (}). Celte sympa-
Ihie mutuelle entre Liégeois et Franchimontois explitiue une
l'ois de i)lus la généreuse hospitalité que ceux du marquisal

otfrirenl aux malheureux proscrits de la ville. hos|)italitè qui

doil avoir pesé bien lourd sur ces |)auvri's cnmpagnards.

Quanl à l'expédition de Sainte-Walburgc. elle n'est pas un
simple acte de dévouement: lamitié la plus sincère ne saurait

l'expliquer; c'est le fait d'hommes exaspérés par le malheur,

un coup de désespoir de citoyens proscrits de leur ville

([u ils aimaient comme on savait l'aimer au moyen âge, la

dernière ressource de héros qui préféraient mourir l'arme

à la main plutôt que de souffrir l'exil loin de leur femme
el de leurs enfants.

On pourrait objecter aussi que déjà en 1436, les Franchi-

monlois prêtèrent main forte à ceux de Liège, dans une expé-

dilion contre les bandits de Bossenhove. Le fait nous est ra-

conté par Jean de Stavelot Ç'). Mais il faut remarquer que

l'expédition était dirigée par l'évèque Jean de Ileinsberg en

personne et (pie non seulement ceux de Franchimont y pri-

rent part, mais presque toutes les seigneuries de la princi-

l>auté. Le même moine de Saint-Laurent chante en effet (*):

De Tongrc, Saiii-Tron, J^os et Hciske,

B/ies, fiyeke, Brede, et Montennke,

Et des paiis les pluseurs

Qui suijrent tous leurs segneurs, etc.

J. Demarteau a déjà répondu à ceux qui voudraient voir

dans la cruelle dévastation du pays de Franchimont par le

Téméraire, un acte de vengeance contre ceux qui venaient

(') Bulletin de la Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège, t. IX. iS<)5,

p. i5ii.

(-) Jean de Stavelot. Edition Borgnet. Bruxellos, i8Gi. j). 3G4.

(3) Ibid., p. 370.
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de inellro sa vie en danger. Ddlerenls elir()iii([iieurs et enlre

aulres Jean de llayiiin, ([iii faisait partie de l"ex|)édition, nous

disent que e étaient des liigitit's liégeois {\u^ le due poursuivait

là-has. et (pi'il hiaishi toutes les Inities ([u'ils ;i\;iient dressées

tlans les bois (^).

Le inai'C|uisal n'était d ailkairs pas seul à souffrir de la cruaulé

du Téniérairi' : les villes lointaines de Maeseyek et d.' i'huin

virent abattre leurs renipurls; le sac de Tongres avait été

ordonné, et cette ville néebappa au feu et à la destruction

que grâce à une nouvelle promesse de 2.01)0 florins, en sus

des 30.000 quelle devait déjà (-). La traque aux rebelles, dit

I\L Fairon, dans ses Notes sur la dotnitiatioii bourguignonne

dans la principauté de Liège, se continua jus({ue dans les j)ays

étrangers, à Hocheforl, en Lorraine et au duché de Bar (').

l'ne difficulté plus sérieuse pour notre thèse, se trouve dans

le second passage cjue nous avons cité tr.Vdrien dOudcnbosch.

Vers le 20 octobre, donc environ six semaines après la rentrée

des proscrits. < les Liégeois mandèrent ceux de r'ranchimont

et du Hivage et les placèrent dans les maisons des citoyens.

Deniandaverunt illos de Francliinwnt et de Rivagio^et posuerunt

eos in iiospitiis civiumif). i Ce texte est favoral)le 'à la thèse tra-

ditionnelle, et j'avoue qu'il m'a fait longtemps hésiter. Il sem-

ble nous dire, en effet, que les Francliimontois et les Riva-

geois arrivés à Liège le 9 septembre, sont retournés chez eux

pour être rappelés vers le 20 octobre, et ne possédaient ])as

de maisons à Liège, j)uis(pi"on les logeait dans celles tics

citoyens. C'étaient donc di's troujjcs étrangères qui, à deux

reprises, seraient venues au secours des Liégeois et qui dans

ce cas ont égalenuait opéré le coup audacieux tie Sainte-\\'al-

burge.

(') Jeax de IIavnix, oj). cit., t. II, p. 84.

(^) Em. Fairon, Notes sur lu domination liourgnignonne dnns lu ]>rin-

cipaiité de Liège (i/f68 à i/^yG) dans Bulletin de l'Inslitul archéologique

liégeois, t. XLII (1912), p. 5.

(^) Ibid., p. iG.

(*) Adrien d'Oudenbosch, oj). cit., i). uto.
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La dilTicullé csl sérieuse, mais pas iiisiinnuulaljlc, car le

texte d'Adrien est siisceptijjle dune autre interprétation. On

peut supposer ou bien que les proscrits de Francliiniont

n'étaient pas tous revenus, ou bien que, dans linU'rvalIe

des six semaines, beaucoup étaient retournés dans leurs Inities

où ils trouvaient à s'occuper aux travaux des bois, des ciunn])s

ou des forges, alors ([u"à Liège ils devaient être sans moyens

d'existence.

Un passage d'Onul'rius confirme cette bypotlièse. Quekpies

jours après l'expédition de Tongres, le légat convoqua les

Liégeois pour leur recommander la paix entre eux, avec les

voisins et avec le duc. dont ils avaient tout à craindre. ' Nous

voulons bien, répondii'ent-ils. garder la paix et observer les

Iraités autant qu'il est en nous, mais dans le traité (de Brus-

lliemi, il y a certaines clauses qui sont vraiment trop dures au

peuple et à la patrie, et sans utilité pour le duc: lel l'exil

perpétuel de tous ceux qui ont pris les armes à la bataille

de Brusthem ou y furent présents, lesquels sont aujourd'hui

au nombre d'environ 20.000 honniies et dont nous sommes ici

la grande part (quorum hic magna pars sumus)... ce qui s'est

fait ne peut se réparer à moins de reprendre tous le chemin

(le l'exil et de rentrer à moitié morts dans les bois. Cela nous

est non seulement difficile, mais impossible, en tous cas plus

i\ur (|ue la mort» (i). Nous voyons là qu'une grande partie des

|)r( scrils n'étaient pas rentrés à Liège; il n'est donc pas éton-

nant (|u"on les rappelle quelques jours après. Ce texte nous

montre aussi que les forces de la ville n'étaient pas aussi

fail)les que Commines se plaît à le dire.

Les fugitifs rappelés de Franchimont furent logés dans

les maisons des citoyens absents. La même chose eut lieu

le 9 septembre, car parlant de ceux qui revenaient de France,

.\drien dit: ils occupèrent les maisons des fugitifs et s'y logè-

rent: occupaverunt domos fugitivorum. coUocantes se In eis-

dem (2).

(^) Mémoire d'Onufrius, p. 112.

(^) Adrien d'Oudenbosch op. cit., p. 201.
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Il Iniil coiicliiiH'. De I i'\|)()sc'' (|iii préfèdc. il n'-sulle v-Jaire-

mc'iil (|iu' les i'raiichimoniois de (".oiniiiiiics cl k's l'i'anchinioii-

lois t'I Hivagi'ois cl Ailricn (rOudciihosch. soûl les uiênics hoiii-

inos. Ce iic'sl |)as seiilcinenl leur nom ((ui doil les faire ideii-

lifier. mais aussi la pari prépoudéraule ([u'ils preuuenl à la

dél'i'use <le la ville, aussi bien à Saiut-Léonard (ju à Saiute-

\\'all)uri>e. dans liulervalle de trois jours, sous les mêmes
t-het's. avi'c la même taclique de combat et le même luépris

de la morl. l'ersouiie n'admettra qu'il y avait à ce moment
à Liège, deux troupes de cette importance et d'un égal mérite,

portant le même nom, sans que les chroniqueurs aient songé

à les dislinguer l'une de l'autre. Les assaillants de Sainte-

\Valburge sont donc les Franchinionlois et Rivageois de Saint-

Léonard.

C'est noli-e ])remière conclusion. Il y en a une seconde,

non moins certaine, c'est qu'il faut renoncer à l'idée, souvent

émise. (|ue la troupe de Goswin de Straihle se composait à

la fois d'iiommes de Liège et du pays de Franchimont. Les

assaillants de Sainte-Walburge s'appelaient Franchimontois.

ou bien jiarce qu'ils étaient habitants du marquisat, venus

au secoiu's de la cité, ou bien parce cfue. Liégeois proscrits.

ils avaient cherché un refuge dans les bois tle ce pays.

11 i'aul choisir l'un ou l'autre: l'idée d'iui corps mélangé est

contraire aux docinnents et ne repose sur rien.

Mais s il faut choisir, pour ({ui se ])rononcer?

Aux yeux de (^onnnines, ce corps était composé exclusive-

ment, saut le chef et les guides, d'habitants du ban de T'ran-

chimonl. Nous avons vu que son appréciation n'offre aucune

garantie el (|u une erreur de sa part s'explicpie facilement.

Adrien, confirmé ])ar llerbénus el Onufrius. nous présente

les 1^'rancliimontois connne des proscrits liégeois revenus de

l'exil. Le i^écil des événements du 9 septembre le prouve suf-

fisaninu-nl. Leur anloi'ilé s imn)se et nous fait croire que le

fait d ai-ni(s k' |)lus aiulacàeux de l'histoire liégeoise a été

accom|)li par les seuls Liégeois, aimablement accueillis dans

leur triste exil |)ar les habilanls de Franchimont et du Rivage.

L'abbé J. COENEN.



RAPPORT
SUR

LES RECHERCHES ET LES FOUILLES

EXÉCUTÉES EN 1912

PAR L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS

I

Le l)ilaii des recherches el des fouilles que IIusliluL archéo-

logique liégeois a entreprises, dans le courant de Tannée

li)12, est assez satisfaisant, quoi({u"il nait pas cependant ré-

])()ndu aux es])érances de notre Commission des fouilles.

I.

Exploration du cimetière franc de Herstal.

(^omnie nous lavons annoncé dans notre rap]K)rt de Fan

derniei" ,h. des i-aisons majeures se sont ojiposécs en 11)11

à Texécution des fouilles (pie rinstitul s'était engagé à pi'a-

liquer à Herstal.

C-es recherches ont été rej)rises dans le courant de

février 1912, sous la direction de nos collègues, MM. .lean

Servais et Jules Delhcid; elles ont révélé trois nouvelles tombes,

dont deux contenaient quelques objets intéressants, notam-

ment une francis([ue, une pince épilatoire en bronze et un

l>eau vase en teri-e jaunfdre, tle forme biconitpie. décoré de

dessins à la roulette.

Tout en renvoyant à la notice détaillée qui a été consacrée

à ces fouilles -i. rappelons (jue celles-ci oui permis de déli-

(') Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t. XLI (191 1), p. aStj.

(-) Ibidem, t. XLII (igiii), pp. i33-i38 (planche II).

20
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miter assez exactement Je cimetière franc de Merstal. Ce-

lui-ci ne doit pas avoir renfermé pins dune dizaine de toml)es.

II.

Recherches à Juprelle ' .

Sans se décourager, notre dévoué confrère. M. Léopold De-

hrassinne a poursuivi, en 1912. ses investigations en vue de re-

trouver le tambour de colonne belgo-romaine, destiné à com-

pléter celui que notre Musée a accjiiis en 1911 (-).

Après une série d'enquêtes, il a notamment fait praticpier

des recherches aux environs du cimetière actuel de Juprelle,

mais sans succès.

III.

Substructions belgo-romaines à Clavier (•^),

Notre dévoué collègue. M. Firmin Iléiuuix, a fouillé. Tan

dernier, les substructions d'une petite villa belgo-romaine

située à Clavier, à 1.500 mètres environ de la grande villa

de Vervoz.

Cette petite villa, cpii n'était peut-être qu'un |)osle de relais.

du genre de ceux que notre Institut a explorés en ces der-

nières années {% était construite à front du diverticulum

reliant la villa de Vervoz à celle de Survillers ' Modave)

.

Ces fouilles ont révélé, indépendamment de débris tle tuiles

{tegulae et imbrices). quelques tessons de poteries belgo-

romaines sans grand intérêt.

(1) Arrondissement administratif et judiciaire : Liège ; canton : Fexlie-

Slins.

(2) Bulletin de l'InslUnt archéologique liégeois, t. XLI (1911), 1>. aSf).

(3) .arrondissement administratif et judiciaire : Huy ; canton : Nandrin.

(*) Sur l'exploration de ces postes de relais, voy. notamment Bulletin

de VInstitnt archéologique liégeois, t. XXXVII (1907), p. 36G ; t. XXXVIII

(1908), p. 371 ; t. XXXIX (1909), p. 563.
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IV.

Fouille à Bois-Borsu (').

Au cours (le s(!ii(l;i^i's (iiiil |)r;ili(|iiail (l;ins imc iJi'oj^rictt'

piirliculirrt' à nois-lîorsii. M. l'inuin Ilcnaiix a mis à jour

uiir aucicuiic l"oiilaiut' (|ui a apparlenu, vrais('ml)lal)lc'uiciîl.

à la grande villa i\u 'riiicr-Laurent. dette conslruclioii. en

lui' cl cinicnl. clait paiiailcini-ul couscrvée; il s'agissait d'un

bassin rcclangulairc de l"i.2() X 1"',(H) cl 0"i,70 de prol':;ndeur.

avec rigole pour récoulement des eaux ; un escalier en pierre

y donnait accès.

Le bassin se trouvait à l"'.tS() environ en tiessous du ni-

veau du sol actuel.

W'.

Substructions belgo-romaînes à Ouffet (-).

Sur le territoire tie la commune d'Oul'lel. au lieu dit

Therme >. ([uel([ues travaux de recherches ont |)ei'niis de

rcconnaîli'e des restes de substructions belgo-roiiiaines.

M. Finnin Ilénaux. qui a bien voulu nous signaler celte

découverte, retournera sur les lieux dans le courant du i)rin-

lemps prochain,

VI.

Substructions place Saint-Lambert à Liège.

I/éta])lissemi'nl dune condinte d'eaux alimenlaii-es a remis

à nu. dans le coui'anl des mois d'oclohre et novend)re 1912,

uii" ])ai'lie des substi-uclions de rancienne cathédrale de Saint-

Lambert.

Notre dévoué collègue. M. larchitecte (lamille Bourgaull. a

bien voulu se charger de surveiller ces importants travaux,

(') Arrondissement achninistratif, judieiaii-e et canton .- Huy.

(2) Arrondis.senienl administratif et judiciaire Huy ; canton : Nandriu.
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10
^ %0 Cfrrp

FiG. I. — Fragment de piédestal ('!).

Ym, 2. — Reste de bandeau orné.
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de. relever l'clal des lieux el de nous f;iii-c' ra|)|)()ii sur les

IrouvaUles (jue ces déblais (.ni |)i'()V()(|uées ('j.

FiG. 3. — Crochet du XIII* siècle.

Indépeiidanimenl dun certain iioml)rc de dcliris l)elgo-ro-

maiiis {tegulae et imbriccs. morceaux d'enduit à frescjnes, fer-

railles diverses, etc.), et dun fragment de colonne en grès

blanc et rose, on a notamment recueilli un im'porlanl l'i'ag-

ment d'un piédestal (V ) sculpté du XI b siècle fig. 1 , un débris

très intéressant de l)andeaii orné de sculplure mérovin-

gien?) (fig. 2) et 1 extrémité d'un beau crochei du XIII^' siècle

(fig. 3), provenant sans doute d un pinacle de l'église de Raoul

de Zaeringen.

VII.

Tombes belgo-romaines à Aniay (").

Les travaux tle raccordement de l'égout de la rue Yi-

gneux à l'énout collccleur de la cbaussée de Liège, onl amené

(') Voy. C. lîoURGAUl/r, Les dernières (roiinailles de la place Saint-Lam-

bert, clans Chronique archéologique du pays de Liège, 1912, i)p. 122-127. —
C'est à ce travail que sont empruntées les figures i, 2 et 3 ci-dessus.

(^) Arrondissement administratif, judiciaire et canton : Huy.
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la découverte, sur le territoire de la commune d'Ama}^ au

lieu dit Chapelle à Rémonl >, de diverses anti([uités helgo-ro-

maines rondelle d'hypocauste, débris de poteries, divers va-

ses), provenant, à n'en j)as douter de sépultures.

A la demande de notre dévoué collègue. M. le I)'" Wihin.

nos collègues J. Servais et .1. llamal-Xandrin se sont rendus,

dans les premiers jours de novembre, sur les lieux et

ont pris les mesures nécessaires pour entreprendre des fouil-

les régulières aux abords de l'endroit de la trouvaille.

Les autorisations requises ont depuis été accordées à

notre Institut par la oommune dWma}^ et les propriétaires

intéressés (i)

.

Surveillance de travaux à Remicourt (-).

Notre dévoué collègue, M. le D'' Tilion, de Theux. avait bien

voulu attirer notre attention sur rintérèt que pouvaient pré-

senter au point de vue archéologique, les travaux de démo-

lition de lancienne église paroissiale désaflectée de Remi-

court.

Cette église, qui fui vraisemblablement édifiée sur lempla-

ment de l'église primitive de la localité, avait été construite en

1770, aux frais des habitants et du chapitre collateur (').

Grâce à la bienveillante autorisation de M. H. Gérard,

bourgmestre de Remicourl. noire collègue J\I. F. Colley a pu

suivre ces travaux ; du i-apporl provisoire qu'il nous a remis,

nous extrayons ces quelques renseignements:

Les travaux de démolition, commencés le 24 décembre 1912,

ont amené la découverte, en plus des huit pierres tombales

(1) Depuis la rédaction de ce Rapport, de nouvelles trouvailles ont été

faites à Amay. au même endroit. Il s'agit bien d'un petit cimetière belgo-

romain.

{-) Arrondissement administratif Waremme : arrondissement judi-

ciaire : Liège ; canton : Waremme.

(^) A. DE RycKEL, Les communes de lu province de Liège. Notices histo-

riques, pp. 484-485.
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signalées précédeiiinuMil sous le plancher des bancs lami-

liaux de Fégiise, de quantité de débris de pierres historiées

ou recouvertes d'inscriptions et de deux parties de montants de

porle de lune des églises précédentes ^XIIlp siècle ou com-

inenceuienl du XIV'' siècle).

Les escaliers donnant accès au jubé, dans la tour de légli-

se, étaient l'orniés en majeure partie de fragments de pieri-es

tombales et de croix funéraires des XVe et XVIc siècles.

Une tranchée pratiquée dans le côté gauche de Téglise.

presque à l'entrée du dernier chœur, a permis à M. Colley

de relever quatre sépultures des XV^', XYII^ et XYlll'' siècles

et, en plus, un sarcophage intact.

Ce sarcophage, formé de blocs de pierre blanche parfaite-

ment taillés, de 0'",34x 0'",20 et 0'",10 d'épaisseur, et recou-

vert d'une seule dalle d'ardoise, avait servi de sépulture à une

femme, dont des restes du squelette subsistaient encore.

Pour fintroduction du sarcophage on avait dû percer le

pavement de Téglise, pavement dont les débris fragments

de petits carreaux vernissés; gisaient encore sur la cuve. L'as-

sise de ce sarcophage se trouvait à 2'", 20 sous le niveau ac-

tuel ; sa position bizarre par rapport à l'église aujourd'hui dé-

molie, porte à conchire que celle-ci était de dimensions moin-

dres que la paroisse primitive.

Dans le sous-sol de l'église, on a retrouvé de nombreux

petits pavés de la fin du moyen âge et dans les escaliers de la

tour (remploi), deux corbeaux chapiteaux ornés du XVI''

siècle.

IX.

Enquêtes diverses.

Des enquêtes ou recherches provisoires, la plupart en vue

des fouilles de 1918, ont été faites en diverses localités de la

province, notamment à Remicourt (cimetière franc au lieu

dit ' Tombeu » ), à Oleye, à Petit-Modave (caverne) el à An-

thisnes (sépultm'es fran(]ues).
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L'Institut a le devoir d'assurer de sa vive gratitude tous

ceux qui ont bien voulu lui faciliter sa tâche, soit en lui

fournissant des renseignements, soit en lui octroyant des auto-

risations de fouiller.

Ses remerciements s'adressent notamment:

à M. François Declaye, propriétaire à Herstal;

à M. et Mme Bovy-Bologne, propriétaires du terrain fouillé

à Herstal, ainsi qu'à leur locataire, M. Maggi
;

à l'Administration comminiale d'Amay qui nous a très obli-

geamment accordé tout droit de fouilles dans la parcelle

riveraine du terrain dans lequel ont été faites les trouvailles

du mois de novembre dernier
;

à M. H. Gérard, bourgmestre de Remicourt, à l'interven-

tion duquel nous avons été autorisés à suivre les travaux de

démolition de l'église de sa commune;
à M. Léopold Debrassinne, propriétaire à Wihogne, qui a

très complaisamment poursuivi l'enquête qu'il avait commen-

cée l'année précédente à Jiqirelle.

L'Institut doit aussi de chaleureux remerciements à MM.
Jean Servais, Jules Delheid, Firmin Hénaux, Camille Bour-

gault, le !)'• B. \ViI)in et François Colley, qui ont tous mis leur

dévouement au service de la Commission des fouilles en orga-

nisant ou dirigeant nos recherches et explorations scienti-

fiques de 1912.

Liège, 31 décembre 1912.

Le Secrétaire,

L. Ren.\rd-Gre\son.
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ANGLEUR, XII, XVI, 27, 72.

Anixhe, 35.

Ans, 26, 39, 70.

Ansel, Jean, i5, iG.

Anthisnes, 270.

Antoine, bâtard de Bourgogne, 7.

AscH, 5o.

Aubrives, 36.

Autriche, Georges d'. prince-

évêque de Liège, xviii.

AvROY, 39.

AwANS, 26, 4o-

— Collard d', i5, iG.

Aywaille, Baudechon d', 76, 81,

83, 84, 87.

Baii.ly, Henri-Gérard, maire de
Liège, 91, 94, 95.

Bassenge, Lambert, 91-107. —
Nicolas, 91-107.

Bastin, Léonard, i3.

Bastogne, Godefroid, 33.

Bataui-t, Gérax'd, 7.

Bavière, Ernest de, prince évéque
de Liège, xiv, xviii, 3i. — Jean
de, prince-évêque de Liège, xiv.

— Jean-Théodore de, prince-

évèque de Liège, xiii, xiv. —
Maximilien de, prince-évêque de

Liège, XIV.

Beaurepart, 56.

Beauvechin, 5o.

Beeck, 5o.

Beeringen, 33, 5o.

Behourdeau, Collard, i5.

Bellefontaine, Nicolas, 224.

Bérart, Alexandre, 18, 20, 65.

Berbroeck, 5o.

Berg, VIII

Berge, Jacques, 77, 78, 80, 88, 89.

Berghes, Jean de, 18, 49- — Robert

de, XIV.

Beri-eur, 25.

Berlingen, 5o.

Berlo, II.

— Jean de, 14, 65.

Bernard, Laurent, 224.
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Berskez, Andrieii de, 54- — Jean

de, 33.

Beverlo, 5o.

Beverst, 5o.

Bkyxe, 2G, 39.

Bierset, 26, 69.

B11.SEN, XVIII, 9, 5o.

HlNDERVEI,!), 5o.

Blehen, Jean de, 18

Bllm, 233.

bodegnée, 35.

Bodenhoven, 35.

BoDEUS, Colet, 59.

Bois-BoRSU, 2G6.

Boi.GUY, Michel, 33.

Boi.ONGNE, Robert de, 58.

Boi-RÉ, 52.

BOLSÉE, 26^ 70.

— Hellin de, 8.

BoMAL, Jacques de, 80, 82, 84, 85,

8(), 87. — Jehotte de, 82, 85, 8G.

— Poncelet de, 84.

BoMBRÉE, 37.

BOMMERSHOVEN, 5l.

Bonaparte, 92, 99.

Bonne, xvi.

— Gérard de, 81, 83.

BoRCHHOVEN, Auguste de, 14, i5.

BOSSENHOVE, 259.

BOUCKHOUT, 5o.

bouffiouia, 3g.

Bouillon, 34, 47-

BouLLE, Lienart, 85.

Boulogne, Robert de, 33.

Bourbon, Louis de, priuee-évèque
de Liège, i, 2, 7, 9, i3, 17, 18, 20.

32, 41, 44 47, 4S-

BoussuT, Lancelot de, i5.

BouvERiE, Tonnon de la, 79.

BoYON, Henri, 6.

Brée, 33, 5o.

Bressoux, XIV, XVI.

Brialmonï, Gilles de, 18.

Brimeu, Gui de, seigneur de Hum-
bercourt, 7, 10, 11, i3, iG.

Brusthem, La bataille de, 4, 8, 25i,

252 260.

BuEREN, Vincent de. 253.

Bussy, Jean, 224.

Campine, 34.

Casseal, Lambert le, 21.

Canbille, i4, 5o.

Champion, Simon du, Gi.

Chandillon, Rennechon le, Gi.

Charles le Téméraire, 1-89, aSi.

Charlier, Constant le, 79.

Charolais, Le comte de, 3.

Chatelet, 3G.

ChAUDKONTAINE, XII.

Chaudron, Jean du, 84.

Chaumont, 26, 71.

Chaussée, Les enfants de la, iG.

Chênée, 2G.

Chestreï, Jean-Remy de, 100, loi.

Chevalier, Huart, 79, 81 , 82, 83, 85,

87, 88. — Jean, 79,.81, 82, 84, 85,

87, 88.

Chevalx, Bertol des, 84.

Chierf, Colard du, Gi.

Chimay, Pasquet de, 85.

Chisne, Jean le, 17-46.

Chokier, J.-J., 233.

Clavier, 2G5.

Clerc, Jean le, 79, 80, 81.

CI-ERMONT. XVI.

— Dedoni de, 86. — Dom de, 84.
— Gilles, comte de, 218.

Clocque, Gilles de le, 21.

Cluny, Guillaume de, 10, 32, 35.

COCKEKILL, VIII.

CocQ, Henri du, 5G.

Colet, Jean, 7G, 77, 78, 80, 82, 84.

CoLiNET,Ilelman,8i.—Jehenne, 81.
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COLLART, Jean, 86. — Sébastien,

227.

CoLi.iEN, Collet. 88. — Colson, 77.

COLMONT, 52.

COMBLAiN, Collard de, 77, 8-, 83,

87, 88. — Linard de, 76, 80, 82,

84, 87, 88.

('ONDROZ, 6, 33, 42, 43.

CoNSTAN, Jean, 85.

CoRBiON, Bauduin de, 5(>.

CoRSWAREM, Le seigneur de, 18.

CORTESSEM, 9, 5o.

COSEN, 5o.

CouLPE d'Or, Gérard de la, 16.

COURSEI,, 5o.

Court, Massart de le, 77, 79

CouviN, 36.

Crenwick, 35, 36.

Croix d'Or, Robert de la, 80.

Cronmeuse, Jehotte de, 84.

Crotteux, 25, 38.

Cuppers, Winand, 76, 78, 80, 81.

Curaxge, 9. 5o.

CuRTius, Jean, xvii.

Cuttecoven, 5o.

Daise, Dari, 76, 79, 81, 83.

Daix, Dari, 87. — Henri, 89. —
Jean, 87.

Dai-le, Jean, 84.

Dammarttn, Rasse de, viii.

Daublein, Henri, 86.

David, Benoit, 224.

Davin, Willame, 78.

Defooz, Guillaume, 224, 228. —
Jean-Guillaume, 243.

Deherve, 224, 228. — Pierre, 243.

Dei>cour, Jean, xxix. — Massart,

88.

Delloye, Henri, 106.

Demigny, Huguenin de, 16.

Deneef, J.-F., 227.

Des.mousseaux , Antoine-François-
Erard-Marie-Catherine^ 92, 93,

d^i 97> 98, 102, 234, sv.

Desto, Walter de, 33.

Dewandre, 94.

DiEPENBEEK, 5o.

DiGNEFFE, Nicolas-Joseph, 91, 92.

DiLSEN, 5o.

Dînant, 36.

DOEHAIN, This de, 79, 88.

DouDON, Jean, 88.

Dorée, Henri, 61.

Droch, Jean, 87.

Dubois, Henri, 237, 238.

DUKERS, J., 247.

Dumouriez, io3.

Duras, 5o.

Duret, Georges, 18, 32, 33, 45, 4^,

56, 58.

Eelen, 5o.

Elderen, 5o.

Elixem, 5o.

Embourg, 26, 71.

Enghien, Jean d', 32.

ENGIHOUL, XVI.

ENGIS, XVI.

Ensivae, 107.

Entre-Sambre-et-Meuse, 33, 35, 36.

Esneux, 6.

Estournel, Antoine, 33.

Estraigne, Jean d', 81.

EuPEN, Clos d', 81. — Jean d', 85.

Evegnée, 27, 72.

EXEL, 5o.

Eyck, 9.— Joskin d", 82, 88. — Thiery

d', 85, 87, 88.

Eygenbiesen, 58,

Fabry, H., 100.

Fall, 9, 5i.

— Willame de, 56.
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Fam.a. Grégoire, 224, 225. — Jean-

Mathieu, 23").

Fayn, Etienne, 219.

Fer de Cheval, Colkird du, 8.

FÉTINNE, 27, 72.

Fexhe, 26, 35, 39.

FiSENNE, Jean de, 18.

Flémalle-Grande, 25, 39, G7.

Fi.émalle-Petite, 25, 39.

Fléron, 27.

Florennes, 37.
^— Colard de, 79.

Fontaine-i/Evêque, g.

Fosses, 36.

Fouilles, xi, i33-i38, 263-271.

Francheal, Jean, 45-

Franchîmont, 5, 18, 34, 36, 40, 41-

47, 72, 249.

Frécine, 229.

Froidmont, Bertrand de, 76.

Fumay, 42,

— Pètre de, 82.

FyneS, Jeheinken, 77.

Gaillart, Willame, 84, 87, 88.

Gayeilz, Jean, 78.

Gellick, 5o.

Genart, Colart, 85.

Genck, xviii, 5o.

Genoels-Elderen, 5o.

Gerchon, Jean le, 59.

Gerdingen, 5o.

Gestel, 5o.

Gii-bert, Gilson, 78.

Gillart, Collet, 88.

GlLON, Jehennon, 77.

Girard, Jean, 79.

GoBART, Jean, 76, 81, 88.

GoDix, Pierre-Arnold-Joseph, 98,

107.

GOETSHOVEN, 5o.

GONRIEUX, 37.

Gors-op-Leeuw, 5o.

GOTHEM, 5o.

Grâce, 25.

Grady, Louis de, xvii.

Graesen, 5o.

Grandvii,le, 5i.

Grivegnée, 26, 71.

Groesbeek, Gérard de, 3i.

Groote-Brogei-, 5i.

Grooïe-Spauwen, 5i.

Gruitrode, 5i.

Gruth, Bodson de, 85.

Guygoven, 5i.

Haccourt, 5i.

— Lambert de, peintre, 17.

Haeren, 5i.

Haibes, 37.

Halle, 35.

Hallembaye, 5i.

Hamoir, Colet de, 86.

Hamont, 5i.

Han, 36.

Hanoise, Colson, 82.

Hanon, Poncelet, 82.

Hardelingen, 5i.

Hardi, Colard, 83.

Harlez, Joseph de, 219.

Hasbain, Jean de, 80, 83, 84, 85,

87, 88.

Hasinelle, xiii.

Hasque, Jean de, 86.

Hasselt, 9, i3, 5i, 25i.

HASÏIÈRE, XVI.

Hauzeur, 100.

Haye, Simon de la, 78.

Hechtel, 5i.

Heers, Raes, 252.

Heinsberg, Jean de, 20, 259.

Helchteren, 5i.
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Hemricourt de Grunne, Charles-

Arthui--Philipi)e-Ernest , comte
de, xxxiii.

Hendricken, 5i.

Henkart, Pierre-Joseph, 91.

Hennekin, Antoine, Sg, - Jean, Sg.

Hennin, Bauduiu de, 6.

Henri, Jean, 84, 88.

Heppenert, 5i.

Herck, 9, 33, 5r.

Herderen, 5.

HERMALLE-SOUS-HUY, XIII.

Herman, Jean, 86.

Hermée, 25, 68.

Hern, 5i.

Herstal, 35, i33-i38, 263.

Herten, 5i.

Hesbaye, 5, 8, i5, 18, 33, 34, 35,

36, 4o> 42, 43-

Huensden, 5i.

Hex, 5i.

Heyden a Hauzeur, Nicolas van

der, ICI, 237.

HiERGES, 36, 37.

Hignet, Gilart, 82.

HisBRANDE, Jean, 61.

HOESSELT, 8.

HOMBROUX, 26, 71.

Hône, Bernax'd, 224.

Hollogne, 25, 38, 40, 67.
— Henri de, 61.

Hollogne-aux-Pierres, i36.

Horion, Adam de, 16. — Arnold de,

33. — Etienne de, 44- — Jacques

de, 33.

HORNE, 5i.

— Joriskin, 77.

HoRNES, Jean de, 2.

HORPMAEL, 5i.

HosTE, Valentin, 82.

HouuERT, Maur, 224.

HouR, Augin de, 78.

HOUTHAEI-EN, 5l.

HovENT, 224, 236, 238.

HOYOUX, 146.

HUBA, Tilnian, 87.

HUCCORGNE, 145.

HucHON, Jean, 77.

HuECH, Jean, 89.

HUMBERCOURT, 5, 7, lO, II, 12, 32,

33, 44, 47, 48, 55, 58.

HuMiÈRES, Hugues de, i3.

HuY, II, i3, i5, 16, 42, 43, 47? 252
— La Tour Tardavisée, 14.

— Notre-Dame, viii.

— Gilles de, 18. — Jean de, 16.

Ile-i.e-Duc, 2, 3, 17, 18, 28, 37, 39,

40, 4iî 42, 44? 4^) 47i ^5, 56, 57.

Iter, Jean d", 87, 89. — Merves d',

85.

Jacques, Pierre-Louis, 219.

Jalhay, 36.

Jansis, Hilaire, 224.

JeHAY, XII.

Jemeppe, 25, 66.

Jesseren, 5i.

Jupille, 27, 39, 71.

Jupbei.le, 26, 38, 70, 265.

JUSLENVILLE, l38.

Kebniel, 5i.

Kermpt, 5i.

Ken, Jean le, 56.

Kleine-Brogei., 5o.

K0KER0UI>, Jossart de, 78.

Laensberg, Mathieu, vi.

Langlet, Jean de, 87.

Lanklaer, 5i.

Lantin, 26, 29.

Laurent, Henri-Joseph, 243.

Lavaui-x, Jean de, 18.
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Lavoir, xii.

Lkbri'N, Charles-Fraiiçjois, 102, io5.

Lkci.krc, Henri, i3.

Lkkort, Jean, 88.

Legrand, le géuéi-al, 95.

Lkith, This de, 87.

Lemach, Jean, 86.

Lens, 5i.

Lensche, Bertrênie de, 79, 81, 83.

— Coi'iiélisde, 78. — Henri de, 78.

Lestraingne, Jean de, 83.

Leuth, 5i.

Leveau, Jean, 76, 82, 83, 8G, 87, 88.

LiBON, Gilet, 46.

Liège. Le pont des Arches, 41, 44-

— l'hôpital des Cockins, 64.

— Maison d'Ansembourg, xx.

— Maison Curtius, xx, ii5.

— Maison Grétrj , xxix.

— Maison Pox'quln, ii5.

— Maison Willems, xx.

— Notre-Dame-aux-Fonts, 19,
' 23, 59.

— Onze-mille-Vierges, 24, (J2.

— Saint-Abraham, 57.

— Saint-André, 24, 63.

— Saint-Barthôlemy, 3o.

— Saint-Christophe, G4.

— Saint-Clément, 22.

— Saint-Denis, 3o, i25.

— Saint-Etienne, 23, 29, 3o, 60.

— Saint-Gangulphe, 24, 29, 60.

— Saint-Georges, 23.

— Saint-Hubert, 24, 61.

— Saint-Jacques, 50, 11 5.

— Saint-Jeau-Bai)tiste, 23, 59.

— Saint-Jean-l'Evangéliste, 29,
57.

— Saint-Lambert, xiii, 17, 18,

21, 29, 38.

— Saint-Laurent, 46.

Liège. Saint-Martin, ix, 23, 29, 56,

1 1 5

.

— Saint-Michel, 24, 29, 63.

— Saint-Kicolas, ix.

— Saint-Nicolas-au-Tre/, 22,23,
56.

— Saint-Nicolas - aux - Mouches,
22, 24, 62.

— Saint-Paul, 17, 54, ii5.

— Saint-Pholien, 24, 63.

— Saint-Pierre, 17, 29, 54.

— Saint-Remacle-au-Mont, 24.

— Saint-Remacle-Outre-Meuse,

20, 24, 65.

— Saint-Remi, 23, 56.

— Saint-Servais. 24, 29, 3o, 61.

— Saint-Séveriu, 24, 3o, 61, 63.

— Saint-Thomas, 23, 24, 3o, 59.

— Sainte-Agathe, 221.

— Sainte-Aldegonde, 24, 109.

— Sainte-Catherine, 23, 69.

— Sainte-Croix, ix, 22, 3o.

— Sainte-Foi, 24, 63.

— Sainte-Gertrude, 24, 29, 63.

Sainte-Marguerite, 24, 63.

— Sainte-Marie-Madeleine, 23.

— Sainte-Véronique, 24, 29, 64.

— Sainte- Walburge, xii, 139,

260.

Lienart, Jean, 85.

Liers, 26, 69.

LiERY, 27.

Luxe, 12.

Lii.le-Saint-Hubert, 5i.

Limbourg, Le duché de. 42.— André de, 79.

LiMET, 137.

LiNARD, Jean, 77, 78.

LiNSCE, Antoine de, 82. — Bertelmy

de, 82. — Jacques de, 83. — Paul

de. 83.

LiNSTE, André de, 80.
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LlXHE, 39.

LoBosCH, Jean de, 264.

LoDKBOKT, Louis de, 49-

LoEPART, Jean, 7G, 77.

LOJEAL, Guillaume, ai.

IvOMBARi», Lambert, vu, 49-

LONCIN, 26.

LoNGCHAMPS, Catherine de, xv. —
Jean de, 49-

Looz. 9, 5i, aSi.

— Le paj'S de, 4j G, 8, 9, i3, 14,

i5, 32, 33, 34, 35, 36, 254.

LosTE, Colard, 85.

LOUVAIN, 49'

LOUVEIGNÉ, 35.

LOWENAIRE, Aruot, 8().

LowETTE, Ambroise, 221, 222, 224.

LUMMEN, 5l.

LuPART, Jean, 82.

Maeseyck, 5o.

Maestricht, 18, 41 • 4^, 44^ 45, 47,
254.

Mailee, Jean, 7G.

Maire, Antoine le, i5.

Mâle, 5i.

Mai-medy, 102, io3, 224.

MaLONNE, VIII.

Malpaix, Jean, 85.

Malpas, Louis, 224.

Marchand, Cliarles, 224. ,

Marche, Martin de, 81.

Marchienne, 37.

Marck, Erard de la, seigneur
d'Arenberg, 18. — Erard de la,

prince-évéque, xiv, 3 1,49. — Eve-
rard de la, chevalier, 59. —
Guillaume de la, 45, 49-

Marie, La duchesse, 49.

Marijer, Gilson le, 76. — Jean le,

88.

Marneffe, Godefroid de, 11, i5.

Maron, Godefrin, 83. — Jehen-
non, 77.

Martenslinde, 5i.

Martkjny, Guillaume de, i5.

Marton, Jacqmart, 82. — Jean, 84.

87.

Mathieu, Nicolas, 3, 5, (5, 8, 10, 17,

32, 33, 35, 43, 49-

Maubeuge, 42.

Meer, 9.

Meere, Conrard de le, 32.

Meeuwen, 5i.

Méhaigne, 145.

Meldert, 5i.

Melen, m. de, 78.

Membruggen, 5i.

Merchenir, Gilet le, 60

Messye, Ferrant de, 11.

Mettet, 37.

Mézières, 42.

Michot, Etienne, 8G.

Michoul, Jean, 86.

Micoud d'Umons, 93, 237, 238.

Millen, 9, 5i.

Milmort, 26, 40, 70.

MiviON, Jérôme, 224.

Mocke, Gérard, 84.

MOHA, 33.

MoHIVILLE. 42.

MOLLIÈRE, Robert de, 18.

MoLr,iNS, 26, 70.

Momalle, 46.

MoNGE, Le sénateur, 92.

MONS, 25.

MONS-I,EZ-CROTTEUX, 36.

MONTEGNÉE, 25, 39, 67.

Montenaeken, 6, 8, i3, 36.

MONTFORT, lO, 253.

MONTIGNY-LE-TILLEUL, 37-

Mont SUR Marchienne, 37,

M0RIALMÉ, Jacques de, 18, 32, 33.
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MORSCIIAMPS, 218.

MoiTART, Lambert, nii^.

Mouton, Jean, i(j.

MoxiiON (Collection), xix.

MOYSK, N.-.Tos., 244) 247.

MUNSTEUBII.SKN, 52.

MusciiE, Henri van, 80, 83.

Mynschk, Henri van, 7(3.

Xamur, 12, i3, 262,

Nancy, 12.

Napoléon, 92.

Nederheim, 35.

Neerglabbeck, 52.

Neerharen, 5i.

Neeroeteren, 52.

Neufchateau, François de, 229.

Neuss, i3, 47, 54.

NIVARD, 221.

Niverlée_ 36.

Nonnenweiller, 52.

Oi.E\T':, 270.

OixoN, 36.

Olstak, Gérard, 33.

OmBRET, XVI.

O0STHAM, 5i.

Opolabbeek, 52

Opuoven, Josse von, 76, 79, 80.

Opitter, 52.

Opoeteren, 52.

Ordange, Jacques d' , 33.

— Guillaume d', 78.

Othée, Arnold d', 21.

Otrange, 52.

OUFFET, 266.

Ougnée, 25, 67.

OUGRÉE, 25, 39, 68.

OUPEYE, 26..

OVERPELT, 9.

OVERREPEN, 52.

Paignoul, Marguerite, 61.

Paquo, abbé de Flône, 227,

Pardieu, Benoit de, 3, ^, 5, 10, 17.

Paren, Jean, 77, 78, 85, 86.

Parfondvaux, 27.

Pasquet, Jean, 8i.

Patinier, Jean le, 77.

Peer, 9, 52.

Petit, Augustin, 224.

Petitbois, Henri de, 18.

Petit-Modave, 145, 270.

Petit-Spauwen, 52.

Philippe, Le duc, 3.

Pierpont, Hugues de, 218.

PiETTE, Grégoire, 224, 228.

— Henri-François-Denis, 243.

PiRART, Willanie, 86.

Pirnea, 228, 229.

PiTiET, Gérard, xiii.

Piton, 100.

PONCiN, Antoine, 7.

Polain, Jean le, 8.

PONURELOUX, 36.

Potesta de hermalle, Edouard-

René - Charles - Louis , baron de,

XXXIII.

Prez, Henri des, 85.

QUAEDMECHELEN, 52.

Racroix, Jean de, 88.

Raskinoui,, Jean de, 83.

Rasquin, Jean, 86

Rasquinet- Baili,y, Charles-Antoi-

ue-Renard de, 95, 106.

Rave, Mewes van den, 83.

Rechenberg, de, 236.

RÉMicouRT, 270.

Reppel, 52.

Retinne, 27.

Revogne, 35.
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RiEU, Guillaume du, i3. — Jeau du,

i6.

ROBERJOT, 107.

Robert, Victor, xxxiii.

ROCHEFORT, iG, 34.

ROCOUR, 26, 70.

RODENBORT, Guillaume de, 33.

Roger, Guillaume de, 88.

RoGiER, Jean. 83, 87.

RoHAULT, Nicolas, 32, 33.

RoMONT, Balthazar de, 86.

ROiMSÉE, 26.

RoNDBOix, Jean, 80, 81.

RosEGARDE, Mewls de la, 80, 81, 83.

ROSMER, 52.

ROTHEM, 52

RouMONT, Balthasar de, 80.

RouvEROY, Renard de, i5, 18, 32,

33, 48, 59.

Ruii^LiER, 25, 38.

RULKIN, Thiry, 82, 88.

RUI.LECOVE, 52.

RULI,EN, XVI.

RUMMEN, 52.

RUNXT, 52.

SAINT-SÉVERIN, X, XII.

Saint-Trond, X, 4, 5, 8, i3, i5, 32,

45.

SaINTE-GeRTRUDE, XII, XVI.

Saive, 27, 4o, 72.

S.4MBRE, Le rivage de, i5.

Sart, 36.

Sauchoir, Machils du, 8.

SCHALKHOVEN, 52.

ScHAVENDRiST, Henri, 83.

SCILDRE ROELOF, l6.

SCLESSIN, 25, 39, 67

ScoTELDREGHER, Joreskin, 79.

SÉLYS-LoNGCHAMPs, Le baron Ra-
phaël de, XXXII.

Seraing, 25, 40, 67, 137.
— Jean de, 18, 67.

Servais, Pierre, 224.

SiCHEN, 52.

SiEYÈs, 102.

SiLVESïRE, Jean, 77, 79, 80, 82, 84,

85, 86, 88, 89.

Simon, Jean, 86.

Smns, 26, 28.

SoLEURE, Pierre-Fraiiçois-Bauduiii,

91.

SOUÈRES, XVI.

SouHXON, 25, 38, 39.

Spa, 36.

Spalbeek, 52.

SpiENNES, XVI.

Sponron, Renson du, 78.

Stavelot, 6, 35, 41 •

Stevoort, 52.

Stockhem, 52.

Stockroye, 53.
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INSTITUT ARCHEOLOGIQUE

LIÉGEOIS

STATUTS

Article I.

§ 1. — \.'!nstitiit archéologique liégeois est fondé pour

reclicrcher, étudier et conservei- les ;inli(jiiités et inomimeiits

arcliéclcgiques, particiilièreiiienl ceux de la province, de

lancien pays de Tiége et de ses dépendances.

i; 2. — La Société publie un recueil arcliéologique et

liisl(,ri(pu' intitulé Bulletin de rinstitut archéologique liégeois.

Article II.

i; 1. — I/Instilut se compose de quarante membres effectifs

au ]j1iis. de niembires correspondants et de membres associés.

ij 2. — Il peut aussi nommer des meml)res d'honneur.

Article III.

§ 1. — L'élection des membres effectifs a lieu dans les

séances d'avril et de décembre. Leur présentation doit être

faite par écrit, signée par cinq memlires effectifs, et figurer

sur la convocation qui i)récède la séance d'élection.

ï^ 2. — L'admission est décidée au scrutin secret et à la

inaj(.rité abs(,lue des suffrages La présence de la moitié au

nu)ins des liieud rcs effectifs cxislants e:,t recpiise pour (piOn

puisse i)rocéder à T élection.

I
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Article IV.

^1. — Les réunions ordinaires ont lieu mensuellement,

saut' pendant lt>s mois d'août et de sei)leml)re. Le J3ureau

tixe le jour i>l llunire des séanecs.

ij 2. — Les déeisions sont prises à la majorité des voix,

lui eas de i)arité, la proposition est rejetée. Sur la demande de

trois uieml)res. on })roeède au serutin secret.

§ 3. — Les membres criionneur, correspondants et associés

assistent aux séances; ils ont voix consultative.

§ -1. — Toute discussion étrangère au but de 1" Institut est

interdite.

Article V.

§ L — Le Bureau se compose du président, du vice-prési-

dent, du secrétaire, du conservateur, du bibliothécaire et du

trésorier. LTnstitut peut nommer des secrétaires, des conser-

vateurs, des bibliothécaires et des trésoriers-adjoints.

§ 2. — Les fonctions des membres du Bureau sont lùennales.

Le vice-président devient de droit président pour les deux

années qui suivent celles pendant les({tielles il a rempli les

i<;nctions de vice-président. Le président nesl ])as immédiate-

ment rééligible.

Article VL

Le président veille à rexécution du règlcnu-nt; il dirige les

travaux et les discussions ties réunions, lui cas tlabsence

du président et du vice-président, le membre effectif le plus

ancien en remplit les fonctions.

Article VII.

§ L — Le secrétaire tieut les |)rocès-vi.'rbaux des séances, la

correspondance, etc. T'n résumé du |)i-ocès-v('rl)al de chacjue

séance est publié.

§ 2. — Les procès-verbaux et les pièces officielles émanant

de la .Société s(,ul signés par le président et par le secrétaire,

(lelui-ci signe seul les |)ièces (pii i)"ini|)li([ueul aucune déci-

sion de la Société.
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§ 3. — Le scci'cHaire a la garde des areliives el préseuLc

cha((iie année, avanl le h''' mars, un ra|)i)()rl détaillé sur les

travaux de rinslitul.

x\rticle VIII.

§ 1. — Le conserxaleur a la garde du musée.

§ 2. — 11 tienl un rt'gislre d entrée où sont inscrits les objets

reçus, achetés ou déposés, avec la date d'entrée, le lieu de

provenance, et le nom du donateur, du vendeur ou du dépo-

sant.

§ 3. — Une connnission tle vérit'ication pi'ucède chaque année

à un contrôle du musée.

x\rticle IX.

§ 1. — Le bibliothécaire a la garde de la l)il)liolhè([ue. Il

lient un calalogue des livres offerts à rinslitul ou acquis

[>ar lui el mi regisli'e à souche des ouvrages prêtés. Le bi-

bliothécaire renti c(*mple cha(|ue année, avanl le L'' mars,

des accroissenienls <le la bibliothètiue.

§ 2. — Une connnission lIc vérification c>)nstate chaque

année létal de la l)il)liothè(|ue.

Article X.

i; 1. — Le trésorier est chargé des l'ecettes el des dépenses.

^2. — Il n'effeclue de paiement que sur ordonnance signée

])ar le président et le secrétaire.

i? .'). Il rend com|)le di- sa gestion axant le U'i- mars de

cha(pie année; elle est contrôlée au [)réalable j)ar une commis-

sion de vérification.

Article XI.

§ L — Les recettes de la Société proviennent des cotisations

de ses membres, des subventions de TEtat, de la Province et

de la Ville, de dons et du produit de la vente de ses i)ublica-

tions.

§ 2. — La cotisation annuelle des membres effectifs est
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lie 1.") liMiics; ci'lli' (les im'ini)i'('s corrcspoiKhmls el associés

csl ck' U) francs, l^llcs soiil rcc(;uvraljlcs cii janvier.

Article XII.

ji 1. - I.c's obji'ls réunis par la Société forinciil le Miisct'

de riiistiiiii (irrliéoloj^ique liégeois. Ce musée se conip.ise îles

(hais el (les dépiMs l'ails par les particuliers on les a(iminis-

lrali<ais pui)li([ues, du prcduil des Touilles enlre[)rises par

rinslilut el tie ses acquisitions.

§ 2. — Va\ cas de dissolution de la Société, établie dans

les bâtiments de lanciennc Maison C-urtius, ses collections,

sa bil)liolhè(|ue el ses archives tieviendront propriété de la

Ville de Lié.<j;e, à charge ])()ur elle de les conserver réunies

dans un musée public.

Article XIII.

§ 1. — IndéjX'udammenl de son Bulletin, l'iuslilul peut

l'aire cPautres publications.

55 2. — Aucun arlicle ne peul être inséré au Bulletin sans

un vote de Vlnstitut statuant sur le rapport de Irois commis-

saires.

§ 3. — Le Bulletin est distribué aux institutions publiques

(jui enc(fU l'agent 1" Institut, aux conii)agnies savantes avec les-

quelles il entretient des relations et aux membres ({ui ont

payé leur cotisation.

i? 1. — Les autcnrs d'articles pnbliés dans le Bulletin ont

droit à .")() tirés à j)arl cpii devront i)orter sur le titre la men-
tion: Extrait du Bulletin de r Institut archéologique liégeois.

Ils sont autorisés à l'aire tirer à leurs Irais un [)lus grand

iKanbre (f exemplaires.

Les tirés à |)arl ne seroiil l'cniis aux auleiii's ({u après la

dislrihulion de la pui)licalion dont ils sont extraits.

Article XIV.

Lors du renoux'ellemenl du Bureau, rinslitut nomme;
A. — Diverses commissions spéciales, notamment:
1" la commission des publications;



2" la coiniiiission des fouilles;

3» la commission crachai.

Le président de rinstiliil en fait partie de droit.

B. — Diverses connnissions de vérification, notamment:

l» la commission de vérification dn iNlusée;

2" la connnission de vérification <le la bibliolhèciue;

3' la commission de vérification des omptes du trésorier.

Le n(ïml;re des membres des comuiissions de vérification

csl fixé à trois, ils sont choisis de préférence hors du [bureau

de rinslilul cl déposent cha(iue année leur rapport avant le

1^1 mars.

Article XV.

is I
_ Les présents statuts ne |)ourronl être changés ([ue

sur la proi)osition écrite de dix membres effectifs; tonte mo-

dification devra obtenir 1 assentiment des deux tiers au moins

des membres effectifs.

§ 2. — Après révision des dispositions organiques des 12

avril 1850. 18 janvier 1852, 17 janvier 1857 et 13 avril 1877, i s

présents statuts ont été adoptés par Vlnstitat archéolo-

gique liégeois réuni en assemblée générale, à Liège, le 26 avril

1907.

Pour copie conforme :

Le Secrétaire, Le Président,

L. RENAUD-GRLXSUN. Max LOUE ST.



CONVENTION
CONCLUE LE 22 JUILLET liKIi) ENTRE

LA VILLE DE LIÈGE

ET L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS

I^IlllT

la A'iLLE DE LiÉQff, rc'[M'rscntéc' par Messieurs;

l'> (iiislave Kleyer; 2" Valèi'e IlÉNAULT; 3" Mauriee Fal-

LOisE; I" Jules Seeliger,

Uius (|iialre avocats, deineuraul à Liège, agissant aux

présentes en leurs (puilités: le |)reniier de i)()urginestre

el les auti'es déchevins, et comme tels, cradministra-

teurs légaux de la dite A'ille. d'une part;

VA r Institut archéologique liégeois, représenté par

Messieurs :

1" .Julien Fraipont, professeur à llniversité;

2" Lucien HiNARD-CiRENSON.

tous deux demeui-anl à Liège, agissant eu (pialités: le

])remier de vice-président, taisant fonctions de i)rési(tenl.

et le second de secrétaire du dit Institut, délégués spécia-

lement aux tins des |)résenles.

d'autre part,

l*]n \ue de créer, dans la Maison (".urtius. un musée public

(Tarchéologie et d assurer la conservation des collections réu-

nies ou à réunir |)ar le dit Institut et la Ville,

Il a été fait la convention suivante:
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Article 1.

Ln Maison C-urtiiis. dont la Ville de Liège a fait l'acquisition

en exécution de la délibération du (vonseil communal, en date

du vingt-cinti novemi;re mil neuf cent-un, a|)|)rou\ée par an-è-

lé royal du \'in,i>"t-deux mars mil neuf cent-deux, esl affectée

à rinstallation du Musée archéologique liégeois.

Article 2.

I/lnsHlut archér/l()gi([ue liégeois s'engage à transporter ses

cclleclions dans le dit immeuble. .\ux collections de Tlnstitut

arcbéolcgique liégeois, seront réunies les collections arcbéo-

logiques api)artenant à la Ville, ainsi que les dépôts consentis

|)ar les institutions pul)li([ues ou les particuliers. ,

Article 3.

I/lnstitut arcbéologifjue liégeois a la direction et Torgani-

sation du Musée ainsi cpie le classement des collections.

Article 4.

11 sera dressé un inventaire des collections, par les soins

du c(;nservateur de llnstitul. Cet inventaire renseignera, pour

chacfue objet, le nom du propriétaire. 11 sera com]îlété au

fur et à mesure ])ar les acfiuisitions, les donations ou les

dépôts effectués. Un délégué du (Collège écbevinal sera ad-

joint à la Commission de Tlnstitut chai'gée de la vérification

annuelle des collections.

Article 5.

Le Musée sera ouvert gratuitement au public. Les jours ot

heures où le public aura accès au Musée seront fixés par le

Collège écbevinal. sur la proposition de llnstitut.

Article 6.

La Ville fournit le jiersonnel nécessaire à la sui'\'eillanc€

des salies du Musée [)endant les heures où elles sont accessibles

au public.
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Article 7.

Un coiiciiM'oo. ndinnu' par Ui Ville, est logé dans léta-

l)lissenieii(. 11 a la farcie de rimmeiihle loi'squ'il est fermé au

|)iil)lie. Le ('(.lu-ierge est chargé du nettoiement de rininieuhle.

Articlii 8.

Un préposé, nommé par llnstilnt arcliéologi([uc liégeois,

avec l'assentiment de la Ville et rémunéré par celle-ci, a

pour fonctions: lentretien du mobilier, la réparation des an-

tiquités et toutes autres attributions à déterminer de commun
accord entre le Collège échevinal et 1" Institut archéologique

liégeois. Ce préposé est sous les ordres du Conservateur.

Article 9.

Les frais de chauffage, d'éclairage et d'assurance sont à

la cbarge de la Ville.

Article 10.

L'accès des salles du Musée en dehors des jours et heures

d'ouverture au public, est réservé aux membres du Collège

échevinal et aux membres du Bureau de l'Institut ou aux

personnes dont ils sont accompagnés.

Article 11.

L Institut archéologique liégeois pourra installer dans les

locaux de la Maison Curtius, ses archives, sa bibliothèque et

sa salle de séances.

Article 12.

La présente convention ne pourra être rompue que par

la dissolution de l'Institut archéologique liégeois et dans ce

cas. ses collecti(,ns. sa bibliothèque et ses archives deviendront,

de plein droit, la propriété de la Ville de Liège, à charge

pour elle de les conserver réunies dans un musée ])ublic.
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Article 13.

Les présentes ont été autorisées par délibération du Conseil

communal de la Ville de Liège, en date du douze juillet

mil neuf cent et neuf et approuvées en séance de l'Institut

archéologique liégeois du vingt-cinq juin mil neuf cent et

neuf.

Pour la Ville de Liège:

(s) Gustave KLEYER.
(s) Valère HBNAULT.
(s) J. SEELIGER.
(s) Maurice FALLOISE.

Pour rInstitut archéologique liégeois:

(s; Julien FRAIPONT.
(s) L. RENARD-GRENSON.

Pour copie conforme:

Le Secrétaire,

L. RENARD-GRENSON.
Le Président,

Max LOHEST.
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Secrétuire- adjoint : J. PIRLET.

Conservateur : J. SERVAIS.

Conservateurs-adjoints ; A. BAAR.
J. HAMAL-NANDRIN.

Trésorier : Fl. PIIOLIEN.

Bibliothécaire : E. FAIRON.

Bilyliotbécaire-adjoint : J. DELHEID.

COMPOSITION DES COMMISSIONS POUR I9I2-I9I3

Commission des jnilylicalions : Mb" SCHOOLMEESTERS.
MM. J. BRASSINNE.

Th. GOBERT.
F. MAGNETTE.

Commission des fouilles : M. DE PUYDT.
J. HAMAL-NANDRIN.
L. RENARD-GRENSON.
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Commission duchat : MM. E. BRAIIY-PllOST.
Bo" R. DE SÉLYS-FANSON.
Fi.. PHOLIEN.
G. RASQUIN.
G. RUHL.

Commission de véri/icuiion du Âltisée : MM. E. BRAHY-PROST.
M. DE PUYDT.
D-^ J. SIMONIS.

Commission de vérificiition de In Bibliothèque : J. BRASSINNE.
B"u W. DE CRASSIER.

Th. GOBERT.

Commission de vérification des comj)fes : DE BUGGENOMS.
G. RASQUIN.

G. RUHL.

Le Président de l'Institut fait de droit partie des Commissions.



XIII

MEMBRES EFFECTIFS

Date de l'entrée

à riustitut.

3 déc. 1869.

4 fév. 1876.

28 déc. 1879.

20 mai 1!

27 fév. i885.

3o iiov. i883.

28 avril 1887.

25 janv. 1886.

Date de l'admission

comme membre
effectif.

4 fév. 1876.

27 juin. 1877.

3i janv. 1879.

26 mai 1882.

29 déc. 1882.

3i mai 1889.

3i mai 1889.

29 mai 1891.

18 déc. 1891.

24 déc. 1896.

3i janv. 1889.

29 nov. 1895.

3o déc. 1898.

3o déc. 1898.

22. fév. 1879. 27 mai 1898. 11.

i3.

i3 mars 1868. 27 avril 1900. 14.

•TAMAR (Edmond), architecte, 19,

rue Saint-Pierre, Liège.

SCHOOLMEESTERS (Eîhile),

doyen du chapitre de la Cathé-

drale, 14, rue de l'Evèché, Liège.

BODY (Albin). littérateur, Spa.

FRÉSON (Jules), conseiller hono-

raire à la Cour d'appel, 24, rue

Sainte-Marie, Liège.

DE PUYDT (Marcel), 116, boule-

vard de la Sauvenière, Liège.

NAVEAU (Léon), docteur en droit,

à Bommershoven, par Jesseren.

LE PAIGE (Consta?sTin), admi-

nistrateur-inspecteur de l'Uni-

versité, membre de l'Académie

royale de Belgique, parc de Cointe,

Ougrèe.

DE HARENNE (chevalier J.-B.),

Chaudfontaine.

BRAHY-PROST (Edouard), 126,

rue Féroustrée, Liège.

GOBERT (Théodore), archiviste

provincial, 36o, rue Saint-Gilles,

Liège.

RUHL (Gustave), docteur en

droit, 73, boulevard d'Avroy,

Liège.

DE CRASSIER (baron William),

avocat. 161, rue Grétry, Liège.

BRASSINNE (Joseph), docteur en

philosophie, bibliothécaire de

l'Université , 3o , rue Nysten
,

Liège.

LEQUARRÉ (Nicolas), professeur

émérite à l'Université, 87, rue

André Dumont, Liège.
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Date de I entrée Date de l'admission

comme membre
effectif.

aS mai 1^97. 27 avril 1900. i5.

uo avril iS()8. •2~j avril i()o*). i().

20 avril 1S98. 27 avril 1900. 17.

24 fév. l'Syy. 28 déc. 1900. 18.

28 mai 1880. 3o mai 1902. 19.

25 iiov. 1898. 25 jaiiv. 1903. 20.

26 mars 1897. 29 mai 1908. 21.

28 déc. 1900. 27 avril 1906. 22.

28 ocl. 1906. 26 avril 1907. 28.

27 déc. 1901. 29 déc. 1907. 24.

29 mars 1908. 29 déc. 1907. 25,

30 déc. 1898, 3i jaiiv. 1909. 26,

28 fév. 1904. 3i jaiiv. 1909. 27

28 mai 1909 28

RIMONIS (Julien), docteur en

médecine, .Jeinepj)e-sur-Meuse

.

SERVAIS (Jean), conservateur

du Musée archéologiciue liégeois,

8, rue Joseph L)emoulin, Liège.

RENARD-GRENSON (Lucien),

14, rue Fabry, Liège.

LOHEST (Max), professeur à

l'Université, 46, rue Mont Saint-

Martin, Liège.

DE SÉLYS-FANSON (baron

Robert), docteur eu droit, 18,

rue André Dumont, Liège.

PHOLIEN (Florent), 26, rue

Vinâve-d'Ile, Liège.

DE BUGGENOMS (Louis), avocat,

4o, rue Courtois, Liège.

HÉNAUX (Firmin), propriétaire,

à Bois-Borsu.

LAITAYE (Léon), conservateur

des Archives de l'Etat, 8, rue

Sainte-Marie, I^iège.

GRENSON (Joseph), docteur en

médecine, 54, quai de Fragnée,

Liège.

POLAIN (Eugène), docteur en

droit, sous - bibliothécaire de

l'Université, 9, rue Saint-Paul,

Liège.

RASQUIN (Georges), docteur en

droit. (J, rue Lamelle, Liège.

IIAMAL-NANDRIN (Joseph),

industriel, 5i, quai de l'Ourthe,

Liège.

KLEYER (Gustave), bourg-

mestre, 21, rue Fabi'v, Liège.
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Date de l'entrée Date de l'admission

romme nieiiibie

etteftif.
à rinsl.ilut.

27 mars 1904. 3o janv. 1910. 29. FAIRON (Emile), conservateur

adjoint des Ai'chives de l'Etat

(Liège), rue Lieutenant, Pepins-

ter.

26 n)ai 1904. 3o janv. 1910. 3o. VERCHEVAL (FÉr,ix), avocat,

116, boulevard de la Sauvenière,

Liège

29 juin 190G. 27 mai 1910. 3i. JORISSENNE (Gustave), docteur

en médecine, 35, rue de Sélys,

Liège.

23 déc. 190G. 27 mai 1910. 32. MAGNETTE (Félix), professeur à

l'Athénée royal, 358, rue Saint-

Gilles, Liège.

27 déc. 1895. 24 déc. 191 1. 33. HALKIN (Léon), professeur à

l'Université, 59, boulevard Emile

de Laveleye, Liège.

29 mars 1903. 24 déc. 1911. 34. de SÉLYS-LONGCHAMPS (baron

Maurice), docteur en sciences,

46, boulevard d'Avroy, Liège.

27 avril 1894. 24 déc. 1911. 35. LEDRU (Léon), artiste - peintre

verrier, 55, rue Bonne Femme,

Liège.

22 fév. 1903. 24 déc. 191 1. 36. DELAITE (Julien), docteur en

sciences, conseiller communal et

provincial, 5o, rue Hors Château,

Liège.

29 mars 1908. 24 déc. 1911. 37. BAAR-MAGIS (Armand), ingé-

nieur, 4, rue Lebeau, Liège.

MEMBRES D'HONNEUR

Date de l'entrée Date de l'admission

fomni'^ membre
d'honueur.à l'Iustitut

3o janv. 1891. i. de BAYE (baron Joseph), avenue

de la Grande Armée, 58, Paris.

3i janv. 1889. 3i mai 1895. 2. PONCELET (Edouard), conserva-

teur des Archives de l'Etat, Mous.
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Date de l'entrée Date de l'admission

comme membre
d'honneur.

à riuslilut.

27 déc. 1895.

iG iio\ . i863. 24 (léc. i8()G.

1874. 3o déc. 1898.

29 déc. 1882. 3o mai 1902.

24 déc. 191 1.

3. DE PI MO DAN (comte), duc

romain, château d'Ochain, par

Clavier.

4. DE BORMAN (chev. Camille),

membre du Conseil héraldique

et de la Députât! on permanente

du Limbourg, Schalkboven.

5. KURTH (Godefroid), professeur

honoraire de l'Université de

Liège, membre de VAcadémie

royale de Belgique, directeur de

l'Institut historique belge de

Rome, Assche (Brabant).

(5. PIRENNE (Henri), professeur à

l'Université, i32, rue Neuve

Saint-Pierre, Garni.

7. MOXHON (M'ie Sophie), rentière,

rue Hors Château, 42, Liège.

MEMBRES CORRESPONDANTS

Les noms précédés d'un * sont ceux des membres qui reçoivent \e' Bulletin.

Date de l'entrée

à rinslilut.

Date de l'admission

enrame membre
correspondant.

29 juin 1877. I. VORSTERMAN VAN OYEN
(A. A.), généalogiste, 17, Steyn-

straat, Arnhem.

24 fév. 1882. 2 DE L'ESCAILLE (Henri), la Tou-

rette par Hougaerde.

24 fév. 1882. 3. *D'OTREPPE de BOUVETTE
(baron Frédéric), docteur en

sciences, 12, rue des Carmes,

Liège.

24 fév. 1882. 4. BAAR (Emile), docteur en droit,

3, rue Lebeau, Liège.

28 nov. 1884. 5. HOFFMAN (le docteur), secré-

taire de la Société anthropolo-

gique, Washington.



XVII —

Date de l'entrée Date de l'admission

oomme memlire
à l'Institut. correspoudant.

26 déc. 1884. 0.

3i fiée. i885. 7.

3i mars 1887. 8.

28 avril 18S7. <).

28 avril 1887. 10.

28 juin. 1887. II.

27 iiov. 1891. 12.

3i janv. i88c). 3i déc. 1893. i3.

29 mai 1896. i4-

24 fév. 1897.

25 mars 1886. 28 déc. 1898.

3i janv. 1889. 27 avril 1900.

27 avril 1894. 27 avril 1900.

27 avril 1900.

26 janv. 1900. 28 déc. 1902.

27 déc. 1901. 28 déc. 1902.

28 déc. 1902.

i5.

iG,

18,

19-

BREUL (Adolphe), industriel,

Goé.

TIHON (Ferdinand), docteur en

médecine, Theux.

DE BEHAULT DE DORNON
(Armand), 92, rue d'Espagne,

Bruxelles.

BRACONIER (Ivan), château de

Mo(lave.

CHARLES (Fr.-Jos.), commis-

saire-voyer, 27, quai de la Déri-

vation, Liège.

TRANCOTÏE (Gustave), ancien

ministre de l'Industrie et du

Travail, i3, place du Luxem-

bourg, Bruxelles.

DAVIN-RIGOT, Laiinne.

*BREULS (Paul), Henné, par

Chènée.

8TAMATIADIS (Ei'AMINOndas),

chancelier de la principauté de

Samos, Vathy.

HOLZER (H.), professeur émérite

à l'Université, 3o, boulevard

Frère-Orban, Liège.

TERME (Georges), publiciste,

82, rue Hocheporte, Liège.

*GAILLARD (Joseph), chanoine,

54, rue du Saint-Esprit, Liège.

*CEYSSE]SS (J.), curé, Dalhem.

FELLER (Jules), professeur à

l'Athénée royal, Verviers.

'COMBLEN (Paul), architecte, 33,

rue des Augustins, Liège.

•JASPAR (Paul), architecte, 149,

boulev. de la Sauvenière, Liège.

*VAN WINTERSHOVEN (Edm.),

curé à Emael (Eben-Emael).
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Date de l'entrée Date de l'admission

odiiinio mcmlii-c
' llu^lit»"-

,.orresi,o.>d.iit.

>!) jiinv. i;)oo. ^4 avril i<)o3. aS.

.'?() îivi'il 1H97. 24 avril lijoS. a^.

29 nov. 1885. 20 (lée. 1903. 25.

8 aoùl i8;)o. 29 avril 1904. ^(j.

25 mars 1898. 29 avril 1904. 27.

27 mai 1900. 29 avril 1904. 28.

18 déc. 1904. 29.

25 fév. 1905. 3o.

29 jaiiv. 1905. 25 mars 1906. 3i,

Si juin. 1903. 23 déc. 1900. 32.

3i oct. 1909. 33.

25 fév. 190G. 28 nov. 1909. 34.

24 nov. 1907. 28 nov. 1909. 35,

24 avril 1908. 28 nov. 1909. 36

27 déc. 1908. 26 mars 1911. 37

*I)UCIIESNE (Euo.), professeur

d'histoire à l'Athénée royal, i,

rue Naimette, Liège.

HA.NSAY (Alfred), conservateur

des Archives de l'Etat, Hasselt.

•PHILIPPART (Alfred), ingé-

nieur, 44 î avenue Blonden, Liège.

*LOHEST (Fernand), architecte,

(33, rue de l'Académie, Liège.

*HENRIJEAX (Fr.), docteur en

médecine, professeur à l'Univer-

sité, II, rue Fabry, Liège.

*VAN ZUYLEN (Paul), industriel,

52, quai des Pécheurs, Liège.

DUBOIS (ll.)i secrétaire commu-

nal, i3o, rue Entre-deux-Portes,

à Hiiy.

DE WITTE DE LIMMIXGHE
(Adrien), i^rofesseur à l'Acadé-

mie des Beaux-Arts, i5, rue

Bassenge, Liège.

*VAN DER STRAETEN-
P O N T H O Z (comte Carl),

49, rue de la Loi, Bruxelles.

BROUWERS (DD.), conservateur

des Archives de l'Etat, 3, rue des

Bas-Prés, Namur.

MICHA (Alfred), avocat à la Cour

d'Appel, rue des Anges, 19, Liège.

•COUVREUX (Edmond), artiste-

peintre, 24, rue de l'Ouest, Liège.

XLOS'OX (Jules), chargé de cours

à l'Université, i, rue Fabry,

Liège.

*COEXEX (abbé J.), aumônier de

la prison, 44» ^'^^ *^1" Baneux,

Liège.

*WIBIX (Benjamin), docteur en

médecine, Amay.
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Date de l'entrée

à riiistUut.

•2f) nov. 190.3.

27 cK-t. 1907.

29 mai 1908.

27 (léc. 1908.

Date de l'adm^sion

comme memlire
corrcspondaut.

28 avril 191 1.

28 janv 191 2.

28 janv. 191 2.

28 jaiiv. 1912.

28 janv. 19 12.

3i oct. 1909. 28 janv. 1912.

27 déc. 1909.

3o janv^ 1910.

24 nov. 1907.

29 nov. 1908.

27 déc. 1908.

28 janv. 1912.

28 janv. 1912.

25 fév. 1912.

25 fév. 1912.

28 mars 1909. 25 fév. 1912.

20 juin 1909 25 fév. 1912.

38.

39.

40.

4i.

42.

43.

44-

45.

25 fév. 1912. 4*J-

4-7

48.

49-

29 janv. 191 1. 25 fév. 1912. 5i,

DK LHOMEL (comte Georgf.s),

55, avenue Kléber, Paris.

'SACRÉ (Fernanu), arcliitecte, 3,

rue .Tean d'Outremeuse, Liège.

"COLLEY (François), 65, rue

Saint-Laurent, Liège.

*P I II L E T (Jules), candidat

notaire, 11, rue du Midi, Liège.

*GUÉRETTE- DOUXCHAMPS
(Edouard), ingénieur, château

de Bois-Mayette, Saint-Nicolas

lez-Liège.

GÉRIMONT (Maurice), ingé-

nieur, 24, rue Grandgaguage^

Liège.

*BOURGAULT (Camille), archi-

tecte, 4, quai de la Ribuée, Liège.

"DELHEID (Jules), docteur en

droit, 29, rue Etienne Soubre,

Liège.

'GHILAIN (Gustave), consul des

Etats-Unis du Mexique, 10, rue

Jonruelle, Liège.

'MORET (abbé Justin), curé de

Velroux, par Voroux-Goi-eux.

*DE RADZITSKY-D'OSTROWICK
(baron Ivan), étudiant, 6, rue

Paul Devaux, Liège.

•L OISELET (F.), lieutenant-

colonel d'artillerie, directeur de

la Fonderie royale de canons,

3, rue des Remparts, Liège

*BALAU (S.), chanoine, membre

de la Commission royale d'his-

toire, rue Charles Morren, Liège.

*FRAIPONT (Charles), ingénieur'

33, rue Mont Saint-Martin, Liège.



MEMBRES ASSOCIES
Date de l'admission.

•29 iiov. 187H. I. HIAR (Xicoi,As), ancien notaire, 120, boulevard

d'Avroy, Liège.

28 mai 1880. 2 DE LIIONEUX (;M"'« Gustave), i/Hj'.

28 mai 1880. i. de GELOKS (comte René), château d'Ey.sdeji

(Hollande).

28 mai 1880. 4. DE LAMBEKTS-CORTENBACH (baron Rodolphe),

château de la Zangrye, à Eygen-Bilsen.

28 mai 1880. 5. de PITTEURS de BUDINGEN (baron LéOxn). doc-

teur en di'oit, 83, rue Louvrex, Liège.

9 mars i883. G. de MÉLOTTE (chevalier Victor), château de Basse.

Awirs, par Engis.

9 mars i883. 7. POSWICK (Prosper), château de T/Aa/i^e, par Huy-

29 avril 188G. 8. WILMART (Charles)^ docteur en droit, i, rue

Saint-Remy, Liège.

30 juin. 1891. 9. DULAU & C°, libraires, 37, Soho Square, Z-o/zt/res.

25 mai 1894. 10. HOUTART (M.), docteur en droit. Tournai.

29 nov. 1895. II. DE RUDDER (Henri), ingénieur, Boussii lez-Mons.

26 mars 1897. 12. OPHOYEN (Léon), château de fit/js/a, par Stavelot.

26 nov. 1897. i3. RÉVÉREND ABBÉ DE L'ABBAYE DU VAL-DIEU,

Cliavneiix.

3i déc. . 1897. 14. EGGERMONT (I.), conseiller de légation de S. M.

le Roi des Belges, château de Leignon, par Ciney.

25 mars 1898. i5. de NEUVILLE (Léon), avocat, 40, rue du Jardin

Botanique, Liège.

25 mars 1898. iG. HOUSSARD (Ernest), 43, rue des Augustins, i/é^e.

24 nov. 1899. 17. KLINCKSIEK, libraire-éditeur, 11, rue de Lille,

Paris.

27 avril 1900. 18. FALK, fils, libraire, i5-i7, rue du Parchemin,

Bru.xeUes.

28 déc. 1900. 19. FRÉSART (Félix), banquier, 9, rue Sreurs-de-

Hasque, Liège.

27 déc. 1901. 20. NEEF (O.), distillateur," 10, rue Graudgagnage,

Liège.

27 déc. 1901. 21. GOOSSENS (Charles), docteur en sciences, 3io,

boulevard d'Avroy, Liège.

27 janv. 1902. 22. ROLAND-DU\IONT(Léon), rue Velbruck, 2, i/é^e.

27 janv. 1902. 23. ADAM-PROST (Amédée), expéditeur, i5, place de

la Cathédrale. Liè^e.



Date de l'admission.

25 juin. 1902. 24. RENKIN (François\ fabricant d'armes, 90, boule-

vard d'Avroy, Liège.

28 déc. 1902. 25. JONGEN (F.), négociant, 9, place Saint-Karthé-

lemy, Liège.

25 janv. 1903. 2(5. PLOMDEUR (J.\ industriel, 12, rue de la Made-
leine, Liège.

25 janv. 1903. 27. DELAME (Th.), avocat à la Cour d'appel, 4G, rue

Fusch, Liège.

22 lev. 1903. 28. JACQUES (Léon), ingénieur-électricien, 49, rue <le

la Régence, Liège.

29 mars 1903. 29. PIEUBŒUF-LOVEXS (Louis), ingénieur, 5, rue

Lebeau, Liège.

24 avril 1903. 3o. DE MACAR-de LAMIXNE (baron Raouc-), 33, boule-

vard Piercot, Liège.

24 avril 1903. 3i. MISCH et THRON, libraires. 08, rue Royale,

Bruxelles.

29 mai 1903. 32. SCUVIE (Albert), 120, boulevard de la Sauvenière,

Liège.

2G juin 1903. 33. BOGAERT (Hii.aire), ingénieur, directeur-gérant

du charbonnage du Bois-d'Avroy, 12, rue Saint-

Hubert, Sclessin.

3i juin. 1903. 34. ORBAN (Adolphe), docteur en droit, 97, rue du

Saint-Esprit, Liège.

23 oct. 1903. 35. BIHET (Oscar), ingénieur, 76, rue César Franck,

L^iége.

28 lev. 1904. 36. MASSART (Alphonse), industriel, 23, rue Bois

l'Evèque, Liège.

27 mai 1904. 87. BAAR-LECHAT (Lucien), industriel, 100, boulevard

de la Sauvenière, Liège.

24 juin 1904. 38. CHIZELLE (Maurice), industriel, 5, rue des

Minimes, Liège.

30 oct. 1904. 39. MOÏTARD-VAN MARCKE (M'''^), artiste-peintre,

22, rue Courtois, Liège.

27 nov. 1904. 4o- SNYERS (Arthur), architecte, G2, rue Louvrex,

Liège.

29 janv. 1905. 41. BELTJENS (René), substitut du procureur du Roi,

3, rue Forgeur, Liège.

28 avril 1905. 42. ANCION-MAGIS (Jules), industriel, château

d'Amblève par Aywaille.
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Date de l'admission.

2() mai 1905. 4"^- JAVA.UX (Augustk), industriel, 25, ruo Saint-Paul,

Liège.

3o juin 1905. 44- HOUHON (Antoine), rentier, T/'o;; Lo(je//e(J«/>///e).

i>8 juil. 1905. 45. WAUTERS (Charles), avocat, 21, quai Henvart,

Liège.

28 juil. 1905. 46- MASSON (Eugène), contrôleur des contributions,

3G, rue des Vennes, Liège.

3i déc. 1905. 4/- BOUVY (Joseph), industriel, 7, quai de l'Industrie,

Liège.

3i déc. 1905. 4^- WAUTERS (AiMÉdée), avoué, 3, rue Aginiont, Z//ég-e.

3i déc. 1905. 49- SKLIN (Dieudonné), industriel, 5, rue Hors Châ-

teau, Liège.

25 mars 190G. 5o. CLOES (Maurice), avocat, i, rue Rouveroy, Liège.

25 mai 1906. 5i. ADAM (Michel), ingénieur, G5, rue des Guillemins,

Liège.

23 mai i9o(). 52. ETIENNE (Isidore), pharmacien militaire, 14, place

des Franchises, Liège.

25 mai igoG. 53. PAIGE (Ulric, le), ingénieur. Marcinelle.

29 juin i9()G. 54. DE GÉRADON (M.), avocat, 21, boulevard Piercot,

Liège.

29 juin 190G. 55. GUILLICK (Pierre), à Ampsin.

29 juin 190G. 5G. GRANDJEAN-LENDERS (M.), 91, rtie Louvrex,

Liège.

28 oct. 190G. 57. DELSAIIX (E.), docteur en médecine. G, rue des

Augustins, Liège.

28 oct. 190G. 58. SEPULCIIRE (Charles), industriel, Herstul.

28 oct. ]9oG. 59. VAN ORMELINGEN (Ernest), avocat. Go, rue

d'Amercœur, Liège.

25 nov. 190G. Go. DE RYCKEL-DE MELOTTE (Aimédée), avocat, 47,

rue Louvrex, Liège.

25 nov. 190G. Gi. REULEAUX (Fkrnand), avocat, 38, rue Basse-Wez,

Liège.

23 déc. 190G. G2. DE MÉLOTTE (chevalier Marcel) , Parc de

Cointe, Sclessin.

23 déc. 190G. G3. BEAUJEAN-POULET (Emile), ingénieur, 341, rue

Basse-Wez, Liège.

27 janv. 1907. G4. TOUSSAINT (IIemu), entrepreneur, 14, rue SoMirs-

de-IIasque, Liège.

27 janv. 1907. G5. MARCOTTY (Joseph;, industriel, Angleiir.

27 janv. 1907. GG. COURTOIS (Léon), avocat. Les A vins (Condroz).
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Date de t'admission.

24 mars 1907. G7. de SOER (Max), 18, place Saint-Michel, Liège.

24 mars 1907. G8. PIRNAY (Clément), ai-cliitecte, 44: l'ue Dartois,

Liège.

24 mars 1907. 69. DUVIVIKR (Pierre), i5, rue Etienue-Soubre,/</c'g-e.

26 avril 1907. 70. BODY (Octave), pharmacien, Hollogne-uux-

Pierres.

3i mai 1907. 71. STOCKIS (Eugène), docteur en médecine, 5t, quai

des Pécheurs, Liège.

2G juil. 1907. 72. LEGRAND (Maurice), architecte, 44? i*"® Darchis,

Liège.

-2'j oct. 1907. 73. LARROQUE (Eknest), 60, quai de Fragnée, Liège.

27 oct. 1907. 74. SERVAIS (Henri), négociant, 24, rue des Domi-

nicains, Liège.

27 oct. 1907. 75. BIDLOT (Ferdinand), docteur en médecine, 42, rué

des Clarisses, Liège.

27 oct. 1907. 7G, LOHEST (Charles), 4» l'ue des Sœurs Noires,

Tournai.

27 oct. 1907. 77. JOLET (Michel), architecte, Herstal.

27 oct. 1907. 78. CAPITAINE (Félix), industriel, 12, quai de

l'Industrie, Liège.

'J'y oct. 1907. 79. LEENAERS (Lucien), industriel, 29, (juai des

Pécheurs, Liège.

27 oct. 1907. 80. VANDER LINDEN (H.), professeur à l'Université

de Liège, 46, rue Bassenge, Liège.

27 oct. 1907. 81. MARÉCHAL (abbé Edouard), curé à //ot/e/^e, par

Remicourt.

27 oct. 1907. 82. DEFRECHEUX (Charles), bibliothécaire de la

Ville, G7, rue Bonne-Nouvelle, I^iége.

24 nov. 1907. 83. IIAMAL-MOUTON (Jules), rentier à Pé/-j-(Trooz).

29 déc. 1907. 84. PLUMIER (Charles), G9, quai de Fragnée, Liège.

29 déc. 1907. 85. RASSENFOSSE (Armand), artiste-peintre, 3GG. rue

Saint-Gilles, Liège.

29 déc. 1907. 86. FICK (Ernest), industriel, 5, quai Mativa, Liège.

29 déc. 1907. 87. DELSA (Edmond), artiste-jjeiutre, iG, rue des Cla-

risses, Liège.

23 lévr. 1908. 88. RUBBERS (Victor), architecte, 38, rue Fabry,

Liège.

23 févr. 1908. 89. DUPONT (Paul), 9, rue Saint-Remy, Liège.

23 févr. 1908. 90. DÉSIR (Charités), i-eceveur des contributions.

Engis.



— XXIV —

Date de l'admission.

ti'i févi-. 190H. 91. .TORIS (Hubert), industriel, Lo/u-Z/j /('2;-£,/e^e (^/js).

29 mars 1908. 92. PIEDBŒUF (Aouikn), industriel, 33, rue Etienne

Soubre. Liège.

29 nuirs 1908. 93. AERTS (Auguste), notaire, 29, rue Hors-Château,

Liège.

29 mars 1908. 94. HUWART (Maurice), industriel, 3G, rue des

Augustins, Liège.

29 mars 1908. gS. BURE (Paul), chargé de cours à l'Université, 28,

rue Publémont, Liège.

29 mars 1908. 9(). CLOSE (François), architecte, rue César Franck,

G6, Liège.

29 mars 1908. 97. de COUNE (Jui-es), Assenois par Sibret.

29 mai 1908. 98. DABIX-BOSERET (H.), éditeur, rue de l'Univer-

sité, 45, Liège.

3i juin. 1908. 99. SIMONIS (Camille), propriétaire, 14, rue Clievau-

fosse, Liège.

25 oct. 1908. 100. LEDEXT (Félix), avocat, 88, avenue Blouden,

Liège.

25 oct. 1908. ICI. COLLINET, fils (A.), boulevard de la Sauvenière,

42, Liège.

29 nov. 1908. 102. DE POTESTA (baronne Edouard), château de Her-

malle, Hermalle sons Hiiy.

29 nov. 1908. io3. FRAIPONT (Marcel), docteur en droit, directeur-

général des Cristalleries du Val-Saint-Lambert,

Val-Saini-Lambert.

27 déc. 1908. 104. GOURDET (H.), conseiller à la Cour d'appel, rue

Rouveroy, 2, Liège.

27 déc. 1908. io5. RIGO (Léon), avocat à la Cour d'appel, rue de

l'Etuve, 20, Liège.

27 déc. 1908. îoG. JAMIN (Léon), artiste-peintre, rue Saiut-Séverin,

i53, Liège.

27 déc. 1908. 107. JAMIN (Emile), industriel, i53, rue Saint-Séveriu,

Liège.

ii'j déc. 1908. 108. LORET (Alfred), architecte, 2G(), rue des Venues,

Liège.

27 déc. 1908. 109. LECLERE (C), professeur à l'Athénée royal, 27G,

rue des Venues, Liège.

27 déc. 190S. 110. REMOUCHAMPS (J.-M.), avocat, 288, boulevard

d'Avroy, Liège.



— XXV

Date de l'admission.

27 déc. 1908



— XXVI —

Date de l'admission.

128 murs 1901). i32. D'ARÏET (Gkorgks), docteur en sciences poli-

tiques et iidminislratives, 4^, avenue Blonden,

Liège.

28 mars 1909. i33. MOREAU (Eugène), notaire, 182, boulevar<l de la

Sauvenière, Liège.

28 mars 1909. i34. COLLON (Auguste), secrétaire général de la

Société John Cockerill, Seraing.

;>8 mars 1909. i35. HOUTVAST (Jean), ingénieur, 12, rue Simenon,

Liégp.

3o avril 1909. i3G. DEFAYS (Henri;, ])harmacien, Siockay-Suini-

Georges-siir-Meuse.

28 mai 1909. 137. DARDENNE (E.-J.), membre correspondant de la

Commission royale des Monuments, Andenne.

28 mai 1909. i38. BIDART-RAESKINET (A.), industriel, 2, rue

Haute-Wez, Grivegnée.

21 juin. 1909. 139. LEMAIRE-DEMONCEAU, docteur en droit, iG, rue

Beeckman, Liège.

3i oct. 1909. i4o. BAGE (AxuRÉ), architecte, 1G6, rue Saint-Laurent,

Liège.

3i oct. 1909. i4i- DECHARXEUX (Emile), industriel, 22, avenue de

la Couronne, Bruxelles.

3i oct. 1909. 142. PIRLOT (André), 28, rue de Sélys, Liège.

3i oct. 1909. 143. HALEIN (Walthère), 20, rue Saint-Remy, Liège.

3i oct. 1909. i44- KAIRIS (Arthur), chanoine, 61, boulevard d'Avroy,

Liège.

28 nov. 1909. 145. IIAMÉLIUS (J. -P.), chargé de cours, à l'Université,

G8, rue du Village, Hermalle-soiis-Argenteau.

3o janv. 1910. i4G. NYST (Pierre), industriel, 63, quai de Fragnée^

Liège.

3o janv. 1910. 147. RENARD-GRENSON (M'"'" L.), 14, rue Fabry,

Liège.

3o janv. 1910. 148. VERCHEVAL (M"'e F.), boulevard de la Sauve-

nière, 112, Liège.

3o janv. 1910. 149. TAHON (René), avocat. 8, rue de Harlez, L/ég^e; ,

3o janv. 1910. i5o. MATIVA (Joseph), rentier, 16, rue Nysten, ZiV^e.

27 lev. 1910. i5i. LOHEST (Jean), 44i '^•^iil^^'^ï"^! *^^ -^vroy, /./eg^e.

27 fév. 1910. i52. MULLEJANS (J.), architecte, 9, avenue Blonden,

Liège.

27 fév. 1910. i53. BERNARD (Guillaume), industriel, 10, (piai de

Maestricht, Liège.



Date de l'admission.

27 fév. 1910. 154. HAMÉLIUS (M""= P.), 68, rue du Village, Hermulle-

soiis-A rgen leau.

27 fév. 1910. i55. DE LIMBOURG (chevalier Piiii,ipPE, Tbeux.

27 fév. 1910. i56 DE SÉLYS-LONGCHAMI^S (baron Edmond), château

de Longchanips {Wuietnme).

27 fév. 1910. 157. DE CHESTRET (baron Paui,), 33, rue des Augustius,

Liège.

27 fév. 1910. i58. RAXnON (Franz), industriel, TJuiix.

3 avril 19 10. iSg. FIRKET (M"'« Ch.), 8, pi. Sainte-Véronique, Liég-e.

3 avril 1910. 160. DUMOXT (F.), industriel, i, Thier de Cornillon,

Liège.

29 avril 1910. 161. DE THIER (chevalier Arnold), i, rue Raikem,

Liège.

29 avril 1910. 1G2. HALKIN (Ademn), architecte, 40, quai de la Bove-

rie, Liège.

29 avril 1910. iG3. THOXET (Aefred), lieutenant d'infanterie, avenue

des Coteaux, Grivegnée.

29 avril 1910. 164. DE PERALTA (M"'" la marquise), château de A7«A-e/2i-

pois lez-Liège.

29 avril 1910. i65. VIERSET (P^mile), docteur en droit, 11, rue Rioul,

Huy.

27 mai 1910. 166. HAUZEUR (Max), château du Val-Benoit, Liège.

27 mai 1910. 167. HENROZ (Emii-e), 14, rue Simonon, Z//é^e.

27 mai 1910. 168. FRAIPONT-GILLARD (Max), avocat, 35, r. Mont-

Saint-Martin, Liège.

24 juin 1910. 169. DELHEID (Maurice), avocat près la Cour d'appel,

rue Fond-Pirette, Liège.

24 juin 1910. 170. EBERHARDT (E.), avoué, 27, impasse Lacroix,

Liège.

29 juiil. 1910. 171. WÉRY (Désiré;, 4^) chaussée de Saint-Trond,

A lleur.

29 juin. 1910. 172. LAMY (Jules), architecte, i, rue Charles Morren,

Liège.

30 oct. 1910. 173. DIGNEFFE (Emile), docteur en droit et industriel,

3, rue Paul Devaux, Liège.

3o oct. 1910. 174. NAGELS (Ludovic), ])rocureur du Roi, Tongres.

3o oct. 1910. 175. DEMARTEAU (Julien), avocat, 5i, rue de Huy,

Liège.

27 nov. 1910. 176. RAYMOND (Alexis), docteur en médecine, Val

Saint-Lambert.



XXVIU —

Date de l'admission.

27 nov. 1910. 177. BREUER (J.), étudiant, 21, rue Darchis, Zr/ég-e.

27 nov. i;)io. 178. BOUHOX (A.), fils, peintre-décorateur, 3, rue

Rouveroy, Liège.

18 déc. 1910. 179. MAWET (Ernest), avocat, 77, boulevard d'Avroy,

Liège.

18 déc. 1910. 180. DrPARQUE (Alfred), 8, rue Bovy, Liège.

18 déc. 1910. 181. DABIN (Jean), docteur en droit, \ô, rue de l'Uni-

versité, Liège.

18 déc. 1910. 182. LHOEST-BEAUDRIHAYE (Jules), 72, quai Saint-

Léonard, Liège.

18 déc. 1910. i83. SACRÉ (Edmond), ferronnier d'art, 3, rue Jean

d'Outremeuse, Liège.

29 janv. 191 1. 184. NEYS (Maurice), docteur en droit, 52, rue de la

Paix, Liège.

29 janv. 1911. i85. de TERWAGNE (Georges), rentier, 19, rue Haute-

Sauvenière, Liège.

29 janv. 1911. 186. COEMAXS (Fernand), conseiller provincial, 5o, rue

Laoureux, Verviers.

29 janv. 1911. 187. HANQUET (Karl), professeur à l'Université, 19,

rue de la Paix, Liège.

29 janv. 191 1. 188. SIMONIS (Alexandre), Ingénieur, \, place des

Franchises, Liège.

29 janv. 1911. 189. DREYE (A.), rentier, 36, quai Mativa, Liège.

26 fév. 1911. 190. DELMOTTE (Henri), architecte, 24. rue Jean

d'Outremeuse, Liège.

2G mars 191 1. 191. THOXET (Ch.), ingénieur, 4, pl- Rouveroy, Liège.

26 mars 191 1. 192. JACOB (Fernand), ébéniste, 87, rue Hullos, Liège.

28 avril 1911. 193. SMEETS (Théo), généalogiste-héraldiste, 120,

boulevard de la Sauvenière, Liège.

28 avril 1911. 194. CLAUDE (Joseph), directeur des charbonnages de

Bonne-Espérance, Batterie et Violette, 2, place de

la Vieille-Montagne, Liège.

28 avril 191 1. 195. DANDOY (Albert), étudiant, 25, rue Jonruelle,

Liège.

28 avril 191 1. 19(5. ROBERT (Henri), étudiant, 63, rue Louvrex, Liège.

23 juin 1911. 197. VILLERS (Fernand), industriel, ^asse/^

23 juin 1911. 198. TURIN (M"« L.), i4, place Rouveroy, Liège.

28 juin. 1911. 199. FRAIGNEUX (Louis), avocat, échevin des travaux

publics, 38, quai des Pécheurs, Liège.



— XXIX —

Date de l'admission.

28 juin. 191 1. 200. REUTER (Victor), architecte, 4^1 »'«e Charles

Morren, Liège.

28 juin. 191 1. 201. RENCHOX (J.), architecte d'ameublements, rue

Hemricourt, Liège.

29 oct. 1911. 202. Frère MARIEN, professeur, k Malonne.

29 oct. 1911. 20.3. LEBRUN (J.), capitaine-commandaut d'artillerie,

80, quai Saint-Léonard, Liège,

29 oct. 1911. 204. i>K LANNOY (Théodore), étudiant, 3, rue Sainte-

Véronique, Liège.

29 oct. 191 1. 2o5. FALIZE (Fernand), commis-greffier, 176, rue

Walthère Jamar, Ans.

26 nov. 1911. 206. COEMAXS (Adrien), notaire, 5a//^^^7onrf.

26 nov. 1911. 207. BOENS (Daen), étudiant, 21, Thier de la Fontaine,

Liège.

24 déc. 1911. 208. SÉPULCHRE (Joseph), ingénieur, Marche - les

-

Dames.

28 janv. 1912. 209. SCHYRGENS (Joseph), abbé, 5, place Saint-Paul,

Liège.

28 janv. 1912. 210. MONSEUR (Adolphe), candidat notaire, 3o, rue de

la Casquette, Liège.

25 fév. 1912. 211. TINAJERO (Carlos-Alfredo), étudiant à l'Ecole

des Mines, 356, rue Saint-Gilles, Liège.

25 fév. 1912. 212. QUESTIENNE (Philippe), commissaire-voyer, 99,

rue de Fétinne, Liège.

23 fév. 1912. 2x3. FELLIN (Michel), artiste-sculpteur, 27, rue du

Jardin-Botanique, Liège.

25 fév. 1912. 214. LHONNEUX (Georges), 292, boulevard d'Avroy,

Liège.

20 fév. 1912. 2i5. COLSON (Oscar), directeur de Wallonia, 142, rue

Fond-Pirette, Liège.

3i mars 1912. 216, BERCHMANS (Jules), docteur eu art et archéologie,

ancien membre étranger de l'Ecole française

d'Athènes, rue Courtois, 12, Liège.

Si mars 1912. 217. CLOSSET (Paul), étudiant, 5, rue Dartois, Liège.

3i mars 19 12. 218. PIRARD (Ai^ert), ingénieur, directeur de la

Société anonyme d'entreprise de travaux, 68,

boulevard de la Sauvenière, Liège.

Si mai 1912. 219 MAGIS (M"'' Jeanne), 5, quai de l'Industrie, Z,/é^e.

3i mai 1912. 220. BAAR (Edmond), industriel, 32, avenue Rogier,

Liège.



XXX —

Date de l'admission.

3i niai loiii. 221. CAIITUYVELS ^Ciiaki.es), iiidiistriel, i3, avenue

Blonden, Liège.

3i mai igi-^i. ii22. IIAHETS (Marcel), ingénieur, quai des Carmes,

Jemeppe-sur-Meuse.

3i mai i<)i:i. -223. DEWANDRE (Albert), ingénieur, 7, rue des

Vingt-Deux, Liège. .:

28 juin 1912. 224. GA:PJELLE (M'"« Nestor), 2, rue des Urbanistes,

Liège.

28 juin 1912. 225. FONDER (.!.), négociant, iG, rue des Dominicains,

Liège

2G juin. 1912. 226. THOXET (M"'<= Jules), 24, rue de l'Académie,

, Liège.

27 oet. 1912. 227. LAMBERT (M"'« Lucie), rue Sainte-Croix, Liège.

27 oct. 1912. 228. GHYSENS (Joseph), 12, rue Sohet, Liège.

27 oct. 1912. 229. BOUCKOMS (O.), arciiitecte; 58, rue Edouard

Wacken, Liège.

27 opt. 1912. 23o. DE CLOSSET (Fernakd), 10, rue &ainte*Croix,

Liège.

27 oct. 1912. 23i. LEBLANC-DUPUIS(N.),cliefd'orcliestre à l'Opéra

de Monte-Carlo, 53, avenue des Brujjères, .Bcco/j-

Co«/-6etJo/e (Seine) France.. .'; ; ; / "i v

24 nov." 1912. 232. DUPONT (Henri*, capitaine-commandant d'artille-

i"ie, ï5, rue des Eburons, Liège.

24 nov. 19 12. 233. DELHEID (Edouard), avocat, 27. rue des Vingt-

Deux, Liège.

24 nov. 1912. 234. WALTEUS (Fernand), industriel, 19, quai Henvart,

Liège.

24 nov. 1912. 235. GOFFART-FRÉSART fN.), industriel, 6, rue Dar-

tois, Liège.

24 nov. 1912 236. ERNSTrHILGERS (F'rAnçois), directeur de la

Société anonyme des explosifs de Clermont,

Clerinont lez-Sandriii.

29 déc. 1912. 237. .VERBRUGGHE (Georges), étudiant, 14, i"ue

Simonoii, Liège.

29 déc.: ij)io. o38, DOHMEN-MOUTON. (Cii.), 44, rue Reynier, Liège.

29 déc. 1912. 239. LAVAL (Joseph), peintre-décorateur, 309, rue Vive-

gnis, Liège.

29 déc. • 1912. 240. CHKllRON (Eugène), étudiant, rue Ferrer, 5era//iir-
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